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INTRODUCTION

Ce numéro tout comme le contexte dans lequel il est publié sont exceptionnels.
Un numéro présentant 9 articles ainsi que 5 entretiens de personnalités issues de
la Francophonie institutionnelle.
Un numéro publié à la date annoncée malgré des conditions de travail lourdement
modifiées par le contexte sanitaire.
Un numéro consacré au cinquantième anniversaire de l’OIF et plus largement aux
50 ans de la Francophonie institutionnelle ; un anniversaire pourtant effacé par un
petit virus.
Ainsi, la rédaction et les gestionnaires de la Revue Internationale des Francophonies
ont l’immense plaisir de vous présenter ce numéro exceptionnel et remercient
chaleureusement Madame Catherine Cano, Administratrice de l’OIF, Monsieur
Slim Khalbous, Recteur de l’AUF, Monsieur Jacques Krabal, Secrétaire général
parlementaire de l’APF, Monsieur Thierry Verdel, Recteur de l’Université Senghor
et Monsieur Yves Bigot, Directeur général de TV5Monde, d’avoir répondu à nos
questions malgré leur emploi du temps bouleversé par la covid-19.
 
Rédacteur invité :

Christophe TRAISNEL, Professeur à l’Université de Moncton, Titulaire de la
chaire Senghor de la Francophonie de Moncton (Canada)

Avec l'appui de : 

Marielle PAYAUD, Professeur des Universités, Directrice de l'Institut
international pour la Francophonie (2IF), Université Jean Moulin Lyon 3
(France)

Comité scientifique du numéro

Nadine MACHIKOU 
Professeur des Universités, Université de Yaoundé 2 (Cameroun)
Marielle A. PAYAUD 
Professeur des Universités, Directrice de l’Institut international pour la
Francophonie, Université Jean Moulin Lyon 3, titulaire de la chaire Senghor
de la Francophonie de Lyon (France)
Jean-François THIBAULT 
Professeur de science politique, Doyen de la Faculté des arts et sciences
sociales, Université de Moncton (Canada)
Christophe TRAISNEL 
Professeur, Université de Moncton, titulaire de la chaire Senghor de la
Francophonie de Moncton (Canada)
Füsun TÜRKMEN 
Professeur, Université de Galatasaray, titulaire de la chaire Senghor de la
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Professeur des Universités, Université Savoie Mont Blanc, titulaire de la
chaire Senghor de la Francophonie de Chambéry (France)
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TEXTE

Les 12 et 13 décembre 2020 devait se tenir à Tunis le XVIIIe Sommet
de la Fran co phonie. Comme de très nombreuses mani fes ta tions et
rencontres de chefs d’État et de gouver ne ment, ce sommet n’a pas
résisté à la crise sani taire qui touche une très grande partie du
monde depuis le début de l’année 2020. Ces Sommets, orga nisés tous
les deux ans, consti tuent pour la Fran co phonie le point d’orgue d’une
histoire insti tu tion nelle « au long cours » puisque 2020 est égale ment
l’occa sion, pour la Fran co phonie, de commé morer la signa ture le 20
mars 1970, il y a 50 ans donc, de la Conven tion portant créa tion de
l’Agence de coopé ra tion cultu relle et tech nique (ACCT).

1

Depuis lors, la Fran co phonie a pris une forme plus ouver te ment
poli tique à partir du Sommet de Versailles en 1986 et surtout en 1997
à Hanoï avec l’élec tion de son premier Secré taire général, l’Égyp tien
Boutros Boutros- Ghali. La trans for ma tion de la Fran co phonie en
véri table orga ni sa tion inter na tio nale s’est accom pa gnée d’un
élar gis se ment consi dé rable, accueillant de plus en plus d’États
membres et en regrou pant aujourd’hui 54 membres, 7 membres
asso ciés et 27 obser va teurs (OIF, 2020).

2

Paral lè le ment, notons que de nombreux mouve ments et asso cia tions
ont accom pagné et encou ragé ces processus d’insti tu tion na li sa tion,
qui se sont étendus à des domaines divers : l’économie, les médias, les
univer sités et l’ensei gne ment supé rieur, donnant nais sance à des
opéra teurs struc tu rant, eux aussi, cette Fran co phonie insti tu tion nelle
inter na tio nale (Deniau, 1995).

3

La fran co phonie inter na tio nale n’est pas la seule à connaître un tel
processus de struc tu ra tion. C’est égale ment le cas des fran co pho nies
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locales, qui ont parfois large ment devancé le mouve ment, ou en
consti tuent les (très) loin taines prémices en s’inté res sant très tôt à la
place ou au rôle public joué par le fran çais : pensons par exemple (en
nous permet tant un petit anachro nisme) à l’Édit de Villers- Cotterêt
de 1539 ou à la créa tion de l’Académie fran çaise en 1635. Les divers
contextes natio naux, régio naux ou muni ci paux ont ainsi donné lieu
au lance ment de poli tiques publiques, la créa tion d’orga nismes ou de
dispo si tifs admi nis tra tifs, l’adop tion de normes autour du fran çais ou
de la fran co phonie : offi cia li sa tion du fran çais dans plusieurs
contextes natio naux afri cains, régio na li sa tion des langues en
Belgique, créa tion en France du Haut comité pour la défense et
l’expan sion de la langue fran çaise en 1966, devenu par la suite la
Délé ga tion géné rale à la langue fran çaise et aux langues de France
(DGLFLF)… Chaque contexte a généré, à son propre rythme et en
fonc tion des enjeux et dyna miques socio po li tiques qui le traver saient,
ses propres réponses quant au statut et à la recon nais sance du
fran çais et de la fran co phonie, l’enjeu linguis tique ne se posant
évidem ment pas dans les mêmes termes au Québec ou en Acadie, en
Algérie ou en France, au Came roun ou au Sénégal, au Vietnam ou
au Vanuatu.

Paral lè le ment à cette crois sance, le processus de mondia li sa tion
(Wolton, 2006) s’est accé léré, trans for mant les grands équi libres
géopo li tiques. De nouvelles urgences globales sont appa rues, comme
le chan ge ment clima tique ou les crises sécu ri taires et migra toires. La
ques tion de l’aide au déve lop pe ment a changé radi ca le ment dans ses
objec tifs, les rapports nord- sud se sont redes sinés, et le monde
appa raît, à bien des égards, pavé d’incer ti tudes, surtout dans le cadre
de la crise sani taire mais égale ment écono mique que nous tentons de
traverser. Dans ce contexte, quelle voie le mouve ment fran co phone
et l’insti tu tion na li sa tion auquel il a donné lieu depuis 50 ans
proposent- ils? Quelle est la place, égale ment, de
l’insti tu tion na li sa tion du fran çais et la recon nais sance des
commu nautés de langue fran çaise ? Le temps des bilans semble venu.
Le 50  anni ver saire de la nais sance du mouve ment de la fran co phonie
insti tu tion nelle en donne, cette année, l’occa sion à la Revue
inter na tio nale des francophonies qui, par ce numéro commé mo ratif, a
souhaité proposer une réflexion sur l’insti tu tion na li sa tion de la
fran co phonie « dans tous ses états » en solli ci tant des textes au sein
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du réseau des cher cheur.e.s, mais égale ment en faisant appel aux
prati ciens de cette fran co phonie institutionnelle.

Les pistes que nous souhai tions parti cu liè re ment explorer étaient
rela ti ve ment larges et visaient à s’inscrire dans des préoc cu pa tions
actuelles tout en s’appuyant sur des travaux de recherche récents. Il
s’agis sait notam ment de ques tionner systé ma ti que ment les
insti tu tions mais égale ment les processus d’insti tu tion na li sa tion (ou
même de dés- institutionnalisation dans certains cas) du fran çais et
de la fran co phonie, tant sur la scène inter na tio nale que sur les scènes
nationales- étatiques ou régio nales. Ce faisant, nous propo sions aux
auteurs de réflé chir sur 5 axes majeurs, large ment définis pour
permettre de rassem bler une variété la plus large possible
d’approches, de pers pec tives et de cas : 1 - La place de la
Fran co phonie et de l’OIF dans l’ordre inter na tional. Dans ce cadre
pouvaient être explorés le rôle et l’impor tance de l’économie
fran co phone, tout comme les ques tions de sécu rité globale ou les
ques tions envi ron ne men tales. 2 - La Fran co phonie est souvent
repré sentée par une carte soigneu se ment colorée en fonc tion des
membres, des asso ciés et des obser va teurs, décou pant l’espace en
une présen ta tion clas sique de géopo li tique et présen tant des
fron tières qui racontent une histoire en exten sion (Orga ni sa tion
inter na tio nale de la Fran co phonie, 2018). La réalité est cepen dant
plus complexe car elle s’est construite le plus souvent en réseaux
hété ro gènes et inter con nectés dont l’explo ra tion met en évidence des
dyna miques très diverses (Revue inter na tio nale des Francophonies,
2018). Ce second axe invi tait donc à réflé chir plus parti cu liè re ment
sur l’effec ti vité et l’actua lité d’un (ou de plusieurs) espace(s)
fran co phone(s). 3 - Derrière cette carte colorée, on trouve égale ment
des réalités insti tu tion nelles natio nales, régio nales, muni ci pales : la
fran co phonie insti tu tion nelle se donne égale ment à voir à travers ses
décli nai sons infra- étatiques. Il s’agis sait cette fois d’accueillir au sein
de ce numéro des propo si tions qui ques tion naient cette
insti tu tion na li sa tion « interne » et multis ca laire, tant cette
insti tu tion na li sa tion touche à tous les niveaux : de l’inter na tional,
avec l’OIF, aux poli tiques linguis tique univer si taires, ou muni ci pales. 4
- Au- delà de cette ques tion des cartes et des terri toires, des lieux et
des milieux, la fran co phonie repose sur des parlants fran çais dans un
monde où une part d’entre eux est en mouve ment. La descrip tion des
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mobi lités dans l’espace fran co phone, qu’elles soient scien ti fiques
(étudiants, ensei gnants), tech niques ou écono miques (entre prises),
cultu relles ou migra toires, nous parais sait parti cu liè re ment
inté res sante. À ces flux humains, il convient aussi de réflé chir aux flux
finan ciers, tech niques ou tech no lo giques, maté riels ou concep tuels
qui font partie des dyna miques fran co phones : rôle de la langue dans
ces mises en mouve ment, tout comme aux murs qui un peu partout
viennent s’opposer à certains de ces grands mouve ments. La
fran co phonie est- elle frag mentée ? Dans quelle mesure ces mobi lités
et ces mouve ments composent ou recomposent- ils la dimen sion
insti tu tion nelle « des » fran co pho nies ? C’est, sans doute, l’axe le
moins couvert ici : à charge donc à un prochain numéro d’en explorer
la veine. 5 - Enfin, nous souhai tions donner toute leur place aux
approches qui ques tionnent plus direc te ment le processus
d’insti tu tion na li sa tion de la fran co phonie inter na tio nale ou des
fran co pho nies locales, et notam ment aux approches « néo- 
institutionnelles » (Hall et Taylor, 1997) qui cherchent, à travers
l’histoire, le rôle des acteurs ou les diffé rences cultu relles, à
ques tionner souvent de manière compa ra tive la diver sité des
parcours insti tu tion nels et les contrastes qui peuvent exister entre
ces processus d’insti tu tion na li sa tion, en croi sant les regards. Par
exemple, la langue fran çaise a- t-elle généré des processus
d’insti tu tion na li sa tion contrastés ou simi laires dans les diffé rentes
aires linguis tiques ? Quels rôles les diffé rents types d’acteurs
(poli tiques, sociaux, écono miques) ont- ils pu jouer dans le processus
d’insti tu tion na li sa tion ? Belgique, Sénégal, Québec, Acadie
connaissent des processus d’insti tu tion na li sa tion de la fran co phonie
ou du fran çais (langue offi cielle, langue d’ensei gne ment, langue de
l’espace public…) : quels acteurs poli tiques et sociaux entrent- ils en
scène ? Quelle place le passé joue- t-il dans chacun de ces processus
d’insti tu tion na li sa tion, et notam ment les conflits ou tensions
cultu relles, reli gieuses, écono miques ?

Évidem ment, face à ces ques tion ne ments aussi larges qu’ambi tieux,
et en dépit de leurs indé niables qualités, les auteurs qui ont bien
voulu répondre à cet appel n’ont pas, loin s’en faut, tari par les travaux
qu’ils nous présentent dans ces textes, ces réflexions néces saires sur
la fran co phonie et les processus d’insti tu tion na li sa tion qui la
traversent. Ceci étant, ces contri bu tions s'avèrent les jalons utiles et
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fort bien venus d’une telle réflexion. C’est un voyage au sein des
singu la rités insti tu tion nelles de plusieurs fran co pho nies auxquels les
auteurs nous invitent dans leurs contri bu tions, avec l’accent, bien
souvent, mis sur le rôle des acteurs et des contextes dans la
confi gu ra tion de ces fran co pho nies, rendant d’autant plus prégnante
la ques tion du rôle de ces diverses manières de (se) repré senter le
fran çais et la fran co phonie au sein de cette aven ture commune que
repré sente la Fran co phonie internationale.

A noter : plusieurs articles portent sur les fran co pho nies
cana diennes. Il est vrai qu’en même temps que nous célé brons le 50
anni ver saire de l’insti tu tion na li sa tion de la fran co phonie, le Canada
commé mo rait (en 2019) le 50  anni ver saire de l’adop tion de la Loi sur
les langues offi cielles et l’instau ra tion du bilin guisme au niveau
fédéral, donnant nais sance à une série de poli tiques de
recon nais sance linguis tique à desti na tion des mino rités
fran co phones. Par ailleurs, cette légis la tion linguis tique a suscité le
foison ne ment de recherches sur les langues en contact, les
fran co pho nies mino ri taires et les poli tiques linguis tiques, et il n’est
pas surpre nant qu’on retrouve ici la vita lité d’une telle recherche.

8
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Michèle Landry traite ainsi de l’insti tu tion na li sa tion du mili tan tisme
acadien et des rela tions entre te nues par le mouve ment acadien avec
le Gouver ne ment fédéral. Au- delà de la situa tion de l’Acadie, Landry
nous propose une lecture du rôle des acteurs poli tiques, et
notam ment des « fran co pho nistes » dans le processus de
recon nais sance des fran co pho nies locales. Anne Mévellec et Linda
Cardinal examinent quant à elles l’insti tu tion na li sa tion des poli tiques
linguis tiques, mais cette fois au niveau local : celui des Comtés unis
de Pres cott et Russell en Ontario fran co phone, à travers un secteur :
celui de l’agro tou risme local. Les auteures tentent de comprendre
comment les logiques terri to riales propres aux régions influencent
les compor te ments des acteurs locaux à l’égard des poli tiques
linguis tiques. Chris tophe Traisnel, Eric Mathieu Doucet et André
Magord, pour leur part, portent leur réflexion sur la consi dé ra tion
poli tique dont béné ficie l’Acadie tant au sein des insti tu tions
cana diennes qu’à travers les rela tions qu’entre tient l’Acadie avec la
France d’une part, et la Fran co phonie inter na tio nale d’autre part en
émet tant l’idée qu’une nation sans État (l’Acadie) semble être la cause
de la présence, sur la scène inter na tio nale, d’un État sans nation (le

9
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Nouveau- Brunswick). Quant au texte de Fran çois Char bon neau, il
porte sur les dyna miques de finan ce ment propres aux asso cia tions
porte- paroles de la fran co phonie cana dienne. En montrant l’étroite
dépen dance finan cière qui lie ces asso cia tions au Gouver ne ment
fédéral cana dien, l’auteur ques tionne l’impact d’un tel finan ce ment
sur leur auto nomie et notam ment, sur leur capa cité à repré senter les
commu nautés au nom desquelles ces asso cia tions agissent.

Une autre fran co phonie d’Amérique est explorée : la fran co phonie
haïtienne, cette fois à travers l’article de Renaud Govain. La recherche
présentée montre à quel point, au- delà des statuts conférés à une
langue, les repré sen ta tions de celle- ci changent, et ne sont pas
exemptes d’ambi guïtés, dessi nant les contours d’une fran co phonie
haïtienne elle aussi bien singu lière, tant en fran co phonie améri caine,
au sein de laquelle l’auteur la resitue, qu’à l’échelle du monde.

10

Frédéric Turpin revient quant à lui sur le rôle, les inten tions et les
réserves de la France dans le processus d’insti tu tion na li sa tion de la
Fran co phonie, et ce tout au long des 50 dernières années. Cet article
nous permet de mieux comprendre le para doxe appa rent de la
posture fran çaise à l’égard de la Fran co phonie : un pays pour tant
pilier de la fran co phonie insti tu tion nelle, mais au sein duquel cette
notion peine à devenir audible.

11

Le texte de Jean- Pierre Nirua et Anne- Sophie Vivier nous propose
cette fois l’analyse, de l’inté rieur, d’un cas d’insti tu tion na li sa tion, à
travers la créa tion d’une toute nouvelle Univer sité natio nale bilingue
français- anglais : celle du Vanuatu. À travers cette créa tion, c’est tout
le processus menant à la créa tion d’une insti tu tion nouvelle, et de ses
dimen sions linguis tiques, qui se trouve exploré.

12

Daniel Nebeu s’inter roge, quant à lui, sur le rôle d’une insti tu tion
parle men taire natio nale pour influencer la poli tique étran gère au sein
de la Fran co phonie, en s’appuyant sur le cas came rou nais. Sa
démons tra tion permet notam ment de souli gner l’influence de l’AIPLF
puis de l’APF sur la poli tique étran gère du Came roun
en Francophonie.

13

Enfin, Jean- Paul Yongui, pose l’hypo thèse selon laquelle le futur des
fran co pho nies dépend de la qualité des débats qui émer ge ront lors
du cinquan te naire de la Fran co phonie en 2020.

14
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Cinq person na lités ont accepté de contri buer à ce numéro en
répon dant à nos ques tions :

16

Madame Cathe rine Cano, Admi nis tra trice de l’Orga ni sa tion
inter na tio nale de la Fran co phonie (OIF) ;
Monsieur Slim Khal bous, Recteur de l’Agence univer si taire de la
Fran co phonie (AUF) ;
Monsieur Jacques Krabal, Secré taire général parle men taire de
l’Assem blée parle men taire de la Fran co phonie (APF) ;
Monsieur Thierry Verdel, Recteur de l’Univer sité Senghor ;
Monsieur Yves Bigot, Direc teur général de TV5Monde.
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TEXTE

Au sein de la Fran co phonie, les Acadiens et les Acadiennes sont
connus comme un peuple dispersé de par le monde, fruit de leur
dépor ta tion par la couronne britan nique au 18  siècle. L’Acadie a fait
partie de la première entre prise d’expan sion fran çaise hors du
conti nent améri cain (Reutner, 2017). Fondée en 1604, quatre ans avant
Québec, elle n’a été véri ta ble ment colo nisée que dans les années 1630
et l’entre prise colo niale aura moins de succès que celle de la Vallée du
Saint- Laurent. Conquise par les Anglais dès 1713, la popu la tion
acadienne subira les contre coups de la Guerre de la Conquête et de la
guerre de Sept Ans à partir de 1755 en étant chassée, déportée et
empri sonnée jusqu’à la Conquête (1760).

1

e

L’Acadie existe pour tant encore. À l’est du Canada, la popu la tion de
langue fran çaise, en grande partie, mais non exclu si ve ment origi naire
de ces premiers colons, s’appelle toujours des Acadiennes et
Acadiens. Si aujourd’hui ce groupe natio na li taire (Thériault,
1994; 2012) 1 se main tient à travers ses insti tu tions : famille, écoles,
établis se ments post se con daires, réseau asso ciatif et un éven tail de
droits linguis tiques émanant du fédéral et de la province du

2
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Nouveau- Brunswick, c’est en partie le produit d’un mouve ment social
endo gène qui s’est déve loppé dans un contexte de menaces pour
l’unité natio nale menées par un mouve ment souve rai niste au Québec.
Les fran co phones du Nouveau- Brunswick jouissent aujourd’hui de
protec tions légales nette ment plus étendus que les mino rités de
langue offi cielle des autres provinces et terri toires. La popu la tion
acadienne corres pond habi tuel le ment aux fins de travaux
univer si taires à la popu la tion ayant le fran çais comme première
langue offi cielle parlée des provinces mari times ou atlan tiques. Au
Nouveau- Brunswick, 31,8 % de la population 2 sont consi dérés
comme faisant partie de la mino rité de langue officielle 3 (Statis tique
Canada, 2016). En Nouvelle- Écosse, ce n’est que 3,2 % 4, à l’Île- du-
Prince-Édouard 3,3 % 5 et à Terre- Neuve-et-Labrador 0,5 % 6 (ibid).

Aujourd’hui le mili tan tisme est forte ment insti tu tion na lisé et de
surcroît condi tionné par les programmes fédé raux d’appui aux
mino rités de langue offi cielle. À l’excep tion de Traisnel (2012a) et de
Normand (2015), l’orga ni sa tion socio po li tique des fran co phones du
Canada vivant à l’exté rieur du Québec est rare ment abordée comme
un mouve ment social. Ce texte renfor cera non seule ment la
perti nence de conce voir l’action poli tique des fran co phones du
Canada en situa tion mino ri taire sous cet angle, mais rendra compte
du processus d’insti tu tion na li sa tion du mouve ment acadien.
Autre ment dit, l’objectif de ce texte est de montrer la trajec toire de
l’insti tu tion na li sa tion de ce mouve ment pour jeter un éclai rage sur
l’effet struc tu rant du rapport à l’État.

3

Nous procè de rons de manière chro no lo gique en déga geant trois
grandes périodes d’actions collec tives. Nous conve nons que ces
périodes sont réduc trices, mais il s’agit ici d’expli quer le processus
d’insti tu tion na li sa tion du mouve ment et non d’entrer dans le détail de
toutes les mobi li sa tions. La première période, se situant à partir des
années 1880 jusqu’aux années 1950 est circons crite par la créa tion des
premières asso cia tions qui agiront comme groupes de pres sion ou en
d’autres mots, la nais sance des orga ni sa tions du mouve ment social. Il
exis tait bel et bien des formes de contes ta tions avant la fonda tion des
premières asso cia tions, même sous le régime colo nial, mais il serait
exagéré de parler d’un mouve ment social acadien aussi tôt dans
l’histoire. De plus, le début de l’insti tu tion na li sa tion se fait par la
fonda tion des premières asso cia tions formelles, ce qui justifie de
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prendre cela comme point de départ. Bien que diffé rents modes
d’action et d’orga ni sa tion se déve loppent à partir des années 1930 7,
nous déga geons une longue période dans ce texte en raison du faible
pouvoir d’influence et de la faible parti ci pa tion des Acadiens au sein
du gouver ne ment. La deuxième période, allant des années 1960 aux
années 1990 se carac té rise par un rapport plutôt typique entre le
mouve ment social et le gouver ne ment, c’est- à-dire que les
mobi li sa tions sont visibles, les demandes sont plutôt claires et le
mouve ment prend de l’ampleur avec la créa tion de nouvelles
orga ni sa tions. Celles- ci se rapprochent des gouver ne ments fédéral et
provin cial en ayant de plus en plus accès au processus d’action
publique, mais aussi en rece vant du finan ce ment de sources
gouver ne men tales. C’est ainsi un processus d’insti tu tion na li sa tion qui
s’opère et qui, dans la dernière période, atteindra une sorte d’apogée
où le mouve ment ne semble prati que ment plus visible car il est
prin ci pa le ment struc turé autour d’asso cia tions, pour la plupart
imbri quées dans les struc tures de gouver nance hori zon tale du
gouver ne ment fédéral en matière de langue offi cielle. L’action
collec tive est par ailleurs habi tuel le ment menée par des
profes sion nels et entre tenue autour d’un discours à saveur légal,
d’ailleurs parfois confinée dans une sphère juri dique. Ce cas nous
semble ainsi illus trer le fait que les mouve ments sociaux ne sont
rare ment complè te ment hors du champ étatique. Comme le souligne
Gold sone (2003, 2) : « social move ments have become part of the
envir on ment and social struc tures that shape and give rise to parties,
courts, legis latures and elec tions » 8.

I. La forma tion de groupes de
pres sion acadiens
Si l’insti tu tion na li sa tion des mouve ments sociaux est un processus
typique, le processus d’insti tu tion na li sa tion du mouve ment pour la
recon nais sance et les droits des Acadiens du Nouveau- Brunswick
nous semble fort inté res sant et éclai rant. Car il s’agit bien plus que
l’orga ni sa tion du mouve ment en groupe de pres sion, mais un
processus d’insti tu tion na li sa tion au sein même du gouver ne ment
cana dien, lui donnant des ressources finan cières et symbo liques. Sa
trajec toire ressemble à bien des égards à celles des fran co phones des
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autres provinces, mais le mouve ment acadien a émergé avec une
montée natio na liste qui lui est propre et qui a très peu été intégré au
déve lop pe ment du Canada fran çais comme ensemble culturel et
insti tu tionnel panca na dien sur lequel sera par la suite construite la
société québécoise.

Préci sons d’abord que si un mouve ment social peut corres pondre à
diverses « formes d’action collec tive concertée en faveur d’une
cause » (Neveu, 2019, emp. 238), il peut ainsi varier dans sa trajec toire
selon les contextes histo riques, poli tiques et sociaux, selon ses
échecs et ses succès, mais aussi selon son rapport à l’État. Les
tactiques de mobi li sa tion employées sont sensibles au contexte. Le
réper toire d’actions corres pond à une norme sociale, c’est- à-dire à
des actions typi que ment employées et atten dues dans un
contexte donné.

6

Le début du mouve ment natio na liste acadien comporte en ce sens
plusieurs simi li tudes avec l’action collec tive entre prise par d’autres
groupes cultu rels. Ce travail n’étant pas de nature compa ra tive,
mention nons seule ment que le 19  siècle a vu naître la Grand Orange
Lodge of British America dans le Haut- Canada, ainsi que des sociétés
Saint Patrick, Saint George et Saint Andrew. Les Cana diens fran çais,
avec qui les Acadiens entre te naient de plus en plus de liens, ont fondé
leur première société patrio tique en 1834, Aide- toi et le ciel t’aidera, à
l'ori gine de la Société Saint- Jean-Baptiste formel le ment fondée à
Québec en 1842 (Rumilly, 1975). À partir de 1874, la Société Saint- Jean-
Baptiste a commencé à orga niser pério di que ment de grands congrès.
Au congrès de 1874 à Mont réal, les quelques notables acadiens
présents ont été relé gués au rang des « natio na lités étran gères » au
même titre que les Écos sais, Irlan dais et Anglais (Mailhot, 1973). C’est
à la suite du deuxième congrès de la Saint- Jean-Baptiste tenu en 1880
à Québec qu’un groupe d'Aca diens ont décidé d'or ga niser ce même
type de congrès patrio tiques pour les Acadiens. Appelés
« conven tions natio nales », les deux premiers grands rassem ble ments
en 1881 et 1884 marquent la cris tal li sa tion du natio na lisme acadien
(Dumont, 1997) et la première orga ni sa tion formelle du mouve ment
natio na liste (Landry, 2015). Le natio na lisme acadien s’est construit à
partir de la deuxième moitié du 19  siècle sur la base d’une iden tité
commune, mais à travers un processus de réflexi vité possible à partir
de l’émer gence d’une litté ra ture trai tant de l’Acadie, d’abord la

7
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traduc tion d’Evangeline de Long fellow et les écrits de Rameau de
Saint- Père, ainsi que la créa tion d’un journal et la forma tion d’une
élite lettrée avec l’établis se ment d’un collège clas sique (Dumont,
1997 ; Thériault, 1995 ; Landry, 2013 ; 2015).

Tout comme il y a eu des formes de contes ta tions de la part des
Acadiens au 18  siècle, les Acadiens ont par ailleurs parti cipé aux
mobi li sa tions catho liques contre les lois scolaires de la Nouvelle- 
Écosse (1864) et de l’Île- du-Prince-Édouard (1877) qui
décon fes sion na li sait l’éduca tion et offi cia li sait l’anglais comme seule
langue d’ensei gne ment et celle du Nouveau- Brunswick (1871) qui ne
portait que sur la décon fes sion na li sa tion. Nous distin guons
cepen dant cette résis tance rassem blant Acadiens, Irlan dais et
Écos sais des mobi li sa tions plus clai re ment natio na listes, bien que
cette expé rience n’ait pu que nourrir le senti ment de distinc tion à
l’égard de la popu la tion anglo- protestante et canadienne- française
(Landry, 2015). L’inté gra tion à la majo rité anglo- saxonne ou à
l’ensemble canadien- français se faisait diffi ci le ment en raison des
fron tières plutôt imper méables entre groupes linguis tiques, mais
aussi surtout entre groupes reli gieux (Mailhot, 1973). La distinc tion
d’avec les Canadiens- français étaient aussi trop fortes pour y voir une
un projet national commun. La mémoire de la dépor ta tion et du
manque d’appui du clergé canadien- français pendant la crise scolaire
qui a opposé les catho liques du Nouveau- Brunswick au
gouver ne ment provin cial rendait diffi cile la formu la tion d’un « Nous »
collectif entre ces deux peuples qui s’étaient formés dans des
colo nies distinctes ayant leur histoire propre. Les premières
conven tions natio nales acadiennes qui eurent lieu pério di que ment à
partir de 1881 ont ainsi été orga ni sées expli ci te ment dans le but de
discuter des enjeux propres aux Acadiens et d’orienter une action
collec tive. Par exemple, à la toute première, en plus d’avoir choisi une
fête natio nale distincte des Cana diens fran çais après un débat
houleux, les délé gués insis tèrent collec ti ve ment sur la néces sité pour
les Acadiens de s’instruire dans leur langue et sur l’impor tance d’avoir
des insti tu tions et des écoles de langue fran çaise (Robi doux, 1907,
103). Lors de la deuxième conven tion natio nale acadienne en 1884, les
délé gués adoptèrent d’autres symboles natio naux, soit un drapeau,
un hymne, une devise et un insigne.

8
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La première asso cia tion mili tante acadienne, la Société natio nale
l’Assomp tion (SNA), semble avoir été fondée en 1890 lors de la
troi sième conven tion natio nale acadienne (Basque, 2006). Il s’agis sait
de forma liser l’action collec tive acadienne prin ci pa le ment dirigée à
cette période vers l’obten tion de la nomi na tion d’un évêque acadien
et d’une recon nais sance offi cielle de l’ensei gne ment en français.

9

À travers la SNA et avec l’appui de Rameau de Saint- Père, un histo rien
fran çais, fervent catho lique conser va teur et nostal gique de
l’Ancien Régime 9, les mobi li sa tions pour l’acadia ni sa tion de l’Église
catho lique au Nouveau- Brunswick ont pris forme à partir des années
1890. La SNA a utilisé des tactiques comme l’envoi de circu laires à
tous les prêtres acadiens, quelques années plus tard, les mili tants ont
tenté de mobi liser les évêques québé cois, ont rencontré un envoyé
spécial du pape et ont envoyé des mémoires et des lettres aux
évêques des Mari times, aux délé gués apos to liques à Ottawa, ainsi
qu’au Vatican (Thériault, 1980, 1993). Un prêtre acadien, l’abbé
Richard, a même fait le voyage au Vatican pour plaider la cause.
Fina le ment, un Acadien a été nommé évêque d’un diocèse dans lequel
il y avait très peu d’Acadiens en 1912 et ce n’est qu’en 1919 qu’un
Acadien a été nommé au diocèse de Chatham composé à 80 %
d’Acadiens (ibid).

10

La Société mutuelle l’Assomp tion, une société d’entraide et de
bien fai sance, a aussi prêté main- forte à la SNA dans ses moyens de
pres sion à partir de sa fonda tion en 1903 à Waltham au
Massa chus setts et plus encore à partir de son démé na ge ment à
Moncton en 1913 (Daigle, 1978). Plusieurs personnes mili taient au sein
des deux groupes. Les membres du clergé se faisaient souvent
répri mander par les évêques irlan dais lorsqu’ils parti ci paient aux
événe ments natio na listes à saveur poli tique comme les conven tions
natio nales, et ne pouvaient militer ouver te ment pour l’acadia ni sa tion
de la hiérar chie ecclé sias tique (L. Thériault, 1980; Landry, 2015).

11

L’autre cheval de bataille des Acadiens de l’époque était la ques tion du
fran çais dans les écoles. L’action collec tive visait la recon nais sance du
fran çais comme langue d’ensei gne ment, l’appro ba tion de plus de
manuels scolaires de langue fran çaise et l’obten tion d’une plus grande
place du fran çais dans la forma tion des insti tu teurs. Les tactiques
utili sées pour essayer de faire des gains dans ce domaine étaient

12
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prin ci pa le ment des lettres publiées dans les jour naux et des pres sions
peu visibles sur le gouver ne ment provincial.

La fonda tion de la Société natio nale l’Assomp tion, de la Société
mutuelle l’Assomp tion et des autres qui suivent s’inscrit dans une
trajec toire typique d’un début d’insti tu tion na li sa tion d’un mouve ment
social par la créa tion de groupes de pres sion. En effet, divers groupes
de pres sion seront créés comme l’Asso cia tion acadienne d’éduca tion
(voir Savoie, 1978 ; 1980) et des cellules acadiennes d’une société
secrète canadienne- française, l’Ordre de Jacques Cartier (voir
Robillard, 2009 ; Bertrand, 1998 ; Volpé, 2013 ; LeBlanc, 2018). Il faut y
voir une sorte de conti nuum au sein duquel les mouve ments peuvent
consti tuer des rassem ble ments de protes ta tions moins formels, des
mobi li sa tions orga ni sées et d’autres se conso lident autour de groupes
de pres sion. Le mouve ment acadien demeu rera plus ou moins à ce
niveau d’insti tu tion na li sa tion pendant prati que ment un siècle, bien
que les formes d’orga ni sa tions socio po li tiques et les causes
prio ri taires ont variées (Landry, 2015). Il était égale ment commun
d’essayer d’engager dans les luttes des Acadiens bien inté grés dans
les rouages poli tiques ou insti tu tion nels de la province. Or les
tactiques d’action collec tive demeu re ront somme toute assez posées,
corres pon dant aux normes cana diennes de l’époque. Il est assez clair
que les Acadiens ne voulaient pas s’aliéner du pouvoir anglo- 
dominant.

13

Une autre forme d’insti tu tion na li sa tion se fait par ailleurs à l’inté rieur
même du groupe mino ri taire puisque pendant plusieurs décen nies, il
était coutume pour la SNA de soumettre des réso lu tions « au peuple
acadien » lors des conven tions natio nales. Ceci forma li sait donc
l’action dans un processus de légi ti ma tion interne au groupe, donc
par une instance qui n’avait en réalité qu’un pouvoir symbo lique. Mais
cette légi ti ma tion venait renforcer les mobi li sa tions et leur donnait
une visibilité.

14

II. Rappro che ment avec
l’État canadien
L’action collec tive acadienne, bien que de plus en plus orga nisée,
demeu rera ainsi discrète jusqu’à la fin des années 1960 avec
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l’appa ri tion des mouve ments étudiants. L’approche dite bonne
enten tiste des géné ra tions précé dentes était vive ment criti quée par
la géné ra tion des baby- boomers qui entraient dans la vie adulte. Le
début des années 1970 a donc été assez mouve menté en Acadie. Le
chan ge ment de contexte poli tique avec l’entrée en scène d’une donne
linguis tique entraî nera un rappro che ment progressif entre les
asso cia tions mili tantes et le gouver ne ment fédéral. Dans cette
deuxième période, nous consta tons d’une part que les initia tives
fédé rales visant à aborder les tensions linguis tiques deviennent des
oppor tu nités de mobi li sa tions et d’autre part que le gouver ne ment
fédéral inter vient direc te ment pour soutenir les associations.

Les mobi li sa tions des étudiants de l’Univer sité de Moncton ont
ressurgi assez tôt dans l’ébul li tion des mouve ments étudiants un peu
partout au monde, avec le déclen che ment d’une grève en février 1968
au sujet d’une augmen ta tion des droits de scola rité. Pendant cette
grève, les mani fes ta tions étudiantes ont toute fois pris une tour nure
linguis tique et la prin ci pale reven di ca tion est devenue la mise en
place des recom man da tions du rapport de la Commis sion royale
d’enquête sur le bilin guisme et le bicul tu ra lisme et donc une plus
grande recon nais sance du fran çais. Des mani fes ta tions et une
paru tion devant le conseil muni cipal de la Ville de Moncton alors
dirigé par un maire notoi re ment connu pour ses posi tions anti- 
français ont inscrit les mouve ments étudiants acadiens dans la lutte
pour la recon nais sance du fran çais et du peuple acadien.

16

Notons par ailleurs que le programme Chances égales pour tous mis
en place par le gouver ne ment libéral de Louis J. Robi chaud pendant
les années 1960 s’était traduit par une véri table montée du
gouver ne ment provin cial. En centra li sant au niveau provin cial les
prin ci paux services aux personnes (éduca tion, services sociaux,
admi nis tra tion de la justice, etc.) et en abolis sant les conseils de
comtés (Young, 2001), l’appa reil provin cial est devenu un acteur
impor tant du quoti dien des citoyens et deve nant ainsi la cible de
contes ta tions ou de demandes de réformes. Dans cette même
mouvance de chan ge ment social, la société civile acadienne se
trans for mait (Landry, 2015) 10.

17

L’une des formes communes d’insti tu tion na li sa tion au sein de
mouve ments sociaux est la forma tion d’un parti poli tique. Bien que le
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parti acadien, fondé en 1972 dans le nord du Nouveau- Brunswick, n’a
pas direc te ment découlé des mouve ments étudiants, sa présence a
parti cipé de ce même virage vers une contes ta tion plus visible
(Poplyansky, 2018). Au début, ce parti était plus orienté vers des
enjeux de classes sociales, mais il prendra un virage indé pen dan tiste
après quelques années d’exis tence. Le contexte était propice à une
radi ca li sa tion de l’action. En effet, un peu partout dans les pays
occi den taux, les mino rités linguis tiques se mobi li saient pour une
obtenir une recon nais sance et des droits. Mention nons les
hispa no phones aux États- Unis, les Bretons en France, les
gaéli co phones en Écosse, les Basques et les Cata lans en Espagne, les
Flamands et les Wallons en Belgique, etc. Au Canada, le mouve ment
souve rai niste au Québec prenait beau coup d’ampleur, ce qui a
gran de ment influencé les natio na listes acadiens, notam ment les
membres du parti acadien, mais ce contexte a égale ment poussé le
gouver ne ment fédéral à tenter de paci fier les tensions linguis tiques
(Traisnel, 2012b). La Commis sion royale d’enquête sur le bilin guisme
et le bicul tu ra lisme avait été instaurée en ce sens, ainsi que l’adop tion
de la loi sur les langues offi cielles du Canada et celle du Nouveau- 
Brunswick en 1969 qui décou laient en fait des recom man da tions de la
Commis sion. Au début des années 1970, le gouver ne ment fédéral a
égale ment mis en place un programme de finan ce ment des groupes
mino ri taires de langue offi cielle, il s’agis sait encore d’une initia tive
qui décou lait d’une préoc cu pa tion pour l’unité natio nale du pays (Pal,
1993). Ce type de programme permet tait de soutenir que les
fran co phones n’étaient pas laissés pour compte et ainsi mini miser les
doléances des mili tants souve rai nistes du Québec.

Le début des subven tions fédé rales à l’égard des mino rités de langue
offi cielle, c’est- à-dire les fran co phones hors Québec et les
anglo phones du Québec, marquera le début d’un rappro che ment
entre les prin ci paux groupes de pres sion acadiens et le
gouver ne ment fédéral. Il s’agit en fait d’une influence externe qui
viendra moduler l’orien ta tion du mouve ment, son orga ni sa tion et
ses actions.

19

Tout d’abord, afin de profiter de ces programmes destinés aux
mino rités de langue offi cielle, celles- ci devaient avoir un orga nisme
porte- parole. Dans la plupart des provinces, un tel orga nisme était
déjà en place. Dans les Mari times, la Fédé ra tion des Acadiens de la
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Nouvelle- Écosse avait été créée en 1968 et la Société Saint- Thomas-
d'Aquin avait élargi son mandat pour devenir un orga nisme porte- 
parole dans les mêmes années. La Société natio nale de l’Acadie
(ancien ne ment la Société natio nale l’Assomp tion) a donc dû orga niser
la créa tion d’un orga nisme porte- parole propre aux Acadiens du
Nouveau- Brunswick. Après la créa tion de la Société des Acadiens du
Nouveau- Brunswick (SANB) en 1973, la SNA est devenue un orga nisme
fédé ratif qui concen trera de plus en plus ses actions dans le domaine
des bourses étudiantes et les échanges culturels.

Le prin cipal cheval de batail du mouve ment acadien du Nouveau- 
Brunswick à cette période était d’obtenir plus d’auto nomie dans le
système scolaire. LA SNA lança une campagne pour la divi sion de la
gestion du système d’éduca tion sur des bases linguis tiques et cet
enjeu a réussi à mobi liser une grande partie de la popu la tion
acadienne. Le journal L’Évangéline, l’Asso cia tion des ensei gnants
fran co phones du Nouveau- Brunswick (AEFNB), les asso cia tions
étudiantes, les conseils régio naux d’aména ge ment, l’Assomp tion, les
caisses popu laires, le Parti acadien, les conseils scolaires et plusieurs
profes seurs de l’Univer sité de Moncton ont appuyé les reven di ca tions
de la SNA. À partir de la créa tion de la SANB en juin 1973, c’est celle- ci
qui deviendra la prin ci pale inter lo cu trice du gouver ne ment provin cial
sur ce dossier. Cet enjeu a pris une dimen sion inat tendue pendant la
campagne élec to rale de 1974, ce qui amènera le gouver ne ment
conser va teur réélu à commencer à mettre en place la réor ga ni sa tion
du minis tère qui éven tuel le ment se traduira par sa divi sion sur des
bases linguis tiques et culturelles.
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À la suite de l’élec tion du parti québé cois en 1976, le gouver ne ment
fédéral augmenta les budgets du Programme des groupes
mino ri taires de langue offi cielle à partir du budget de 1976-1977 au
sein du Secré ta riat d’État (Ravault, 1977). La prove nance
gouver ne men tale des ressources finan cières de la SANB viendra
influencer ses stra té gies poli tiques. L’exemple le plus flagrant est le
revi re ment de situa tion à la suite de la Conven tion d’orien ta tion
natio nale acadienne (CONA) de 1979. La CONA se voulait des États
géné raux pour l’Acadie du Nouveau- Brunswick. Après quelques
soubre sauts dans l’orga ni sa tion, la SANB a tenu cette conven tion en
octobre 1979 à Edmund ston. Les orga ni sa teurs y avaient distribué un
ques tion naire pour choisir les orien ta tions à prendre, à l’issue duquel
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48 % des 1 500 parti ci pants ont appuyé la créa tion d’une province
acadienne et 7,1 % un pays acadien (Gauvin et Jalbert, 1987). Plus du
tiers des délé gués a tout de même choisi de demeurer au sein du
Nouveau- Brunswick. La SANB, prin ci pale actrice du mouve ment
acadien, s’est alors trouvé divisée car son bailleur de fonds, le
Secré ta riat d’État, a suspendu tempo rai re ment son finan ce ment,
mécon tent de la tour nure prise à la CONA et de l’appui
« condi tionnel » de la SANB au projet de souveraineté- association du
Parti québé cois. Après cette suspen sion et la convo ca tion du conseil
d’admi nis tra tion de la SANB par le Secré ta riat d’État, la SANB a
fina le ment déclaré que l’objectif n’avait jamais été d’adopter une
option poli tique parti cu lière à la suite de la CONA et que le
ques tion naire distribué à la conven tion ne visait qu’à tâter le pouls de
la popu la tion (Cormier et Michaud, 1991 ; Gauvin et Jalbert, 1987). La
SANB n’explo rera pas plus loin les idées portées par le Parti acadien
et cet épisode illustre, en effet, comment la dépen dance finan cière
d’un orga nisme à l’égard d’un gouver ne ment module son réper toire
d’action et les dossiers sur lesquels il travaille.

Comme le montrent Flig stein et McAdam (2012), l’État a le pouvoir de
façonner la plupart des champs d’action non étatique, mais aussi de
les désta bi liser. Ce pouvoir est d’autant plus accru lorsqu’un champ
d’action est forte ment dépen dant de l’État (Flig stein et McAdam, 2012,
62). Le cas des mouve ments des fran co phones en situa tion
mino ri taire est exem plaire de ce rapport de pouvoir 11 et c’est
préci sé ment ce qu’on observe en analy sant le déve lop pe ment du
mouve ment acadien au Nouveau- Brunswick. Dans les années qui
suivront, les visées auto no mistes vont s’estomper en Acadie. La SANB
ne pouvait pas se faire porteuse de projets trop poli tiques allant dans
ce sens, notam ment dans un contexte où le mouve ment souve rai niste
au Québec se faisait de plus en plus mena çant et le Parti acadien
s’effrita jusqu’à sa dispa ri tion après les élec tions de 1982. La voie de
l’insti tu tion na li sa tion du mouve ment par le biais du parti poli tique ne
s’est donc pas pour suivie. C’est plutôt la voie de l’imbri ca tion à la
sphère étatique et la profes sion na li sa tion des acteurs qui abou tissent
à la fin cette période.
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Il est rare qu’un mouve ment arrive à obtenir l’implan ta tion de leurs
demandes dans leur forme origi nale (Tarrow, 2011). Si certaines
réformes sont mises en place, celles- ci ne reflètent habi tuel le ment
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pas les objec tifs exacts d’un mouvement. « Move ment activ ists
demand funda mental social change, the recog ni tion of new iden tities,
entry into the polity, the destruc tion of their enemies, or the
over throw of a social order – but seldom just “reform” » 12 (Tarrow,
2011, p. 215). L’approche globale qui traver sait les mobi li sa tions depuis
plusieurs décen nies en Acadie mettait l’accent sur des enjeux
névral giques et struc tu rants comme l’éduca tion de langue fran çaise
et ensuite les options d’auto nomie poli tique. Influencés par les
ressources mises à leur dispo si tion, les mili tants ont opté pour un
morcel le ment de l’action poli tique en pensant se soli di fier. C’est- à-
dire que s’inscri vant para doxa le ment dans un « plan quin quennal
d’action pour le déve lop pe ment global de la commu nauté acadienne
du N.-B. » (SANB, 1984), la SANB, avec l’appui du Secré ta riat d’État, a
entre pris de créer de nouveaux orga nismes dans divers secteurs
assez pointus, par exemple : la Fédé ra tion des agri cul teurs et
agri cul trices fran co phones du Nouveau- Brunswick (1985),
l’Asso cia tion des juristes d’expres sion fran çaise du Nouveau- 
Brunswick (1987), le Comité de parents du Nouveau- Brunswick (1988),
la Fédé ra tion d’alpha bé ti sa tion du Nouveau- Brunswick (1988),
l’Asso cia tion fran co phone des muni ci pa lités du Nouveau- Brunswick
(1989) (Allain, 2004, 236). Cette approche a donné lieu à une
frag men ta tion du mouve ment, mais a aussi accentué le processus de
profes sion na li sa tion du mouvement.

Afin d’assurer une commu ni ca tion et une concer ta tion entre les
diverses asso cia tions acadiennes, les acteurs de l’époque ont créé la
Confé rence perma nente des insti tu tions acadiennes vers 1981. Celle- 
ci a été remplacée par un Forum de concer ta tion des orga nismes
acadiens du Nouveau- Brunswick dans le cadre du plan de
déve lop pe ment global. Mais, malgré les struc tures de concer ta tion, il
en a résulté une frag men ta tion de l’action poli tique qui sera
confrontée à la mise en place d’un modèle de gestion hori zon tale
dans le domaine de l’appui aux groupes de langue offi cielle à partir
des années 1990. Cette nouvelle donne accen tuera
l’insti tu tion na li sa tion du mouve ment acadien à un point tel qu’il est
main te nant forte ment imbriqué dans l’action gouver ne men tale et une
logique judiciaire.
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III. Imbri ca tion étatique : que
reste- t-il du mouve ment ?
Comme l’ont montré les travaux de Charles Tilly (1978) qui a dominé le
champ d’études des mouve ments sociaux pendant plusieurs
décen nies en déve lop pant l’approche du processus poli tique, le
rapport que les diffé rents acteurs d’un mouve ment social
entre tiennent avec l’État a un effet struc tu rant, que ce soit sur les
stra té gies, les tactiques déployées et même sur leurs moti va tions
(Ance lo vici et Rous seau, 2010). Flig stein et McAdam (2012) ont pour
leur part traduit cette idée en propo sant de voir ces ordres méso- 
sociaux respec tifs comme des champs d’action stra té gique,
souli gnant que le champ étatique façonne les autres champs qui se
construisent dans sa juri dic tion. L’effet de l’État, ainsi théo risé dans la
litté ra ture sur les mouve ments sociaux, est faci le ment tangible au
regard du rapport entre les acteurs du mouve ment pour la
recon nais sance et les droits des fran co phones au pays, notam ment le
cas acadien au Nouveau- Brunswick. Nous obser vons, dans cette
troi sième période d’insti tu tion na li sa tion du mouve ment, deux
processus : la forma li sa tion de la parti ci pa tion des orga ni sa tions de la
société civile à l’action publique, notam ment dans une approche de
gouver nance hori zon tale au sein de l’appa reil gouver ne mental, et la
judi cia ri sa tion de l’action politique.
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III.1. L’action publique du domaine des
langues officielles

Nous avons déjà mentionné un exemple du pouvoir du gouver ne ment
fédéral sur les actions de la SANB en étant son prin cipal bailleur de
fonds. Ce rappro che ment avec l’État s’est accentué à partir des
années 1990. À l’échelle du pays, le point culmi nant de ce processus, à
maintes reprises noté dans les travaux de recherche portant sur les
mino rités de langue offi cielle au Canada, est l’adop tion d’ententes- 
cadres entre le gouver ne ment fédéral et une orga ni sa tion
repré sen tant le groupe mino ri taire de chaque province 13. La
première entente- cadre du genre a été signée avec les fran co phones
de la Saskat chewan en 1988. Il s’agis sait d’une entente de 17 millions
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de dollars sur 5 ans pour cette commu nauté d’environ 22 000
personnes à l’époque (Denis, 1994). Cette inter ven tion géné reuse
s’explique par diffé rents facteurs. D’abord, plus tôt cette année- là, les
Fran sas kois avaient essuyé un revers juri dique lorsque la Cour
suprême du Canada avait statué qu’un article de loi datant du temps
où la province faisait partie des Terri toires du Nord- Ouest et
obli geant à ce que les lois de la province soient adop tées et
impri mées en anglais et en fran çais était encore en vigueur (Forgues,
2007 ; Normand, 2012). Il était cepen dant possible pour ladite
province d’inva lider cet article, ce que la Saskat chewan et l’Alberta,
égale ment affectée par cette déci sion, ont aussitôt fait en adop tant
leur propre loi linguis tique. Ce revi re ment de situa tion s’est produit
au moment où l’Accord du lac Meech venait d’être négocié 14 et
l’affai blis se ment des mino rités fran co phones du pays ne ferait que
renforcer la thèse des souve rai nistes du Québec. Poli ti que ment, le
gouver ne ment fédéral ne pouvait se permettre des exemples aussi
flagrants du mauvais trai te ment de la langue fran çaise et des
fran co phones dans le régime cana dien, d’autant plus qu’il s’apprê tait à
abroger la Loi sur les langues officielles pour y ajouter un énoncé
selon lequel le gouver ne ment fédéral doit s’engager à « favo riser
l’épanouis se ment des mino rités fran co phones et anglo phones du
Canada et à appuyer leur déve lop pe ment […] » (LRC, 1988, ch. 38,
art 41).

Des ententes- cadres seront éven tuel le ment mises en place entre le
gouver ne ment fédéral et les fran co phones de chaque province et
terri toire, hormis le Québec où ils se trouvent majo ri taires. D’abord
nommées « Ententes Canada- Communauté », il s’agit d’ententes de
finan ce ment sur plusieurs années établies entre Patri moine Cana dien
et le groupe repré sen tant la popu la tion de la mino rité de langue
offi cielle. Ces ententes s’accom pagnent de plusieurs méca nismes de
gouver nance et de concer ta tion. Comme Linda Cardinal et ses
colla bo ra teurs l’ont souligné dans leurs travaux portant sur ce
domaine, ces ententes visaient à conso lider des inves tis se ments tout
en instau rant des rapports plus hori zon taux entre l’État et la
commu nauté (Cardinal et al. 2001 ; 2008 ; 2009 ; Cardinal, 2007).
Cette nouvelle approche en matière de rela tions entre le fédéral et les
mino rités de langue offi cielle s’inscri vait dans l’appli ca tion de
l’approche de la nouvelle gestion publique au Canada (Léger, 2012), ce
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qui se traduira par une ambi tion de faire plus avec moins (Cardinal et
Hudon, 2001). Les moyens privi lé giés pour arriver à l’effi cience sont la
priva ti sa tion d’entre prises étatiques, une décen tra li sa tion et une
dévo lu tion de respon sa bi lités à des éche lons plus bas dans l’appa reil
gouver ne mental et une plus grande flexi bi lité dans la gestion
finan cière (Glor, 2001). Le gouver ne ment Mulroney a adopté cette
approche de manière assez claire à partir de l’adop tion de l’entente
de libre- échange en 1989. Il a aussi mis en place une réforme fiscale
compre nant l’adop tion d’une nouvelle taxe sur les produits et services
(TPS) et la priva ti sa tion de sociétés d’État, dont Air Canada et Petro- 
Canada (Blake, 2007). Ce sera cepen dant le gouver ne ment libéral élu
en 1993 qui amènera les plus impor tants chan ge ments avec leur
révi sion des programmes et compres sions budgé taires après avoir
hérité d’un gouver ne ment lour de ment endetté à la suite d’une
réces sion (Charih, 1999).

Ainsi, si les premières ententes Canada- communauté avec des
provinces de l’Ouest ont pu sembler assez géné reuses, les ententes
subsé quentes avec ces provinces et la série d’ententes avec les autres
provinces et terri toires signées à partir de 1993 ont plutôt été
marquées par les compres sions budgé taires. Ce sur quoi nous
voulons mettre l’accent, c’est le chan ge ment d’approche dans la
gestion et la répar ti tion des fonds accordés aux orga nismes acadiens
et comment ce chan ge ment a eu une influence sur les rapports entre
les groupes et le gouver ne ment fédéral, et par consé quent, sur les
stra té gies et les tactiques de ces organisations.
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Les processus d’action publique étaient de plus en plus axés sur les
parti cu la rismes depuis les années 1980 (Thuot, 1994). L’adop tion
d’ententes- cadres, de manière géné rale, est venue marquer une
forma li sa tion et une struc tu ra tion de la parti ci pa tion des
orga ni sa tions de la société civile ciblées dans l’action publique
(Lafo rest, 2011). Dans le domaine de la recherche portant sur les
mino rités fran co phones du Canada, ces processus ont donné lieu à
plusieurs inter ro ga tions sur l’hori zon ta lité de cette nouvelle
gouver nance en matière de langue offi cielle (Cardinal, 2007 ; Cardinal
et coll. 2008 ; 2009).
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Au Nouveau- Brunswick, la première entente- cadre a été conclue en
1993 avec la struc ture repré sen tant les Acadiens de cette province.
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C’est la Société des Acadiens et des Acadiennes du Nouveau- 
Brunswick 15, l’orga nisme géné ra liste et porte- parole des
fran co phones de la province, qui s’est vu confier la gestion de
l’entente au nom de la commu nauté fran co phone de cette province.
C’est égale ment elle qui coor don nait le Forum de concer ta tion des
orga nismes acadiens. Concrè te ment, ce type d’entente a changé
l’évalua tion des demandes de subven tions. Au lieu que chaque
orga nisme présente sa demande au bailleur de fonds, un comité
composé de repré sen tants des fran co phones de la province et du
minis tère de Patri moine cana dien coor donne l’Entente et donc évalue
les demandes de finan ce ment. La répar ti tion des fonds demeure
cepen dant une déci sion minis té rielle. Ledit comité ne fait donc que
des recom man da tions à la ministre ou au ministre.

Cardinal et Forgues (2015) ont bien noté que ce type de méca nisme
de concer ta tion et de consul ta tion, qui s'est d’ailleurs multi plié
depuis, a entraîné des conflits autour du « contrôle des ressources,
de l’infor ma tion et du pouvoir » (p. 8). D’ailleurs, dans le cadre de ces
ententes, un plan de déve lop pe ment global pour la commu nauté
fran co phone doit être élaboré, mais celui- ci ressemble
habi tuel le ment à une synthèse habile des mandats des diffé rents
orga nismes rassem blés sous diffé rents axes. Aucune prio rité n’est
établie, les axes n’ont pas de prépon dé rance parti cu lière et sont
présentés en ordre alpha bé tique. Nous pouvons lire dans les
premières lignes du dernier plan de déve lop pe ment global (PDG)
pour le Nouveau- Brunswick :
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La prépa ra tion du PDG a débuté lors d’une rencontre de travail avec
les membres du Forum de concer ta tion des orga nismes acadiens
du Nouveau- Brunswick. Les membres se sont entendus sur les cinq
grands axes qui devaient être prio ri taires pour les cinq prochaines
années. […]. La présente version du PDG est donc le résultat de
sept rencontres de discus sions franches et animées entre
les membres 16 (SANB, 2017).

Comme souligné dans d’autres travaux (Forgues, 2007 ; Forgues et
Landry, 2018), les orga nismes agissent de plus en plus dans une
logique corpo ra tiste. Leur survie finan cière est le prin cipal intérêt
défendu, ensuite vient la défense des inté rêts parti cu liers qu’ils
repré sentent, soit des caté go ries sociales – femmes, jeunes, aînés,
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etc. – ou profes sion nelles – artistes, juristes, etc.) et ensuite, à
l’occa sion, quelques enjeux géné raux ou parti cu liè re ment conten tieux
à un moment précis. La SANB pour sa part défend surtout le respect
de la loi sur les langues offi cielles (Landry et Bouchard, 2018). Le
finan ce ment est axé sur les résul tats et fonc tionne prin ci pa le ment
par projets. L’un des exemples flagrants de ce corpo ra tisme est le
rapide rejet de la part du Forum de concer ta tion des orga nismes
acadiens des recom man da tions de la Commis sion consul ta tive sur la
gouver nance de la société civile acadienne et fran co phone du
Nouveau- Brunswick suggé rant de créer une assem blée déli bé rante
acadienne pour le Nouveau- Brunswick dont les membres indi vi duels
seraient dûment élus par la popu la tion fran co phone. Cette idée et
cette commis sion émanaient de la Conven tion 2004 de la Société
acadienne du Nouveau- Brunswick qui se voulait une sorte d’États
géné raux de l’Acadie (Landry, 2015).

À l’heure actuelle, pour ce qui est de la vision du minis tère par
rapport aux ententes- cadres, celle- ci consiste prin ci pa le ment à y voir
une dévo lu tion de pres ta tion de services, comme le montre cet
extrait du dernier accord de colla bo ra tion avec la SANB :
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Le secteur commu nau taire a contribué à la mise sur pied de
plusieurs services publics que nous consi dé rons aujour d'hui comme
des éléments essen tiels de la vita lité des commu nautés. Ce secteur
reste encore aujourd’hui un impor tant pour voyeur de services dans
la langue offi cielle en situa tion mino ri taire. Le Minis tère recon naît
cette contri bu tion impor tante à l’épanouis se ment des commu nautés
de langue offi cielle en situa tion mino ri taire (CLOSM), comme en font
foi les trois derniers cycles d’Ententes de colla bo ra tion conclues
entre 1994 et 2009 entre le Minis tère et les commu nautés
(Patri moine cana dien, 2010).

Les acteurs mis en scène dans l’arène du mouve ment acadien sont
aujourd’hui pour la plupart des employés ou les membres de conseils
d’admi nis tra tion de ces orga nismes. Cet état des choses nous amène
ainsi à constater que le mouve ment est aujourd’hui forte ment
profes sion na lisé et insti tu tion na lisé. Ceci fait écho aux travaux de
Meyer et Tarrow (1998), sauf que les orga nismes acadiens ont
prati que ment aban donné les modes d’action typiques des
mouve ments sociaux du contexte actuel. Ce n’est pas tant que les
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actions se sont inscrites dans une routine, mais que le mouve ment
social est main te nant forte ment imbriqué dans les méca nismes
d’action publique du domaine des langues offi cielles. L’action
poli tique est prin ci pa le ment dirigée vers le gouver ne ment provin cial
et se fait en coulisse en tentant d’influencer les membres de
l’Assem blée légis la tive, sinon des péti tions sont parfois lancées
(Landry et Bouchard, 2018). Les orga nismes se présentent souvent
comme porte- paroles légi times du groupe, mais sont loin de
consti tuer des ordres de gouver ne ment, ce sont des groupes de
pres sion. Notons toute fois que depuis très récem ment, la SANB
essaie d’aborder les critiques à son endroit selon lesquelles elle s’est
éloi gnée de sa base citoyenne depuis les dernières décen nies en
tentant de mobi liser des citoyens autour d’enjeux spéci fiques qui ne
sont pas abordés par les orga nismes secto riels (par exemple, la
langue de travail dans la fonc tion publique). Afin d’aborder le déficit
démo cra tique en son sein, elle vient égale ment tout juste de mettre
en place un système de vote à distance pour l’élec tion de la
prési dence afin de mousser la parti ci pa tion de ses membres qui ne se
déplacent plus en grande foule pour assister aux assem blées
géné rales annuelles et donner une plus grande légi ti mité à la
prési dence de cet orga nisme. C’est que cet orga nisme a dû faire face
à deux restruc tu ra tions en lien avec ces critiques et l’influence des
autres asso cia tions secto rielles de la province (Forgues et
Landry, 2018).

À notre connais sance, aucune mani fes ta tion ni campagne d’enver gure
n’a été lancée en lien avec la recon nais sance ou les droits des
Acadiens et des Acadiennes de la province depuis plusieurs
décen nies. La présence de relais insti tu tion na lisés explique très
certai ne ment le fait qu’on ne sente pas le besoin d’arriver à une forte
mobi li sa tion pour avoir l’écoute des déci deurs (Ober schall, 1973). La
typo logie d’Ober schall avance aussi que les mobi li sa tions sont plus
suscep tibles de se produire lorsque le degré de parti ci pa tion au
pouvoir insti tu tionnel est « segmenté », c’est- à-dire qu’un groupe ne
dispose pas d’une repré sen ta tion (porte- parole ou autre) auprès des
auto rités ou du pouvoir supé rieur, or ce n’est juste ment pas le cas
chez les Acadiens. C’est vrai qu’il n’y a pas de minis tère ou de divi sion
au sein d’un minis tère, outre en éduca tion, dédiés aux affaires
fran co phones ou acadienne comme dans d’autres provinces et que les
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orga ni sa tions bilingues semblent avoir plus de succès dans leur
parti ci pa tion à l’élabo ra tion de poli tiques publiques que les
orga ni sa tions de langue fran çaise (Paulin, 2017). Cepen dant les
Acadiens de la province sont repré sentés par plusieurs asso cia tions,
ainsi que par les députés acadiens qui sont habi tuel le ment assez
nombreux. Des pres sions sont ainsi exer cées publi que ment par les
personnes repré sen tant divers orga nismes lorsque les droits
linguis tiques ne sont pas respectés, la plupart du temps en soute nant
un discours légal (Landry et Bouchard, 2018). De plus, la SANB a
habi tuel le ment une rencontre formelle par année avec le premier
ministre afin de discuter d’enjeux touchant les Acadiens.

De plus, comme les approches de mobi li sa tion des ressources et des
processus sociaux l’ont montré, notam ment en critique à l’approche
des compor te ments collec tifs (collectif behaviour) qui rame nait
l’action collec tive à une ques tion de frus tra tions ou de doléances
collec tives, le fait que le réper toire d’action comprenne de moins en
moins souvent des mani fes ta tions ou d’autres actions visibles ne
signifie pas à notre sens, une satis fac tion géné rale comme le soutien
Normand (2015), malgré le grand mérite compa ratif de cette thèse.
Dans le cas des Acadiens du Nouveau- Brunswick, il nous semble que
le réper toire d’action s’explique par la forte insti tu tion na li sa tion du
mouve ment, compre nant une repré sen ta tion auprès du pouvoir,
comme nous l’expli quions plus haut, et la faible orga ni sa tion de la
base. Les mouve ments sociaux dépendent gran de ment des
« entre pre neurs de mouve ments sociaux » (Tilly, 1978 ; 2004). Les
acteurs du mouve ment acadien les plus profes sion na lisés et
insti tu tion na lisés choi sissent des modes de reven di ca tions plus
discrètes et il ne reste plus beau coup de place dans l’orga ni sa tion
pour des actions prove nant de la base.
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III.2. Judi cia ri sa tion de
l’action militante

Le deuxième processus d’insti tu tion na li sa tion est la tour nure
juri dique de l’action collec tive. Gold stone (2003) a déjà montré en
quoi les mouve ments sociaux sont encas trés dans les processus et
insti tu tions qui parti cipent à donner forme aux partis poli tiques et à
l’évolu tion des cours et des légis la tures, qu’il ne faille pas voir les
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mouve ments sociaux comme des entités tota le ment externes à ces
insti tu tions et méca nismes poli tiques. Ainsi le niveau d’imbri ca tion
des orga ni sa tions du mouve ment social dans les sphères d’action qui
relèvent de l’appa reil étatique, notam ment le recours à l’action
juri dique plutôt qu’à la mobi li sa tion de masse, témoigne de
l’insti tu tion na li sa tion dudit mouvement.

Au Canada, l’adop tion de la Charte cana dienne des droits et libertés a
donné lieu à une judi cia ri sa tion de l’action poli tique, ce qui est
parti cu liè re ment appa rent en matière de droits scolaires dans la
langue offi cielle mino ri taire d’une province ou d’un terri toire. Selon
Thériault (1995 ; 2003), la crois sance du recours aux tribu naux aurait
eu l’effet d’évacuer les ques tions linguis tiques de l’arène poli tique. La
ques tion de l’éduca tion en fran çais était moins problé ma tique au
Nouveau- Brunswick lors de l’adop tion de la Charte qui garantit le
droit à l’éduca tion dans la langue offi cielle mino ri taire de même que
la gestion scolaire par la mino rité, puisque la dualité était
progres si ve ment mise en place depuis le milieu des années 1970. Il n’y
a pas eu, non plus, de procès aussi marquants que dans d’autres
provinces, mais reste que le discours a pris une tour nure légale
depuis quelques décennies.
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Les fran co phones du Nouveau- Brunswick jouissent en fait de
protec tions légales supé rieures aux autres mino rités de langue
offi cielle au pays. En plus des droits scolaires garantis par la Charte,
la loi sur les langues offi cielles de la province donne le droit aux Néo- 
Brunswickois de rece voir les services gouver ne men taux en fran çais
ou en anglais, incluant les services hospi ta liers, le trans port en
ambu lance et même dans les commerces dirigés par une société
d’État comme les succur sales d’Alcool N.-B. ou Cannabis N.-B. De
plus, à la suite de l’échec des négo cia tions consti tu tion nelles de
Meech et de Char lot te town, le Nouveau- Brunswick et le Canada
étaient convenus à la suite de pres sion de la SANB d’enchâsser les
prin cipes de la loi provin ciale recon nais sant l’égalité des
commu nautés linguis tiques. L’article 16.1 de la Charte se lit comme
suit :

40

16.1. (1) La commu nauté linguis tique fran çaise et la commu nauté
linguis tique anglaise du Nouveau- Brunswick ont un statut et des
droits et privi lèges égaux, notam ment le droit à des insti tu tions
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d'en sei gne ment distinctes et aux insti tu tions cultu relles distinctes
néces saires à leur protec tion et à leur promotion.

(2) Le rôle de la légis la ture et du gouver ne ment du Nouveau- 
Brunswick de protéger et de promou voir le statut, les droits et les
privi lèges visés au para graphe (1) est confirmé.

Cet article qui garantit des insti tu tions propres à la mino rité est
souvent évoqué dans le discours visant à faire reculer le
gouver ne ment provin cial sur certaines réformes envi sagés, comme
ce fut le cas lors de la propo si tion de fusionner la Ville de Dieppe, à
grande majo rité fran co phone, avec les villes de Moncton et de
River view, ainsi que lors de réformes qui touchaient les régies de
santé (Foucher, 2012). La teneur de ce que comprennent des
« insti tu tions cultu relles » et l’ouver ture créée par le terme
« notam ment » n’ont cepen dant pas encore été réel le ment clari fiées
par la cour.
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Avec une loi sur les langues offi cielles provin ciales et des droits
consti tu tion nels, lorsque des mesures qui risquent de nuire aux
services en fran çais ou au peu d’auto nomie qu’ont les Acadiens de la
province en tant que groupe s’annoncent, le premier réflexe des
mili tants et des porte- paroles des prin ci pales orga ni sa tions du
mouve ment acadien est de souli gner l’illé ga lité ou
l’incons ti tu tion na lité de la chose. Les tactiques se déploient ainsi au
niveau des profes sion nels des orga ni sa tions acadiennes et dans les
cas plus sérieux, de leurs avocats. Ceci peut ainsi expli quer, du moins
en bonne partie, le peu de mani fes ta tions spon ta nées, témoi gnant
fort proba ble ment d’une certaine confiance en ces protec tions
juri diques, mais surtout comme mentionné plus haut la présence de
cour roies insti tu tion na li sées qui veille au respect des droits acquis.

42

Conclusion
Le portrait dépeint du mouve ment acadien depuis les années 1990
pour rait laisser penser que ce mouve ment est mort, qu’il ne reste
plus rien du mouve ment contes ta taire d’autre fois. En jetant un regard
macro so cio lo gique sur son déploie ment depuis la forma tion
d’orga ni sa tions vouées à la défense des inté rêts du groupe acadien,
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nous consta tons que la période des mani fes ta tions visibles, comme
celles des étudiants dans les années 1960, et des posi tions fortes,
comme la demande d’une divi sion de langue fran çaise au sein du
minis tère de l’Éduca tion ou encore plus extrême, comme la
propo si tion de créa tion d’une province acadienne, est plutôt une
excep tion à la trame historique.

Ce mouve ment s’est déve loppé selon son contexte. Le réper toire
d’action a corres pondu en grande partie à la norme et aux attentes de
chaque contexte poli tique et histo rique. Ce cas illustre par ailleurs
comment l’oppo si tion entre un mouve ment social et l’État n’est bien
souvent que conceptuelle. Tarrow (2011, 215) souligne d’ailleurs bien
cet état des faits : « Although move ments usually conceive of
them selves as outside of and opposed to insti tu tions, acting
collect ively inserts them into complex polit ical networks, and thus
within the reach of the state » 17. En effet, en insti tu tion na li sant la
lutte pour la recon nais sance des mino rités fran co phones du pays au
sein de l’appa reil fédéral, les asso cia tions fran co pho nistes se sont
munies de ressources, quoi qu’on en dise, somme toute
consi dé rables. Certaines d’entre elles sont aujourd’hui prati que ment
entiè re ment finan cées par le minis tère du Patri moine cana dien ; c’est
le cas de la SANB. Elles ont égale ment obtenu une recon nais sance et
un accès privi légié aux canaux du pouvoir public 18. Aux dires de
Cairns (1993), cet accès parti cu lier à l’auto rité est propre aux groupes
protégés par la Charte cana dienne des droits et libertés. Mais nous
pouvons émettre l’hypo thèse que les mino rités de langue offi cielle
ont un pied de plus dans l’engre nage que tout autre groupe, compte
tenu de leur imbri ca tion dans la logique de gouver nance hori zon tale
du gouver ne ment fédéral et des obli ga tions légales ratta chées avec la
partie VII de la loi sur les langues offi cielles selon laquelle le
gouver ne ment fédéral a l’obli ga tion de favo riser le déve lop pe ment
des mino rités de langue officielle.
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Enfin, c’est peut- être bien l’habi lité des groupes à combiner à la fois
la contes ta tion et les pratiques conven tion nelles d’influence qui
conduit le mieux au succès d’un mouve ment (Gold stone, 2003, 7).
Bien qu’il y ait une résur gence de posi tions hostiles aux fran co phones
au niveau provin cial, peu de reculs réels n’ont été essuyés
jusqu’à présent 19.
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NOTES

1  Thériault (1994 ; 2012) qualifie les Acadiens de groupe natio na li taire, c’est- 
à-dire des groupes qui se situent entre la nation et le groupe ethnique.

2  234 055 habitants

3  La mino rité de langue offi cielle selon Statis tique Canada comprend les
habi tants des provinces et terri toires majo ri tai re ment de langue anglaise
ayant le fran çais comme première langue offi cielle parlée et la moitié de
ceux ayant le fran çais et l’anglais et, au Québec, ayant l’anglais comme
première langue offi cielle parlée et la moitié des habi tants ayant le fran çais
et l’anglais.

4  29 370 habitants

5  4 665 habitants

6  2 425 habitants

7  Voir Landry (2015) qui porte sur les formes d’orga ni sa tion sociopolitique.

Thuot J.-F. (1994), « Déclin de l’État et formes postmodernes de la démocratie »,
Revue québécoise de science politique, vol. 26, p. 75-102.
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Traisnel C. (2012a), « Les groupes d’aspiration “francophoniste” : jalons pour une
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L. et coll. (dir.), Mouvements associatifs dans la francophonie nord-américaine,
Québec, Presses de l’Université Laval, p. 43-68.

Traisnel C. (2012b). « Protéger et pacifier : la politique officielle de bilinguisme
canadien face aux risques de transferts linguistiques et de contestation
communautaire », International Journal of Canadian Studies, n° 45-46, p. 69-89.

Volpé P. (2013), L’Ordre de Jacques Cartier en Acadie du Nouveau-Brunswick durant la
Grande Dépression, 1933-1939 : Noyautage, extériorisation et nationalisme
économique, mémoire de maîtrise (histoire), Université Laval, Québec.

Volpé P. et Massicotte J. (2019), Au temps de la « révolution acadienne » : Les
marxistes-léninistes en Acadie, Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa.

Young R. (2001), « Le programme Chances égales pour tous : une vue d’ensemble »,
dans Savoie D. (dir.), L’ère Louis J. Robichaud 1960-1970. Actes du colloque, Moncton,
Institut canadien de recherche sur le développement régional, p. 23-38.
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8  Traduc tion de l’auteur : « Les mouve ments sociaux font désor mais partie
de l’envi ron ne ment et des struc tures sociales qui façonnent et donnent
nais sance aux partis, aux tribu naux, aux assem blées légis la tives et aux
élec tions ».

9  Auteur de La France aux colo nies. Études sur le déve lop pe ment de la race
fran çaise hors de l’Europe. Les Fran çais d’Amérique, Acadiens et Canadiens
(1959) et d’Une colonie féodale en Amérique (l’Acadie, 1604-1710) (1877).

10  Pour J. Y. Thériault (2007 ; 1995), la montée de l’État (ici compris comme
le palier provin cial) aurait eu pour effet d’évacuer la société civile acadienne
de la gestion de ses affaires et aurait par consé quent engendré la perte de
sa capa cité d’influencer son devenir. Comme je l’ai montré dans Landry
(2015) et sans m’opposer entiè re ment à cette idée, je pense qu’il faille plutôt
souli gner le fait que la société civile acadienne se restruc tura selon ce
nouveau contexte, qui n’est d’ailleurs pas propre au Nouveau- Brunswick, où
l’État prend une place centrale dans la régu la tion des sphères de la société.

11  Voir, par exemple, Landry et McNi chols (2018).

12  Traduc tion de l’auteur : « Les mili tants du mouve ment exigent des
chan ge ments sociaux fonda men taux, la recon nais sance de nouvelles
iden tités, l’entrée dans le système poli tique, la destruc tion de leurs ennemis
ou le renver se ment de l’ordre social – mais rare ment juste une "réforme" ».

13  Sur le contexte entou rant l’adop tion de ces premières ententes- cadres,
voir Léger (2015)

14  Cet accord, qui aurait permis au Québec qui n’avait toujours pas ratifié la
Loi consti tu tion nelle de 1982 de plei ne ment inté grer la fédé ra tion
cana dienne, devait être enté riné par toutes les provinces avant le 23 juin
1990 pour qu’il entre en vigueur.

15  Autre fois la Société des Acadiens du Nouveau- Brunswick et aujourd’hui
la Société de l’Acadie du Nouveau- Brunswick.

16  C’est nous qui soulignons.

17  Traduc tion de l’auteur : « Bien que les mouve ments se conçoivent
géné ra le ment comme exté rieurs et opposés aux insti tu tions, l’action
collec tive les insère dans des réseaux poli tiques complexes, et donc à
l’inté rieur de l’État ».

18  Ces constats sont inspirés de Neveu (2019) qui souligne qu’« en
insti tu tion na li sant au sein de l’Union euro péenne la lutte contre les
discri mi na tions selon l’orien ta tion sexuelle, le traité d’Amsterdam (1997) a
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ainsi donné aux asso cia tions LGBT des ressources inédites. Celles et ceux
qui étaient infré quen tables ou indé si rables dans les années 1960-1970 sont
ainsi devenus des inter lo cu teurs reconnus, parfois même subven tionnés »
(emp. 1221).

19  Je désire remer cier les évalua trices ou évalua teurs anonymes pour leurs
commen taires forts pertinents.

RÉSUMÉS

Français
Ce texte analyse l’insti tu tion na li sa tion du mouve ment pour l’avan ce ment de
la recon nais sance du fran çais et du peuple acadien dans la province du
Nouveau- Brunswick au Canada. Les Acadiens, fran co phones de cette
province, repré sentent environ le tiers de la popu la tion. Ils ont acquis avec
le temps des insti tu tions, des droits linguis tiques et des garan ties
consti tu tion nelles. L’objectif de ce texte est de montrer la trajec toire de
l’insti tu tion na li sa tion de ce mouve ment pour jeter un éclai rage sur l’effet
struc tu rant du rapport à l’État fédéral. Trois périodes d’actions collec tives
sont déga gées afin de cerner ce processus. La première période est
marquée par le début de la créa tion d’orga ni sa tions vouées à la défense et la
promo tion des inté rêts acadiens. Ensuite, l’on assis tera au rappro che ment
de l’État fédéral en raison du contexte linguis tique et du début des
programmes de subven tion au sortir d’une période carac té risée par des
contes ta tions plus visibles et vocales. Enfin, il se produira une imbri ca tion
des orga ni sa tions du mouve ment social aux processus de gouver nance
hori zon tale au sein même de l’appa reil gouver ne mental, ainsi qu’une
judi cia ri sa tion de l’action poli tique. Le regard macro so cio lo gique offert dans
ce texte montre que ce mouve ment s’est déve loppé selon son contexte. Le
réper toire d’action a corres pondu en grande partie à la norme et aux
attentes de chaque contexte poli tique et histo rique. Ce texte montre par
ailleurs qu’en insti tu tion na li sant la lutte pour la recon nais sance des
mino rités fran co phones du pays au sein de l’appa reil fédéral, les
asso cia tions fran co pho nistes se sont munies de ressources et elles ont
obtenu une recon nais sance et un accès privi légié aux canaux du pouvoir
public. Ce cas illustre de manière exem plaire le fait que les mouve ments
sociaux ne sont rare ment complè te ment hors du champ étatique. Il rend
compte des rapports complexes entre le gouver ne ment du Canada, le
gouver ne ment d’une province et les mino rités fran co phones qui sont
installés sur ces terri toires depuis bien avant la fonda tion du pays. Ce texte
renfor cera ainsi non seule ment la perti nence de conce voir l’action poli tique
des fran co phones du Canada en situa tion mino ri taire comme des
mouve ments sociaux, mais jettera un éclai rage sur le déve lop pe ment du
mouve ment acadien, au départ un mouve ment natio na liste devenu
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progres si ve ment un mouve ment de défense de droits haute ment
insti tu tion na lisé et professionnalisé.

English
This paper presents an analysis of the insti tu tion al iz a tion process of the
social move ment for the recog ni tion of the French language and the
Acadian people in the province of New Brun swick in Canada. Acadians, the
French- speaking inhab it ants of the Mari time provinces in Eastern Canada,
repres ents one third of this province’s popu la tion. The main objective is to
illus trate this insti tu tion al iz a tion trajectory while under scoring the capa city
of the federal state to truly struc ture such a move ment. The paper develops
three periods which were defined by looking closely to the collective action
forms. It starts with the creation of social move ment organ iz a tions devoted
to the defense and promo tion of Acadian’s interests. The second period
under scores the rapproche ment of the Acadian asso ci ations with the
federal govern ment in the context of the acknow ledg ment of the linguistic
conflicts and through public funding programs, while coming out of a more
open and vocal contest a tion period. In the last period, most of Acadian
social move ment organ iz a tions became embedded in hori zontal
manage ment mech anism with the federal govern ment appar atus and de
judi cial iz a tion of the polit ical actions. The macroso ci olo gical view provided
in this paper shows how this move ment developed according to the context
in which it is embedded. The reper toire of actions essen tially corres ponds
to norms and expect a tions of each polit ical and histor ical context.
Moreover, this paper illus trates the insti tu tion al iz a tion of the fight for the
fran co phone minority’s recog ni tion within the federal State provided the
asso ci ations repres enting them resources, recog ni tion and a priv ileged
access to the chan nels of public decision. In a nutshell, this case exem pli fies
the fact that social move ments are rarely completely exterior to the state. It
show cases the complex inter ac tion between provin cial govern ments, the
federal govern ment and the French- speaking minor ities, which their
pres ence in North America goes back further than the found a tion of the
country. This paper will under score the relev ance of looking at French
Cana dian’s polit ical actions through the lens of social move ment theory, but
also provide insight on the devel op ment of an Acadian move ment that
started as a nation alist move ment, but today takes form in a highly
profes sion al ized and insti tu tion al ized language rights movement.
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TEXTE

La région des Comtés unis de Pres cott et Russell est située dans l’Est
de l’Ontario, près de la fron tière avec le Québec. L’Ontario comprend
presque 15 millions d’habi tants, vivant large ment dans la région de
Toronto (Statis tique Canada, 2016). Elle comporte aussi 1,5 million de
personnes qui parlent le fran çais, répar ties dans cinq grandes
régions, l’Est, le Sud- Est, le Centre- Sud-Ouest, le Nord- Est et le
Nord. La popu la tion fran co phone repré sente environ 5 % des
habi tants de la province, mais les Comtés unis de Pres cott et Russell
ont de parti cu lier qu’ils comprennent 65 % de la popu la tion de la
région ou 20 % de la fran co phonie onta rienne (Statis tique Canada,
2016). Qui plus est, les Comtés unis de Pres cott et Russell sont situés
entre Mont réal et Ottawa, ce qui en fait une région qui voit aussi
passer de nombreux voya geurs sur son terri toire au quoti dien. Or,
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comme se déso lait à dire la prési dente de l’Asso cia tion cana dienne
fran çaise de l’Ontario de Pres cott et Russell, il n’est pas acquis de se
faire servir en fran çais dans les commerces et les entre prises de la
région (Brunette, 2015). Certes, le Canada recon naît l’égalité du
fran çais et de l’anglais en vertu de la consti tu tion cana dienne et la Loi
sur les langues officielles. La province de l’Ontario comprend aussi une
Loi sur les services en français, mais que nous dit la situa tion dans les
Comtés unis de Pres cott et Russell sur l’insti tu tion na li sa tion des
poli tiques linguis tiques fédé rales et provin ciales sur le plan local ?
Comment est- ce que ces poli tiques se conjuguent avec les prio rités
des acteurs locaux sur le plan écono mique, social et culturel ? En
outre, le paysage linguis tique de la région révèle que ces dernières
adoptent souvent l’anglais comme unique langue d’affi chage même si
la popu la tion qu’elles desservent est en majo rité de langue mater nelle
fran çaise. Comment expli quer ce phéno mène ? Est- ce unique ment
l’effet d’inté rêts parti cu liers lié au fait que l’anglais serait la langue de
l’économie ?

Parmi les recherches qui explorent comment les poli tiques
linguis tiques s’appliquent au plan local, aux États- Unis, Sonntag
(2015) a trouvé une grande concor dance entre le régime linguis tique
national, c’est- à-dire l’ensemble des pratiques et usages de langue
insti tués au sein d’une nation donnée et les pratiques terri to riales. Le
laisser- faire linguis tique, prin cipe selon lequel l’État ne doit pas
inter venir dans le domaine de la langue, carac té rise l’approche de la
langue aux États- Unis. Sonntag a montré que ce prin cipe constitue la
norme, tant sur le plan fédéral que local. En d’autres mots, l’anglais
réussit à s’imposer dans l’espace poli tique, social, culturel et
écono mique améri cain par la force des nombres. Il est ainsi avan tagé
par sa plus grande capa cité à riva liser avec les autres langues dans
ces espaces.

2

À la diffé rence des États- Unis, la France comprend un régime
linguis tique contesté. Les travaux de Harguin déguy et Cole (2009) sur
les langues régio nales ont noté que le régime linguis tique national
fran çais repose sur le prin cipe jacobin d’un État centra lisé qui a fait
du fran çais la seule langue offi cielle du pays. Toute fois, celui- ci est
contesté par les popu la tions locales dans certaines régions plus
forte ment asso ciées à des reven di ca tions linguis tiques histo riques
comme la Bretagne, le Pays Basque, l’Alsace. Les études de
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Harguin déguy et Itçaina (2015) sur le Pays Basque fran çais ont montré
que cette oppo si tion permet tait para doxa le ment le déve lop pe ment et
la promo tion de la langue et de la culture basco phones en France.

Ces exemples révèlent des contrastes impor tants d’un pays à l’autre
et invitent à inter roger le régime linguis tique cana dien afin
d’expli quer des compor te ments locaux ou des choix de prio rités qui
peuvent paraître à contre- courant de la repré sen ta tion de la langue
au Canada. À la diffé rence des cas améri cain et fran çais, le régime
linguis tique cana dien repose sur l’idée selon laquelle la langue fait
l’objet de compromis entre deux grands groupes linguis tiques au
pays, les fran co phones et anglo phones (Cardinal, 2015). Ce
compromis est essen tiel à l’unité du pays tout comme le fédé ra lisme,
qui confère des compé tences parti cu lières aux provinces (Smith,
2010). La langue est une compé tence ancil laire au Canada, c’est- à-
dire que les gouver ne ments provin ciaux et le gouver ne ment fédéral
peuvent adopter des lois linguis tiques dans leurs champs de
compé tences respec tifs. Ainsi, tant la langue que le fédé ra lisme
guident l’inter ven tion des gouver ne ments dans le domaine de la
langue, que l’on pense à la promul ga tion de la Loi sur les
langues officielles en 1969 et aux multiples lois linguis tiques
provin ciales favo rables au fran çais depuis cette époque. Il n’y a pas de
laisser- faire linguis tique au Canada comme aux États- Unis, mais sur
le plan local, les poli tiques linguis tiques n’ont pas la même effi cience.
Le cas des Comtés unis de Pres cott et Russell montre que les
approches peuvent inclure le laisser- faire, en parti cu lier sur le
plan économique.

4

En juxta po sant les paliers fédéral, provin cial et local, ce texte a pour
objectif d’inter roger le régime linguis tique cana dien par le bas, c’est- 
à-dire par les pratiques obser vables sur le terrain. Grâce à une étude
origi nale réalisée dans les Comtés unis de Pres cott et Russell en 2016,
nous expli que rons comment s’opère la traduc tion des régimes
linguis tiques au niveau local et comment réagissent les acteurs
locaux à l’égard de celle- ci. Nous avons choisi d’étudier le domaine
agro tou ris tique, en parti cu lier une acti vité annuelle, phare de la
région, le Festival de la Curd 1 et la Foire gour mande, une
mani fes ta tion qui a existé de 2009 à 2015 dans sa formule initiale. Les
deux festi vals repré sentent des mani fes ta tions agro tou ris tiques
impor tantes pour l’économie locale, en partie rurale, des Comtés unis
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de Pres cott et Russell. Orga nisés en plein cœur de l’été, les deux
festi vals attirent ou ont attiré dans le cas de la Foire gour mande, les
touristes et la popu la tion locale, qui se retrouvent et célèbrent les
produits locaux et la culture rurale de la région. Ce sont deux
acti vités qui permettent de témoi gner de façon éloquente de la
repré sen ta tion de la langue et du compor te ment linguis tique des
acteurs locaux. En d’autres termes, les deux festi vals consti tuent des
occa sions idéales pour explorer le lien entre le régime linguis tique et
le régime terri to rial, tel que compris par les acteurs dans les Comtés
unis de Pres cott et Russell. Comment ces derniers conjuguent- ils
l’égalité du fran çais et de l’anglais dans le cadre de ces acti vités
agro tou ris tiques et leurs actions sur le plan local ?

En 2016, nous avons mené une étude quali ta tive sur le terri toire des
Comtés unis de Pres cott et Russell. Après avoir dressé le portrait
socio lin guis tique et écono mique de la région, nous avons docu menté
les dossiers qui appa rais saient saillants en termes de déve lop pe ment
écono mique et de langue, ce qui explique notre choix du secteur
agro tou ris tique. Les cas de la Foire gour mande et du Festival de la
Curd ont ainsi fait l’objet de revues de presse exhaus tives permet tant
d’obtenir une première compré hen sion et de repérer leurs acteurs
clés (quatre respon sables poli tiques, trois acteurs écono miques et
cinq respon sables du déve lop pe ment et de la promo tion
écono mique). Ces derniers ont été contactés et douze entre vues
d’environ une heure ont été réali sées. Les entre tiens ont été codés de
1 à 12. Le guide d’entrevue visait à saisir la manière dont les
inter viewés se repré sen taient l’égalité du fran çais et de l’anglais au
Canada et comment cette concep tion se maté ria li sait dans leur
région. Une seconde partie de l’entre tien visait plus préci sé ment à
comprendre leur rôle dans l’un des deux cas à l’étude, tout en faisant
ressortir les prin ci pales dimen sions du régime terri to rial (confiance
entre les acteurs, moda lité de gouver nance, action publique et
publi ci sa tion). Fina le ment, une dernière partie invi tait les inter viewés
à s’exprimer sur leurs repré sen ta tions des rapports entre langue et
économie. L’analyse du maté riel docu men taire ainsi que celle des
douze entre vues semi- dirigées ont révélé une situa tion ambiguë
carac té risée, souvent par le laisser- faire, même si tous affichent la
fierté d’être francophones.
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Pour présenter nos résul tats, nous mobi li se rons deux séries de
travaux. La première porte sur les régimes linguis tiques, en
parti cu lier le régime linguis tique cana dien, double ment carac té risé
par le compromis poli tique et le fédé ra lisme (Cardinal, 2015 ; Smith,
2010). La seconde reprend les travaux d’Itçaina, Palard et Ségas (2007)
sur les trois dimen sions prin ci pales des régimes terri to riaux que sont
la confiance entre les acteurs, les moda lités de la régu la tion poli tique
ainsi que la capa cité de définir des problèmes publics. En adop tant
une lecture par le bas, l’article montrera comment les pratiques
locales dans les Comtés unis de Pres cott et Russell trouvent leur
place dans le régime linguis tique canadien.

7

L’article est orga nisé en trois temps. Tout d’abord, nous présen te rons
les éléments clés du régime linguis tique cana dien et ceux du régime
terri to rial des Comtés unis de Pres cott et Russell. Ensuite, nous
présen te rons les deux exemples de projets agro tou ris tiques afin
d’illus trer les mises en lien entre régime linguis tique et régime
terri to rial. Fina le ment, nous discu te rons de nos résul tats de
recherche et de leur portée pour l’étude des processus
d’insti tu tion na li sa tion des poli tiques linguis tiques sur le plan local.
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I. Régime linguis tique et
régime territorial

I.1. La théorie des régimes linguistiques

Une litté ra ture, à la fois récente et féconde, propose d’inter roger les
condi tions de formu la tion des poli tiques linguis tiques grâce à
l’approche des régimes linguis tiques (Cardinal et Sonntag, 2015 ;
2016). En simpli fiant, un régime linguis tique comprend l’ensemble des
repré sen ta tions et des pratiques de la langue insti tu tion na li sées et
véhi cu lées par les locu teurs dans leur quoti dien. Les régimes
linguis tiques s’insèrent dans une histoire, celle de l’auto nomie rela tive
de l’État. En raison de cette auto nomie, les schèmes norma tifs,
insti tu tion nels et admi nis tra tifs qui carac té risent l’action étatique ou
les tradi tions étatiques guident la formu la tion des poli tiques
publiques linguis tiques (Loughlin, 2005). Ainsi, l’État peut être conçu
comme un ensemble d’insti tu tions qui influencent la repré sen ta tion
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et le compor te ment des acteurs dans le domaine de la langue et dont
l’action ne peut pas être complè te ment réduite au jeu des inté rêts
parti cu liers (Cardinal et Sonntag, 2016).

Cardinal et Sonntag (2016) utilisent la notion de dépen dance au
sentier pour analyser les régimes linguis tiques. Le terme signifie que
tout choix dans le domaine des poli tiques publiques peut influencer
et contraindre les choix subsé quents (Pierson, 2000). Ces choix
enferment donc les poli tiques dans des chemins de dépen dance, de
rela tive stabi lité. Par ailleurs, des évène ments au sein d’un pays ou
sur le plan inter na tional peuvent consti tuer des moments
tour nants (critical junctures) et provo quer des trans for ma tions et
conduire à de nouveaux choix au sein de la gouver nance étatique des
poli tiques publiques (Lecours, 2005). Au Canada, l’avène ment du
mouve ment indé pen dan tiste au Québec pendant les années 1960-
1970 a constitué un tel moment tour nant qui a forcé à revoir les choix
de poli tiques linguis tiques fait par les diffé rents gouver ne ments avant
cette période (Cardinal, 2015). Entre autres, avant cette époque, les
poli tiques exis tantes dans les provinces servaient surtout à
restreindre la promo tion de la langue fran çaise au pays. En 1972, le
Québec fait du fran çais la seule langue offi cielle de la province alors
que l’Ontario adopte le prin cipe qu’elle offrira des services en fran çais
à sa popu la tion « là où c’est pratique et raison nable » (Cardinal et
Normand, 2011). Or, peu de cher cheurs se sont penchés sur l’échelon
plus local comme les muni ci pa lités ou régions (Cardinal et Mévellec,
2017) afin d’explorer les processus d’insti tu tion na li sa tion des
poli tiques linguis tiques dans un tel contexte. Au Canada, de
nombreux travaux ont étudié le Québec et le Canada dans son
ensemble, mais peu de cher cheurs se sont concen trés sur l’Ontario.
Le contexte cana dien demande aussi à être inter rogé par le bas.

10

I.2. Le régime linguis tique cana dien : le
compromis institutionnalisé

Les cher cheurs en poli tique cana dienne s’accordent pour dire que le
Canada est carac té risé par un compromis poli tique, celui d’un pays
créé à partir de deux peuples fonda teurs (anglo phones et
fran co phones) et quatre provinces initiales (Nouveau- Brunswick,
Nouvelle- Écosse, Ontario et Québec) (Cardinal, 2015 ; Smith, 2010 ;
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Romney, 1999). Lors de sa créa tion, en 1867, le modèle fédéral
appa rais sait comme la solu tion insti tu tion nelle permet tant
d’accom moder les diver sités cultu relles, reli gieuses et linguis tiques
(McRo berts, 1995). Le compromis doit aussi être compris comme une
forme de conci lia tion repo sant sur des arran ge ments entre les deux
prin ci paux groupes linguis tiques – anglo phones et fran co phones
(Smith, 2010). Dans ce double contexte de fédé ra lisme et de
compromis, la langue a été conçue comme une compé tence
ancil laire, c’est- à-dire qu’elle n’appar tient à aucun palier de
gouver ne ment spéci fique. Comme susmen tionné, les gouver ne ments
fédéral et provin ciaux sont en mesure de légi férer en la matière de
façon rela ti ve ment auto nome. Pour sa part, la poli tique fédé rale
s’applique partout au pays dans les champs de compé tences du
gouver ne ment cana dien ou dans ses rapports avec les citoyens pour
leurs services fédé raux – citoyen neté, immi gra tion, justice, emploi –
et au sein de ses insti tu tions – Parle ment, sociétés de la Couronne et
fonc tion publique fédérale.

La province de l’Ontario a adopté plusieurs lois visant à recon naître
des droits linguis tiques à sa commu nauté fran co phone. Mention nons,
en 1984, la Loi sur les tribu naux judiciaires, qui offi cia lisent le fran çais
et l’anglais comme langue des tribu naux. En 1986, le gouver ne ment de
l’Ontario promulgue la Loi sur les services en français qui permettra
aux fran co phones vivant dans des régions dési gnées par le
gouver ne ment de la province de rece voir des services en fran çais. À
ce jour, il existe 26 villes et régions dési gnées dans lesquelles les
fran co phones peuvent rece voir les services de 28 minis tères
provin ciaux dans leur langue 2. Pour être « dési gnées », ces villes
doivent accueillir plus de 5 000 rési dents fran co phones (comme c’est
par exemple le cas de Toronto, Ottawa ou Sudbury) alors qu’on doit
trouver 10 % de fran co phones dans la popu la tion des régions
dési gnées (comme c’est le cas des Comtés unis de Pres cott et
Russell). Dans ces villes et terri toires, les muni ci pa lités qui offrent des
services au nom de la province (par exemple, le loge ment social, des
services de garde ou encore le programme Ontario au travail dans le
domaine de l’aide sociale) doivent le faire en anglais et en fran çais.
Toute fois, cette obli ga tion ne touche pas les services muni ci paux au
sens strict.

12
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Comme on peut le voir, en centrant l’analyse prin ci pa le ment sur
l’échelon fédéral et provin cial, il manque à ce bilan de la situa tion
onta rienne la manière dont le régime linguis tique se déploie au
niveau local. Il convient d’arrimer ce dernier avec l’approche des
régimes territoriaux.

13

I.3. Le modèle des régimes terri to riaux
pour saisir les dyna miques poli ‐
tiques locales
En s’inspi rant à la fois des travaux sur le déve lop pe ment écono mique
local (Trigilia, 2002) et les régimes urbains (Stone, 2005), Itçaina et
Palard (2007) ont formulé le concept de régime terri to rial. Au même
titre que l’idée de gouver nance terri to riale (Pasquier, Simoulin et
Wisbien, 2013), les régimes terri to riaux invitent à penser le terri toire
comme le résultat dyna mique d’insti tu tions, d’acteurs et de culture.
Les réseaux d’action collec tive au sein de ces régimes sont à leur tour
cimentés par la confiance entre les membres, ils influencent les
moda lités de régulation terri to riale et la défi ni tion des
problèmes publics, soit ceux pris en charge par les
auto rités publiques.
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En premier lieu, la confiance collec tive, souvent fondée sur une
réfé rence iden ti taire, permet aux indi vidus de colla borer par- delà
leurs posi tions ou inté rêts variés. En cela, la confiance parti cipe du
capital social terri to rial. Elle s’exprime à travers la présence et les
dyna miques qui animent les réseaux du terri toire étudiés. Il importe
alors non seule ment de mettre au jour un « héri tage » ou encore un
stock de réseaux exis tants, mais de comprendre les dyna miques et les
évolu tions qui les carac té risent. Dans son étude sur le cas basque,
Itçaina (2010) iden tifie quatre facteurs qui ont servi de terreau à
l’économie sociale, entendue comme un ensemble de pratiques et de
repré sen ta tions se situant entre la sphère marchande tradi tion nelle
et des formes de redis tri bu tions publiques. Ces facteurs sont d’ordre
reli gieux, culturel, poli tique et écono mique. Ils inter viennent tous
dans le succès de l’économie sociale basque.
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La deuxième variable du régime terri to rial est celle de la régu la tion
poli tique. Elle vise plus spéci fi que ment le mode de gouver nance
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terri to riale. Si les insti tu tions politico- administratives y sont
centrales, ce sont leurs inter ac tions avec les acteurs non étatiques
qui fondent le modèle de gouver nance terri to riale. La régu la tion
poli tique capture donc les rela tions, alimen tées par la confiance, qui
procurent un cadre stabi lisé pour l’action collective.

Fina le ment, le régime terri to rial intègre un ques tion ne ment sur les
moda lités (les lieux et les processus) de la construc tion des enjeux en
tant que problèmes publics puis en termes poli tiques. Pour ce faire,
Itçaina (2010) reprend à son compte les défi ni tions de Lascoumes et
Le Galès (2007), soit qu’un problème public exige la mobi li sa tion des
acteurs pour inscrire l’enjeu au sein du débat public afin qu’il
devienne un sujet d’intérêt constitué de contro verses et de posi tions.
Ainsi, le problème peut devenir un enjeu poli tique et produire une
visi bi lité suffi sante pour qu’il acquière « une capa cité d’inter pel la tion
telle que des acteurs qui n’étaient pas initia le ment concernés par
l’enjeu prennent des posi tions et argu mentent en sa faveur ou contre
lui » (Içtaina, 2010, 34).

17

Ce modèle tripo laire procure un outil perti nent pour explorer les
dyna miques poli tiques locales cana diennes. Il invite à dépasser à la
fois une vision stric te ment juri dique des poli tiques, ainsi qu’une
approche stric te ment utili taire ne repo sant que sur des enjeux
d’inté rêts. En obser vant les insti tu tions et les acteurs du terri toire,
l’approche fait aussi une place centrale à la culture, en plaçant dans la
confiance les soubas se ments de l’action collec tive et publique
terri to riale. Dans la section suivante, nous présen tons le régime
terri to rial de la région des Comtés unis de Pres cott et Russell.
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I.4. Régime terri to rial des Comtés unis
de Pres cott et Russell : fière ment fran ‐
co phone, forcé ment bilingue

Le régime terri to rial qui nous inté resse est celui des Comtés unis de
Pres cott et Russell, un terri toire situé dans l’Est onta rien, entre
Ottawa et Mont réal et une région dési gnée au sens de la Loi sur les
services en fran çais de l’Ontario. Peu de travaux univer si taires se sont
penchés sur cette région, que ce soit pour explorer son tissu social,
écono mique ou encore linguis tique (voir néan moins Andrew,
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Archi bald, Caloren et Denis, 1986 ; Gagnon, 2013). La quali fi ca tion du
régime terri to rial présentée ici gagne rait à être affinée à l’aide
d’autres recherches. Néan moins, sur la base du travail empi rique
réalisé, il est possible de docu menter les trois prin ci pales variables du
régime terri to rial propo sées par Itçaina et Palard (2007).

La confiance dans les Comtés unis de Pres cott et Russell : Le capital
social terri to rial des Comtés unis de Pres cott et Russell est
double ment marqué par la rura lité et la présence d’un impor tant
réseau d’insti tu tions fran co phones. Rappe lons d’abord que, selon
Statis tique Canada (2016), il s’agit d’une commu nauté de 89 333
personnes occu pant un terri toire de 2 000 km . Cette commu nauté
est surtout très homo gène. Seuls 4 030 habi tants des comtés (4,5 %)
sont issus de l’immi gra tion. Le tissu urbain est carac té risé par trois
petites villes : Hawkes bury, Clarence- Rockland et Casselman. Avec un
terri toire essen tiel le ment rural, le secteur écono mique prin cipal est
agri cole, même si la popu la tion cita dine, comme à Hawkes bury, est
prin ci pa le ment ouvrière.

20
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Carte 1

(Statis tique Canada, s.d.)

Les Comtés unis de Pres cott et Russell se distan cient du diag nostic
géné ra le ment porté sur les terri toires ruraux fran co phones
cana diens. Certains auteurs (Gilbert, 2010) notent que les espaces
ruraux souffrent d’un déficit d’insti tu tions (collèges, univer sités,
hôpi taux, insti tu tions cultu relles, médias…), ce qui n’est pas le cas des
Comtés unis de Pres cott et Russell. Proches d’Ottawa, les
fran co phones de la région disposent direc te ment sur le terri toire ou
ont accès à proxi mité à un nombre impor tant d’insti tu tions
fran co phones en matière d’éduca tion (conseil des écoles publiques de
l’Est de l’Ontario, conseil catho lique du centre- Est onta rien, le
campus Alfred de la Cité collé giale), de santé (hôpital Mont fort) ou
encore de culture (le centre culturel le Chenail). Or ces insti tu tions
fran co phones ne se contentent pas de proposer une offre de services
en fran çais. Elles sont aussi les points d’ancrage du capital social
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fran co phone de la région. En effet, la compo si tion des diffé rents
conseils d’admi nis tra tion de ces insti tu tions (hôpital, festival,
chambre de commerce, etc.) alimente un réseau d’inter con nais sance
et de confiance entre ces insti tu tions. Ainsi, même rurale, il s’agit
d’une commu nauté fran co phone bien outillée sur le plan
insti tu tionnel. Au sein de ce réseau d’acteurs, les agri cul teurs
disposent d’un poids impor tant dans la vie poli tique – ils jouent un
rôle impor tant dans la vie publique de la région par l’entre mise de
leur asso cia tion – l’Union des culti va teurs franco- ontariens 3. La
péren nité de l’acti vité agri cole, le main tien d’un mode de vie rural, la
sécu ri sa tion de la valeur foncière font partie des valeurs centrales
qu’ils portent dans les diverses instances poli tiques
et institutionnelles.

La régu la tion poli tique dans les Comtés unis de Prescott- Russell : Les
muni ci pa lités onta riennes reflètent en partie le modèle muni cipal
cana dien tradi tionnel (Chiasson et Mévellec, 2014). Ce dernier est
carac té risé par deux prin ci paux éléments : les rela tions
municipalités- province et les formes ambiguës de la poli tique
muni ci pale. En effet, rappe lons qu’au Canada, les muni ci pa lités ne
disposent d’aucune protec tion consti tu tion nelle et découlent
unique ment du bon vouloir des provinces, ces dernières peuvent en
modi fier à loisir le nombre, ou la forme. Histo ri que ment issues d’un
processus de décon cen tra tion/décen tra li sa tion, leurs compé tences
propres sont liées à la propriété – routes, eau, dénei ge ment, égouts,
piscines. Toute fois en Ontario, elles ont conservé ou reçu des
compé tences dans le domaine social – garde ries, ambu lances,
insti tu tions de soins de longue durée, police locale – qui sont
impor tantes, puis obtenu une compé tence géné rale en 2003. En lien
avec ces compé tences, leur mode de finan ce ment dépend
essen tiel le ment des impôts fonciers et des trans ferts
gouver ne men taux. Cette carac té ris tique fiscale ancre une concep tion
du déve lop pe ment écono mique qui tire une grande partie de sa
perti nence de la valeur foncière qu’il génère. La seconde
carac té ris tique du modèle muni cipal réside dans une vision
apoli tique des muni ci pa lités. La figure domi nante de l’élu local est
celle d’un indé pen dant, repré sen tant ses commet tants et qui serait
guidé par un certain prag ma tisme dénué d’idéo logie poli tique. Ainsi,
la figure du notable, c’est- à-dire de candi dats qui sont élus davan tage
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sur la base de leur répu ta tion sociale locale que sur celle d’un
programme, s’applique bien au contexte muni cipal onta rien
(Abélès, 1989).

Dans le cas des Comtés unis de Pres cott et Russell, le modèle
muni cipal comprend deux éche lons : on trouve huit muni ci pa lités
regrou pées dans un comté. Cette struc ture inter mu ni ci pale est
financée par quotes- parts des membres et trans ferts de la part du
gouver ne ment provin cial. Composée d’élus muni ci paux délé gués, elle
ne dispose d’aucun pouvoir de taxa tion directe. En Ontario, les
comtés peuvent offrir plusieurs types de services dont ceux de
plani fi ca tion de services communs (par exemple, trans port collectif,
gestion des déchets, infra struc tures et réseaux arté riels). Ils sont
égale ment appelés à assumer un rôle de coor di na tion des
inter ven tions muni ci pales à l’inté rieur de leurs fron tières. La
prési dence de ces comtés a pour mission de favo riser la cohé sion au
sein du terri toire, tout en agis sant comme porte- parole de la région
auprès des autres ordres de gouver ne ment. Ce mandat est d’autant
plus diffi cile qu’il existe un roule ment poten tiel dans le personnel élu
compo sant les conseils de comtés, et que la prési dence est mise en
élec tion chaque année.

23

Au cours des entre vues menées dans les Comtés unis de Pres cott et
Russell, le comté est apparu comme l’échelon levier d’une action
publique menée en parte na riat avec des acteurs privés ou à but non
lucratif. Toute fois, ce n’est pas sans être traversé par des formes de
concur rences qui se déploient entre le muni cipal et le comté, ou
entre les muni ci pa lités elles- mêmes. En effet, malgré leur
colla bo ra tion au sein du comté, les muni ci pa lités sont toujours en
concur rence. Au cours des entre vues, nous avons constaté l’exis tence
d’une culture de clocher très forte, par exemple pour attirer des
entre prises dans les parcs indus triels des diffé rentes muni ci pa lités,
ou encore pour contester des inves tis se ments du comté dans des
programmes qui ne se touchent pas direc te ment la muni ci pa lité. On
peut penser ici à un soutien finan cier des Comtés unis de Pres cott et
Russell pour le festival de la rivière des Outaouais, contesté par les
maires des muni ci pa lités non concer nées. Selon une personne
inter viewée, « les maires défendent les finances et les taxes »
(Entre tien 7). L’adhé sion des acteurs locaux à des projets collec tifs
n’est pas acquise.
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Cette concur rence n’est pas que discur sive, elle se maté ria lise aussi
dans des programmes d’action publique, comme l’illustre bien le
secteur de l’agro tou risme. Ainsi, chaque échelon (muni cipal et comté)
déve loppe ses propres outils de déve lop pe ment écono mique. Alors
que les Comtés unis de Pres cott et Russell ont un plan régional, le
minis tère de l’Agri cul ture, de l’Alimen ta tion et des Affaires rurales de
l’Ontario favo rise des plans muni ci paux. Ce faisant, selon l’une des
personnes inter viewées (Entre tien 9), le gouver ne ment provin cial
instaure une certaine concur rence entre les muni ci pa lités qui sont en
compé ti tion entre elles auprès des mêmes programmes
gouver ne men taux. Paral lè le ment à ces démarches muni ci pales, les
Comtés unis de Pres cott et Russell sont les prin ci paux bailleurs de
fonds de deux orga nismes sans but lucratif (OSBL) : Tourisme
Pres cott et Russell et le Réseau agroa li men taire de l’Est onta rien
(RAEO), qui appuient les entre prises de la région.
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Tourisme Pres cott Russell comprend près de 100 entre prises. Son
mandat est de favo riser le déve lop pe ment de ses membres en faisant
la promo tion touris tique de la région. Outre son site internet 4,
l’orga nisme publie un guide annuel de la région et une carte vélo et
offre un programme de signa li sa tion pour les entre prises. Plus
géné ra le ment, cet OSBL fait la promo tion de l’image de marque
régio nale ainsi que des attraits touris tiques spéci fiques (festival,
évène ments) dans médias tradi tion nels onta riens et québé cois ainsi
que dans les médias sociaux.
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Pour sa part, le Réseau agroa li men taire de l’Est ontarien (RAEO) est
plus direc te ment associé aux Comtés unis de Pres cott et Russell,
même s’il a été initié par le Réseau de déve lop pe ment écono mique et
d’employa bi lité de l’Ontario (RDÉE), avant d’être récu péré par les
Comtés. Plus préci sé ment, le projet est né en 2007 et a été mis en
place en 2011 en colla bo ra tion avec l’Union des culti va teurs franco- 
ontariens. Il regroupe aujourd’hui environ 105 membres. La mission
du réseau est de soutenir les entre prises du secteur agroa li men taire
de la région,en faci li tant les rela tions entre les diffé rents acteurs et
en aidant la commer cia li sa tion des produits. Pour ce faire, il offre un
service d’étique tage nutri tionnel pour les petits produc teurs ; il
distribue une carte des aliments locaux aux visi teurs et a mis en place
un parte na riat avec certaines chaînes d’épicerie afin d’y placer des
« comp toirs de produits locaux » 5. Bien que le Réseau couvre
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l’ensemble de l’Est onta rien, les Comtés unis de Pres cott et Russell
semblent être les plus actifs dans le soutien à cet orga nisme. Le
Réseau témoigne de la rencontre d’un enjeu social (la mise en valeur
des produc teurs agroa li men taires) et la recon nais sance que cet enjeu
est suffi sam ment impor tant pour que les Comtés unis de Pres cott et
Russell s’en saisissent et le soutiennent.

À ceux- ci, il convient d’ajouter un acteur fédéral, le Réseau de
déve lop pe ment écono mique et d’employa bi lité (RDÉE). Fondé en 1997,
il regroupe aujourd’hui 12 orga nismes provin ciaux et terri to riaux hors
Québec. Son mandat est de soutenir la pros pé rité des commu nautés
fran co phones et acadiennes en mobi li sant la langue fran çaise et le
bilin guisme comme leviers de déve lop pe ment écono mique et
d’employa bi lité. Le RDÉE Ontario existe depuis 2001 et est devenu la
Société écono mique de l’Ontario (SAO) en 2017. Son mandat consiste
à soutenir la vita lité et la péren nité des commu nautés fran co phones
en soute nant le déve lop pe ment écono mique et l’employa bi lité. Pour
ce faire, il appuie les commu nautés fran co phones dans le
déve lop pe ment et la plani fi ca tion de projets de nature écono mique.
La SAO a clai re ment iden tifié le tourisme et l’agroa li men taire comme
deux des secteurs écono miques porteurs pour les fran co phones, le
troi sième étant le secteur public. La SAO ne finance pas direc te ment
des entre prises mais des projets de mise en valeur ou des outils
collec tifs pour des groupes d’entre prises. Ainsi, le gouver ne ment
fédéral recon naît l’impor tance de soutenir l’économie pour soutenir
la langue de la mino rité mais sans le faire de façon directe. Le
système de gouver nance esquissé ci- haut décrit bien les acteurs
privés, muni ci paux ou de comtés, ainsi que provin ciaux engagés dans
le déve lop pe ment écono mique du milieu et montre l’exis tence des
diffé rents ordres et paliers engagés dans celui- ci.
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Construc tion des problèmes publics et poli tiques : Afin d’illus trer
comment les problèmes publics et poli tiques sont construits dans le
régime terri to rial des Comtés unis de Pres cott et Russell, nous avons
choisi ici de revenir sur quelques cas qui montrent une
problé ma ti sa tion variable de la ques tion du fran çais. Le premier
exemple est celui de la mobi li sa tion autour du prin cipe de l’affi chage
bilingue qui a démarré en 2010 dans la muni ci pa lité de Russell et qui a
rebondi dans la muni ci pa lité voisine de Rock land. Protes tant contre
l’affi chage unilingue anglais dans ces muni ci pa lités, les citoyens
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exigeant plus de bilin guisme ont eu gain de cause et fait adopter des
règle ments à cet effet. Initia le ment porté par un entre pre neur privé,
cet enjeu a été repris par la muni ci pa lité pour en faire l’objet d’un
règle ment muni cipal. Ce dernier prévoit que les affiches exté rieures
des nouveaux commerces doivent désor mais être rédi gées en
fran çais et en anglais, même si le nom de compa gnie peut rester
unilingue. Contesté devant les tribu naux onta riens à deux reprises, la
muni ci pa lité a eu gain de cause légi ti mant ainsi son action et offrant
un modèle à suivre pour les muni ci pa lités du reste de la région de
l’Est- ontarien (Dupuis, 2014, 5-6). Or, le modèle n’a pas été suivi
puisque seules quatre muni ci pa lités sur les huit qui composent les
Comtés unis de Pres cott et Russell sont aujourd’hui dotées d’un tel
règle ment (Rock land, Casselman, Russell et La Nation).

Cet exemple montre une capa cité d’action collec tive au cours de
laquelle l’action privée est relayée par une mobi li sa tion poli tique. La
cause fran co phone est ici construite au cœur de la problé ma tique de
l’affi chage et permet de cimenter l’action. Cette centra lité de la
langue fran çaise n’est toute fois pas toujours au cœur des problèmes
publics terri to riaux étant donné l’absence d’effet d’entraî ne ment dans
le reste des Comtés unis de Pres cott et Russell. En effet, les entre vues
menées avec les acteurs du déve lop pe ment régional ont permis de
mettre au jour un diag nostic commun au sujet de la région. Tout
d’abord, pour plusieurs d’entre eux, il s’agit d’un terri toire couloir
entre Ottawa et Mont réal qui, de fait, manque de visi bi lité et d’attraits
pour s’imposer entre ces deux métro poles. Or, il pour rait au contraire
devenir un « terrain de jeux » pour ces deux pôles urbains. Ensuite,
l’iden tité linguis tique des Comtés unis de Pres cott et Russell est
méconnue : les Québé cois pensent qu’on y parle l’anglais. Comme
l’indique un des agents de déve lop pe ment : « c’est à nous de créer
une image, une iden tité pour nous distin guer : vivre, travailler, jouer
en fran çais » (Entre tien 8). Fina le ment, le terri toire des Comtés unis
de Pres cott et Russell est de plus en plus déséqui libré. À l’Ouest, en
péri phérie d’Ottawa, les muni ci pa lités s’urba nisent et deviennent peu
à peu un dortoir pour la main- d’œuvre bilingue ou anglo phone,
quali fiée travaillant dans la capi tale fédé rale. À l’inverse, à l’Est, les
muni ci pa lités restent essen tiel le ment rurales et y sont plutôt en
décrois sance. Par contre, elles conservent leur carac tère
fran co phone (même si lui aussi en décrois sance lente). Cette
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problé ma ti sa tion commune de la situa tion terri to riale ne permet pas
pour autant de struc turer une mobi li sa tion forte autour d’enjeux
saillants. Le cas du Collège agri cole Alfred est à ce titre exem plaire.
Créé en 1982, il résulte de la mobi li sa tion d’agri cul teurs de la région
ainsi que de l’Union des culti va teurs franco- ontariens. Il devient au fil
des décen nies, un établis se ment incon tour nable pour la relève
agri cole franco- ontarienne. Conser vant son carac tère fran co phone, il
est repris en 1996 par l’Univer sité de Guelph qui décide toute fois de
s’en désen gager en 2013. Grâce à une aide finan cière du
gouver ne ment provin cial, le collège est main tenu à flot en se
retrou vant sous l’égide de la Cité collé giale, une autre insti tu tion
fran co phone d’Ottawa. S’il y a un constat commun sur le fait de
perdre une insti tu tion comme ce collège agri cole, la capa cité à
trans former ce constat en réponse n’est pas au rendez- vous. Pour
plusieurs obser va teurs, puisque l’éduca tion ne fait pas partie de leur
champ de compé tences, les Comtés unis de Pres cott et Russell
refusent d’y investir les 10 millions néces saires. Fina le ment, lorsqu’un
nouveau projet de redé ve lop pe ment est mis sur pied en 2017, les élus
locaux ne l’appuient que de manière prudente (Ketter ling, 2017).

Ces diffé rents exemples illus trent bien la diffi culté d’affirmer la
dimen sion linguis tique des problèmes publics terri to riaux. À ce titre,
le milieu poli tique muni cipal évoque surtout son bilin guisme. Il est
aussi conscient du rapport de force entre les anglo phones et les
fran co phones, mais ce dernier est rare ment, dans nos entre vues,
exprimé sous la forme d’un affron te ment, d’une lutte ou même d’un
problème. Les fran co phones semblent avoir inté rio risé ce rapport de
force et agissent de façon à ne pas le réifier. Ainsi, il y a un souci de
conci lia tion, de « respect » de la popu la tion anglo phone dans le
fonc tion ne ment quoti dien des insti tu tions régio nales. À titre
d’illus tra tion, l’un des maires fran co phones insiste sur le fait que
« notre mino rité anglo phone, il faut la respecter […] les anglo phones
ne vont jamais […] mentionner (si un bien ou service est fourni
unique ment en fran çais), ils veulent être poli ti que ment corrects »
(Entre tien 4). De façon tout à fait repré sen ta tive, une inter ve nante en
déve lop pe ment écono mique déclare à la fois que le fran çais, sa
langue mater nelle, est impor tant pour elle et que l’idéal bilingue
cana dien est un défi quoti dien. Toute fois, elle souligne, comme
plusieurs autres parti ci pants, que les fran co phones sont tous
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bilingues, et peuvent de façon prag ma tique, passer à l’autre langue en
présence d’anglo phones : « ce n’est pas un problème, on switch à
l’anglais si néces saire » (Entre tien 8).

Ces exemples montrent la prudence des acteurs ou leur diffi culté à
lier la ques tion linguis tique aux problèmes qui les préoc cupent sur le
plan local. Le régime terri to rial qui semblait ainsi favo rable à la
présence du fran çais se révèle affaibli quand viennent les enjeux de
poli ti sa tion de la langue. Or, l’absence de problé ma ti sa tion publique
ou poli tique laisse toute lati tude aux compor te ments indi vi duels et
prag ma tiques. C’est à la lumière de ce régime terri to rial ambiguë que
nous analy sons deux projets agro tou ris tiques : la Foire gour mande et
le Festival de la Curd.
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II. Études de cas : La Foire gour ‐
mande et le Festival de la Curd
Les deux projets qui sont présentés dans les lignes suivantes ont en
commun la volonté de valo riser les produc tions agroa li men taires des
Comtés unis de Pres cott et Russell, ainsi que d’orga niser des
évène ments qui se dérou le raient prin ci pa le ment en fran çais.
Toute fois, par- delà ces simi li tudes, la Foire gour mande et le Festival
de la Curd sont issus d’initia tives très diffé rentes : public dans le
premier cas, privé dans le second. En outre, la place qu’ils accordent
au fran çais n’est pas non plus la même : alors que la Foire gour mande
est issue d’un finan ce ment visant la promo tion des affaires
écono miques fran co phones, le Festival de la Curd se veut en prio rité
un évène ment de type commu nau taire au béné fice d’une
commu nauté locale agri cole francophone.
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II.1. La Foire gour mande : la promo tion
des produits locaux
Le contexte d’appa ri tion de la Foire gour mande est celui de la
trans for ma tion plus géné rale du marché agroa li men taire. Selon
plusieurs personnes inter ro gées, les consom ma teurs portent une
plus grande atten tion à l’origine et à la qualité des produits lorsqu’ils
sélec tionnent leurs aliments. Paral lè le ment à cette tendance, le tissu
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écono mique agroa li men taire des Comtés unis de Pres cott et Russell
est fondé sur des microen tre prises issues des tenta tives de
diver si fi ca tion des produc teurs agri coles. Ces dernières pratiquent
souvent une vente directe « à la ferme ». Le réseau agroa li men taire
de l’Est onta rien (RAEO) est le dispo sitif visant à les regrouper. La
Foire gour mande est l’un des projets mis de l’avant par le RAEO.

L’idée d’une foire alimen taire est issue d’une expé rience à succès qui
se déroule sur le terri toire trans fron ta lier de l’Abitibi- Témiscamingue
(Québec) et du Nord- Est onta rien depuis 2002 6. On y retrouve les
mêmes compo santes : la valo ri sa tion des produc teurs locaux et la
mise en scène de la fron tière. En effet, la Foire gour mande des
Comtés unis de Pres cott et Russell a initia le ment été déve loppée sur
les deux rives de la rivière des Outaouais. Cette stra tégie permet tait
de béné fi cier de finan ce ments québé cois (via la Table agroa li men taire
de l’Outaouais) en plus de ceux du RAEO. En outre, la Table est,
jusque 2015, surtout reconnue par ses parte naires insti tu tion nels. Le
personnel y est stable, ce qui, comme l’indique un agent de projet,
n’est pas le cas du côté du réseau onta rien. Les coor don na teurs se
succèdent sans réussir à conso lider une vision à moyen terme pour
l’évène ment. Lors de ses premières éditions, la Foire gour mande s’est
déroulée sur deux sites (un au Québec et un en Ontario, reliés par un
traver sier mis à dispo si tion des visi teurs). Cette double loca li sa tion
était rendue néces saire par les régle men ta tions provin ciales liées à la
trans for ma tion de la viande et du lait qui empê chaient la circu la tion
des aliments produits de façon arti sa nale à travers la frontière.
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Faute de fonds propres, ce sont les Comtés unis de Pres cott et
Russell qui financent et soutiennent le RAEO, et par là même la Foire
gour mande. D’autres finan ce ments proviennent des parte naires
provin ciaux dont la fonda tion Trillium de l’Ontario qui investit dans
des orga nismes sans but lucratif dont les projets visent à construire
des commu nautés « saines et dyna miques » (fonda tion Trillium de
l’Ontario, s.d.), ou encore le programme Fêtons Ontario ! qui ne vise
pas spéci fi que ment les initia tives fran co phones mais qui peut
accueillir des projets de finan ce ment. De façon para doxale, alors que
le fédéral via le RDÉE de l’époque est à l’origine du RAEO, il n’est pas
présent dans le finan ce ment de la Foire gour mande. La dimen sion
linguis tique y est, dès le départ, dans une situa tion ambi va lente.
Toute fois, le RAEO est composé à 70 % de produc teurs francophones.
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La Foire gour mande, dans sa formule inter rives, a eu lieu pendant
cinq années. Deux prin ci pales leçons, en matières écono mique et
linguis tique, peuvent être tirées de ces années. Premiè re ment, la
renta bi lité des inves tis se ments publics engagés par les Comtés unis
de Pres cott et Russell dans la Foire gour mande est diffi cile à
démon trer aux élus. Comme l’explique l’un des respon sables du
tourisme, même s’il fait la tournée des conseils muni ci paux pour
montrer le bilan annuel, il n’y a pas de données statis tiques ou
finan cières précises sur les retom bées écono miques directes et
indi rectes à l’échelle des Comités unis de Prescott- Russell. Les seules
données dispo nibles le sont pour l’ensemble de la région touris tique
qui inclut Ottawa. Le RAEO, comme Tourisme Prescott- Russell
dépend des auto dé cla ra tions des produc teurs. De plus, selon un
autre agent de projet, les chiffres de fréquen ta tion publiés étaient
plutôt des esti ma tions hautes : « on boostait (gonflait) les chiffres.
Jamais on n’a eu 9 000 personnes, peut- être 1 500 au plus ». Ainsi,
l’absence de « renta bi lité » démon trée favo rise une certaine remise
en cause du finan ce ment de l’évène ment au sein des parte naires
muni ci paux et des Comtés unis de Pres cott de Russell. Dans le même
ordre d’idées, le déficit budgé taire de la Foire gour mande semble être
dû aux coûts des navettes, traver siers et chapi teaux. Ces dépenses de
logis tique ne peuvent être couvertes par des subven tions exté rieures
(qui ne financent que des acti vités, et le plus souvent des nouvelles
initia tives). Ainsi la dépen dance au finan ce ment des Comtés unis de
Pres cott et Russell s’installe. Pour certains élus, les produc teurs
devraient davan tage assumer les coûts de cette acti vité : « il faut que
les parti ci pants s’impliquent plus, il faut que l’argent vienne des
expo sants » (Entre tien 4). Pour le RAEO, l’absence de renta bi lité
finan cière de la Foire éloigne égale ment la pers pec tive d’être plus
auto nome vis- à-vis des Comtés unis de Pres cott et Russell.
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Pour tant, pour certains de nos inter lo cu teurs, la colla bo ra tion
inter rives avait aussi un lien avec le marquage linguis tique de la Foire
gour mande. « C’était de bons échanges entre l’Outaouais et l’Ontario.
Aussi près qu’on soit du Québec, on n’est pas encore vu par le Québec
comme exis tant, comme un groupe [fran co phone] impor tant. [La
Foire gour mande] permet tait de faire des affaires en fran çais, de
montrer que c’était possible » (Entre tien 9). Toute fois, pour les
orga ni sa teurs, la ques tion de la langue est rapi de ment mise de côté :
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« on ne veut pas exclure les anglo phones de l’évène ment. Il y a une
volonté d’être bilingue même si avec le Québec, on est plutôt associé
à la fran co phonie. Mais on ne le présente pas comme un évène ment
fran co phone spéci fi que ment » (Entre tien 6). La dimen sion
fran co phone, bien que présente, reste sous- entendue dans la mise en
marché de la Foire (Entre tien 12). Pour d’autres acteurs du
déve lop pe ment écono mique, la situa tion est encore plus claire : « ce
n’est pas une affaire de langue, mais de déve lop pe ment écono mique.
70 % des gens en agroa li men taire sont fran co phones » (Entre tien 11).

Dès 2014, la gouver nance des régions du Québec est mise à mal par
plusieurs réformes insti tu tion nelles (Mévellec, Chiasson, Fournis,
2017). Les fonds québé cois ne sont plus dispo nibles pour soutenir la
Foire gour mande dans sa forme exis tante. Néan moins, il semble que
ce chan ge ment de situa tion du côté québé cois ait servi de prétexte
aux respon sables onta riens pour trans former consi dé ra ble ment la
Foire gour mande. En prenant acte du retrait de leurs parte naires
québé cois, les acteurs onta riens repensent l’évène ment, d’un seul
côté de la rive, et déve loppent une nouvelle stra tégie de
posi tion ne ment. La nouvelle version de la Foire gour mande est alors
asso ciée à un évène ment déjà exis tant depuis 2011 (le Festival de la
Rivière des Outaouais, qui accueille des acti vités phares comme la
course de bateaux Poker Run). Cette stra tégie permet de dimi nuer la
contri bu tion finan cière des Comtés unis de Pres cott et Russell (fin
des frais de traver sier inter rives et partage avec le Festival de la
Rivière des Outaouais des coûts de logis tique comme ceux du
chapi teau, de la sécu rité, etc.). Elle permet aussi de conso lider son
attrac ti vité (la Foire gour mande béné ficie du Festival et vice versa).
Fina le ment, grâce à ces écono mies d’échelle, les finan ce ments sont
investis pour déve lopper de nouvelles acti vités comme la présence
d’un chef cuisi nier de renom (Chuck Hughes, de Mont réal), afin
d’attirer de nouveaux visi teurs. En 2015, 18 expo sants ont parti cipé à
cette nouvelle mouture de la Foire gour mande. Moins nombreux
qu’aux éditions précé dentes, la nouveauté du site et de la formule
(avec des frais d’inscrip tion désor mais de 300 $) semble avoir effrayé
plusieurs produc teurs. Par ailleurs, il n’y a toujours pas de données
précises sur les retom bées écono miques de l’évène ment pour les
produc teurs, ni sur le site ni au cours de l’année. Enfin, pas plus que
dans sa formule initiale, la Foire gour mande ne s’affiche comme une
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manière de faire des affaires en fran çais. Au contraire, la présence en
2015 du chef mont réa lais Chuck Hugues, qui anime une émis sion de
cuisine sur une chaîne cana dienne anglo phone (cooking channel) a,
semble- t-il attiré beau coup d’anglo phones, même si les orga ni sa teurs
évoquent plutôt une majo rité des visi teurs fran co phones ou bilingues.

II.2. Le Festival de la Curd : d’une fête
d’employés à un attrait touris ‐
tique majeur
La créa tion de la froma gerie St- Albert remonte à plus d’un siècle,
lorsqu’en 1894 les produc teurs de cheddar de la muni ci pa lité de St- 
Albert se sont regroupés en une coopé ra tive (the St- Albert Co- 
ooperative cheese manu fac tu ring association). En 1994, pour fêter le
cente naire de la froma gerie, la coopé ra tive orga nise un banquet pour
ses membres. À la suite de ce succès, le conseil d’admi nis tra tion a
décidé de péren niser cet évène ment pour faire la promo tion de
l’entre prise. Le festival n’est seule ment jugé sur sa renta bi lité
immé diate : « pas pour rapporter de l’argent, mais pour faire de la
promo tion » (Entre tien 10). Ainsi, le Festival de la Curd est d’abord et
avant tout conçu comme une fête par et pour les employés de la
froma gerie. Encore aujourd’hui, ces derniers ne paient pas pour
parti ciper au festival, leur badge d’employés ou d’anciens employés
faisant office de ticket d’entrée. Si le festival a grandi, il prend place
dans une commu nauté initiale homo gène (agri cole et fran co phone).
Le fait que le Festival de la Curd soit si imbriqué dans un village et
associé à un fleuron écono mique local semble avoir aidé à en faire un
attrait touris tique plus durable que d’autres mani fes ta tions comme la
Foire gourmande.
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Les chiffres de parti ci pa tion publiés dans les médias locaux indiquent
une crois sance continue du nombre de visi teurs au Festival de la
Curd. De 6 000 personnes en 1995, on en comp tait 40 000 en 2009. Si
les béné fices permettent rapi de ment au festival « d’éponger le déficit
encouru par les nombreuses acti vités offertes gratui te ment »
(Casi miro, 1996), le modèle d’affaires évolue au fil des éditions. Une
partie des béné fices est reversée à la fonda tion du Centre hospi ta lier
pour enfants de l’est de l’Ontario (CHEEO) (Bélanger, 2002). Le
Festival de la Curd amasse ainsi près de 70 000 $ en subven tions, ce
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qui permet à l’acti vité de croître et de se déve lopper. Peu à peu, ce
sont des musi ciens plus connus, Québé cois pour une bonne part, qui
animent les spec tacles. Les orga ni sa teurs estiment que de plus en
plus de gens de l’exté rieur de l’Est onta rien, notam ment d’Ottawa et
de Gati neau, parti cipent aux acti vités. Le Festival de la Curd propose
aussi de nouvelles acti vités : rodéo ou scène pour de jeunes talents
locaux. Si jusqu’alors, le festival était géré sous la forme d’un OSBL, en
2008, Daniel Simoncic, bien connu dans le milieu des festi vals
fran co phones, en devient le direc teur général. Son exper tise en
matière de comman dites permet de récolter d’autres parte na riats
impor tants (Dugas, 2008), notam ment de la part du gouver ne ment
de l’Ontario.

La stra tégie de Simoncic est de mettre en valeur « l’agri cul ture et
[l]es valeurs agri coles de la région » en présen tant deux nouveautés,
soit le Marché des saveurs (produits du terroir) et le laby rinthe géant
de foin. Selon Simoncic, « Il y avait un goût pour ces acti vités
fami liales et (une telle struc ture) est le reflet de l’Est onta rien (et de
ses agri cul teurs). C’est un peu ce que ces gens- là font. Ça fait partie
de leur quoti dien. Nous voulions valo riser les fermiers. Nous voulions
offrir des acti vités propres à la réalité rurale qui a peut- être été
oubliée dans le passé » (Dugas, 2009). Laurent Vande putte du groupe
Simoncic admet que le Festival de la Curd ne suit pas les tendances
des festi vals de ville comme le Festival franco- ontarien à Ottawa, où
un virage jeunesse a été entamé il y a quelques années afin d’attirer
les nouvelles géné ra tions. « On a essayé d’amener de gros noms là- 
bas [à St- Albert] comme, par exemple, Star Académie, mais ça n’a pas
vrai ment levé. Avec le Festival de la Curd, c’est encore la fête à eux,
les gens de l’Est onta rien. Ce sont surtout des agri cul teurs, donc ils
ont très peu de temps de vacances. Et le festival est un peu leurs
vacances. Donc ils nous font savoir quels artistes ils aime raient voir et
on choisit des artistes qui leur ressemblent » (Gratton, 2012, 8).
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Le fran çais est au cœur du Festival de la Curd. L’un des membres du
conseil d’admi nis tra tion de la froma gerie réitère que c’est aux
fran co phones de prendre leur place et d’imposer l’usage du fran çais
dans leurs rela tions avec les anglo phones. Selon les orga ni sa teurs du
festival, « nous, on vend une expé rience fran co phone » (Entre tien 2).
Ainsi les deux piliers du Festival de la Curd sont la langue et la
promo tion de la rura lité. Mais au même titre que la « vie à la ferme »
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est vendue aux urbains, « la vie en fran çais » est aussi vendue aux
anglo phones et aux fran co phones qui ne sont pas de la région. La
langue de travail utilisée lors de la produc tion du Festival de la Curd
est le fran çais, à la fois par les acteurs coopé ra tifs (c’est la langue de
travail du conseil d’admi nis tra tion de la froma gerie), des acteurs
privés (le groupe Simoncic travaille ici en fran çais et la plupart des
four nis seurs sont aussi fran co phones). Comme le rappelle un des
respon sables de la froma gerie :

« tout se passe en fran çais, mais on affiche dans les deux langues. On
ne peut pas dire merde aux anglo phones […], mais il n’y a pas
d’anglo phone au conseil d’admi nis tra tion. Ce sont tous des
fran co phones. Il y a un nouveau produc teur dans la coopé ra tive qui
est anglo phone, mais c’est sa femme qui vient, elle parle fran çais »
(Entre tien 10).

Le montage finan cier du Festival de la Curd est en partie réalisé par le
groupe Simoncic qui dépose le dossier prin ci pa le ment à l’agence
gouver ne men tale, Tourisme Ontario. Il n’y a pas de programme
parti cu lier pour les évène ments fran co phones, mais il est possible
qu’il y ait tout de même un pour cen tage du finan ce ment qui leur soit
offi cieu se ment réservé. En 2013, le Festival de la Curd a pu béné fi cier
de subven tions dans le cadre de l’enve loppe allouée pour les
célé bra tions du 400  anni ver saire de la présence fran çaise en Ontario
d’un montant total de 5,9 millions $ géré par l’Office des affaires
fran co phones. Le palier fédéral inter vient égale ment par
l’inter mé diaire de son Programme mise en valeur du patri moine et le
Programme d’appui aux langues offi cielles (PALO), hébergé à son
minis tère du Patri moine Canada. Selon les orga ni sa teurs, le RDÉE de
l’époque ne parti cipe pas à son finan ce ment, car de manière géné rale
le fédéral ne subven tion ne rait pas le déve lop pe ment écono mique
local. Par contre, le fédéral soutient des projets à valeur cultu relle, à
condi tion de répondre à ses exigences. Enfin, au niveau local, la
muni ci pa lité de la Nation contribue à hauteur de 3 000 $ et Tourisme
Pres cott et Russell en fait la promo tion dans ses documents.
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Plusieurs projets ont été déve loppés afin de conso lider cette offre
touris tique impor tante pour la région, avec toute fois plus ou moins
de succès, dont un projet de village d’antan franco- ontarien ; la
construc tion d’une salle de concert sur le site de la froma gerie et
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l’aména ge ment d’un terrain pour les cara va niers. Ce dernier projet est
impor tant dans le contexte où l’offre d’héber ge ment tempo raire ou
touris tique n’est pas très suffi sante dans Pres cott et Russell. Un tel
parc permet trait de garder sur place une clien tèle qui a tendance à
repartir vers Ottawa ou Mont réal une fois les acti vités termi nées. En
plus de ces projets touris tiques, se déve loppe aussi un marché local
devant la froma gerie de St- Albert. En bref, il s’agit de déve lopper tout
un pôle touris tique autour de la froma gerie, qui serait en lien avec les
autres attraits exis tants (Parc Calypso ou l’Écho). Toute fois, comme le
souligne un député de la région, ce type de « stra tégie requiert une
nouvelle manière de faire des projets » (Entre tien 7) permet tant de
dépasser les inté rêts muni ci paux pour penser le déve lop pe ment
écono mique à une autre échelle. Paral lè le ment, le Festival de la Curd
semble aussi être resté une occa sion de socia bi lité pour les habi tants
de St- Albert et leur famille qui n’habitent plus forcé ment dans la
région. Il est l’occa sion de réunions fami liales. On peut aussi noter
que le Festival de la Curd se déroule systé ma ti que ment la même fin
de semaine que celui de Vank leek Hill, une petite ville anglo phone
compre nant une forte popu la tion fran co phone un peu plus à l’Est de
la fromagerie 7. De fait, s’il y a un réel effort pour attirer une clien tèle
venant de l’exté rieur de la région, ce chevau che ment des dates
pour rait témoi gner du faible intérêt à attirer une clien tèle
régio nale anglophone.

III. Régimes linguis tiques et
terri to riaux : un modèle
hybride ambigu
Notre ques tion initiale était d’essayer de comprendre comment le
régime linguis tique cana dien s’insti tu tion na lise sur le plan local. En
docu men tant le régime terri to rial et les deux projets agro tou ris tiques
que sont le Festival de la Curd et la Foire gour mande dans les Comtés
unis de Pres cott Russell, deux pistes d’analyse nous paraissent
fécondes. La première est direc te ment asso ciée aux résul tats
empi riques. Les cas à l’étude montrent que le régime linguis tique
peut parfois s’effacer devant les dyna miques terri to riales. Cela est
parti cu liè re ment clair dans le cas de la Foire gour mande. L’initia tive
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est origi nel le ment celle du RDÉE, c’est- à-dire l’un des organes du
gouver ne ment fédéral faisant la promo tion des commu nautés
fran co phones hors Québec, mais les acteurs terri to riaux se sont
appro prié le dispo sitif en délais sant la dimen sion linguis tique. Non
seule ment le RDÉE de l’époque n’est plus un parte naire, mais le
Réseau agroa li men taire de l’Est onta rien est désor mais marqué par
les lignes des conflits régio naux liés au système politico- administratif
local. La concep tion de la langue non poli tisée, non conflic tuelle est
égale ment reprise au sein du RAEO. Le discours qui accom pagne la
Foire gour mande est avant tout utili taire et mobi lise essen tiel le ment
le registre des inté rêts écono miques. Dans le cas de la Foire
gour mande, le régime terri to rial a pris le pas sur le régime
linguis tique qui s’est effacé au profit d’une approche fondée sur la
logique du marché.

Le second cas, celui du Festival de la Curd est plus mitigé. Non
seule ment la ques tion de la langue est centrale dans les valeurs de ses
promo teurs privés, mais les orga ni sa teurs activent les dispo si tifs
rendus acces sibles par le régime linguis tique cana dien en solli ci tant
des finan ce ments pour la mise en valeur de la culture fran co phone.
Ce finan ce ment privé ou gouver ne mental procure une rela tive
auto nomie au Festival de la Curd par rapport au régime terri to rial,
alors même que la langue est mobi lisée de façon active dans un
discours identitaire.
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Ainsi, le régime linguis tique ne se terri to ria lise pas toujours de la
même manière, ce qui nous amène à une deuxième piste d’analyse,
cette fois- ci plus théo rique sur les rapports possibles entre les
régimes linguis tiques et les régimes terri to riaux. En nous basant sur
les travaux de Sonntag (2015) sur les États- Unis, ainsi que sur ceux de
Harguin deguy et Cole (2009) sur la France, il est possible de réflé chir
à une certaine modu la tion des régimes linguis tiques à la lumière des
carac té ris tiques locales. Rappe lons que, dans le premier cas, Sonntag
(2015) a montré que les normes natio nales au cœur du régime
linguis tique améri cain sont concor dantes avec l’action locale. Dans
son cas, il y a une traduc tion directe et aucune contra dic tion
appa rente entre le national et le local. À l’inverse, des recherches sur
le Pays basque fran çais (Harguin déguy et Cole, 2009 ; Harguin déguy
et Itçaina, 2015 ; Keating, Loughlin et Deschower, 2003) ont souligné
que l’affir ma tion du prin cipe de décen tra li sa tion a constitué une
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struc ture d’oppor tu nité pour les basco phones et leur ont permis de
sortir la langue et la culture basques d’une certaine clan des ti nité. Ce
faisant, le régime linguis tique national s’est vu contre carrer par le
régime territorial.

Le cas franco- ontarien de la région des Comtés unis de Pres cott et
Russell montre que le régime linguis tique, en raison du fédé ra lisme,
laisse les provinces libres dans leur champ de compé tences. Il y a
concor dance du régime linguis tique et du régime terri to rial, mais
cette concor dance constitue presque un contre sens eu égard à la
poli tique des langues offi cielles. La situa tion laisse libre cours au
régime terri to rial qui prend le dessus sur le régime linguis tique sans
garan ties pour le déve lop pe ment et la promo tion du fran çais. Ainsi, si
certains acteurs locaux peuvent « activer » des dispo si tifs issus du
régime linguis tique fédéral (Festival de la Curd), d’autres s’en
distan cient tota le ment (Foire gour mande). Le cas des Comtés unis de
Pres cott et Russell révèle que la traduc tion des normes du régime
linguis tique sur le plan local se distingue par son carac tère hybride et
ambigu. Les régimes linguis tiques et terri to riaux se révèlent tantôt en
cohé rence, tantôt en oppo si tion, lais sant les acteurs locaux maîtres
de leur appropriation.
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C’est la même logique qui peut d’ores et déjà expli quer que les
compor te ments des acteurs au sein des Comtés unis de Pres cott et
Russell puissent paraître contra dic toires étant donné la
prédo mi nance du fran çais dans la région. En effet, malgré leur
majo rité démo gra phique, le régime terri to rial impose une logique
poli tique et insti tu tion nelle qui puise sa légi ti mité dans une histoire
carac té risée par la domi nance anglo phone sur le plan provin cial et
par une certaine gêne à trop s’affi cher comme fran co phone sur le
plan local. Le Festival de la Curd est un symbole de fierté pour
beau coup de fran co phones, mais c’est pendant une courte période de
l’année que ces derniers semblent affi cher cette fierté. Le reste du
temps, pour reprendre les termes d’un répon dant de la région : « on
est bilingue, pas à cause des lois fédé rales ou provin ciales. C’est qui
on est » (Entre tien 4).
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Dans cet article, nous cher chions à inter roger le régime linguis tique
cana dien par le bas, afin de comprendre comment les normes
fédé rales en matière linguis tique trouvent leur traduc tion sur le
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terrain. Alors qu’une litté ra ture déjà impor tante nous permet de
cerner les logiques du pays « juri dique », cette dernière ne dit
pour tant pas grand- chose de leur mise en œuvre sur le terrain.

Les Comtés unis de Pres cott et Russell, puisque majo ri tai re ment
fran co phones, nous ont fourni un cas d’étude perti nent pour
inter roger la mise au concret du régime linguis tique cana dien, en
parti cu lier dans le secteur agro tou ris tique. L’étude quali ta tive de
deux festi vals agro tou ris tiques (la Foire gour mande et le Festival de la
Curd) a permis de mettre au jour comment le régime terri to rial peut
mitiger la force du régime linguis tique. Plusieurs éléments
carac té risent le régime terri to rial de Pres cott et Russell : il est
insti tu tion nel le ment frag menté, la concep tion de la langue y est avant
tout prag ma tique et dépo li tisée. Ce faisant, ce régime terri to rial est
parfois aligné avec le régime linguis tique : lorsque les acteurs locaux
instru men ta lisent le discours iden ti taire de la langue pour béné fi cier
des ressources mises à dispo si tion par les éche lons gouver ne men taux
supé rieurs, ou au contraire décon necté du régime linguis tique
lorsque la langue, dépo li tisée, dispa raît derrière dans un discours
utili taire mettant en scène le déve lop pe ment écono mique et la
volonté de ne pas offus quer les anglo phones. En somme, le
compromis qui est au fonde ment du régime linguis tique rejoint le
régime territorial.
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C’est davan tage sur la portée du modèle analy tique qu’il importe de
conclure. L’analyse insti tu tion nelle menée ici alimente la litté ra ture
sur les poli tiques linguis tiques. De façon géné rale, elle favo rise une
explo ra tion trans ver sale des poli tiques linguis tiques, dépas sant la
ques tion tradi tion nelle des effets, pour inter roger le pour quoi et le
comment de ces dernières, incluant désor mais la manière dont les
acteurs se les appro prient. Elle offre des outils pour inter roger la
formu la tion, mais égale ment de la mise en œuvre des poli tiques
linguis tiques et leur insti tu tion na li sa tion dans des secteurs donnés,
comme le secteur agro tou ris tique. Comme les cas étudiés ici le
démontrent, l’approche insti tu tion nelle permet d’explorer les
compor te ments des indi vidus, sur le terrain, dans la quoti dien neté,
placée dans un contexte struc turé par le régime linguis tique. Du
même coup, le compor te ment indi vi duel n’est pas consi déré comme
seule ment guidé par des inté rêts indi vi duels, mais aussi influencé par
les logiques insti tu tion nelles et par les déci sions poli tiques qui
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NOTES

1  Le mot anglais pour signi fier grain de fromage.

2  Pour une présen ta tion de l’orga ni sa tion des services en fran çais en
Ontario, voir le site internet suivant : https://www.ontario.ca/fr/page/serv
ices- gouvernementaux-en-francais (consulté le 16 septembre 2019).

3  Pour plus de rensei gne ments au sujet de l’Union des culti va teurs franco- 
ontariens, voir le lien internet suivant : http://ucfo.ca/.

4  www.tourismeprescottrussell.ca.

5  Pour plus de détails sur ces initia tives, voir le site internet suivant : www.
agro- on.ca (consulté le 13 octobre 2019).

6  Pour plus de détails sur la Foire gour mande de l’Abitibi- Témiscamingue et
du Nord- Est onta rien, on peut consulter le site internet suivant : http://foir
egourmande.ca/ (consulté le 13 octobre 2019).

7  Il s’agit de la Vank leek Hill Agri cul tural Society Fair. Pour plus de détails,
voir le site internet suivant : http://vankleekhillfair.ca/ (consulté le 12
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RÉSUMÉS

Français
Comment les logiques terri to riales propres aux régions influencent- t-elles
les compor te ments des acteurs locaux à l’égard des poli tiques
linguis tiques ? Les données utili sées pour répondre à cette ques tion de
recherche proviennent d’une enquête origi nale menée en 2016 dans les
Comtés unis de Pres cott et Russell en Ontario dans le secteur
agro tou ris tique local, un domaine impor tant de vita lité écono mique et
cultu relle pour la fran co phonie dans la province. Dans cette région, 65 % de
la popu la tion sont de langue mater nelle fran çaise alors que les
fran co phones repré sentent environ 5 % de la popu la tion onta rienne.
Pres cott et Russell est la seule région à majo rité fran co phone en Ontario, ce
qui en fait un cas privi légié pour étudier l’insti tu tion na li sa tion des poli tiques
linguis tiques sur le plan local. L’étude porte sur deux cas d’acti vités
agro tou ris tiques prisées dans la région, soit le Festival de la Curd et la Foire
gour mande. Elle cible les trois dimen sions prin ci pales des régimes
terri to riaux que sont la confiance entre les acteurs, les moda lités de la
régu la tion poli tique ainsi que la capa cité de définir des problèmes publics
pour préciser comment celles- ci inter agissent avec les processus
d’insti tu tion na li sa tion des poli tiques linguis tiques sur le plan local. L’analyse
des données exis tantes sur la région ainsi que celle des douze entre vues
semi- dirigées réali sées avec des acteurs clés des Comtés unis de Pres cott et
Russell, ont révélé une situa tion ambiguë carac té risée par des
compor te ments d’acteurs souvent conflic tuels sur le plan admi nis tratif et
un biais favo rable à l’anglais dans les acti vités écono miques. Les
fran co phones sont fiers de promou voir le fran çais, une des deux langues
offi cielles du pays avec l’anglais, mais ils ne veulent pas s’aliéner les
anglo phones. Ils accordent une grande valeur au bilin guisme par rapport au
fran çais, une réponse qui permet de neutra liser la possi bi lité de
contes ta tion de leurs acti vités de la part de leurs collègues anglo phones.
Ainsi, le compor te ment des acteurs révèle l’influence déter mi nante du
régime terri to rial sur l’insti tu tion na li sa tion des poli tiques linguis tiques au
plan local. En décen trant ainsi le regard sur les poli tiques linguis tiques du
national vers le local, l’article permet d’appro fondir les rapports entre la
langue et le territoire.

English
How are territ orial prin ciples under lying regions impacting the
imple ment a tion of language policies at the local level? The data used to
answer the research ques tion comes from an original survey conducted in
2016 in the United Counties of Prescott and Russell in Ontario in the local
agri t ourism sector, a key area to under stand the economic and cultural
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vitality of Ontario's Fran co phonie. It is a region of partic ular interest
because 65 % of the popu la tion are French- speaking in the United Counties
of Prescott and Russell, while Fran co phones represent approx im at ively 5 %
of the Ontario popu la tion. It is the only region with a majority of French- 
speakers in the province, which makes it an interest case for studying the
insti tu tion al iz a tion of language policies at the local level. The study focusses
on two cases of agri t ourism activ ities in the region, the Curd Fest ival and
the Gourmet Fair. It concen trates on the three main dimen sions of
territ orial regimes: trust between actors, the modal ities of polit ical
regu la tion as well as the ability to define public prob lems to specify how
they interact with the processes of insti tu tion al iz a tion of policies. The
analysis of avail able data on the region as well as the twelve semi- directed
inter views conducted with key actors in the United Counties of Prescott
and Russell revealed an ambiguous situ ation char ac ter ized by
admin is trative conflicts amongst actors and a bias favor able to English in
economic activ ities. For example, Fran co phones are proud to promote
French, but do not want to alienate Anglo phones. They place great value on
bilin gualism, a response that neut ral izes the possib ility that English- 
speakers in their region could chal lenge the legit imacy of their activ ities.
The beha vior of those actors reveals the determ ining influ ence of the
territ orial regime on the linguistic regime; the latter disap pears in front of
local admin is trative and linguistic consid er a tions. By decen tering the gaze
from the applic a tion on Canada’s language policy from the national context
to the local one, the article proposes a new light on the rela tions between
language and territory, between Fran co phones and agri t ourism. The article
lays the ground work for deep ening the impact of territ orial regimes on the
insti tu tion al iz a tion of language policies.
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TEXTE

L’ordre inter na tional construit durant toute la période de la
moder nité autour de rela tions inter éta tiques se trouve désor mais
large ment mis en cause par la présence d’acteurs « alter- étatiques »
de plus en plus sonores. Ces acteurs non étatiques sont fort divers
(Balzacq et al., 2018). On y trouve, pêle- mêle des « Objets poli tiques
non iden ti fiés » 1, à l’inter face de l’union d’États et de puis sances « sui
generis » (à l’instar de l’Union euro péenne), des multi na tio nales, des
réseaux, des mouve ments (envi ron ne men taux, alter mon dia listes). On
y trouve aussi des acteurs sub- étatiques, prenant parfois une place
signi fi ca tive (Massart- Piérard, 1994) à travers certains statuts et
recon nais sances obtenus tant dans l’ordre interne de l’État en
ques tion, que dans l’ordre externe lorsque les insti tu tions leur
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aménagent (ou leur recon naissent) une forme de repré sen ta tion
(Traisnel, 2005).

L’objectif dans cet article 2 n’est pas de rendre compte du rôle ou des
fonc tions joués par ces insti tu tions, ni même de repérer une
tendance géné rale propre à ces acteurs collec tifs singu liers, mais
plutôt de tenter de comprendre comment un acteur parti cu lier (la
nation acadienne), sans insti tu tions de type étatique, a pu béné fi cier
d’une forme sui generis de recon nais sance externe dans le cadre
notam ment de l’insti tu tion na li sa tion de la fran co phonie
inter na tio nale et des rela tions France- Canada 3. Cet article cherche
égale ment à mieux comprendre la singu la rité des rela tions que
l’Acadie entre tient avec « l’ailleurs » et le rôle que peuvent jouer ces
rela tions dans la consi dé ra tion que semble apporter la société
cana dienne à l’Acadie. À défaut de « recon nais sance poli tique »
formelle, se tradui sant par l’insti tu tion na li sa tion plus ou moins
complète d’une auto nomie poli tique consti tu tive de toute
« collec ti vité », il semble en effet que la commu nauté acadienne
béné ficie de ce qui pour rait être qualifié, dans la pers pec tive tracée
par les travaux sur le « care » ou la solli ci tude à l’égard des plus
fragiles dans les poli tiques de protection 4, d’une sorte de
« consi dé ra tion poli tique », c’est- à-dire une atten tion poli tique
constante de la part des diffé rents niveaux de gouver ne ment se
tradui sant notam ment par l’asso cia tion des orga nismes
commu nau taires, intel lec tuels et porte- paroles commu nau taires à la
prise de déci sion publique dans les secteurs jugés cruciaux pour la
commu nauté en question 5. Cette notion permet de mieux cerner
l’ensemble des dispo si tifs poli tiques (insti tu tions, poli tiques
publiques, programmes d’action, agendas publics, négo cia tions)
entou rant la prise en compte, par les auto rités publiques, de
situa tions poli tiques parti cu lières, de fragi lités attes tées, de
néces sités de protec tions avérées au regard de certains risques et
d’un regard éthique porté sur ces risques et ces fragi lités. Cette
consi dé ra tion remplace, en même temps qu’elle empêche, toute
forme de recon nais sance poli tique permet tant à ces groupes, en tant
qu’acteurs auto nomes, de faire face par eux- mêmes et à travers des
moyens péren nisés, à ces fragi lités, ces risques, ces besoins
de protection 6. Ce faisant, il s’agit de faire sortir les poli tiques
publiques mises en place à desti na tion des mino rités linguis tiques
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des cadres théo riques entou rant, préci sé ment, la ques tion de leur
« recon nais sance », pour mieux insister sur la grande dépen dance de
ces commu nautés à l’égard des auto rités ou pouvoirs poli tiques qui
leur accordent (ou pas) une telle « consi dé ra tion » poli tique. Cette
consi dé ra tion peut, comme c’est le cas s’agis sant des fran co pho nies
cana diennes, et comme nous le verrons, donner lieu à des poli tiques
publiques secto ri sées et à l’établis se ment d’un régime de
recon nais sance de la part des diffé rentes gouvernes concer nées qui
vise non pas à recon naître des commu nautés, mais plutôt des
situa tions qui commandent, de la part des auto rités publiques, une
inter ven tion. Cette consi dé ra tion conduit égale ment des gouvernes 7

au respect d’une certaine éthique à l’égard de ces commu nautés, faite
d’estime, de respect, ou de poli tiques de recon nais sance sur des
éléments ciblés consi dérés comme les carac té ris tiques propres à
cette commu nauté, comme la langue, l’histoire, des paysages, des
coutumes, un patri moine, etc.

Cette place reste modeste, bien sûr, et ne corres pond pas aux formes
de recon nais sance internes et externes dont peuvent jouir des
collec ti vités telles que la Région wallonne, le Val d’Aoste, le Québec,
ou même n’importe quelle muni ci pa lité cana dienne, mais l’Acadie
s’est, avec le temps, fait sa place notam ment au sein des rela tions
entre la France et le Canada, et entre le Canada et les insti tu tions de
la fran co phonie inter na tio nale. Cette place reste égale ment fragile,
dans la mesure où elle dépend étroi te ment non seule ment de la
bien veillance et de la bonne volonté des acteurs exté rieurs à la
commu nauté qui la considèrent 8, mais égale ment du travail poli tique
des membres de la commu nauté eux- mêmes (porte- parole, leaders,
intel lec tuels, orga nismes), et de leur contri bu tion à la démons tra tion
de l’exis tence de cette commu nauté, notam ment en « portant la
parole » et en repré sen tant, par tous les moyens, la commu nauté
dans les secteurs les plus stra té giques quant à son épanouis se ment.
En dépit de cette modestie et de cette fragi lité, cette consi dé ra tion
constitue la prin ci pale force poli tique à même de garantir à ces
commu nautés une exis tence poli tique, et peut consti tuer les
prémices d’une recon nais sance poli tique plus formelle.

3

La présente contri bu tion se propose de définir cette « place » et les
ressorts de cette consi dé ra tion à travers un processus : celui du
déve lop pe ment des rela tions parti cu lières entre la France et l’Acadie
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et la place qu’a progres si ve ment pu se faire l’Acadie sur la
scène internationale, aux côtés de et à travers deux ordres de
gouver ne ment dont les insti tu tions ont pu accueillir, chacune à leur
manière, une certaine repré sen ta tion (certes mini ma liste) acadienne :
le gouver ne ment du Nouveau- Brunswick et le gouver ne ment
fédéral canadien 9. Nous tente rons égale ment de montrer qu’une telle
consi dé ra tion « externe » de l’Acadie a permis à la province du
Nouveau- Brunswick de jouir d’une présence inter na tio nale qu’elle
n’aurait sans doute pas sans l’acti visme des fran co pho nies
(cana diennes ou internationales) 10. En somme, il nous paraît possible
d’avancer l’idée que, dans le contexte néo- brunswickois, c’est bien
une nation sans État (l’Acadie) qui est la cause (ou le prétexte) de la
présence, sur la scène inter na tio nale, d’un État sans nation (le
Nouveau- Brunswick). Dit d’une autre manière, la consi dé ra tion
poli tique dont a fait l’objet l’Acadie de la part du gouver ne ment
fédéral comme du gouver ne ment fran çais puis de la fran co phonie
inter na tio nale a permis la recon nais sance poli tique du rôle et de la
place du gouver ne ment du Nouveau- Brunswick sur la
scène internationale.

Cette oppor tu nité inter na tio nale a égale ment pu faci liter, à l’interne
cette fois, une réin ter pré ta tion du statut du fran çais et de la place de
la commu nauté acadienne au Canada Atlantique. 11 Nous illus tre rons
notre propos notam ment à travers la réfé rence à certains moments- 
clés de cette para di plo matie singulière 12, et en parti cu lier à
l’orga ni sa tion, en 1999, du VIII  Sommet de la Fran co phonie à
Moncton. Ce sommet a en effet dura ble ment trans formé, dans la
province, l’image de la langue fran çaise, consa crant en quelque sorte
sa dimen sion non seule ment locale (le fran çais, langue d’ici), mais
égale ment inter na tio nale (le fran çais, langue partagée par plusieurs
dizaines de pays). Dans cet article, nous propo sons d’abord (I) un état
des lieux sur l’Acadie et notam ment sa place dans les insti tu tions
cana diennes. Sans revenir sur son histoire, ni en détailler la réalité
socio lin guis tique ou culturelle 13, nous souhai tons à tout le moins
déter miner les processus de recon nais sance dont cette collec ti vité a
pu béné fi cier grâce à l’insti tu tion na li sa tion du bilin guisme offi ciel
tant au niveau fédéral qu’au niveau provin cial et au déve lop pe ment,
sur la scène inter na tio nale, de possi bi lités poli tiques (recon nais sance
la France ; insti tu tion na li sa tion de la Fran co phonie). Sur cette base,
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nous dres se rons une rapide carto gra phie de l’expres sion externe de
cette présence (II), tout à la fois à travers les rela tions que l’Acadie
entre tient désor mais avec la France, prin cipal relais de cette
recon nais sance singu lière (III), et égale ment à travers la place (tout
aussi singu lière) qu’occupe l’Acadie au sein des insti tu tions de la
Fran co phonie (IV).

I. Le Canada face à l’Acadie : des
poli tiques de recon nais sance
linguis tique plus qu’une recon ‐
nais sance poli tique de la
nation acadienne
Le 22 janvier 2019, le quoti dien français Le Monde enta mait un long
repor tage sur sa sélec tion des voyages de l’année en rete nant comme
première desti na tion l’Acadie, et la présen tait par ces mots :

6

« Et si la desti na tion de l’année était un pays qui n’existe pas ?
L’Acadie n’est ni un État ni même une province. Si c’était un pays, il
serait de cocagne : née en 1604 par la volonté de colons fran çais et
disparue un siècle plus tard, l’Acadie ne subsiste plus que dans les
cœurs. Décou vrir aujourd’hui l’héri tage acadien du Canada, c’est
donc faire un voyage senti mental dans l’espace et le temps, avec la
langue fran çaise en guise de fil d’Ariane. » (Dous taly, 2019)

Ni un État, ni une province. Il serait possible de pour suivre : ni une
région (l’Acadie n’a pas de terri toire défini), mais pour tant une nation
ou un peuple 14, puisque l’orga nisme dont la mission est, préci sé ment
« de promou voir les inté rêts du peuple acadien, parti cu liè re ment de
l’Atlan tique » (SNA, 2020) se dénomme « Société Natio nale de
l’Acadie » (SNA), une « société natio nale », donc, et qui affirme que
« Le peuple acadien de l’Atlan tique évolue dans des commu nautés
vibrantes, dyna miques, inclu sives, recon nues et valo ri sées pour leur
contri bu tion essen tielle au plein épanouis se ment de la société aux
plans atlan tique, national et inter na tional » (SNA, 2020) 15.
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L’Acadie existe donc, ne serait- ce que par son affir ma tion constante à
travers une multi pli cité de moments, de lieux, de mobi li sa tions et
d’actions collec tives. En somme, l’Acadie, en tant que collec ti vité est
reven di quée, repré sentée et ce faisant cherche à définir, à travers les
actions et les réflexions qui entourent son iden tité de collec ti vité ou
de commu nauté (Thériault, 1995), une forme de recon nais sance qui
passe (aussi) par l’inter na tional (Pichette, 1994). L’Acadie n’est donc
pas un pays imaginaire, un pays « de cocagne », mais un pays
imaginé. Il existe d’ailleurs une litté ra ture scien ti fique plétho rique sur
l’Acadie, de même que des orga nismes acadiens (SNA, orga nismes
porte- parole poli tiques et secto riels provin ciaux, etc.), inter ve nant
dans des secteurs consi dérés comme stra té giques pour la
mino rité acadienne 16. La SNA reven dique d’ailleurs, avec succès, un
rôle de « porte- parole » du peuple acadien dans l’espace poli tique
cana dien ainsi qu’une légi ti mité poli tique qui lui est souvent
reconnue, ne serait- ce que par l’inter mé diaire du rôle qui lui est
assigné, tant au Canada qu’à l’exté rieur, comme nous l’expli que rons
ulté rieu re ment. L’histoire de l’Acadie est égale ment jalonnée de
démons tra tions mili tantes (contes ta tions ou reven di ca tions plus
paci fiques), de mobi li sa tions poli tiques parfois très sonores et
reten tis santes comme l’a montré en son temps le « moment 68 »
(Belli veau, 2014) ou les prises de posi tion lors des négo cia tions
consti tu tion nelles entou rant la ques tion natio nale pendant plus de
quarante ans au Canada (notam ment lors des négo cia tions des
accords de Meech et Charlottetown) 17. Elle suscite, égale ment,
comme les fran co pho nies mino ri taires au Canada (Cardinal et Léger,
2017 ; Cardinal et Forgues, 2014 ; Char bon neau, 2012), des formes de
recon nais sance : recon nais sance cultu relle (Robi neau, 2017)
notam ment, grâce au rayon ne ment, national et inter na tional de ses
artistes, compo si teurs, poètes ou intel lec tuels. Recon nais sance
linguis tique (Boudreau, 2016), à travers la publi ca tion de nombres
d’ouvrages sur la litté ra ture acadienne et le fran çais acadien.
Recon nais sance iden ti taire égale ment, par la multi pli ca tion de
mani fes ta tions autour de la « fierté » acadienne, tant dans les écoles
fran co phones des provinces Atlan tique qu’à travers les vastes
rassem ble ments des « Congrès mondiaux acadiens », tous les 5 ans.
Par ailleurs, les commu nautés fran co phones consti tuant l’Acadie sont
consi dé rées comme des « commu nautés de langues offi cielles en
situa tion mino ri taire » (CLOSM), notam ment à travers les diverses
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ententes Canada- CLOSM, les Plans d’action et Feuilles de route
fédé rales en matière de langues offi cielles, et les dispo si tions de la Loi
sur les langues officielles et de la Charte cana dienne des droits
et libertés portant sur les droits linguis tiques et les CLOSM.

Pour tant, il n’en demeure pas moins qu’à la diffé rence d’autres
mino rités, aucune insti tu tion élue ne repré sente poli ti que ment
l’Acadie, au sens où on l’entend en science poli tique, c’est- à-dire à
travers des insti tu tions parti ci pant direc te ment à l’orga ni sa tion du
pouvoir poli tique et consti tutif de collec ti vités. Nulle « Assem blée
natio nale » ou même déli bé rante acadienne n’est élue
démo cra ti que ment, nul « gouver ne ment » n’est doté de la
respon sa bi lité (et de la légi ti mité) poli tique visant à « repré senter
poli ti que ment », à travers un mode démo cra tique de dési gna tion,
l’Acadie. Aucun budget n’est déli béré ni décidé de manière auto nome.
Aucun Sénat coutu mier ou Commis sion commu nau taire, ni même de
regrou pe ment de muni ci pa lités dispo sant d’une forme ou d’une autre
de recon nais sance poli tique, ni de moda lité de repré sen ta tion
poli tique n’est à même de parler, sans conteste, « au nom » de
l’Acadie. Plus encore, l’Acadie ne béné ficie d’aucune recon nais sance
poli tique à l’inté rieur même du système cana dien puisqu’aucun texte
de loi ni norme consti tu tion nelle ne recon naît (ni ne nomme) une
« Acadie » (qu’elle soit peuple, nation, région, collec ti vité,
commu nauté ou même groupe) au Canada. Tout au plus, est- il
reconnu, dans l’article 16.1 de la Charte cana dienne des droits et
libertés que :

9

« La commu nauté linguis tique fran çaise et la commu nauté
linguis tique anglaise du Nouveau- Brunswick (sic) ont un statut et des
droits et privi lèges égaux, notam ment le droit à des insti tu tions
d'en sei gne ment distinctes et aux insti tu tions cultu relles distinctes
néces saires à leur protec tion et à leur promo tion (…) Le rôle de la
légis la ture et du gouver ne ment du Nouveau- Brunswick de protéger
et de promou voir le statut, les droits et les privi lèges visés au
para graphe (1) est confirmé. » (Charte cana dienne des droits et
libertés, Article 16.1).

Le poids poli tique de l’Acadie dans le contexte national cana dien
provient pour une part de son rôle de leader parmi les mino rités
fran co phones cana diennes hors- Québec, mino rités sur lesquelles
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repose en grande partie la vali dité d’une poli tique panca na dienne
de bilinguisme.

En l’absence d’insti tu tions repré sen ta tives élues, la société acadienne
s’est dotée d’asso cia tions porte- parole (Société Natio nale d’Acadie,
Société de l’Acadie du Nouveau- Brunswick…), de médias (Acadie
Nouvelle), d’établis se ments d’ensei gne ment supé rieur (Univer sité de
Moncton) et s’est investie dura ble ment dans plusieurs secteurs
stra té giques grâce à des poli tiques publiques dans le domaine des
langues susci tées par le gouver ne ment fédéral à travers le
bilin guisme offi ciel. En ce sens, l’Acadie en tant que commu nauté
s’expri mera poli ti que ment sans doute plus à travers les formes de
démo cratie parti ci pa tive (et ses dilemmes : Blon diaux, 2005) qui
carac té risent les groupes socio cul tu rels (femmes, mino rités
ethniques, groupes confes sion nels, mouve ments poli tiques…) qu’à
travers les cadres de réfé rence de la démo cratie repré sen ta tive
« clas sique » tels qu’on les retrouve par exemple dans la litté ra ture
consa crée aux « nations mino ri taires » (Massie et Lamon tagne, 2019).

11

Le gouver ne ment fédéral a en effet mis sur pieds depuis l’adop tion à
la fin des années 1960 de la Loi sur les langues offi cielles, un régime
de recon nais sance linguis tique qui évite soigneu se ment toute
réforme insti tu tion nelle visant à faire de l’Acadie (ou de quelque autre
commu nauté linguis tique) une entité auto nome et reconnue (créa tion
de régions, ou d’une collec ti vité dotée de pouvoirs, d’insti tu tions
repré sen ta tives élues et d’une auto nomie fiscale, par exemple). L’État
cana dien (en concer ta tion avec les provinces) a préféré mettre en
place des poli tiques publiques ciblées et asso cier de manière plus ou
moins étroite les orga nismes commu nau taires à la mise en œuvre de
ces poli tiques. Les secteurs ciblés par ces poli tiques sont les
suivants : l’éduca tion, la culture, les médias, la santé, le
déve lop pe ment écono mique et l’immi gra tion. Ce faisant, ce sont bien
plus des « poli tiques de recon nais sance linguis tique », consti tu tive de
la consi dé ra tion poli tique offerte aux fran co pho nies mino ri taires du
pays (dont l’Acadie), qui ont été mises sur pied que la recon nais sance
poli tique de commu nautés défi nies, dési gnées, nommées (Traisnel,
2012 ; Traisnel et Bossé, 2016). L’Acadie ne jouit donc pas, au Canada,
d’une recon nais sance poli tique stricto sensu, mais plutôt de
poli tiques de recon nais sances linguis tiques et cultu relles ciblées,
secto ri sées à l’instar d’ailleurs de toutes les autres commu nautés
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fran co phones du Canada, à l’excep tion notable de la collec ti vité
québé coise. Celle- ci s’est, quant à elle, en effet construit une
recon nais sance poli tique distincte en natio na li sant « tran quille ment »
dans les années 1970-1980 un appa reil étatique provin cial
« tran quille ment » révo lu tionné sous le leader ship du Parti libéral
dans les années 1960, et ce au grand dam de la gouverne fédé rale
cana dienne (Traisnel, 2005). Rien de tel pour l’Acadie ou pour les
autres Commu nautés fran co phones en situa tion mino ri taire
du Canada.

II. Consi dérer l’Acadie : le rôle de
la France et de la fran co ‐
phonie internationale
La consi dé ra tion poli tique qui s’est progres si ve ment construite à
l’égard de l’Acadie au Canada s’est trouvée renforcée par la
consi dé ra tion poli tique venant cette fois de l’exté rieur du pays à
travers le rôle clé de la France et l’inser tion progres sive du
gouver ne ment du Nouveau- Brunswick dans les diffé rentes instances
de la fran co phonie insti tu tion nelle en construc tion. Une telle
inser tion se justi fiait par la présence d’une (très) forte mino rité
fran co phone acadienne dans la province, et par l’offi cia li sa tion, au
Nouveau- Brunswick, d’une dualité linguis tique provin ciale. D’une
certaine manière, la présence acadienne au Nouveau- Brunswick a
permis de justi fier, par un concours de volontés poli tiques singu lier,
la construc tion d’une forme de repré sen ta tion délé guée de l’Acadie
sur la scène inter na tio nale qui constitue en somme la raison
prin ci pale d’une recon nais sance poli tique atypique dont jouit, sur la
scène inter na tio nale fran co phone, le Nouveau- Brunswick.

13

Cette place parti cu lière est récente et doit beau coup (en tout cas
comme élément déclen cheur) au renou veau des rela tions entre la
France et son ancienne colonie à la fin des années 1960 (Bourque,
2000), dans le fil d’une redé cou verte, par la France gaul lienne, de
l’Amérique canadienne- française et acadienne tel que le raconte
l’intel lec tuel acadien Robert Pichette. Dans un ouvrage intitulé
L’Acadie par bonheur retrouvée, cet auteur reprend l’histoire récente
(puisque datant de la fin des années 1960) du déve lop pe ment de
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rela tions parti cu lières entre la France et l’Acadie (Pichette, 1994) en
montrant comment la France, par l’inter mé diaire du Président de
Gaulle, a pu recon si dérer poli ti que ment sa présence en Acadie, au
nom des liens étroits et anciens entre peuples fran çais et acadien.
Robert Pichette a été l’un des acteurs et témoins de ces
« retrou vailles » entre la France et l’Acadie, de par les fonc tions qu’il
exer çait au sein de la gouverne néo- brunswickoise. Il décrit d’ailleurs,
dans un autre ouvrage consacré à l’histoire du Consulat de France
dans les provinces Atlan tique, comment la France, de longue date, a
pu s’inté resser à l’Acadie et fina le ment consa crer, par une
repré sen ta tion consu laire, une recon nais sance dont elle voulait la
grati fier (Pichette, 2014).

Cette consi dé ra tion poli tique de la France à l’égard de l’Acadie est
ancienne. Les rela tions avaient pour tant été plus que ténues depuis la
fin de la présence fran çaise en « Nouvelle- France » en 1763. Pour tant,
diffé rents lettrés fran çais (Edme Rameau de Saint- Père, au XIXe
siècle, Emile Lauvrière au début du XXe siècle ou Jean Paul
Haute cœur dans les années 1960), des diplo mates (Robert de Caix, qui
fonde le comité France- Acadie dans les années 1930 avec E.
Lauvrière) avaient, à leur époque, cherché à jouer un rôle au sein de
diffé rentes asso cia tions ou insti tu tions entre te nant une rela tion
parti cu lière entre les élites d’un bord et de l’autre de l’Atlan tique
(Pichette, 2004). En ce sens, la créa tion d’une agence consu laire en
1946, trans formée en 1964 en consulat à part entière vient
insti tu tion nel le ment consa crer le regain d’intérêt de la France à
l’égard de l’Acadie et paver la voie au renfor ce ment des liens entre
France et Acadie. C’est la rencontre de 4 repré sen tants acadiens avec
le Président de la Répu blique, le Général de Gaulle en janvier 1968 qui
aura un impact consi dé rable sur le renfor ce ment des liens France- 
Acadie, avec la mise sur pied par la France d’une série de dispo si tifs et
de programmes de coopé ra tion tradui sant cette consi dé ra tion
poli tique en poli tiques publiques 18 : créa tion de 55 bourses d’études,
finan ce ment de deux missions par année, envoi de 20 000 livres
destinés aux univer sités, collèges et écoles acadiens, envoi de 30
coopé rants fran çais, créa tion d’un service culturel au Consulat de
France à Moncton et une aide très substan tielle au journal
L’Évangéline. Le Président de la Répu blique fran çaise, en susci tant
cette coopé ra tion, et en rece vant formel le ment Léon Richard,
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président de la Société natio nale des Acadiens, Adélard Savoie,
recteur de l’Univer sité de Moncton, Gilbert Finn, président de
Gestion Atlan tique et du journal acadien L’Évangéline, et Euclide
Daigle, vice- président de l’Asso cia tion acadienne d’éduca tion du
Nouveau- Brunswick consacre en quelque sorte la recon nais sance
insti tu tion nelle de ces repré sen tants de la société acadienne.

En France, l’asso cia tion Les Amitiés acadiennes est fondée dans la
foulée, en 1976 à Paris par M. Philippe Rossillon l’une des chevilles
ouvrières et un des « hommes de l’ombre » de ce retour de la France
en Acadie. Renommée par la suite les Amitiés France- Acadie (Amitiés
France- Acadie, Les asso cia tions affi liées, 2020), cette asso cia tion
fédère sept des asso cia tions liées au fait acadien en France. Elle
s’efforce de déve lopper des rela tions cultu relles et amicales entre
Acadiens et Fran çais à travers des festi vals, des voyages, des
expo si tions, des spec tacles, le prix litté raire « France- Acadie » et des
échanges de jeunes. Les asso cia tions affi liées, tout parti cu liè re ment
en Poitou, terre d’exil de déportés acadiens, entre tiennent, en plus
des liens asso cia tifs et généa lo giques, des liens affec tifs d’amitié
entre les peuples avec leurs « Cousins acadiens ». Cette synergie
entre asso cia tions, collec ti vités terri to riales et monde univer si taire
avait d’ailleurs mené à une candi da ture fran çaise pour le Congrès
mondial acadien (CMA) en 2008 sous la houlette de l’ancien Président
du Sénat René Monory 19.

16

Cette brève contextualisation 20 permet de souli gner la nature à la
fois formelle et infor melle des (nouvelles) rela tions entre la France et
l’Acadie depuis les années 1970 et ce sous trois caté go ries : 1 - les
rela tions offi cielles et les ententes entre divers paliers
gouver ne men taux et orga nismes repré sen ta tifs, 2 - les initia tives et
dispo si tifs mis en place et péren nisés sur les terri toires et au sein
même des commu nautés concer nées (locales ou natio nales) ainsi que
3 - les initia tives infor melles qui, elles aussi, entre tiennent une forme,
certes souvent médiée par les gouver ne ments fédéral cana dien et
provin cial néo- brunswickois, de para di plo matie singu lière (Massie et
Lamon tagne, 2019) entre la France et l’Acadie.

17

Les rela tions entre l’Acadie et la Fran co phonie sont, elles aussi,
indis so ciables du processus de L’Acadie par bonheur retrouvée
(Pichette, 1994). En effet, à partir des années 1960 et fort de la
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recon nais sance de la France, les orga nismes porte- parole de l’Acadie
s’insè re ront au sein du réseau des insti tu tions de la fran co phonie
inter na tio nale qui va se consti tuer progres si ve ment à partir des
années 1970 21. Il y a là une « rencontre réussie » entre une société
inter na tio nale et multi la té rale d’acteurs étatiques qui
insti tu tion na lisent leurs rapports à travers la créa tion d’une
orga ni sa tion inter na tio nale singu lière et un peuple sans État.
L’Acadie, à travers les dispo si tifs de recon nais sance poli tique de
l’accré di ta tion de certains de ses orga nismes porte- parole et
insti tu tions au sein des opéra teurs et confé rences de l’Orga ni sa tion
inter na tio nale de la Fran co phonie (OIF), se voit attri buer une voix au
sein des instances de la fran co phonie inter na tio nale alors en
plein développement.

La repré sen ta tion de l’Acadie sur la scène inter na tio nale ne dépend
pas que de la consi dé ra tion poli tique de la France à l’égard de
l’Acadie, mais aussi de l’accep ta tion, par le Canada, d’une telle
consi dé ra tion poli tique à l’égard d’une commu nauté cana dienne
parti cu lière. Les moda lités de cet accord néces saire reposent sur un
équi libre subtil entre le rôle vedette, dévolu à l’État cana dien,
prin cipal acteur sur la scène inter na tio nale et donc sur la scène de la
Fran co phonie « avec un grand F », et des seconds rôles
(gouver ne ment du Nouveau- Brunswick, orga nismes) pour tant
indis pen sables et qui, avec le temps, ont progres si ve ment imprimé
leur marque dans une véri table repré sen ta tion de l’Acadie à travers
son réseau orga ni sa tionnel et insti tu tionnel. C’est bien sûr grâce à
l’appui et l’accord du Canada qu’en 1977 le Nouveau- Brunswick reçoit
le statut de « gouver ne ment parti ci pant », autre ment dit de
« gouver ne ment membre de plein droit » au sein de l’Agence de
coopé ra tion cultu relle et tech nique (ACCT) 22 à l’instar du Québec. Ce
statut, construit sur mesure pour le Québec après d’âpres
négo cia tions entre Ottawa, Québec, Paris et d’autres acteurs de la
fran co phonie inter na tio nale de l’époque, a pu égale ment béné fi cier
au Nouveau- Brunswick, en consi dé ra tion de l’impor tance de sa
popu la tion acadienne, mais aussi aux poli tiques proac tives (et
origi nales à l’époque au Canada) du gouver ne ment provin cial en
matière de bilinguisme. 23 Ce qui s’opère, c’est une conver gence entre
l’insti tu tion na li sa tion (timide, mais réelle) du bilin guisme à l’inté rieur
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du Canada, et en parti cu lier au Nouveau- Brunswick, et
corol lai re ment, l’insti tu tion na li sa tion de la fran co phonie à l’extérieur.

Une telle concor dance permet au gouver ne ment fédéral comme au
Nouveau- Brunswick de faire jouer un rôle à ce dernier au sein des
instances fran co phones en gesta tion et donc au gouver ne ment du
Nouveau- Brunswick, au même titre que l’État cana dien (ou de l’État
québé cois), de parti ciper acti ve ment (s’il le souhaite) au sein des
instances et autres opéra teurs de la fran co phonie inter na tio nale. Bien
que ces deux ordres de gouver ne ment ne repré sentent pas à
propre ment parler l’Acadie, rôle qui revient à la SNA et au large
réseau asso ciatif qui l’entoure, les commu nautés acadiennes peuvent
en quelque sorte avoir « voie au chapitre » au sein de l’OIF à travers
leur média tion insti tu tion nelle et leur inser tion dans les diffé rentes
délé ga tions natio nales parti ci pant aux programmes d’action des
instances de la fran co phonie. C’est, bien sûr, surtout le cas pour la
commu nauté acadienne du Nouveau- Brunswick.

20

En 2009, lors de son dépla ce ment dans la Pénin sule Acadienne à
l’occa sion de la tenue du Congrès mondial acadien, Abdou Diouf,
alors Secré taire général de l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la
Fran co phonie (OIF), avait bien symbo lisé la consi dé ra tion poli tique
dont jouit désor mais l’Acadie à l’exté rieur comme à l’inté rieur du
Canada, en décla rant dans un discours offi ciel qu’il « se sentait
comme chez lui » en Acadie, une Acadie qui « tirait la Fran co phonie
vers le haut » (La Presse Cana dienne, 2014a)

21

III. De la consi dé ra tion poli tique
aux dispo si tifs de coopé ra tion : le
déve lop pe ment de rela tions
parti cu lières entre la France et
de l’Acadie
Une telle rela tion occupe, avec la fran co phonie inter na tio nale et les
fran co pho nies cana diennes, une place toute parti cu lière dans ce
qu’on pour rait quali fier de géopo li tique de l’Acadie contem po raine.
Cette place singu lière se traduit par de multiples dispo si tifs qui la
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rendent tangible : la présence d’un repré sen tant perma nent du
Nouveau- Brunswick à l’Ambas sade du Canada en France d’une part, la
présence d’un consulat général de France « dans les provinces
Atlan tiques » d’autre part et les actions de la SNA dont un volet de
son mandat est de repré senter le peuple acadien sur la scène
inter na tio nale, mais aussi des initia tives dans tous les secteurs
stra té giques et notam ment ceux de la culture, de l’économie ou de
la mobilité.

Sur le plan insti tu tionnel, les rela tions France- Acadie ont été confiées
au minis tère des Affaires étran gères fran çaises (au plan national) et
reposent sur des accords spéci fiques entre l’Acadie et certaines
collec ti vités terri to riales (au plan régional cette fois). Côté acadien,
elles sont menées par la SNA d’une part et la province du Nouveau- 
Brunswick d’autre part.

23

C’est l’entente France- Acadie signée entre l’État fran çais et la Société
Natio nale de l’Acadie et régu liè re ment renou velée qui consacre et
orga nise formel le ment les rela tions entre la France et l’Acadie. Cette
entente est une conven tion signée entre le minis tère des Affaires
étran gères (repré sen tant l’État) et un orga nisme porte- parole de
l’Acadie, la Société Natio nale de l’Acadie. Les grands objec tifs au
centre de son dernier renou vel le ment, qui remonte à 2007 à Paris,
ont permis de définir les orien ta tions et le fonc tion ne ment d’une
Commis sion perma nente France- Acadie, dont l’objectif est de
dyna miser les rela tions entre la France et l’Acadie, notam ment par la
gestion d’un « Fonds de coopé ra tion France- Acadie » permet tant de
soutenir les échanges cultu rels entre l’Acadie et la France, et par
l’octroi des Bourses France- Acadie. Même si les objec tifs de cette
entente demeurent modestes, cet accord constitue une forme de
recon nais sance renou velée, par la France, de l’Acadie et s’inscrit dans
la conti nuité des poli tiques initiées à la fin des années 1960 par le
gouver ne ment français.

24

Au- delà de cette recon nais sance accordée par le gouver ne ment de la
France à l’Acadie, il convient égale ment de mentionner les divers
accords qui lient les gouver ne ments provin ciaux ou fédéral à des
collec ti vités terri to riales fran çaises, accords au cœur desquels
l’Acadie se trouve soit l’objet, soit partie prenante via les consul ta tions
ou les colla bo ra tions propo sées aux instances porte- parole.
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Dans ce cadre, il convient de mentionner l’Accord entre le
gouver ne ment du Canada et le gouver ne ment de la Répu blique
fran çaise relatif au déve lop pe ment de la coopé ra tion régio nale entre
les provinces atlan tiques cana diennes et la collec ti vité terri to riale
fran çaise de Saint- Pierre-et-Miquelon. Cet Accord encadre et
orga nise une colla bo ra tion péren nisée au sein de nombreux secteurs
d’acti vités. Les gouver ne ments des quatre provinces de l’Atlan tique
sont parte naires en assu rant diverses colla bo ra tions avec Saint- 
Pierre-et-Miquelon au sein de leurs terri toires respec tifs. Il est à
noter que dans ce cadre la SNA co- préside avec la Chambre de
commerce de Saint- Pierre-et-Miquelon la Commis sion Enjeux et
société, visant à assurer la tenue d’initia tives entre les deux
terri toires dans les théma tiques telles que l’éduca tion, la jeunesse, le
sport, l’économie ou la santé.

26

L’action du Consulat général de France dans les
provinces atlantiques 24, situé à Moncton, repose quant à elle sur des
coopé ra tions écono miques, poli tiques, et cultu relles en lien avec la
fran co phonie. La diplo matie consu laire vise à entre tenir une synergie
bien arti culée entre la France et ses diffé rents parte naires locaux.
Plusieurs événe ments commé mo ra tifs en lien avec ses actions
d’ensemble sont orga nisés par le consulat ou en parte na riat avec lui
et illus trent cette consi dé ra tion poli tique qu’entre tient la France à
l’égard de l’Acadie. Mention nons, à titre d’exemple, le 50  anni ver saire
de la rencontre de la délé ga tion acadienne avec le Président de
Gaulle, orga nisé en parte na riat avec la SNA en 2018 ou le bicen te naire
de la rétro ces sion de Saint- Pierre-et-Miquelon à la France.

27

e

La province du Nouveau- Brunswick a mené de son côté de
nombreuses ententes offi cielles avec diverses régions et instances de
l’État fran çais, renfor çant la péren ni sa tion des rela tions entre
certaines collec ti vités fran çaises et les acteurs de la société
acadienne. Mention nons ici par exemple l’Accord de coopé ra tion
entre le dépar te ment de la Vienne (France) et la province
du Nouveau- Brunswick 25 ou les jume lages entre des muni ci pa lités
fran çaises et acadiennes : Dieppe et Dieppe (Normandie), Cara quet et
Marennes (Nouvelle- Aquitaine), Ship pagan et Loudun (Nouvelle- 
Aquitaine). Les colla bo ra tions sont égale ment nombreuses dans le
secteur de l’éduca tion. L’Univer sité de Moncton a ainsi signé des
ententes avec de nombreuses univer sités fran çaises et colla bore sur
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divers programmes avec plusieurs univer sités et insti tu tions
acadé miques fran çaises, et en parti cu lier avec l’Univer sité de Poitiers
(programmes d’échanges et de mobi lité, recherche,
colla bo ra tions scientifiques).

Le niveau asso ciatif n’est pas en reste. La SNA entre tient des rela tions
formelles non seule ment avec le gouver ne ment fran çais, mais aussi,
bien sûr, avec les asso cia tions acadiennes en France (Amitiés France- 
Acadie qui béné ficie du statut de membre privi légié de la SNA,
l’Asso cia tion Miquelon Culture Patri moine qui est membre associé de
l’orga nisme notamment).

29

Sur le plan un peu moins formel, il est égale ment à noter que des
liens histo riques entre l’Acadie et la France se sont déve loppés tout
parti cu liè re ment depuis les années 1990 entre descen dants
d’Acadiens de part et d’autre de l’Atlan tique. Les asso cia tions
acadiennes dans les provinces Atlan tiques et celles des descen dants
d’Acadiens en France 26 concen trées dans un premier temps sur les
ques tions généa lo giques se sont ensuite tour nées vers les échanges,
jume lages et rencontres. Cette dyna mique est main te nant pour une
part cana lisée par les Congrès mondiaux acadiens, orga nisés tous les
5 ans et auxquels la France parti cipe par la présence de person na lités
poli tiques et de délé ga tions de diverses régions de France. À ceci
s’ajoutent égale ment la réus site des efforts concertés pour faci liter
l’immi gra tion fran co phone depuis 2010, avec plus d’un millier de
Fran çais installés en Acadie (dont plus de 600 au Nouveau- 
Brunswick) et l’orga ni sa tion, chaque année, d’un événe ment
(Desti na tion Acadie) dont l’un des objec tifs est, préci sé ment, de
dyna miser l’immi gra tion fran co phone en Acadie, dont
l’immi gra tion française.

30

Ces cadres formels d’action et de recon nais sance ont permis de
dyna miser, entre les sociétés acadienne et fran çaise, des initia tives
qui se sont peu à peu, pour certaines, péren ni sées et qui maillent
désor mais leurs rela tions en enche vê trant initia tives privées et
finan ce ments régio naux, orga nismes commu nau taires et
programmes natio naux, parte na riats commu nau taires et
enca dre ment public, insti tu tion na li sa tion et enga ge ment
socio com mu nau taire essen tiel le ment dans le domaine des arts et de
la culture. Mention nons ici, à simple titre d’illus tra tion de ce
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processus, la Stra tégie de promo tion des artistes acadiens sur la
scène inter na tio nale (SPAASI). Cette stra tégie, qui est d’ailleurs une
retombée en quelque sorte du Sommet de la Fran co phonie de 1999 à
Moncton, vise la promo tion et la diffu sion des artistes acadiens sur la
scène de l’Europe fran co phone, son premier lieu de diffu sion est la
France. La recon nais sance cultu relle de l’Acadie passe égale ment par
la scène cultu relle et artis tique, et une inser tion des artistes acadiens
sur les scènes hexa go nales. À ce titre, un événe ment phare
permet tant d’assurer la recon nais sance cultu relle de l’Acadie et de ses
artistes en France est sans doute le Festival inter cel tique de Lorient
(près de 800 000 visi teurs annuel le ment), qui a intégré un Pavillon de
l’Acadie depuis 2004. Le concept du Pavillon de l’Acadie, initia tive
commu nau taire, est d’ailleurs devenu une porte d’entrée en France
pour l’Acadie. En plus de faire rayonner la culture acadienne par les
artistes acadiens qui y performent, le pavillon présente des kiosques
de nombreux acteurs clé en Acadie prove nant de divers secteurs :
études post secon daire, tourisme, immi gra tion, déve lop pe ment
écono mique, etc. C’est donc une démarche stra té gique globale qui
est menée afin de permettre de posi tionner l’Acadie en France malgré
les moyens finan ciers rela ti ve ment modestes disponibles 27. Une
autre opéra tion visant à promou voir les artistes acadiens en France,
cette fois- ci émanant d’une initia tive d’un entre pre neur culturel, est
la tournée « L’Acadie se raconte », mettant en vitrine l’Acadie
regrou pant 13 artistes acadiens présen tant plus de 80 spec tacles
en France.

La consi dé ra tion poli tique de l’Acadie ne se nourrit pas que de
recon nais sance cultu relle, mais égale ment de promo tion touris tique,
de la mobi lité ( jeunes, étudiants, immi grants) et de déve lop pe ment
écono mique. Diverses démarches sont menées afin de faire la
promo tion de la province comme desti na tion de choix auprès des
Fran çais. Une employée de la province du Nouveau- Brunswick
travaillant de Paris déte nant ce mandat, diverses démarches sont
menées auprès des voya gistes, de la presse et lors de salons
touris tiques. Rappe lons, entre autres, que le journal Le Monde nomma
le Nouveau- Brunswick à la tête d’une liste des 20 meilleures
desti na tions touris tiques de 2019 (Dous taly, 2019). La Commis sion du
tourisme acadien du Canada Atlan tique (CTACA), récem ment
rebap tisé Expé rience Acadie, mène aussi diverses actions
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stra té giques en ce sens. Notons aussi la parti ci pa tion du Congrès
mondial acadien au Salon du tourisme de Nantes en 2019. Dans le
secteur de la mobi lité jeunesse et grâce à une colla bo ra tion entre la
SNA et l’Office franco- québécois pour la Jeunesse (OFQJ) en France,
l’offre de mobi lité profes sion nelle des jeunes entre les deux pays s’est
accen tuée. L’Acadie accueille chaque année des jeunes fran çais.es
parti ci pant au programme de Services civiques d’une durée d’un an
afin de travailler au sein des orga nismes acadiens. De plus, la SNA a
géré divers programmes de mobi lité permet tant aux Acadiens de
faire des stages profes sion nels en France. Du côté de la mobi lité
étudiante, l’Univer sité de Moncton, l’Univer sité Sainte- Anne et les
Collèges commu nau taires du Nouveau- Brunswick (CCNB) ont aussi
diverses ententes de mobi lité étudiantes avec la France, et ceci dans
les deux sens. Enfin, dans le domaine des rela tions commer ciales,
mention nons que grâce à un parte na riat entre Oppor tu nité Nouveau- 
Brunswick et les Réseaux de chambres de commerce régio nales ainsi
que dépar te men tales, diverses missions écono miques ont été menées
au Nouveau- Brunswick et en France au cours des récentes années,
entre autres dans le secteur alimen taire et des pêches, illus trant que
les initia tives n’inté ressent pas que le monde de la culture ou celui de
l’éduca tion, mais aussi celui, de plus en plus crucial dans le jeu
diplo ma tique contem po rain, des rela tions économiques.

C’est d’ailleurs là un point sombre dans les rela tions contem po raines
entre la France et l’Acadie. Si, depuis le début des années 1970, les
rela tions entre l’Acadie et la France se sont progres si ve ment
densi fiées, il est à noter que depuis une dizaine d’années, c’est à un
mouve ment inverse auquel on assiste, à travers une série de
restric tions budgé taires dras tiques. L’élimi na tion par le
gouver ne ment du Canada du programme « Diplo matie ouverte », qui
permet tait à la SNA de mener à bien des missions à l’inter na tional a
eu un effet néfaste marqué. La France a pour sa part gran de ment
réduit ses allo ca tions finan cières à l’entente France- Acadie et au
programme de bourses France- Acadie tout en rédui sant
sensi ble ment la voilure de son Consulat à Moncton (suppres sion de
services et de postes). Du côté de la SNA, les rempla ce ments trop
récur rents des employés et des élus ont nui au main tien de rela tions
inter per son nelles solides avec les parte naires étrangers.
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Si ces dispo si tifs insti tu tion nels, ces poli tiques publiques permettent
de baliser un maillage d’initia tives privées comme publics assu rant à
l’Acadie une forme de consi dé ra tion poli tique, en dépit même
d’absence d’insti tu tions repré sen ta tives, cette consi dé ra tion a ses
limites, notam ment finan cières, les gouver ne ments tentant de plus
en plus de limiter les finan ce ments des dispo si tifs énoncés. Ceci
étant, un autre espace s’est égale ment ouvert à une consi dé ra tion
poli tique du rôle et de la place de l’Acadie : l’insti tu tion na li sa tion
progres sive de la fran co phonie internationale.

34

IV. L’Acadie en francophonie
Nous l’avons évoqué plus haut : le déve lop pe ment de « rela tions
parti cu lières » entre la France et l’Acadie s’inscrit dans le
déve lop pe ment plus global, à partir des années 1970, de rapports, là
aussi parti cu liers entre la France et le Québec (Paquin, 2006b), et ce
sous l’œil attentif et vigi lant du gouver ne ment fédéral. Cette vigi lance
s’explique par les tensions exis tant à l’époque entre un gouver ne ment
fédéral redé fi nis sant progres si ve ment les piliers de l’iden tité
cana dienne autour, entre autres idéaux, du bilin guisme et du
multi cul tu ra lisme, et un gouver ne ment du Québec devenu avec le
temps un des acteurs prin ci paux dans l’affir ma tion d’une nation et
d’une société distincte québé coise. Rappe lons égale ment que dans les
années 1970, les Québé cois portent au pouvoir un parti
indé pen dan tiste, le Parti québé cois, dont l’un des objec tifs sera
d’éman ciper clai re ment le Québec de toute inter ven tion fédé rale. En
somme, alors que le Québec se trouve engagé dans un bras de fer
avec le gouver ne ment fédéral sur la ques tion natio nale et l’étendue
des domaines de compé tence et leurs prolon ge ments inter na tio naux,
l’Acadie va béné fi cier de ces tensions à travers le renfor ce ment
quelque peu inat tendu de la place du Nouveau- Brunswick dans le
domaine des rela tions inter na tio nales. Cette immix tion (bien balisée
par le gouver ne ment fédéral) des deux provinces sur le terrain des
rela tions inter na tio nales se traduira notam ment sur la scène de
prédi lec tion que constitue la Fran co phonie. Notons d’emblée que le
Nouveau- Brunswick n’a pas déployé la même énergie que le Québec
en matière de rela tions inter na tio nales (Bourque, 2000). Cepen dant, il
reste que sa présence est bel et bien effec tive, de même que, au sein
notam ment de ses délé ga tions, la présence d’orga nismes acadiens
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porte- parole pouvant égale ment faire office, à l’occa sion, d’acteurs à
part entière.

Cette présence de l’Acadie en Fran co phonie se déploie de deux
manières : d’une part, à travers la parti ci pa tion directe des
orga nismes et insti tu tions acadiens au sein des insti tu tions de la
Fran co phonie, et d’autre part à travers les rela tions et actions du
gouver ne ment du Nouveau- Brunswick au sein de ces mêmes
insti tu tions. Cette « double entrée » dont béné fi cient le Nouveau- 
Brunswick et l’Acadie (via ses orga nismes porte- parole) permet à ces
deux acteurs de renforcer mutuel le ment la visi bi lité de la région en
fran co phonie, et d’accueillir, à plusieurs reprises, des événe ments
d’enver gure dont le plus impor tant a été sans conteste le Sommet de
la Fran co phonie à Moncton en 1999.
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S’agis sant de la parti ci pa tion directe des orga nismes acadiens,
plusieurs initia tives et dispo si tifs permettent d’illus trer cet
inves tis se ment, et au premier chef le rôle joué par la SNA. L’action au
sein de l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie de la SNA se
déploie dans deux prin ci pales sphères : par sa parti ci pa tion au
Sommet de la Fran co phonie via son inser tion au sein de la délé ga tion
du gouver ne ment cana dien et par son accré di ta tion au sein de la
Confé rence des OING et OSC de la Fran co phonie. C’est en quelque
sorte là aussi une consi dé ra tion poli tique, ou une recon nais sance à
tout le moins ambiguë qui est offerte à l’Acadie et ses orga nismes
porte- parole : insérés dans des délé ga tions natio nale et provin ciale
dont ils dépendent, ou canton nées au sein d’un forum des OING qui,
comme son nom l’indique, rassemble des orga nismes « non
gouver ne men taux », ils sont bien présents parce que porte- parole de
l’Acadie ou Acadiens. Toute fois, même s’ils peuvent prendre des
déci sions sur divers dossiers touchant l’Acadie, ils ne disposent
toute fois pas de pouvoir déci sionnel propre dans la pers pec tive de
pouvoir engager des actions d’enver gure. Leur rôle revient donc
souvent à gérer certains programmes pour lesquels le gouver ne ment
octroie les ressources requises.
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La parti ci pa tion de la SNA au Sommet de la Francophonie 28 au sein
de la délé ga tion d’accom pa gne ment du gouver ne ment du Canada la
distingue cepen dant des autres orga nismes acadiens en en faisant un
orga nisme plus repré sen tatif que les autres. Cet usage illustre une
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forme, timide bien qu’effec tive de recon nais sance de la part du
gouver ne ment fédéral quant au rôle histo rique et parti cu lier joué par
la SNA à titre de repré sen tante du peuple acadien. En effet, bien que
certains repré sen tants d’orga nismes acadiens soient invités au sein
de la délé ga tion du gouver ne ment du Nouveau- Brunswick pour
assister au Sommet de la Fran co phonie, la SNA est la seule qui
compose la délé ga tion cana dienne. L’accueil du VII  Sommet de la
Fran co phonie à Moncton en 1999 par le gouver ne ment du Nouveau- 
Brunswick fut d’ailleurs un moment marquant en ce qui concerne le
rayon ne ment de l’Acadie en Fran co phonie. Lors de ce Sommet, la SNA
fut notam ment respon sable de coor donner une partie du Village de la
Fran co phonie, installé à Dieppe, et qui mobi lisa plusieurs orga nismes
acadiens des quatre provinces de l’Atlan tique. Mention nons
égale ment qu’à cette occa sion la SNA a accueilli offi ciel le ment le
Président fran çais, Jacques Chirac, à l’Institut de Memram cook lors
d’un événe ment solennel ouvert à la popu la tion. La présence de la
SNA aux Sommets lui a égale ment permis de remettre à Abdou Diouf,
Secré taire général de la Fran co phonie, la Médaille Léger- Comeau (la
plus haute distinc tion acadienne), lors d’une céré monie en marge
du XV  Sommet de la Fran co phonie, à Dakar, au Sénégal, en 2014 (La
Presse Canadienne, 2014b).

e

e

Au- delà de cette présence insti tu tion nelle, en 2008, la SNA a
égale ment reçu, comme nous l’avons rappelé plus haut,
l’accré di ta tion cette fois comme orga ni sa tion inter na tio nale non
gouver ne men tale (OING) consul ta tive de l’OIF. L’orga ni sa tion de
cette VI  Confé rence des OING et OSC avait été attribué à la province
du Nouveau- Brunswick et s’est tenu à Cara quet en été 2008. Tous les
deux ans, le Secré taire général de l’OIF convoque la « Confé rence des
OING et des OSC » regrou pant plus de 120 OING et OSC en marge du
Sommet de la Fran co phonie. De 2008 à 2018, la SNA a parti cipé à six
éditions de cette confé rence internationale 29. Ces rencontres ne
sont pas sans consé quence sur la recon nais sance de l’Acadie, en ce
qu’elles renforcent la connais sance de l’Acadie au sein des OING
accré di tées et des sociétés civiles concer nées, mais aussi la
connais sance des fran co pho nies ultra- marines à une popu la tion
acadienne surtout préoc cupée par les enjeux fran co phones locaux.
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e

La SNA a égale ment pu jouer un rôle dans d’autres sphères. Elle a
siégé au Comité de program ma tion du premier Forum mondial de la
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langue fran çaise (FMLF) qui s’est tenu à Québec en 2012, qui s’est
soldé par la parti ci pa tion de nombreux acteurs de la société civile
acadienne (dont Anto nine Maillet, prix Goncourt 1979) et s’est aussi
inséré dans un réseau moins insti tu tionnel, et plus poli tique : la
Confé rence des peuples de langue fran çaise. Œuvrant
indé pen dam ment de l’OIF, ce réseau s’était constitué autour d’une
idée : l’exis tence d’une soli da rité poten tielle entre tous les peuples de
langue française.

La SNA n’est cepen dant pas le seul orga nisme acadien à agir au sein
des instances de la Fran co phonie. Certains autres orga nismes et
insti tu tions de la société acadienne contri buent égale ment à la
repré sen ta tion de l’Acadie au sein de ces instances. La fran co phonie
inter na tio nale étant partiel le ment secto risée, avec des instances
spécia li sées, plusieurs autres orga nismes, spécia lisés dans ces
secteurs, se trouvent impli qués. C’est le cas, entre autres, de l’Agence
univer si taire de la Fran co phonie (AUF) au sein de laquelle l’Univer sité
de Moncton 30 (Nouveau- Brunswick) et l’Univer sité Sainte- Anne
(Nouvelle- Écosse) sont notam ment impli quées. Notons égale ment la
présence, au sein de l’Asso cia tion inter na tio nale des maires
fran co phones (AIMF), de plusieurs muni ci pa lités acadiennes. Une
entente s’est égale ment offi cia lisée en 2018 entre la province du
Nouveau- Brunswick, l’OIF, l’AUF et l’Univer sité de Moncton afin de
faire de l’Obser va toire inter na tional des droits linguis tiques de la
Faculté de Droit de l’Univer sité de Moncton un parte naire clé de l’OIF.
En 2018 a été créée une Chaire en fran co pho nies compa rées à l’École
des Hautes études publiques qui permet à l’Univer sité de Moncton de
parti ciper au Réseau inter na tional des Chaires Senghor de
la francophonie. 31
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L’Acadie inter vient sur la scène de la fran co phonie inter na tio nale via
ses orga nismes commu nau taires, mais aussi via la parti ci pa tion du
gouver ne ment du Nouveau- Brunswick, acteur à part entière de la
fran co phonie multi la té rale. Le gouver ne ment du Nouveau- Brunswick
détient en effet, comme nous l’avons rappelé plus haut, le statut de
gouver ne ment membre de plein droit de l’Orga ni sa tion inter na tio nale
de la Fran co phonie (OIF) depuis plus d’une quaran taine d’années. La
province est active notam ment dans des domaines habi tuel le ment
jugés prio ri taires pour la fran co phonie acadienne : jeunesse,
éduca tion, forma tion profes sion nelle et tech nique (FPT), droits de
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l’enfant et déve lop pe ment économique 32. Le moment fort, pour le
gouver ne ment du Nouveau- Brunswick parmi l’ensemble de ses
actions est sans équi voque d’avoir été l’hôte du VII  Sommet de la
Fran co phonie que nous avons précé dem ment évoqué et qui avait
pour thème prin cipal la jeunesse 33. Les résul tats de ce Sommet ont
eu un impact sur la program ma tion de l’OIF : diverses initia tives
jeunesse ont alors vu jour. Une des retom bées directes pour le
Nouveau- Brunswick fut la créa tion de l’Unité Jeunesse de l’OIF et
l’implan ta tion de son bureau au CCNB de Dieppe 34. Le gouver ne ment
du Nouveau- Brunswick est aussi inter venu, comme acteur à part
entière, sur plusieurs dossiers clés pour l’Acadie. Depuis quelques
années, le gouver ne ment du Nouveau- Brunswick a égale ment un
poste de corres pon dant national auprès de l’OIF qui est basé à Paris.

e

En tant qu’acteur insti tu tionnel, le gouver ne ment du Nouveau- 
Brunswick inter vient égale ment dans plusieurs autres instances de la
Fran co phonie, dont les confé rences minis té rielles de l’OIF (CONFÉJES
et CONFÉMEN). Le gouver ne ment du Nouveau- Brunswick a aussi été
le gouver ne ment hôte de la 53  Session minis té rielle tenue à
Cara quet en 2008 et de la 58  Session minis té rielle tenue à Bathurst
en 2018. Notons égale ment le rôle décisif du gouver ne ment du
Nouveau- Brunswick lors de la concep tion des Jeux de la
Fran co phonie : en défen dant (avec succès) la présence du volet
culturel au sein de l’événe ment, le gouver ne ment du Nouveau- 
Brunswick (et la délé ga tion acadienne qui en compo sait la
repré sen ta tion) a pu démar quer ces Jeux des autres compé ti tions
multi sports sur la scène inter na tio nale telles que les Jeux
du Commonwealth 35.
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e
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Outre cette impli ca tion directe dans les diverses instances et
programmes de la fran co phonie inter na tio nale, le gouver ne ment du
Nouveau- Brunswick a égale ment piloté diverses initia tives en
Fran co phonie. Mention nons en une qui constitue l’exemple d’une
inter ven tion multi ni veaux mettant en contact des acteurs acadiens
locaux, des orga nismes commu nau taires de la fran co phonie
inter na tio nale et l’OIF, et qui illustre cette forme atypique de
colla bo ra tions qui permet à la commu nauté acadienne d’inter venir au
sein des programmes ou des dispo si tifs de la fran co phonie
inter na tio nale : depuis 2012, cours d’été annuel sur le droit de l’enfant
à l’Univer sité de Moncton, campus de Moncton (forma tion, pilotée
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par le Défen seur des enfants et de la jeunesse du Nouveau- 
Brunswick, en colla bo ra tion avec l’OIF et l’Asso cia tion des
Ombuds mans et Média teurs de la Francophonie).

Enfin, il est à noter que divers députés élus au Nouveau- Brunswick
sont membres de l’Assem blée parle men taire de la Fran co phonie
(APF), ceci tant au niveau du palier fédéral que provin cial, tous partis
confondus. Cette présence non seule ment permet aux députés
fran co phones de tisser des liens entre les élus des divers pays de la
Fran co phonie, mais égale ment d’assurer une forme, là aussi plus
impli cite qu’expli cite, de repré sen ta tion poli tique de l’Acadie.
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Conclu sion. De la consi dé ra tion à
la recon nais sance poli tique de
l’Acadie : pierres d’attente
L’Acadie a donc pu béné fi cier d’une forme de conver gence de
consi dé ra tions poli tiques : consi dé ra tions poli tiques à l’inté rieur du
Canada, à travers les poli tiques de recon nais sance linguis tique
portées par les gouver ne ments fédé raux et provin ciaux et consa crant
les fran co pho nies cana diennes ; consi dé ra tions poli tiques externes,
avec le rôle- pivot de la France, mais égale ment avec le déploie ment
d’une fran co phonie inter na tio nale insti tu tion na lisée, permet tant à
l’Acadie, par l’inter mé diaire des gouver ne ments cana dien et néo- 
brunswickois, de se consti tuer une place, et de jouir d’une forme
mini male de recon nais sance précaire, fragile et ambiguë.
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Il n’en demeure pas moins que l’Acadie demeure un acteur, certes
atypique, mais rési lient d’une diplo matie sub- étatique (Balzacq et al.,
2018, 198) propre aux États fédé raux. Sans aucune possi bi lité de
construire un agenda propre, cette dyna mique entre diffé rents
éche lons de pouvoir permet à l’Acadie de parti ciper à un ensemble
d’acti vités inter na tio nales qui lui donne une place enviée par les
autres mino rités franco- canadienne au sein de la
fran co phonie internationale.
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Nous nous sommes ici concen trés sur les deux aspects qui nous
paraissent le mieux illus trer les possi bi lités offertes à l’Acadie sur la
voie de sa recon nais sance effec tive, à savoir les rela tions de l’Acadie
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avec la France, et les rela tions de l’Acadie avec la fran co phonie : deux
espaces parais sant offrir des oppor tu nités quant à consi dérer l’Acadie
comme partie prenante des collec ti vités dispo sant d’une réalité
poli tique tangible. Ce faisant, cet article ne traite pas des rela tions
bila té rales entre te nues entre l’Acadie et certains pays, et ce parfois
depuis plusieurs dizaines d’années (Belgique notam ment, mais aussi,
pour des raisons histo riques ou géogra phiques, la Loui siane ou
le Maine).

Cette présence de l’Acadie sur la scène inter na tio nale est, on l’a vu,
atypique. Circons crite à l’espace fran co phone et née d’une volonté
poli tique de créer et d’entre tenir, entre la France et l’Acadie, une
rela tion parti cu lière, elle résulte en grande partie des trac ta tions qui
ont pu entourer l’inser tion du Québec sur la scène inter na tio nale
dans un contexte de fortes tensions iden ti taires et linguis tiques au
Canada comme de la consi dé ra tion poli tique qui s’est peu à peu
déployée à son béné fice de la part des pouvoirs publics en France
comme au Canada. Ce faisant, l’Acadie a pu tirer son épingle du jeu,
mais par l’impli ca tion et l’aval de deux gouver ne ments : celui du
Nouveau- Brunswick et celui du Canada.
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Cepen dant, la réson nance de cette présence acadienne notam ment
sur la scène inter na tio nale reste large ment tribu taire de la bonne (ou
mauvaise) volonté des gouver ne ments provin ciaux et fédé raux, ainsi
que de la capa cité des repré sen tants acadiens à prendre la mesure
des oppor tu nités qu’une telle présence offre à l’Acadie. Elle reste
égale ment tribu taire de l’intérêt plus ou moins marqué de la France à
l’égard d’une mino rité fran co phone parti cu lière. Sur ce plan, en une
cinquan taine d’années, les rela tions entre la France et l’Acadie ont
consi dé ra ble ment évolué. Sous l’impul sion d’une volonté poli tique
commune d’une part et d’autre de l’Atlan tique, la France, État- nation
souve rain et l’Acadie, nation sans État ni terri toire défini, ont pu en
un temps très rapide déve lopper des rela tions poli tiques qui se sont
soldées par des initia tives tous azimuts, dans les domaines poli tiques,
scolaires, univer si taires, cultu rels, touris tiques ou commer ciaux.
Cepen dant, ces dix dernières années ont vu une remise en cause de
ces initia tives. La réduc tion des moyens alloués aux divers
programmes, le démem bre ment progressif d’une repré sen ta tion de la
France dans les provinces de l’Atlan tique n’est pas sans consé quence
sur les rela tions, toujours privi lé giées (mais jusqu’à quand ?) entre les
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NOTES

1  Pour reprendre (et étendre) l’expres sion proposée par Jacques Delors à
propos de la construc tion euro péenne (Magnette, 2009, 13).

2  Ce texte est tiré d’un travail effectué dans le cadre de l’« État de l’Acadie ».
Il reprend de manière synthé tique et plus analy tique, une socio gra phie des
rela tions inter na tio nales de l’Acadie que nous avons pu détailler dans deux
articles consa crés tour à tour aux rela tions Acadie- Francophonie et aux
rela tions Acadie- France. Pour plus de détails sur les poli tiques parfois
simple ment évoquées ici, nous renvoyons égale ment à un premier travail,
plus descriptif de ces poli tiques, publié en 2020 (Traisnel, Doucet et
Magord, 2020).

3  À l’inverse, le Québec s’est donné une auto nomie impor tante dans le
déploie ment de son rayon ne ment inter na tional, fort de ses insti tu tions
provin ciales et de ses moyens financiers.

4  Voir, par exemple, Paperman et Laugier (2008).

5  Nous emprun tons cette notion de consi dé ra tion à plusieurs auteurs, et en
parti cu lier à Corinne Pellu chon, qui accorde à la notion une accep tion bien
plus vaste que celle que nous propo sons ici fort modes te ment autour du
poli tique. Voir Pellu chon (2008).

6  Nous avions esquissé il y a quelques années cette voie d’inter pré ta tion
quant à ces protec tions sans recon nais sance poli tique mises en place par le
Gouver ne ment fédéral à l’égard des mino rités linguis tiques cana diennes.
Voir notam ment Traisnel (2012).

7  Nous emprun tons cette notion de « gouverne » à André J. Bélanger et V.
Lemieux, qui la préfèrent à celle de « gouver ne ment » ou de
« gouver nance », pour mieux refléter les formes multiples que peut revêtir

On n’est pas couché (2013), « On n'est pas couché - Lisa Leblanc - 14/12/13 »,
Youtube.com, disponible sur : https://www.youtube.com/watch?v=P5MBftz0lJE,
consulté le 27/04/2020.

Société Nationale de l’Acadie, (2020), Vision, disponible sur : https://www.omiacadie.
org/a-propos/mandat, consulté le 07/01/2020.

Documentaire

Arseneau P. (2013), « De Moncton à Kinshasa », documentaire, Moncton, Phare Est
Média, 52 min.

https://www.youtube.com/watch?v=P5MBftz0lJE
https://www.omiacadie.org/a-propos/mandat
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l’exer cice du pouvoir poli tique et la légi ti mité qui l’accom pagne (Bélanger et
Lemieux, 1998).

8  Cette bien veillance et cette bonne volonté se traduisent notam ment par
une conti nuité dans les programmes de colla bo ra tion, la régu la rité du
finan ce ment des programmes d’échange et la densi fi ca tion des liens
entre tenus entre les gouvernes (étatiques, régio nales, muni ci pales) et les
orga nismes commu nau taires acadiens.

9  Mention nons ici dès à présent le rôle de contre point joué par le
gouver ne ment du Québec et de ses reven di ca tions (doctrine Gérin- Lajoie)
dans l’aména ge ment d’une telle recon nais sance de l’Acadie. Voir notam ment
l’ouvrage collectif sous la direc tion de Stéphane Paquin (Paquin, 2006a). Sur
le volet acadien cette fois, voir notam ment les travaux de Pichette
(1994 et 2014).

10  Ces fran co pho nies sont celles qu’on trouve au Canada (Québec, Acadie,
fran co pho nies mino ri taires cana diennes), et qui ont pu trouver auprès du
gouver ne ment fran çais ou des instances de la fran co phonie inter na tio nale,
des relais dans leur quête de repré sen ta tion et de recon nais sance. Voir
Doucet, Magord et Traisnel (à paraître en 2020).

11  Le « Canada Atlan tique » regroupe les provinces de Nouvelle- Écosse, Île- 
du-Prince-Édouard, Nouveau- Brunswick, Terre- Neuve-et-Labrador. C’est la
région du Canada où se trouvent implan tées les commu nautés acadiennes.

12  La dimen sion iden ti taire et mino ri taire de cette para di plo matie vient de
faire l’objet d’un ouvrage collectif qui lui est consacré (Massie et
Lamon tagne, 2019). Ceci étant, si « para di plo matie » il y a en Acadie, celle- ci
demeure assez singu lière puisqu’elle se déploie entre d’une part un acteur
subéta tique (Acadie) sans auto nomie recon nais sance ni repré sen ta tion
poli tiques, et d’acteurs étatiques ou d’orga ni sa tions inter na tio nales, à la
diffé rence des cas évoqués dans cet ouvrage.

13  Cet article est issu d’un travail de synthèse effectué dans le cadre d’un
ouvrage collectif qui présente le portrait socio gra phique de l’Acadie (Landry
M. et Pépin- Filion D., à paraître en 2020). Il n’est donc pas dans notre
inten tion ici de nous étendre sur l’histoire de l’Acadie ou du natio na lisme
acadien. Pour les discus sions théo riques sur cette théma tique, le lecteur
peut se reporter, entre autres, aux ouvrages sur l’histoire de
l’Acadie (Arse neau et Pascal, 2004 ; Landry et Lang, 2001) ; à la synthèse
pluri dis ci pli naire (Daigle, 1993) ; aux essais (Haute cœur, 1975 ; Richard, 1986 ;
Roy, 1978 ; Thériault, 1994 ; Thériault, 1982).
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14  Au moins dans le sens où l’entendent certains penseurs de la nation, tels
que Thiesse (2001) ou Anderson (1996), à savoir une commu nauté imaginée
et pensée par des acteurs qui entre prennent, par leurs actions comme par
leur réflexion, d’en démon trer l’exis tence. Ce faisant, l’Acadie rejoint la liste
longue de ces nations sans États.

15  Il importe de souli gner que la place de l’Acadie sur la scène
inter na tio nale tient aussi au fait qu’elle constitue au plan national cana dien
l’élément le plus repré sen tatif de la poli tique offi cielle du bilin guisme, à
laquelle s’oppose le Québec. Elle béné ficie ainsi d’un soutien stra té gique de
la part d’un gouver ne ment fédéral qui vise à valider sa poli tique de
bilin guisme, en dépit de l’oppo si tion québé coise. Ce soutien fédéral se
réper cute au niveau provin cial, au Nouveau- Brunswick, seule province qui a
offi ciel le ment enté riné la poli tique fédé rale de bilin guisme. Le dyna misme
des orga nismes acadiens trouve ainsi un relais impor tant dans ce contexte
porteur. Mais il n’en reste pas moins qu’au Nouveau- Brunswick, deux tiers
de la popu la tion sont anglo phones et que selon les périodes et les
gouver ne ments, chaque accord de coopé ra tion inter na tio nale peut être
remis en ques tion sans que l’Acadie n’ait de moyens réels de résister.

16  Citons ici à simple titre d’exemple, et pour demeurer dans les travaux
non secto riels, les ouvrages et recherches des auteurs Joseph- Yvon
Thériault, sur l’iden tité, de Léon Thériault et de Maurice Basque, sur
l’histoire, de Michel Doucet, sur les droits linguis tiques, d’Annette Boudreau
sur la litté ra ture, d’André Magord, sur les mino rités acadiennes, d’Ingo
Kolboom et Roberto Mann, sur la litté ra ture et l’histoire, d’Isabelle Violette
et de Chedly Belkhodja sur l’immi gra tion, de Robert Pichette sur la
fran co phonie et les rela tions avec la France.

17  Ces négo cia tions visaient à revoir les règles consti tu tion nelles
cana diennes et à proposer au Québec une forme de recon nais sance
poli tique en guise de réponse aux reven di ca tions natio na listes et aux
velléités indé pen dan tistes d’une partie de la popu la tion. Ces négo cia tions
ont échoué.

18  C’est en 1968 que les « quatre mous que taires », les Acadiens Gilbert Finn,
Adélard Savoie, le Dr Léon Richard et Euclide Daigle, se sont rendus en
France pour rencon trer le général de Gaulle, président de la Répu blique
fran çaise. C’est à cette occa sion qu’une poli tique de coopé ra tion entre la
France et l’Acadie a vu le jour. Pour plus de détails sur l’histoire des rela tions
France- Acadie et des rela tions Acadie- Francophonie, nous renvoyons
égale ment le lecteur au Mémoire de Maîtrise de Benoît Bourque (2000).
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19  M. Monory, maire de la ville de Loudun, président du Conseil
dépar te mental de la Vienne, ministre puis président du Sénat, a soutenu de
façon très dyna mique les liens avec l’Acadie tout au long de sa vie poli tique
(1968-2004). La candi da ture (non retenue) au CMA de 2009 regrou pait les
villes de Saint- Malo, Nantes, Poitiers, Châtel le rault et Loudun.

20  Nous ne propo sons pas ici d’histo rique spéci fique ancré dans le contexte
acadien car cet objectif serait trop long et complexe pour ce court article.

21  Pour plus de détails sur l’inser tion progres sive de l’Acadie et du Nouveau- 
Brunswick au sein des réseaux qui consti tue ront ensuite les prémices de
l’insti tu tion na li sa tion de la fran co phonie inter na tio nale, voir la recherche
très détaillée de Benoit Bourque (2000). Benoit Bourque relate notam ment
l’inser tion du Nouveau- Brunswick dans les rencontres précé dant la créa tion
de l’ACCT, et le contexte de tensions entre Québec, Paris et Ottawa
entou rant ces discus sions et notam ment la place à accorder au Québec au
sein de la future Agence.

22  L’ACCT peut être consi dérée comme l’ancêtre de l’Orga ni sa tion
inter na tio nale de la Fran co phonie (OIF). Le Canada compte désor mais
quatre sièges à l’OIF : le Canada (1970), le Canada- Nouveau-Brunswick (1977)
et le Canada- Québec (1971) sont des membres de plein droit, et le Canada- 
Ontario (2016) parti cipe à titre d’obser va teur (Gouver ne ment du Canada, Le
Canada et la Fran co phonie, 2020). De plus, il est à noter que le
gouver ne ment de la Loui siane a acquis le statut de gouver ne ment
obser va teur en 2018. Notons enfin que le Nouveau- Brunswick a pu
parti ciper aux Sommets de la Fran co phonie, et ce dès 1986, en dépit d’une
délé ga tion, il est vrai, très modeste (Bourque, 2000).

23  Il est à noter que l’adhé sion du Nouveau- Brunswick comme membre de
l’OIF fut consi dérée par certains comme un moyen de mini miser le rôle du
Québec en Fran co phonie à la suite de l’élec tion du Parti québé cois
(Belkhodja, 1999).

24  Préci sons que le Consulat est une repré sen ta tion de la France dans les
provinces de l’Atlan tique, et non une repré sen ta tion de la France en Acadie
(La France au Canada, 2020). Il n’en demeure pas moins que le consulat de
Moncton a été créé en 1964 dans le cadre de l’intérêt soutenu que la
diplo matie du président de Gaulle portait au Québec et à l’Acadie. Voir les
ouvrages de Pichette (1994 et 2014).

25  Ces accords de coopé ra tion dans les domaines de l'édu ca tion, de la
forma tion des échanges cultu rels et de l’économie touris tique, sont
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régu liè re ment renou velés, notam ment lors du dernier Congrès mondial
acadien en 2019 à Moncton.

26  Voir à ce sujet le livre collectif sous la direc tion d’André Magord
(Magord, 2010).

27  Base de la Stra tégie : Venez décou vrir l’Acadie (tourisme) – Venez
expé ri menter l’Acadie (études post secon daire, stage profes sionnel), Venez
vivre l’Acadie (immigration).

28  Le Sommet est l’instance suprême de la Fran co phonie, réunis sant tous
les deux ans les chefs d’État et de gouver ne ments membres de l’OIF. Pour
un histo rique plus détaillé de la présence de l’Acadie et du Nouveau- 
Brunswick à ces sommets, voir Bourque (2000).

29  La SNA a parti cipé aux Confé rences suivantes : VI  Confé rence des
OING, Cara quet, 2008 ; VII Confé rence des OING, Genève, 2010 ; VIII
Confé rence des OING, Paris, 2012 ; IX  Confé rence des OING, Dakar,
2014 ; X  Confé rence des OING, Anta na na rivo, 2016 ; XI  Confé rence des
OING, Erevan, 2018.

30  Yvon Fontaine, ancien recteur de l’Univer sité de Moncton, a agi comme
président de l’AUF de 2009 à 2013.

31  Ce travail en réseau, incluant la chaire de l’Univer sité du Québec en
Outaouais va être renforcé par la créa tion en novembre 2019 de deux autres
chaires : à l’Univer sité d’Ottawa et à l’Univer sité de Poitiers, sur la
fran co phonie nord- américaine.

32  Afin de décou vrir davan tage les actions du gouver ne ment du Nouveau- 
Brunswick au sein de l’OIF, il est possible de visionner le docu men taire « De
Moncton à Kinshasa » (Arse neau, 2013, 52 min). Ce docu men taire veut
souli gner le 35  anni ver saire de parti ci pa tion du GNB en tant que
gouver ne ment membre de l’OIF (1977-2012).

33  Moncton a été et est toujours la plus petite ville à accueillir cette
rencontre inter na tio nale de chefs d’État des pays de la Francophonie.

34  L’Unité Jeunesse, qui n’a jamais eu un statut juri dique dans
l’orga ni gramme de l’OIF, n’existe plus depuis que la théma tique jeunesse est
devenue trans ver sale au sein de la program ma tion de l’OIF. De nos jours,
une employée perma nente et un employé contrac tuel travaillent au sein de
la direc tion de l’Éduca tion et de la jeunesse de l’OIF à partir des locaux du
CCNB de Dieppe.
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35  Il est à noter que le gouver ne ment du Nouveau- Brunswick a soumis sa
candi da ture en vue d’accueillir la IX édition des Jeux de la Fran co phonie
2021. À la suite du « Grand oral » à Abidjan en mars 2016, la région de
Moncton- Dieppe a remporté le concours et s’est vu confier l’orga ni sa tion de
ce pres ti gieux évène ment. Cepen dant, le GNB s’est fina le ment désisté
offi ciel le ment de l’orga ni sa tion de la IX  édition des Jeux lors d’une
rencontre du CIJF en février 2019.

36  Lisa Leblanc a été reçue dans une émis sion très popu laire « On n’est pas
couché ». Voir Ménard (2013) et l’extrait de l’émis sion (On n’est pas
couché, 2013).

RÉSUMÉS

Français
Cet article cherche à analyser la place qu’a pu progres si ve ment se
consti tuer l’Acadie tant à l’inté rieur du Canada qu’au sein de la fran co phonie
inter na tio nale. Nous défen dons l’idée suivante : en dépit de l’absence
d’insti tu tions repré sen ta tives élues ni de recon nais sance poli tique formelle,
l’Acadie a pu béné fi cier d’une consi dé ra tion poli tique interne et
inter na tio nale lui permet tant de jouir d’une forme, certes ambiguë, de
recon nais sance. Nous nous fonde rons prin ci pa le ment sur la place que
l’Acadie s’est progres si ve ment consti tuée dans les rela tions France- Canada
et au sein de la fran co phonie inter na tio nale. Nous abor de rons plusieurs
aspects de cette conver gence des consi dé ra tions poli tiques dont a pu
béné fi cier l’Acadie : 1 – A l’interne, par les poli tiques cana diennes qui ont pu
enca drer étroi te ment le régime de recon nais sance mini ma liste de l’Acadie
au sein de la fédé ra tion cana dienne ; 2 – A l’externe, par les rela tions
parti cu lières qui se sont déve lop pées entre la France et l’Acadie ; et 3 – à
l’externe toujours, par les formes de recon nais sance dont l’Acadie jouit au
sein des instances de la Fran co phonie grâce à l’entre mise de la Société
Natio nale de l’Acadie (orga nisme porte- parole du peuple acadien) et des
autres orga nismes et insti tu tions acadiennes, ainsi que par l’adhé sion du
gouver ne ment du Nouveau- Brunswick comme « gouver ne ment membre de
plein droit » au sein de l’OIF. Nous montre rons comment la consi dé ra tion
poli tique de la France à l’égard de l’Acadie a contribué à faire exister l’Acadie
sur la scène inter na tio nale, aux côtés de (et à travers) deux ordres de
gouver ne ment : le gouver ne ment du Nouveau- Brunswick et le
gouver ne ment fédéral cana dien. Nous tente rons aussi de montrer qu’une
telle recon nais sance « externe » de l’Acadie a permis au Nouveau- Brunswick
de jouir d’une présence inter na tio nale qu’il n’aurait pas sans l’acti visme des
fran co pho nies cana diennes ou inter na tio nales. Il semble qu’en l’espèce ce
soit une nation sans État (l’Acadie) qui soit la cause de la présence, sur la
scène inter na tio nale, d’un État sans nation (le Nouveau- Brunswick).

e 
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English
This article seeks to analyze the place that Acadia has gradu ally carved out
for itself both within Canada and within the inter na tional Fran co phonie. We
defend the following idea: in spite of the absence of elected repres ent ative
insti tu tions and formal polit ical recog ni tion, Acadia has been able to benefit
from internal and inter na tional polit ical consid er a tion that has allowed it to
enjoy a form of recog ni tion, albeit an ambiguous one. We will base our
analysis primarily on the place that Acadia has gradu ally carved out for itself
in France- Canada rela tions and within the inter na tional Fran co phonie. We
will address several aspects of this conver gence of polit ical consid er a tions
from which Acadia has benefited: 1 - Intern ally, through the Cana dian
policies that have been able to closely frame the minim alist regime of
recog ni tion of Acadia within the Cana dian feder a tion; 2 - Extern ally,
through the special rela tions that have developed between France and
Acadia; and 3 - also extern ally, by the forms of recog ni tion Acadia enjoys
within the author ities of the Fran co phonie through the Société Nationale de
l'Acadie (an organ iz a tion repres enting the Acadian people) and other
Acadian organ iz a tions and insti tu tions, as well as by the New Brun swick
govern ment's member ship as a "full- member govern ment" in the OIF. We
will show how France's polit ical consid er a tion for Acadia has contrib uted to
the exist ence of Acadia on the inter na tional scene, along side (and through)
two levels of govern ment: the Govern ment of New Brun swick and the
Cana dian federal govern ment. We will also try to show that such "external"
recog ni tion of Acadia has allowed New Brun swick to enjoy an inter na tional
pres ence that it would not have had without the activism of the Cana dian or
inter na tional Fran co phonie. It seems that in this case it is a nation without a
state (Acadia) that is the cause of the pres ence, on the inter na tional scene,
of a state without a nation (New Brunswick).
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TEXTE

Ce texte porte sur le Programme d’appui aux langues offi cielles du
gouver ne ment du Canada et, de manière plus précise, cherche à
inter roger certains effets de l’appui finan cier consacré aux
asso cia tions porte- paroles de la fran co phonie cana dienne par
l’inter mé diaire de celui- ci. Ce programme est digne d’intérêt pour
quiconque s’inté resse à la fran co phonie canadienne dans sa
dimen sion insti tu tion nelle, notam ment parce qu’il comporte des
objec tifs qui sont en disso nance avec l’idéo logie qui préside pour tant
au régime linguis tique cana dien en souhai tant « offrir une voix » aux
commu nautés linguis tiques mino ri taires. En effet, le régime
linguis tique cana dien depuis l’adop tion de la Loi sur les langues
offi cielles (LLO) en 1969 ne recon naît pas de commu nautés
linguis tiques, mais accorde plutôt des droits linguis tiques à
l’ensemble des citoyens en fonc tion du prin cipe dit de la person na lité
(McRae, 1975 ; Laponce, 2006). Le légis la teur, au moment de
l’adop tion de cette loi, reje tait ainsi expli ci te ment une concep tion
bina tio nale ou bicul tu relle du Canada, au profit d’une concep tion de
droits linguis tiques compris comme étant l’apanage des indi vidus
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seule ment. Ce modèle linguis tique s’est vu confirmé par l’adop tion de
la Charte cana dienne des droits et libertés en 1982. Pour tant, dès
après l’adop tion de la LLO, le Gouver ne ment fédéral, par
l’inter mé diaire du Secré ta riat d’État (aujourd’hui Patri moine cana dien)
a décidé d’appuyer finan ciè re ment les asso cia tions porte- paroles de
la fran co phonie cana dienne. Lors de la refonte de la Loi sur les
langues offi cielles en 1988 (puis en 2005), le gouver ne ment se
donnera comme objectif expli cite d’assurer la « vita lité » des
commu nautés de langue offi cielle vivant en situa tion mino ri taire
(Char bon neau, 2012). On l’aura compris, même si le régime
linguis tique cana dien est fondé sur le prin cipe de person na lité, le
Programme d’appui aux langues offi cielles a des visées explicitement
communautaires : assurer la vita lité des commu nautés vivant en
situa tion mino ri taire au Canada, notam ment par le finan ce ment des
asso cia tions porte- paroles.

Nous verrons dans ce qui suit que l’appui finan cier dont profite le
réseau insti tu tionnel porte- parole de la fran co phonie cana dienne
présente l’impor tante vertu de lui permettre d’exister et donc, aux
diverses commu nautés fran co phones du Canada d’avoir une voix.
Nous le verrons, étant donné l’impor tante dépen dance finan cière des
asso cia tions porte- paroles sur le Gouver ne ment fédéral, ces
asso cia tions ne peuvent exister sans son appui finan cier. Or, si ce
programme permet aux asso cia tions d’exister, il y a lieu de
s’inté resser aux effets poten tiel le ment délé tères de la dépen dance
finan cière envers le gouver ne ment cana dien dans laquelle se
retrouvent aujourd’hui placées ces asso cia tions. L’objectif de ce texte
est donc de présenter sommai re ment pour quoi le gouver ne ment
fédéral recon naît formel le ment des asso cia tions porte- paroles de la
« fran co phonie cana dienne en situa tion mino ri taire », et pour quoi il a
cru bon apporter un appui finan cier à ces asso cia tions. Nous
montre rons ensuite que ces asso cia tions porte- paroles sont, depuis,
devenue entiè re ment dépen dantes du gouver ne ment fédéral, ce qui
n’est pas sans effets délé tères poten tiels sur ce que l’on pour rait
nommer la « vita lité démo cra tique » de ce réseau insti tu tionnel de la
fran co phonie cana dienne. Nous suggé rons qu’il est aujourd’hui
diffi cile de déter miner « qui parle » quand les asso cia tions porte- 
paroles de la fran co phonie cana dienne prennent la parole étant
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donné leur grande dépen dance sur le minis tère de
Patri moine canadien.

I. Contexte
Le Canada s’est doté en 1969 d’une loi établis sant que l’anglais et le
fran çais seraient les langues offi cielles du pays, un prin cipe enchâssé
ulté rieu re ment dans la Charte cana dienne des droits et libertés en
1982. La parti cu la rité du régime poli tique cana dien en matière
linguis tique est, formel le ment du moins, qu’il suit le prin cipe dit « de
la person na lité », à savoir que les droits linguis tiques ne sont pas des
droits collec tifs ratta chés à un groupe ou alors à un terri toire, mais
sont des droits « indi vi duels ». Au moment de son adop tion en 1982,
la Charte cana dienne des droits et libertés avait d’ailleurs été
criti quée préci sé ment sur cet aspect, parce qu’elle ne semblait pas
répondre aux attentes histo riques du Canada français 1 qui espé rait
une redé fi ni tion consti tu tion nelle du Canada dans le sens d’une
entente entre « peuples » parte naires égaux, ce qui suppo sait qu'au
moins une partie de la popu la tion atten dait la recon nais sance de
droits collec tifs. Pour ne prendre qu’un seul exemple de ce que
peuvent vouloir dire des « droits indi vi duels » plutôt que « collec tifs »
en matière linguis tique selon cette concep tion des droits, chaque
indi vidu a ainsi droit à des services non pas dans sa langue,
mais plutôt dans la langue de son choix (Char bon neau, 2011), ce qui
suppose, encore de manière théo rique, qu’un citoyen cana dien de
langue mater nelle anglaise habi tant la Colombie- Britannique
(province qui compte très peu de fran co phones) peut demander de
rece voir du gouver ne ment fédéral des services en fran çais, tout
comme un fran co phone du Québec ou d'ailleurs au Canada peut
demander de rece voir ses services en langue anglaise ou en langue
fran çaise, selon sa préfé rence du moment. En théorie, le
gouver ne ment fédéral garantit le droit de tous les Cana diens
d’utiliser la langue qu’ils souhaitent et donc, logi que ment, il n’y a pas
de raisons pour lesquelles l’État central aurait à recon naître des
« commu nautés » canadiennes- françaises ou acadiennes et, a fortiori,
les insti tu tions affir mant parler au nom de ces commu nautés. Ce
régime tient énor mé ment à la pensée de Pierre Elliott Trudeau qui,
dans ses textes avant son entrée au pouvoir puis dans son action
poli tique à titre de premier ministre, crai gnait que toute
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recon nais sance de droits collec tifs (comme la nation québé coise) ne
débouche sur l'op pres sion des minorités (McRo berts, 1992 ; Trudeau,
1975 ; Gagnon et Iaco vino, 2007 ; LaSelva, 1996).

Dans la pratique cepen dant, les choses sont plus complexes. D’abord,
cette concep tion restric tive des droits linguis tiques est partagée par
peu d’acteurs dans les années 1960 et même dans les années 1970. En
ce sens, dans les années 1960 et 1970, par exemple pendant la
Commis sion Laurendeau- Dunton par laquelle le gouver ne ment
fédéral cher chera à repenser les assises iden ti taires cana diennes
(Lapointe- Gagnon, 2018), on se tour nera spon ta né ment vers les
asso cia tions canadiennes- françaises et acadiennes de manière à les
faire intervenir comme « porte- paroles » de l’ensemble des
Cana diens fran çais ou Acadiens. Ensuite, même si Pierre E. Trudeau
ne souhaite que la recon nais sance de droits indi vi duels, son
gouver ne ment commen cera à la fin des années 1960 à appuyer
l’embryon naire réseau insti tu tionnel des mino rités fran co phones en
finan çant direc te ment les acti vités des asso cia tions porte- paroles et
l'en semble du milieu asso ciatif par l’entre mise du Secré ta riat d’État.
Le gouver ne ment fédéral compte ainsi remplir un double objectif
d’unité natio nale : démon trer aux Québé cois que la vie fran çaise est
possible hors de ses fron tières provin ciales et convaincre les Anglo- 
Canadiens récal ci trants de la néces sité de la Loi sur les langues
offi cielles partout à travers le pays 2. De manière sans doute plus
cruciale, après 1982, les tribu naux cana diens ont inter prété certaines
dispo si tions de la Charte cana dienne des droits et libertés de
manière à recon naître ce qui s’appa rente à des droits collec tifs pour
les commu nautés mino ri taires de langue offi cielle. C’est le cas de
l’arrêt Mahe (1990) qui recon naît aux fran co phones vivant en situa tion
mino ri taire (ou aux Anglo- Québécois qui profi taient déjà de la chose
depuis long temps) la « gestion et le contrôle » de leurs écoles 3, ce qui
s’est traduit par la créa tion, partout au pays, de conseils scolaires
fran co phones, vaste réseau insti tu tionnel réunis sant aujourd’hui 28
conseils scolaires d’un bout à l’autre du pays. Dans sa déci sion, la
Cour suprême a notam ment soutenu que « L'ar ticle 23 est destiné en
outre à remé dier, à l'échelle natio nale, à l'éro sion progres sive des
mino rités parlant l'une ou l'autre langue offi cielle et à appli quer la
notion de "parte naires égaux" des deux groupes linguis tiques officiels
dans le domaine de l'édu ca tion » (Mahe contre Alberta, 1990). Qui
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plus est, la Loi sur les langues offi cielles a connu diverses refontes (en
1988 puis en 2005), intro dui sant, dans sa partie 7, l’obli ga tion pour le
gouver ne ment fédéral de « favo riser l’épanouis se ment des mino rités
fran co phones et anglo phones du Canada et à appuyer leur
déve lop pe ment ».

L'es sen tiel est ceci : de telles contri bu tions finan cières et dispo si tions
juri diques élar gissent le champ étroit des droits indi vi duels en ce qui
a trait aux aména ge ments linguis tiques et obligent en quelque sorte
le gouver ne ment cana dien (et par exten sion les gouver ne ments
provin ciaux puisque l’éduca tion est un champ de compé tence
provin ciale) non seule ment à définir qui font partie de ces
« mino rités », mais aussi, et peut- être surtout, à déter miner qui
pourra légi ti me ment parler en leur nom.

5

Le gouver ne ment fédéral recon naît ainsi un grand nombre
d’asso cia tions porte- paroles des commu nautés fran co phones et
acadiennes. Créée en 1975 en tant que Fédé ra tion des fran co phones
hors Québec (FFHQ), la prin ci pale asso cia tion porte, depuis 1991, le
nom de Fédé ra tion des commu nautés fran co phones et acadiennes
(FCFA). Chacune des neuf provinces anglo do mi nantes et chacun des
trois terri toires anglo do mi nants comptent égale ment une
asso cia tion porte- parole 4. Il existe aussi des asso cia tions secto rielles
panca na diennes qui sont porteuses de reven di ca tions spéci fiques,
par exemple l’Alliance des femmes fran co phones du Canada (AFFC), la
Commis sion natio nale des parents fran co phones (CNPF), la
Fédé ra tion des asso cia tions de juristes d’expres sion fran çaise de
common law (FAJEF), la Fédé ra tion cultu relle canadienne- française
(FCCF), la Fédé ra tion des aînées et aînés fran co phones du Canada
(FAAFC) ou alors la Fédé ra tion de la jeunesse canadienne- française
(FJCF), pour n’en nommer que quelques- unes des plus impor tantes.
Toutes sont égale ment recon nues comme inter lo cu trices auto ri sées
par le gouver ne ment cana dien et appuyées finan ciè re ment par le
gouver ne ment fédéral. Enfin, l’on retrouve des asso cia tions porte- 
paroles régio nales et secto rielles dans la plupart des provinces et
terri toires cana diens. On en compte litté ra le ment des centaines,
comme l’Asso cia tion canadienne- française de l’Ontario du Grand
Sudbury, la Chambre de commerce fran co phone de Saint- Boniface
ou alors l’Asso cia tion des femmes fran co phones de l’ouest du
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Labrador, pour ne nommer que quelques exemples parmi les
centaines d’asso cia tions finan cées par le gouver ne ment fédéral.

La « recon nais sance » des asso cia tions n’est que très rare ment un
enjeu (nous y revien drons) en ce sens qu’il n’y a eu que très peu de
luttes entre asso cia tions concur rentes pour obtenir le droit de parler
au nom des fran co phones, par province ou à l’ensemble du pays. Mais
cette recon nais sance a d’impor tantes consé quences, à la fois auprès
des gouver ne ments et des tribu naux cana diens. Les asso cia tions sont
régu liè re ment appe lées à témoi gner devant les chambres légis la tives
pour présenter les inté rêts des fran co phones lors de l’élabo ra tion de
projets de loi. Elles parti cipent à des acti vités de lobbying auprès
des hauts fonc tion naires et des parlementaires 5. Elles parlent « au
nom » des commu nautés canadiennes- françaises et acadiennes et
leur parole est reçue comme telle. Elles inter viennent égale ment
fréquem ment devant (et sont donc recon nues par) les tribu naux
cana diens à titre d’appe lantes lors de procès qui portent sur des
enjeux de nature linguis tique, sans parler de leur présence dans les
médias et sur les réseaux sociaux.

7

Mais il importe de préciser que la plupart des asso cia tions porte- 
paroles exis taient (souvent sous un autre nom) bien avant l’adop tion
de la Loi sur les langues offi cielles en 1969 6. Si plusieurs ont connu
des chan ge ments de noms, elles ont presque toutes été créées avant
que le régime poli tique cana dien ne fasse de la langue fran çaise une
langue aussi offi cielle que ne l’était jusque- là l’anglais. S’il est trop
fasti dieux de décrire ici l’ensemble de leurs acti vités avant les années
1970, on peut dire que toutes les asso cia tions porte- paroles
provin ciales ont été créées prin ci pa le ment comme asso cia tions de
défense des droits à une époque de lutte pour l’obten tion de ceux- ci,
le plus souvent en matière scolaire. Pour ne prendre qu’un
exemple, l’ACFÉO 7 s’est d’abord illus trée dans un combat contre le
Règle ment 17 (Bock et Char bon neau, 2015 ; Bock et Frenette, 2019), en
Ontario, qui restrei gnait forte ment l’ensei gne ment en langue
fran çaise dans les écoles onta riennes. En d’autres termes, les
asso cia tions porte- paroles n’ont pas été créées par le gouver ne ment
fédéral parce qu’il aurait eu besoin d’inter lo cu teurs repré sen tants les
commu nautés. Sauf excep tion (sur lesquels nous revien drons), les
asso cia tions ont été créées par les commu nautés elles- mêmes puis
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ont éven tuel le ment été recon nues comme inter lo cu trices par les
divers paliers ou pouvoirs gouvernementaux.

Ce sommaire portrait du milieu porte- parole masque pour tant une
réalité sur laquelle nous aime rions nous attarder main te nant de
manière à contri buer à la réflexion sur l’espace d’action poli tique (ou
l’auto nomie rela tive) des fran co phones du Canada. Cette réalité est
bien connue des acteurs du milieu mais n'a fait pour tant l'objet que
de très peu de réflexion par les cher cheurs : le gouver ne ment du
Canada est, de très loin, le prin cipal bailleur de fonds de l’ensemble
des orga nismes de la fran co phonie cana dienne. Cela n’a pas toujours
été le cas, même si rela ti ve ment peu de travaux existent pour
déter miner avec une préci sion chif frée quand, préci sé ment, la
tran si tion a eu lieu (Allaire, 1993 ; Savas, 1987). Avant la fin des années
1960, les asso cia tions porte- paroles devaient s’auto fi nancer ou, du
moins, leurs sources de revenus ne prove naient pas prin ci pa le ment
de subven tions gouver ne men tales. Mais dès la fin de cette décennie,
le gouver ne ment fédéral a commencé à les appuyer finan ciè re ment,
prin ci pa le ment par l’inter mé diaire du Secré ta riat d’État du
gouver ne ment cana dien, puis par Patri moine cana dien. Les
impor tants travaux du socio logue Éric Forgues, ont permis de chif frer
en partie cette tran si tion (2012) que l’on peut résumer ainsi : pendant
long temps, les asso cia tions porte- paroles de la fran co phonie
cana dienne étaient finan cées par les commu nautés. La situa tion est
tout autre aujour d'hui à telle enseigne que les asso cia tions sont
doré na vant tota le ment dépen dantes du gouver ne ment fédéral.

9

En effet, depuis au moins les années 1980, ces asso cia tions porte- 
paroles sont pour l'es sen tiel finan cées par Patri moine cana dien pour
ce que l'on nomme leur finan ce ment de « program ma tion » (ou
finan ce ment de base pour les opéra tions courantes). Selon le Plan
d'ac tion pour les langues offi cielles annoncé en 2018 par le
gouver ne ment libéral fédéral, le gouver ne ment du Canada finance à
la hauteur de 320 millions de dollars cana diens (Patri moine Cana dien,
2018, 16) sur une période de cinq ans les orga nismes des mino rités
linguis tiques (anglo phones au Québec et fran co phones ailleurs au
Canada). Selon, cette fois, les rapports finan ciers véri fiés de
l'en semble des asso cia tions porte- paroles cana diennes pour les
années 2016-2017, les asso cia tions provin ciales ainsi que la FCFA sont
large ment dépen dantes du finan ce ment du gouver ne ment fédéral

10



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

pour leur program ma tion. Qui plus est, ces asso cia tions sont
dépen dantes du finan ce ment obtenu par le gouver ne ment fédéral en
ce qui a trait à leurs acti vités ou projets ponctuels.

La possi bi lité d’une « sortie » de cette dépen dance finan cière a été
discutée mais elle semble bien improbable (Dubé, 2015 ; Forgues et
Doucet, 2014). En 1990, la FFHQ (l'an cêtre de la FCFA) publiait La
fran co phonie à l'heure des choix : un face- à-face avec soi- même, rédigé
par le socio logue Roger Bernard (Laflamme, 2016, 60 nbp), qui
s'in quié tait de cette dépen dance finan cière sur le
gouver ne ment fédéral. Selon le cher cheur Martin Normand, la FFHQ
devenue la FCFA a pour suivi, en 1992, une réflexion sur cette
dépen dance. Elle aurait souhaité « une plus grande prise en main des
commu nautés fran co phones par elles- mêmes afin de briser leur lien
de dépen dance avec le gouver ne ment fédéral » (2010,42). Étant donné
les chiffres que nous présen te rons dans ce qui suit, force est de
constater que la FCFA n'a pas réussi à diver si fier ses sources de
finan ce ment. Rien dans ses rapports annuels depuis lors ne semble
pointer dans cette direction.

11

II. Chif frer la dépen dance finan ‐
cière des asso cia tions porte- 
paroles de la fran co ‐
phonie canadienne
Aux fins de cette étude, nous avons consulté les états finan ciers
véri fiés pour l'année finan cière 2016-2017 8 de neuf asso cia tions
porte- paroles de la fran co phonie cana dienne, à savoir celles œuvrant
dans huit provinces cana diennes où les fran co phones vivent en
situa tion linguis tique minoritaire 9, en plus de la Fédé ra tion des
commu nautés fran co phones et acadiennes du Canada (FCFA 10).

12

Un seul regard aux états finan ciers véri fiés de l'en semble des
asso cia tions porte- parole atteste ample ment de la dépen dance de
ces asso cia tions sur le gouver ne ment fédéral. Les revenus totaux
(pour la program ma tion et les projets) de ces asso cia tions
proviennent en très grande partie du gouver ne ment fédéral. La
Fédé ra tion des fran co phones de la Colombie- Britannique a eu des
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revenus totaux de 1 710 237 $, dont 92,18 % prove naient du
gouver ne ment fédéral. L'As sem blée commu nau taire fran sas koise a eu
des revenus totaux de 1 933 270 $, dont 77,85 % prove naient
direc te ment du gouver ne ment fédéral. La Société franco- 
manitobaine a eu des revenus de 2 725 454 $ dont 95,58 %
prove naient du gouver ne ment fédéral. L'As sem blée de la
fran co phonie de l'On tario a déclaré des revenus totaux de 2 107 902$,
dont 85,27 % prove naient du gouver ne ment fédéral.

On constate la même chose dans les quatre provinces des mari times.
La Société de l'Acadie du Nouveau- Brunswick a enre gistré des
revenus de l'ordre de 837 745 $ prove nant presque inté gra le ment du
gouver ne ment fédéral (98,63 %). La Fédé ra tion acadienne de la
Nouvelle- Écosse a pour sa part eu des revenus de 1 230 221 $ dont
78,33 % prove naient direc te ment du gouver ne ment fédéral. La
Société Saint- Thomas d'Aquin sur l'Île- du-Prince-Édouard a
enre gistré des revenus de 1 014 808 $ dont 82,12 % prove naient du
gouver ne ment fédéral. Enfin, la Fédé ra tion des fran co phones de
Terre- Neuve-et-Labrador a déclaré des revenus de 958 636 $, dont
82,43 % prove naient direc te ment du gouver ne ment fédéral 11.

14

Ces chiffres attestent ample ment de la dépen dance finan cière des
asso cia tions sur le gouver ne ment fédéral pour leur program ma tion et
leurs acti vités. Sans cet argent, qui permet de payer les perma nences,
les salaires, les four ni tures ou la loca tion de locaux, il est impos sible
d'en vi sager qu'elles pour raient mener à bien des acti vités, voire tout
simple ment qu'elles pour raient exister.
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Mais cette dépen dance envers les fonds publics est plus impor tante
encore car la plupart des asso cia tions dépend aussi de subsides
prove nant des gouver ne ments provin ciaux. Par exemple, pour l’année
étudiée, l'AFO a reçu une subven tion de l'ordre de 24 800 $ de la
Fonda tion Trillium, un orga nisme du gouver ne ment de l'On tario. La
Fédé ra tion acadienne de la Nouvelle- Écosse a obtenu 29 222 $ des
Affaires acadiennes de la province, la Fédé ra tion des fran co phones de
la Colombie- Britannique 35 000 $ du minis tère du Travail de la
province, et ainsi de suite. Un autre gouver ne ment, celui du Québec,
finance égale ment les asso cia tions porte- paroles de la fran co phonie
cana dienne, même si les montants dans ce cas sont faibles. Ce
gouver ne ment, par l'in ter mé diaire de ce qui se nommait à l'époque le
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Secré ta riat aux affaires inter gou ver ne men tales cana diennes (SAIC) 12,
était respon sable de 0,16 % des revenus totaux de l'As so cia tion
commu nau taire fran sas koise, de 0,15 % de la Société Saint- Thomas
d'Aquin, de 0,26 % des revenus de la Fédé ra tion des fran co phones
de Terre- Neuve-et-Labrador 13. Seule la FCFA profite d'une
subven tion substan tielle de la part du gouver ne ment du Québec, à la
hauteur de 75 000 $, ce qui corres pond à 4,74 % de ses revenus, mais
elle doit, en échange de ces sommes, main tenir une perma nence
dans la ville de Québec. Même si elle est substan tielle, cette
subven tion, précisons- le, ne repré sente pas 5 % du budget total
de l'organisme.

Dans quelle mesure les fran co phones participent- ils direc te ment
(plutôt qu’indi rec te ment par l’inter mé diaire de leurs impôts) au
finan ce ment de leurs orga nismes porte- parole ? Il est très diffi cile de
déter miner combien d'ar gent les « citoyens ordi naires
fran co phones » versent eux- mêmes à leurs asso cia tions char gées de
porter leur parole sur la place publique étant donné qu'il n'est pas
toujours indiqué dans les états finan ciers véri fiés si les sommes
reçues pour les « coti sa tions » sont payées par des membres
indi vi duels ou par des membres asso cia tifs (et donc, dans ce dernier
cas, par le gouver ne ment fédéral de manière indi recte). Les termes
changent égale ment d'un état finan cier à l'autre puisque dans
certains états finan ciers on retrouve une caté gorie
« auto fi nan ce ment » qui inclut peut- être des coti sa tions (ce n'est pas
toujours précisé), d'autres ont simple ment une caté gorie
« coti sa tions », d'autres encore « comman dites » (dont on ne précise
pas la nature, mais qui doivent le plus souvent repré senter un
avan tage pour le comman di taire en termes de visi bi lité corpo ra tive,
etc.). Les asso cia tions reçoivent aussi des « dons », mais ces dons
peuvent être liés - ou non - à des initia tives menées par l'or ga nisme
porte- parole (sans qu'il s'agisse d'un appui direct à l'or ga nisme, par
exemple quand un don sert à financer une bourse d'études). Bref, il
serait diffi cile de donner l'heure juste sur le finan ce ment « par les
membres de la commu nauté » dont profite le milieu asso ciatif
fran co phone, mais simple ment à titre indi catif, nous avons calculé
pour chaque province l'en semble des caté go ries de dons, de
comman dites d'évè ne ments, de coti sa tions et d'au to fi nan ce ment
pour chacune des asso cia tions que nous avons étudiées.
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En combi nant toutes les caté go ries suscep tibles d'être inter pré tées
comme un finan ce ment par les membres des asso cia tions, ce qui est
d’emblée une extra po la tion criti quable, on constate que la Société
des Acadiens du Nouveau- Brunswick comme la Fédé ra tion acadienne
de la Nouvelle- Écosse n’ont pas déclaré avoir reçu de don ou de
coti sa tion pour l'année 2016-2017 de ses membres indi vi duels.
L'As sem blée fran sas koise a déclaré des revenus en don corres pon dant
à 0,1 % de ses revenus totaux, 0,31 % pour la Fédé ra tion des
fran co phones de Terre- Neuve-et-Labrador, 3,72 % pour l'As sem blée
de la fran co phonie onta rienne et 4,02 % pour la Fédé ra tion des
fran co phones de la Colombie- Britannique. Seule la FCFA peut
compter sur un finan ce ment de la part de ses membres qui dépasse
les 5 %, elle qui est financée à la hauteur de 7,27 % par ses membres
sous forme de coti sa tion de ses 12 membres 14 porte- paroles
provin ciaux et de ses six orga nismes natio naux affi liés. Or, les 12
porte- paroles et au moins cinq des six orga nismes natio naux sont
prin ci pa le ment financés à plus de 85 % par Patri moine cana dien pour
leur program ma tion et plus large ment par le gouver ne ment fédéral
pour leurs acti vités. En un mot, c’est de l’argent provenant également
de l'État cana dien qui arrive à la FCFA, après un détour par les
asso cia tions membres 15.

18

Même en temps de crise, les fran co phones du Canada n’ont plus
l’habi tude de financer leurs propres asso cia tions porte- paroles. Par
exemple, à l’automne 2018, le Gouver ne ment conser va teur onta rien
de Doug Ford a annoncé des suppres sions impor tantes de services à
la commu nauté fran co phone de l’Ontario, dont l’aboli tion du
Commis sa riat aux services en fran çais et la suspen sion du
finan ce ment de l’univer sité franco- ontarienne. Cette annonce a
donné lieu à la plus impor tante mobi li sa tion de la commu nauté
franco- ontarienne, avec près de 14 000 personnes qui ont parti cipé
aux diverses mani fes ta tions le 1  décembre 2019 (Milette, 2018).
L’Assem blée de la fran co phonie onta rienne a multi plié les appels à
l’aide finan cière auprès de la commu nauté et a mis sur pieds un
« fonds de lutte » de manière à contester la déci sion du
gouver ne ment onta rien. Selon les données présen tées par l’AFO à son
assem blée géné rale annuelle le 26 octobre 2019 à Sudbury,
l’asso cia tion avait amassé dans son fonds de lutte en une année
287 988 $, ce qui repré sente moins de 10 % de son budget annuel. De
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cette somme, 25 000 $ prove naient de ses propres réserves et
200 000 $ prove naient de Patri moine cana dien. Le montant reçu en
« dons » s’élevait quant à lui à 62 988 $. Bref, même dans un intense
moment de crise, les fran co phones du Canada vivant à l’exté rieur du
Québec n’ont pas l’habi tude spon tanée de financer leurs propres
asso cia tions porte- paroles 16.

On pour rait ainsi conti nuer à fouiller plus avant dans les chiffres des
asso cia tions porte- paroles mais la recherche ne ferait que confirmer
une évidence car les deux prin ci pales conclu sions à tirer reste raient
les mêmes : ces asso cia tions porte- paroles ne sont pas finan cées par
leurs membres de manière à pouvoir mini ma le ment fonc tionner de
manière indé pen dante et elles dépendent entiè re ment du
finan ce ment prove nant du gouver ne ment fédéral sans quoi elles
n'exis te raient tout simple ment pas.

20

III. Les impacts du régime d'appui
aux mino rités linguistiques
Avant d'en criti quer les éléments problé ma tiques, recon nais sons
d'abord qu'il serait possible de défendre des éléments de l'ac tuel
régime. D'une part, les commu nautés fran co phones du Canada sont
compo sées de contribuables et donc, en ce sens, il est raison nable
d'en vi sager les montants d'ar gent que reçoivent les asso cia tions
porte- paroles du gouver ne ment comme une frac tion infi ni té si male
des sommes d'ar gent que les membres de ces mêmes commu nautés
remettent aux divers gouver ne ments sous forme de taxes et d’impôts.
On pour rait égale ment soutenir qu'étant donné les profondes
dispa rités en termes de poids démo gra phique des fran co phones par
région, il serait proba ble ment impos sible pour les fran co phones de
certaines provinces de financer leur propre asso cia tion porte- parole
sans l’appui des gouver ne ments. Il est évident que plusieurs
asso cia tions porte- paroles (et la vita lité rela tive du milieu
commu nau taire dans certaines provinces) ne sont possibles que
grâce aux inves tis se ments annuels du gouver ne ment du Canada,
gouver ne ment qui choisit ainsi, pour des raisons diverses (légales,
poli tiques et idéo lo giques) de se payer des interlocuteurs.
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Cela dit, la dépen dance du milieu asso ciatif porte- parole des
commu nautés fran co phones du Canada sur les bailleurs de fonds
fédé raux pèse sur la struc ture des oppor tu nités poli tiques de
ces associations.

22

Le premier problème, sans doute le plus évident, c'est que les
asso cia tions porte- paroles de la fran co phonie ont été créées pour
porter la parole de la commu nauté auprès des déci deurs publics et,
plus large ment, auprès de la popu la tion cana dienne. En ce sens, elles
agissent à la manière de lobbys devant défendre les inté rêts de la
commu nauté auprès des divers gouver ne ments. Il est banal de le
rappeler mais cette dépen dance finan cière pousse les asso cia tions
porte- paroles à la prudence davan tage qu'à la confron ta tion, une
situa tion qui tranche avec celle qui préva lait il y a une cinquan taine
d’années. Dans les années 1970, la FFHQ publiait coup sur coup Les
héri tiers de Lord Durham et Pour ne plus être sans pays, des
mani festes remet tant direc te ment en cause le régime poli tique
cana dien. Elle refu sait même de parti ciper à des acti vités du
gouver ne ment fédéral visant la promo tion du multiculturalisme parce
que selon sa vision du pays, le Canada est un pays non pas
multi cul turel mais bicul turel (Boily, 2017, 58). Un tel refus serait
inen vi sa geable aujour d'hui. Évidem ment, cette trans for ma tion tient à
plusieurs facteurs, pas unique ment le facteur de la dépen dance
finan cière. Cela tient notam ment au fait que le régime poli tique
cana dien a été changé par l'adop tion de la Charte cana dienne des
droits et libertés et que les fran co phones et Acadiens du Canada se
sont large ment récon ci liés avec ce nouveau régime. Mais le fait que
les asso cia tions porte- paroles dépendent finan ciè re ment du
gouver ne ment fédéral est forcé ment à l'es prit de ceux qui pour raient
être tentés par un mili tan tisme plus toni truant. Comme le veut
l'adage, on ne mord pas la main de celui qui nous nourrit
sans conséquence.
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En effet, le fait que le finan ce ment provienne presque entiè re ment du
gouver ne ment fédéral fragi lise égale ment ces asso cia tions porte- 
paroles, théo ri que ment mena cées de dispa raitre si d'aven ture
le gouvernement choi sis sait de dimi nuer dras ti que ment, voire de
cesser son finan ce ment, du milieu asso ciatif. Nous l’avons vu, ces
asso cia tions porte- paroles n'ont pas l'ha bi tude d'être finan cées de
manière signi fi ca tive par leurs propres membres, même dans le cas
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d'as so cia tions dont les membres insti tu tion nels ont pour tant des
sources de revenus importantes 17. Si un jour la source des
inves tis se ments prove nant du gouver ne ment fédéral devait se tarir, il
serait diffi cile de déve lopper à court terme des sources alter na tives
et stables de finan ce ment. Il s'agit là d'une épée de Damo clès qui
inquiète les respon sables de ces asso cia tions car le milieu asso ciatif
dépend de la bonne volonté des divers gouver ne ments. Cette
pers pec tive n'est pas que théo rique. Alors que les orien ta tions de
l'ACFO seront contes tées vers la fin des années 1990, le
gouver ne ment fédéral déci dera de créer un orga nisme inter mé diaire
de finan ce ment (la Direc tion des ententes Canada- Communauté
Ontario ou DECCO) qui viendra remplacer l’ACFO comme orga nisme
para pluie du milieu asso ciatif franco- ontarien. Le leader ship de
l'ACFO avait été critiqué par certaines asso cia tions membres
(notam ment des groupes de femmes et d'autres repré sen tants de
mino rités ethniques) et le gouver ne ment fédéral a choisi de créer une
nouvelle struc ture visant, pour l'es sen tiel, à supplanter l'ACFO.
Entiè re ment dépen dante du finan ce ment du gouver ne ment fédéral,
l’ACFO a été obligée d’accepter de jouer un rôle subal terne au sein de
cette nouvelle struc ture. Elle ne se remettra jamais de la
trans for ma tion et choi sira se saborder en 2006 (Gilbert et Forest,
2019) au profit d’une nouvelle entité, l’Assem blée de la
fran co phonie ontarienne. Notons que pendant cette période de
remise en ques tion de l’ACFO, à aucun moment la popu la tion franco- 
ontarienne n’a été appelée à se prononcer sur le type de
repré sen ta tion qu’elle aurait souhaité pour elle- même.

La chose est aussi vraie du Québec's commu nity Groups Network
(orga nisme porte- parole des Anglo- Québécois). Cet orga nisme
anglo phone est consi déré par le gouver ne ment fédéral comme étant
le porte- parole d’une « commu nauté de langue offi cielle en situa tion
mino ri taire » et donc, en ce sens, l’équi valent des orga nismes
fran co phones ailleurs au pays, le régime cana dien recon nais sant les
Anglo- Québécois comme une mino rité linguis tique. Avant la créa tion
de cet orga nisme, le gouver ne ment fédéral finançait Alliance Québec
depuis les années 1980. En désac cord avec la prési dence jugée trop
radi cale de William Johnson entre 1998 et 2000 et concluant
que l'Alliance, mal admi nis trée et perdant des membres, ne
repré sen tait plus la commu nauté anglo phone, Patrimoine cana dien
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lui retira son finan ce ment en 2005. Elle ne put survivre à la perte de
90 % de ses revenus et ferma rapi de ment ses portes. Là encore,
aucun exer cice démo cra tique n’aura permis de déter miner quelle
forme de repré sen ta tions aurait préféré ceux qui sont repré sentés
par ces orga nismes. Il ne s'agit évidem ment pas ici de remettre en
ques tion la perti nence de la déci sion de Patri moine cana dien de
retirer son finan ce ment à Alliance Québec. Cet exemple illustre
plutôt qu'il y a de multiples risques pour une asso cia tion porte- parole
à s'en gager plus avant dans la voie d'une mobi li sa tion mili tante plus
radi cale, l'un de ces risques étant la possi bi lité de perdre son soutien
finan cier du gouver ne ment fédéral. Il n'est pas surpre nant que
l'or ga nisme créé depuis par le gouver ne ment fédéral (le Québec's
Commu nity Groups Network) ne soit pas connu pour son
carac tère militant 18.

Un autre problème inhé rent à cette dépen dance relève de la
péren nité des acti vités ponc tuelles finan cées par le gouver ne ment,
un problème bien connu par tous ceux qui ont un jour ou l'autre siégé
à un conseil d'ad mi nis tra tion d'un orga nisme commu nau taire. Les
subven tions de program ma tion (on dit aussi, « finan ce ment de base »)
permettent aux asso cia tions d'em bau cher des employés perma nents
et de pour voir aux frais inhé rents à l'exis tence de tels orga nismes
(loca tion de locaux, frais de dépla ce ments, de four ni ture, etc.), mais
ces subven tions ne permettent pas de financer bien autre chose que
« l’inten dance ». Lors qu'elles veulent orga niser une nouvelle acti vité,
initier un nouveau programme, mettre en avant une nouvelle
initia tive, les asso cia tions porte- paroles doivent demander de l'ar gent
supplé men taire dans le cadre de programmes de finan ce ment du
gouver ne ment. Le problème, évidem ment, c'est que le gouver ne ment
envi sage souvent ces sommes comme des fonds de démar rage,
s'at ten dant à ce qu'après une période de finan ce ment initiale, les
asso cia tions péren nisent leurs acti vités en s'as su rant d'un
finan ce ment indé pen dant. Bien que nous n'ayons pas de données là- 
dessus, il est clair qu'il s'agit d'un des prin ci paux défis du milieu
asso ciatif. La plupart des acti vités fonc tionnent tant et aussi
long temps qu'elles sont subven tion nées, ne parve nant sans doute que
très rare ment à s'autofinancer.

26

Un autre problème tient au fait que cette dépen dance finan cière crée
une culture parti cu lière dans le milieu des orga nismes porte- paroles
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et commu nau taires. Les femmes et les hommes qui travaillent dans
ces orga nismes porte- paroles dépendent, pour leur gagne- pain, de la
péren nité de l'as so cia tion pour laquelle ils travaillent. Il devient
impé ratif pour le milieu asso ciatif de lancer des projets pour s'as surer
d'avoir de l'ar gent de manière à ce qu'il soit possible de conti nuer à
payer les salaires des employés. L'un des prin ci paux critères
d'éva lua tion (certains diraient, le plus impor tant) du rende ment des
direc trices ou des direc teurs géné raux de ces asso cia tions porte- 
paroles (et plus large ment du milieu asso ciatif) est leur capa cité à
obtenir davan tage de finan ce ment pour leur propre orga nisme. Ces
direc trices et direc teurs géné raux, sans parler des prési dentes et
prési dents d'as so cia tions, sont ainsi placés dans une situa tion
haute ment problé ma tique. En théorie, ces asso cia tions n'existent que
pour porter la parole des fran co phones de leur région auprès des
gouver ne ments et plus large ment devant l'opi nion publique, ce qu'ils
font effec ti ve ment. Mais dans la pratique, étant donné l'enjeu
constant de trouver des sources de revenus, les diri geantes et les
diri geants de ces orga nismes doivent multi plier les demandes de
finan ce ment non plus pour la commu nauté qu'ils représentent mais
pour leur propre organisme. La struc ture parti cu lière de finan ce ment
de base des asso cia tions oblige en quelque sorte ces asso cia tions à
constam ment s'as surer de faire financer de nouveaux projets, ne
serait- ce que pour s'as surer de conserver les deux, voire les trois
membres du personnel qui sont payés à même ces enve loppes. Il ne
faut pas sous- estimer à quel point ces orga nismes comptent peu
d'em ployés. Or, comme l'ob ten tion de finan ce ment pour des projets
ponc tuels est toujours dépen dante des prio rités du gouver ne ment du
moment, même si le gouver ne ment fédéral a pu préa la ble ment
procéder à une consul ta tion, il n'est pas surpre nant de constater que
presque toutes les asso cia tions porte- paroles finissent par se lancer
dans des projets simi laires d'une province à l'autre 19. En d'autres
termes, l'ac tuelle struc ture de finan ce ment oblige le milieu asso ciatif
à s'as surer de mener elle- même des projets plutôt que de se faire
prio ri tai re ment les porte- paroles de commu nautés qui pour raient
obtenir du finan ce ment pour des projets pensés par et pour elles.

Cette dépen dance pose un autre problème signi fi catif connexe,
surtout quand les gouver ne ments gèlent les sommes d'ar gent
dévo lues au milieu commu nau taire : en théorie, le milieu asso ciatif

28



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

est en quelque sorte placé en concur rence constante contre lui- 
même. Quand les enve loppes restent les mêmes, année après année,
il est très diffi cile pour un nouveau joueur (ou une nouvelle
asso cia tion) d'aller cher cher des sommes d'ar gent du gouver ne ment
fédéral pour le finan ce ment de ses acti vités. En période de gel, un
orga nisme qui obtient davan tage d'ar gent ne fait qu'ob tenir de
l'ar gent qui aurait norma le ment dû être dévolu à un autre orga nisme
(Gilbert et Forest, 2019).

La dépen dance du milieu asso ciatif envers le finan ce ment des divers
gouver ne ments est plus marquée lors des chan ge ments de
gouver ne ments. Les asso cia tions porte- paroles ont en effet connu
une période plus diffi cile entre 2006 et 2015 lors des années au
pouvoir du gouver ne ment conser va teur de Stephen Harper. Le
gouver ne ment Harper n'a pas direc te ment remis en ques tion le
finan ce ment des orga nismes porte- paroles, mais il a proposé une
concep tion diffé rente des prio rités en ce qui a trait aux langues
offi cielles au pays. La pratique usuelle, sous les divers gouver ne ments
fédé raux libé raux comme conser va teurs entre 1968 et 2005,
consis tait à voir l'enjeu des langues offi cielles prin ci pa le ment par le
prisme des mino rités linguis tiques (anglo phones au Québec,
fran co phones ailleurs). Avec l'adop tion de la Feuille de route en
matière de dualité linguistique (2008), le gouver ne ment de Stephen
Harper enten dait « valo riser la dualité linguis tique de tous les
Cana diens ». Le gouver ne ment s'en ga geait doré na vant à consa crer
les enve loppes budgé taires en matière de langue offi cielle pour
favo riser l'ap pren tis sage des langues secondes au pays (l'an glais au
Canada anglais, le fran çais au Québec), davan tage que les mino rités
linguis tiques. Dans sa feuille de route, le gouver ne ment de Stephen
Harper a bonifié les sommes globales de finan ce ment des initia tives
en matière de langue offi cielle (certaines enve loppes, en immi gra tion,
en justice et en tech no logie des langues, ont notam ment été
boni fiées) mais les enve loppes de base pour les asso cia tions porte- 
paroles ne l'ont pas été. La consé quence, c'est que de 2003 à 2018, les
asso cia tions porte- paroles ont vu leur budget de base
essen tiel le ment gelé, ce qui a eu comme consé quence qu'ils ont dû
davan tage parti ciper à des projets ponc tuels en fonc tion des prio rités
du gouvernement.
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Il existe d'autres problèmes, tout aussi sérieux, liés à la dépen dance
du milieu asso ciatif au finan ce ment de l'État cana dien. Même si, dans
le meilleur scénario, le gouver ne ment cana dien consulte le milieu
asso ciatif avant de déter miner ses prio rités, au final, c'est quand
même le gouver ne ment cana dien qui décide ce qu'il entend valo riser
en termes de prio rités dans l'at tri bu tion des sommes d'ar gent qu'il
réserve au milieu asso ciatif et plus large ment aux acti vités des
commu nautés linguis tiques mino ri taires. Comme l’écri vaient avec
acuité Éric Forgues et Michel Doucet, « [l]e fait que les orga nismes
des CFSM tendent à se comporter comme des orga ni sa tions plutôt
que des insti tu tions n’est pas sans lien avec leur forte dépendance
financière envers l’État cana dien. Cela les éloigne de la communauté
et les amène à s’adapter aux poli tiques gouver ne men tales, à saisir les
opportunités qui s’offrent à eux, à utiliser le langage de l’État, à
comprendre sa logique, bref à coller de près à l’action de l’État pour
bénéficier de son finan ce ment » (2014, 19). Une simple visite sur les
sites internet des diffé rentes asso cia tions porte- paroles des
commu nautés fran co phones du Canada montre aisé ment qu'elles ont
à peu près toutes adopté exac te ment les mêmes prio rités, qui
corres pondent essen tiel le ment aux prio rités énon cées par
Patri moine cana dien ou par d’autres minis tères bailleurs de fonds. À
titre d'exemple, toutes les asso cia tions porte- paroles ont fait de
l'im mi gra tion, de la diver sité et de l'in clu sion une de leur prin ci pale
prio rité à partir des années 1990 (Boily, 2017), ce qui corres pond
essen tiel le ment aux nouvelles exigences en matière de finan ce ment
de Patri moine cana dien à la même époque, mais aussi à un
finan ce ment accru des acti vités des orga nismes porte- paroles par le
minis tère d’Immi gra tion Canada. Cela ne veut pas dire que les
commu nautés fran co phones du Canada se sont fait imposer ces
prio rités, mais plutôt qu'il est beau coup plus facile de faire financer
des acti vités ou des projets qui vont dans le sens des attentes
décré tées par le Gouver ne ment. C'est d'ailleurs une pratique
courante pour les fonc tion naires du gouver ne ment de demander des
réécri tures des demandes de finan ce ment pour qu'elles
corres pondent aux prio rités énon cées par le gouver ne ment. Il faut
ajouter que le processus d'at tri bu tion des subven tions est un
processus opaque et que ni les fonc tion naires ni les poli ti ciens (à
moins qu'une hypo thé tique ques tion ne soit posée à la Chambre des
communes) n'ont véri ta ble ment de compte à rendre sur la ques tion
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de l'at tri bu tion de ces sommes, « les discus sions se [menant] en
dehors de l’espace public » (Doucet et Forgues, 2014, 17).

Un autre problème, encore plus fonda mental, est celui de
l'im pu ta bi lité des asso cia tions porte- paroles en ce qui a trait à leur
finan ce ment. Ces repré sen tants ont certes une impu ta bi lité légale à
titre d'administrateurs siégeant à des conseils d'ad mi nis tra tion, mais
ils ne sont pas rede vables à la popu la tion à la manière d'élus qui
admi nistrent l'ar gent de leurs commet tants. Dans une démo cratie, les
élec tions ont une impor tance pour les commet tants puis qu'ils
choi sissent ainsi les personnes qui auront la respon sa bi lité
d'ad mi nis trer le pays et qu'il est toujours possible, pour eux, de
montrer la porte aux élus. Bien qu'il existe une certaine démo cratie
commu nau taire dont les règles varient d'une province à l'autre, les
prési dentes et les prési dents d'as so cia tions ne sont pas direc te ment
impu tables des sommes qui sont consa crées à leur orga nisme devant
les membres des commu nautés repré sen tées. La raison est assez
simple : les élus de ces asso cia tions n'ont stric te ment aucune marge
de manœuvre en termes de budget. Sauf en cas de fluc tua tion (à
cause d'un évène ment ponc tuel qui n'a pas rencontré le succès
espéré par exemple), les sommes sont dépen sées de manière stable
année après année et ne peuvent susciter grand intérêt de la part des
popu la tions repré sen tées. Contrai re ment au budget fédéral,
provin cial ou muni cipal, la manière dont les sommes d'ar gent reçues
du gouver ne ment seront dépen sées ne fait jamais l'objet d'une
quel conque discus sion dans une course à la prési dence de ces
asso cia tions. Le corol laire, évidem ment, c'est que, comme ce sont les
élus d'Ot tawa qui sont impu tables de ces sommes (et non les
prési dences d'as so cia tions), et surtout que ces asso cia tions ne sont
pas finan cées direc te ment par leurs membres (qui ressen ti raient
peut- être alors le besoin de s'in té resser à la manière dont leur argent
est dépensé), les courses à la direc tion, quand elles donnent droit à
une élec tion et qu'elles ne se décident pas par accla ma tion,
ressemblent davan tage à des concours de personnalité.
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Enfin, la dépen dance au finan ce ment par subven tion a un autre
impact impor tant. En fonc tion des ententes de finan ce ment, il n'est
pas possible pour ces asso cia tions de mettre de côté une partie des
sommes ainsi reçues pour des projets ulté rieurs. En théorie du moins,
quand on reçoit une somme d'ar gent du gouver ne ment par
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l'in ter mé diaire d'une subven tion, on dépense l'en tiè reté de la somme
reçue ou alors on redonne le trop- plein au gouver ne ment. Cela pose
l'évident problème que ces asso cia tions peuvent diffi ci le ment bâtir
une réserve en cas d'im prévu. Cela tend aussi à obliger ces
asso cia tions à dépenser, souvent au mois de février et mars, ce que
l'on appelle dans le milieu les « fonds de tiroirs ». S'il est possible que
ces sommes d’argent soient tout de même « bien dépen sées »,
l'obli ga tion de dépenser les sommes qu'il faudrait sinon retourner
mène sans doute, il y a tout lieu de le craindre, à engager des
dépenses qui ne sont pas néces saires ou judicieuses.

Il y aurait beau coup d'autres problèmes à signaler, mais nous n'en
mention ne rons qu'un dernier, sans doute le plus impor tant. Comme
les asso cia tions sont finan cées par le gouver ne ment, elles ont
tendance à s’auto no miser des indi vidus qu'elles affirment pour tant
repré senter (Savas, 1987 ; Forgues, 2012). Elles pour raient dès lors être
tentées d'af firmer repré senter bien plus de personnes qu'elles ne
repré sentent véri ta ble ment si d'aven ture elles jugeaient stra té gique
(pour des raisons de finan ce ment ou pour être en lien avec les
prio rités du gouver ne ment) de le faire. Le meilleur exemple de cette
pratique est la déci sion prise par la Fédé ra tion des commu nautés
fran co phones et acadiennes il y a plus d'une dizaine d'an nées de
changer la manière de définir les personnes que cette Fédé ra tion
affirme repré senter. Pendant très long temps, la FFHQ, puis la FCFA
affir maient repré senter environ un million de fran co phones
vivant « hors Québec », ce qui corres pon dait grosso modo aux
personnes vivant en situa tion linguis tique mino ri taire au Canada et
ayant le fran çais comme langue mater nelle (en un mot, ceux pour qui
le fran çais est une langue iden ti taire). Sans qu'il n'y ait eu de débat
formel à ce sujet ni qu'elle ne change formel le ment sa mission, la
FCFA a décidé qu'elle repré sen tait doré na vant 2,5 millions
(aujour d'hui 2,7 millions) de personnes au Canada, soit presque trois
fois plus de personnes. Ce chiffre corres pond à toutes les personnes
vivant au Canada à l'ex té rieur du Québec ayant le fran çais comme
langue mater nelle auxquelles sont ajou tées toutes les personnes
affir mant pouvoir entre tenir une conver sa tion en langue fran çaise,
bref, une majo rité de personnes pour qui le fran çais est une langue
seconde et qui ne soup çonnent sans doute même pas, non seule ment
qu'il existe quelque chose comme la « FCFA », mais que cet orga nisme
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parle en leur nom. Ceux que l'on nommait jadis les « fran co philes »
deviennent ainsi des « fran co phones » sans qu'aucun membre de la
commu nauté ne soit avisé de ce chan ge ment. La FCFA a sans doute
jugé stra té gi que ment utile de prétendre parler au nom de davan tage
de personnes, sans doute pour obtenir davan tage de finan ce ment de
ses acti vités, mais à aucun moment les membres de ces
commu nautés n’ont été consultés.

Est- ce que les membres des commu nautés repré sen tées sont
d’accord avec ce chan ge ment ? Il est diffi cile de le déter miner avec
préci sion et la réponse varie rait sans doute d’une province à l’autre.
Dans l’une des commu nautés fran co phones les plus fragiles au
Canada, la Saskat chewan, une vaste réflexion, financée par
Patri moine cana dien, a mené à l’adop tion en 2006 d’une poli tique
d’inclu sion à la commu nauté fran co phone, en ciblant en parti cu lier
les « fran co phones de langue mater nelle anglaise » (Dorrington et
Lafre nière, 2010). Pour une commu nauté francophone
ultra mi no ri taire (moins de 1 % de la popu la tion dont 85 % ne parlent
pas le fran çais à la maison), l’inclu sion dans la commu nauté de
« fran co phones de langue mater nelle anglaise » semble une solu tion
allant de soi. Mais il n’est pas clair que cette manière de comp ta bi liser
les fran co phones repré sente la vision de la fran co phonie de
l’ensemble de ceux qui, au Canada, se consi dèrent comme faisant
partie des « fran co phones vivant en situa tion mino ri taire ». Plusieurs
textes parus dans les jour naux ont dénoncé cette comp ta bi lité
géné reuse du nombre de fran co phones vivant à l’exté rieur du Québec
(Pierroz, 2018), mais cet enjeu n’a pas fait débat lors des élec tions à la
prési dence de la FCFA par exemple.
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En somme, il est possible que cette redé fi ni tion de la fran co phonie
cana dienne qui signale le divorce entre langue et culture repré sente
fidè le ment la manière dont les fran co phones du Canada se
repré sentent et se comprennent, comme il est possible que ce soit le
contraire qui soit vrai. À la vérité, les cher cheurs n’en savent pas
grand- chose, et c’est préci sé ment là où se situe le prin cipal problème
de ce système d’appui aux insti tu tions de la fran co phonie
cana dienne : il n’est aujourd’hui plus possible, contrai re ment à
l’époque où les commu nautés finan çaient elles- mêmes leurs propres
insti tu tions, de savoir avec préci sion, au- delà des critiques que l’on
trouve dans les médias ou réseaux sociaux, si les déci sions prises par
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les porte- paroles repré sentent fidè le ment ce que pensent et
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membres (insti tu tion nels ou indi vi duels) et non par les citoyens au
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Conclusion
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droits linguis tiques au Canada, la réalité est que les gouver ne ments
recon naissent l'exis tence de commu nautés qui se voient en quelque
sorte accorder l'équi valent de droits collec tifs dans certains
domaines de la vie poli tique cana dienne. C’est clai re ment le cas dans
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Cela dit, la dépen dance finan cière du milieu asso ciatif pose
d'im por tants problèmes auxquels il importe de réflé chir. Encore une
fois, l'ob jectif de cet article était de démon trer, par une expo si tion
sommaire des chiffres, que les asso cia tions porte- paroles sont
dépen dantes des orga nismes porte- paroles et d'ex pli quer en quoi
cela peut présenter certaines diffi cultés. Qu’un gouver ne ment
choi sisse de permettre à des commu nautés d’avoir une voix sur la
place publique est certai ne ment une bonne chose, mais il doit
égale ment s’inter roger sur les effets induits par son finan ce ment.
L’actuel système ne lui permet pas de déter miner si c’est bien la voix
des commu nautés qu’il entend, ou plutôt l’écho de sa propre voix.
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parle ici d’un désir large ment partagé, et non unanime (d’autres options
pouvant être privi lé gier, comme l’indé pen dan tisme québé cois, par une
partie de la population).

2  Le gouver ne ment du Québec a financé les asso cia tions porte- paroles
des fran co phones « Hors- Québec » dans les années 1960, dans la foulée de
la révo lu tion tran quille québé coise, mais le gouver ne ment unio niste
québé cois (provin cial) de Daniel Johnson s’est montré heureux de laisser le
Secré ta riat d’État du gouver ne ment fédéral prendre la relève, à partir de
1970, essen tiel le ment parce que cela repré sen tait une économie pour la
province (Savas, 1987, 3-7).

3  Sur la base d’une inter pré ta tion large de l’article 23 de la Charte
cana dienne des droits et libertés (portant sur les droits de rece voir une
éduca tion dans la langue de la mino rité linguis tique provin ciale). Notons
que certaines commu nautés fran co phones possé daient déjà des conseils
scolaires fran çais ou bilingues (Ontario, Nouveau- Brunswick), mais à partir
de Mahe, la gestion scolaire est devenue non plus une possi bi lité, mais
un droit.

4  Ces asso cia tions porte- paroles sont : la Fédé ra tion des fran co phones de
Terre- Neuve et du Labrador, La Fédé ra tion acadienne de la Nouvelle- 
Écosse, la Société Saint- Thomas d’Aquin (Île- du-Prince-Édouard), la Société
de l'Acadie du Nouveau- Brunswick, l’Assem blée de la fran co phonie de
l’Ontario, la Société de la fran co phonie mani to baine, l’Assem blée
commu nau taire fran sas koise (Saskat chewan), l’Assem blée canadienne- 
française de l’Alberta, la Fédé ra tion des fran co phones de la Colombie- 
Britannique, l’Asso cia tion franco- yukonnaise (Yukon), l’Asso cia tion des
fran co phones du Nunavut, la Fédé ra tion franco- ténoise (Terri toires
du Nord- Ouest).

5  À titre d’exemple, dans son rapport annuel 2017-2018, la FCFA affirme
avoir entre tenu des liens avec 23 insti tu tions fédé rales et avoir rencontré
dans l’année 119 parle men taires, membres de leur personnel ou hauts
fonc tion naires (Fédé ra tion des commu nautés fran co phones et
acadiennes, 2018).

6  La prin ci pale excep tion étant la Fédé ra tion des fran co phones hors- 
Québec créée en 1975 qui deviendra la Fédé ra tion des commu nautés
fran co phones et acadiennes (1991).

7  Il s’agit de l’Asso cia tion canadienne- française d’éduca tion de l’Ontario qui
deviendra l’Asso cia tion canadienne- française de l’Ontario avant de devenir
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l’Assem blée de la fran co phonie ontarienne.

8  Une analyse préli mi naire des rapports finan ciers dispo nibles en ligne
nous a convaincus de l'in uti lité, pour les fins de cette étude, d'étu dier les
chiffres sur plus d'une année finan cière tant les données sont simi laires
d'une année à l'autre. La seule diffé rence signi fi ca tive est l'ar rivée d'un
nouveau joueur en matière de finan ce ment des acti vités porte- parole
depuis environ 2007-2008, à savoir le finan ce ment de projet en matière
d'im mi gra tion par Immi gra tion Canada.

9  Il s'agit de la Fédé ra tion des fran co phones de la Colombie- Britannique,
de l'As sem blée commu nau taire fran sas koise, de la Société franco- 
manitobaine, de l'As sem blée de la fran co phonie de l'On tario, de la Société
de l'Acadie du Nouveau- Brunswick, de la Fédé ra tion acadienne de la
Nouvelle- Écosse, de la Société Saint- Thomas d'Aquin (Île- du-Prince-
Édouard), ainsi que de la Fédé ra tion des fran co phones de Terre- Neuve
et Labrador. Nous avons laissé de côté les chiffres de l'As so cia tion
canadienne- française de l'Al berta parce que les infor ma tions sur les sources
de revenus ne sont pas précises. Les sommes obte nues dans la caté gorie
« autres sources de revenus » sont substan tielles et non expli ci tées. Il est
possible de penser que ces sommes proviennent aussi du gouver ne ment
fédéral, mais en l'ab sence d'in for ma tion plus précise, nous avons jugé bon
ne pas inclure les chiffres de cette asso cia tion dans nos calculs.

10  Pour la FCFA, nous avons été contraints d'uti liser les états finan ciers
véri fiés de l'année 2015-2016 faute de dispo ni bi lité des docu ments au
moment de l’étude.

11  Les chiffres proviennent des états finan ciers véri fiés de l’ensemble de ces
asso cia tions et dispo nibles sur leurs sites internet.

12  Aujour d'hui le Secré ta riat du Québec aux rela tions canadiennes.

13  Pour l'année étudiée, le gouver ne ment du Québec n'a financé aucun
autre projet des autres asso cia tions porte- paroles ici étudiées. Comme il
s'agit du finan ce ment de projets ponc tuels, ces chiffres sont évidem ment
appelés à varier sensi ble ment d'une année à l'autre.

14  C'est- à-dire des neuf asso cia tions porte- paroles provin ciales et des trois
asso cia tions porte- paroles des terri toires cana diens (Terri toires du Nord- 
Ouest, Yukon et Nunavut).

15  Et cela est sans compter sur les autres sommes qui proviennent
égale ment du gouver ne ment fédéral sans qu'il soit possible de les iden ti fier,
par exemple les prêts de service d'em ployés, du fait que la plupart des
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autres sources de revenus proviennent de revenus tirés d'ac ti vités, par
exemple de la vente de billets pour l'or ga ni sa tion d'évè ne ments, de loca tion
de salles, de prêts de service, dont il est possible de penser qu'au moins une
partie de ces sommes aient pu être payées par le gouver ne ment fédéral (par
exemple, lorsque des fonc tion naires parti cipent à des acti vités payantes).
On peut aussi ajouter qu'au moins une partie des sommes reçues par les
asso cia tions porte- paroles prove nant des gouver ne ments provin ciaux est
en fait des trans ferts d’argent de sommes payées aux provinces par le
gouver ne ment fédéral (sommes d'abord remises aux provinces par
l'in ter mé diaire du Conseil des ministres en éduca tion, ou par d'autres voies
pour des projets ciblés, qui finissent par devenir des subven tions
provin ciales aux acti vités des asso cia tions francophones).

16  Sans déni grer cet effort fait par la commu nauté franco- ontarienne pour
financer la lutte contre la déci sion du gouver ne ment onta rien, il faut quand
donner au lecteur une mesure de ce que repré sente cette somme. Si l’on
reprend les montants des états finan ciers véri fiés de 2016-2017, l’AFO
dépen sait en moyenne pour chacune des 365 jour nées de l’année une
somme de 5 775 $. En d’autres termes, même s’il n’est pas anodin de réussir
à amasser 63 000 $ pour mener une lutte contre une déci sion
gouver ne men tale, cet effort excep tionnel de finan ce ment de leur
asso cia tion porte- parole par les Franco- Ontariens, après un effort de
mobi li sa tion impor tante, dans un moment de crise, repré sente à peine 11
jours d’acti vités de l’orga nisme porte- parole.

17  On pense à l'As so cia tion des univer sités et collèges de la fran co phonie
cana dienne ou alors à la Fédé ra tion natio nale des conseils
scolaires francophones.

18  Notons que, comme le finan ce ment des asso cia tions provient en très
grande partie du gouver ne ment fédéral, celui- ci demande souvent d'avoir
un siège d'ob ser va teur aux conseils d'ad mi nis tra tion de ces orga nismes (ou
alors, sans que cette demande ne soit formulée, l'or ga nisme s'as sure d'of frir
un tel siège). Les fonc tion naires du gouver ne ment fédéral, tout comme
souvent des élus et autres « parties prenantes » sont aussi invités aux
assem blées géné rales annuelles. À notre connais sance, aucune étude n'a
cherché à mesurer l'im pact de la présence de ces fonc tion naires aux
acti vités des asso cia tions, mais il est possible de penser que cela change la
dyna mique des réunions étant entendu que les efforts des orga nismes
porte- paroles consistent en bonne partie à faire des repré sen ta tions auprès
de ce même gouver ne ment. On peut imaginer aisé ment que les discus sions
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ne seraient pas de la même nature en présence plutôt qu'en l'ab sence de
fonc tion naires fédé raux assis autour de la table.

19  Par exemple, pour l’année étudiée (2016-2017), les états finan ciers véri fiés
de sept des 10 asso cia tions qui font l’objet de cette étude avaient des projets
en immi gra tion, dans tous les cas financés par Immi gra tion Canada (CIC).

RÉSUMÉS

Français
Ce texte porte sur la dyna mique parti cu lière de finan ce ment des
asso cia tions porte- paroles de la fran co phonie cana dienne. Les asso cia tions
porte- paroles de la fran co phonie cana dienne, c’est- à-dire les asso cia tions
qui parlent au nom des commu nautés fran co phones et acadiennes là où ces
commu nautés sont mino ri taires (dans tous les provinces et terri toires, sauf
dans la province de Québec) opèrent dans un régime linguis tique parti cu lier
qui induit un certain nombre d’effets qui seront ici analysés. Par l’adop tion
de la Loi sur les langues offi cielles en 1969, le Canada s’est doté d’un régime
linguis tique basé sur le prin cipe de la person na lité ne néces si tant pas, du
moins de manière théo rique, de recon nais sance ni de collec ti vité ni de
droits collec tifs. Or, dans la pratique, ses programmes d’appuis aux
mino rités linguis tiques ont une dimen sion collec tive affirmée. Depuis près
d’une cinquan taine d’années en effet, le Gouver ne ment du Canada finance le
milieu asso ciatif porte- parole des neuf provinces et des trois terri toires où
les fran co phones vivent en situa tion mino ri taire. Il s’est même imposé
l’obli ga tion, par la partie 7 de la Loi sur les langues offi cielles, d’assurer la
« vita lité » de ces commu nautés. Le finan ce ment du réseau insti tu tionnel
porte- parole de la fran co phonie cana dienne fait partie des mesures devant
assurer cette vita lité. Il sert notam ment de palliatif au faible poids poli tique
de ces commu nautés, leur permet tant d’avoir une voix sur la place publique,
devant les tribu naux ou lors de consul ta tions enga geant l’avenir de la
commu nauté. Mais la dépen dance finan cière du milieu asso ciatif sur le
Gouver ne ment cana dien a aussi des effets néga tifs. L’objectif de cet article
est triple. Il s’agira d’abord d’expli quer pour quoi le Gouver ne ment du
Canada a jugé néces saire d’appuyer finan ciè re ment les asso cia tions porte- 
paroles de la fran co phonie cana dienne. Sera ensuite chif frée la dépen dance
finan cière du milieu asso ciatif sur le Gouver ne ment cana dien de manière à
montrer que ces asso cia tions pour raient diffi ci le ment exister sans ce
finan ce ment. Enfin, il s’agira de montrer les effets poten tiel le ment délé tères
de la dépen dance finan cière des asso cia tions porte- paroles de la
fran co phonie cana dienne, en expli quant qu’étant donné le contexte
parti cu lier dans lequel opère aujourd’hui ces asso cia tions, il n’est plus
aujourd’hui possible de déter miner « qui parle » quand les asso cia tions
porte- paroles prennent la parole au nom des commu nautés fran co phones
du Canada.



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

English
This article pertains to the Cana dian govern ment’s funding of French
Cana dian advocacy groups. The asso ci ations that speak on behalf of the
Cana dian Fran co phonie, that is, the asso ci ations that are recog nized as
spokes per sons in the name of the French and Acadian communities in the
nine provinces and the three territ ories where fran co phones are in the
minority (that is, in every Cana dian province or territory, except for the
province of Québec) operate in a pecu liar linguistic regime that induces
adverse effects that will be analyzed in this paper. By the adop tion of the
Offi cial Languages Act in 1969, Canada adopted a linguistic regime based on
the person ality prin ciple that, at least in theory, did not require the
recog ni tion of collective groups or rights. However, in prac tice, the
govern ments’ Offi cial Languages Support Programs have a clear collective
dimen sion. For the last fifty years indeed, the Cana dian Govern ment has
funded French Cana dian advocacy groups in the nine provinces and three
territ ories where fran co phones live in a minority setting. The Cana dian
Govern ment has mandated upon itself, through article 7 of the Offi cial
Languages Act, that it must insure the “vitality” of these communities.
Funding of the insti tu tional network of Cana dian Fran co phonie advocacy
groups is part and parcel of the meas ures aimed at this very objective. The
funding is under stood as a form of palli ative measure to compensate for the
relative lack of polit ical repres ent a tion of these communities, allowing them
to have a voice in the public sphere, in the court rooms or during public
hear ings about legis la tion that might impact the community’s future. But
the finan cial depend ency of the advocacy groups on the Federal
Govern ment comes at a cost. The objective of this paper is threefold. First
will be explained why the Cana dian federal Govern ment has deemed
neces sary to provide finan cial support to the asso ci ations that speak on
behalf of the Cana dian Fran co phonie. Second, the finan cial depend ency of
these advocacy groups on the Cana dian govern ment will be detailed in
order to show that it would be almost impossible for them to exist without
its finan cial support. Lastly, the poten tial adverse effects of the finan cial
depend ency of the French Cana dian advocacy groups will be shown in order
to illus trate the funda mental issue with this system: because of this
depend ency, it has become almost impossible to determine “who speaks”
when French Cana dian advocacy groups speak in the name of the
fran co phone communities of Canada.
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TEXTE

La fran co phonie haïtienne et la contri bu tion d’Haïti à l’expan sion et la
diffu sion du fran çais dans des orga nismes inter na tio naux sont mal
connues parce qu’elles ne sont guère étudiées. Tontongi (2007) fait
une critique de cette fran co phonie en iden ti fiant les rapports
centri fuges carac té ri sant la coha bi ta tion du fran çais et du créole
haïtien (CH) et les actions des élites et du pouvoir poli tique en faveur
du fran çais occa sion nant la mino ri sa tion du CH. Descardes (1999)
établit un état des lieux des apports d’Haïti à l’adop tion du fran çais
dans les insti tu tions inter na tio nales. Govain (2008, 2009, 2013, 2018),
prolon geant la réflexion de Pompilus (1961), amorce la descrip tion de
ce qu’il convient d’appeler le fran çais haïtien (FH). Klin ken berg (2008,
10) entend l’expan sion linguis tique comme « le processus par lequel
une variété de langue est amenée à élargir le champ de ses fonc tions
sociales. » en se dépla çant géogra phi que ment. L’expan sion d’une
langue sert à élargir son champ de rayon ne ment. Ici, cette expan sion
est liée à la poli tique inté rieure d’Haïti vis- à-vis de ses deux langues
et leur insti tu tion na li sa tion dans la vie socio po li tique et notam ment
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leur instru men ta li sa tion dans ses échanges inter na tio naux. Nous
envi sa geons ici la fran co phonie comme une commu nauté évolu tive
trans na tio nale, trans cul tu relle et trans- civilisationnelle composée de
commu nautés, d’insti tu tions, de locu teurs d’origines conti nen tales
diverses mais unis par le fran çais comme médium iden ti taire
d’expres sion. Qu’il soit langue mater nelle, seconde voire étran gère, le
fran çais permet au fran co phone de commu ni quer mais aussi de se
repré senter le monde et présenter son identité.

Cette contri bu tion s’orga nise en deux parties. La première établit un
état des lieux de la fran co phonie haïtienne et met en lumière la
contri bu tion d’Haïti à l’expan sion et la diffu sion du fran çais
notam ment à travers l’adop tion du fran çais dans des insti tu tions
inter na tio nales grâce à sa situa tion géopo li tique et sa diplo matie. La
seconde fait une brève descrip tion du FH en passant par son mode de
trans mis sion, ses repré sen ta tions géné rales… en lien avec la
contri bu tion d’Haïti au fait fran co phone. L’expan sion peut « se
mani fester soit à travers les locu teurs de langue (émigra tion,
colo ni sa tion, tourisme, occu pa tion mili taire...), soit à travers les
produits de la société que cette variété véhi cule (admi nis tra tion,
biens de consom ma tion, connais sances, tech no logie, produc tion
cultu relle). » (Klin ken berg, 2008, 10). En suivant le modèle de
Chau denson (1988), la première partie va dans le sens du status et la
seconde dans celui du corpus, ces deux axes de coor don nées
carac té ri sant le fonc tion ne ment du fran çais dans la fran co phonie. Les
valeurs du status du fran çais en Haïti étant supé rieures à celles du
corpus, il est attendu que la contri bu tion d’Haïti sera plus forte sur le
plan du corpus.

2

I. La fran co phonie haïtienne
Haïti est offi ciel le ment bilingue, l’article 5 de la Consti tu tion de 1987
en vigueur consa crant le bilin guisme offi ciel CH – fran çais. Le CH est
pratiqué par la tota lité de la popu la tion et le fran çais par une frange
dont il est diffi cile d’établir la démo gra phie, les para mètres de
défi ni tion étant flous et les statis tiques absentes ou non fiables. En
outre, depuis la fin des années 1950 on assiste à un mouve ment
d’exode des membres de l’élite intel lec tuelle fran co phone haïtienne
notam ment vers le Canada et les États- Unis. Il s’est inten sifié avec les

3
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événe ments socio po li tiques géné rant des crises depuis les années
1990. L’émigra tion des Haïtiens ayant un niveau d’ensei gne ment
secon daire est de 30 % alors que celle de ceux qui ont un niveau
univer si taire est de 84 % (Docquier et Marfouk, 2005). Néan moins,
Rivard (2016) dénombre les fran co phones haïtiens à 4 454 000
locu teurs (fran co phones + partiel le ment fran co phones). Cela
repré sente 41 % de la popu la tion locale estimée, en 2013, à 10,7
millions d’habitants 1.

L’État haïtien est offi ciel le ment fran co phone dès sa nais sance le 1
janvier 1804 : l’acte de l’indé pen dance est rédigé en fran çais et les
élites diri geantes n’ont jusqu’à une date assez récente (les années
1986) recouru qu’au fran çais notam ment en situa tion formelle de
commu ni ca tion. Aujourd’hui encore, dès qu’il faut écrire, on recourt
au fran çais. Mais ce n’est que la Consti tu tion de 1918 qui en fait une
langue offi cielle. De la Consti tu tion de Tous saint Louver ture de 1801 à
celle promul guée sous l’occu pa tion améri caine en 1918 (114 ans après
l’indé pen dance du pays), les lois du pays sont restées muettes sur le
statut du fran çais. Une douzaine de versions de la Consti tu tion s’est
succédé avant 1918. L’usage du fran çais (officiel de facto) dans la vie
éduca tive, poli tique, admi nis tra tive et socio cul tu relle semble avoir
été si insti tu tion na lisé dans le pays que lui accorder le statut officiel
de jure n’avait guère paru néces saire. Et l’offi cia li sa tion du CH ne date
que de 1987. Il est para doxal que ce soit sous l’occu pa tion améri caine
(durant 19 ans : de 1915 à 1934) que le fran çais ait été rendu offi ciel.
Gaillard- Pouchet (2014) croit qu’il s’est agi d’une contri bu tion de
l’élite intel lec tuelle haïtienne face à l’impo si tion de l’anglais par
l’occu pant. Mais, de l’avis de Manigat, la réalité semble bien
diffé rente :

4 er

« … en 1915, au lende main de l'in ter ven tion mili taire améri caine en
Haïti, l'am bas sa deur de France à Washington, Jusse rand,
s'em pres sera d'ob tenir du Secré taire d'État améri cain Lansing, la
triple garantie de l'Egalité de trai te ment en Haïti pour les citoyens
fran çais par rapport aux ressor tis sants améri cains, du main tien du
fran çais comme langue offi cielle en Haïti et du respect de
l'or ga ni sa tion ecclé sias tique exis tante » (Manigat, 1967, 332).

En général, les Haïtiens se repré sentent le fran co phone haïtien
comme quelqu’un qui possède une maîtrise parfaite du fran çais

5



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

comme il maîtrise le CH, sa langue première. Ils vivent le fran çais
comme une langue non haïtienne. Ils ne s’y iden ti fient pas comme un
moyen iden ti taire d’expres sion et de (re)présen ta tion de soi. Ils ne se
consi dèrent pas comme acteurs de sa construc tion, de son évolu tion.
C’est ce que Gumperz (1976) appelle they- code, la langue authen tique,
la langue légitime, langue à eux, par oppo si tion à we- code, la langue
de la communauté, langue à nous. D’où une distance qui les empêche
de se l’appro prier en tant que leur langue et qui est un signe de xénité
à l’origine d’une insé cu rité linguistique.

Pour tant, l’OIF (2005) consi dère deux caté go ries de
fran co phones : les francophones, des locu teurs capables de faire face,
en fran çais, aux situa tions de commu ni ca tion courante et les
fran co phones partiels, limités dans leurs habi letés à faire face aux
mêmes situa tions. Nous consi dé rons une troi sième caté gorie : les
francophonisants, des locu teurs ayant une (des) langue(s)
mater nelle(s) autre que le fran çais et qui ont un intérêt marqué pour
le fran çais et qui l’apprennent pour des raisons diverses.

6

À l’occa sion d’une enquête en 2007 sur l’être fran co phone haïtien
(Govain, 2009) auprès de 30 étudiants de 1  année de trois entités de
l’Univer sité d’État d’Haïti 2 et 6 ensei gnants de fran çais, 53,33 % des
étudiants s’estiment fran co phones ; 23,33 % ne se jugent pas
fran co phones alors que 16,66 % ont donné une réponse nuancée,
c’est- à-dire qui n’est ni oui ni non mais qui est entre les deux :« Pas
tout à fait, je ne parle pas assez souvent le fran çais ; Léga le ment oui,
réel le ment non ; J’essaie à peine de produire dans cette langue ; Oui,
mais pour moi Haïti n’est pas vrai ment fran co phone. Quelques
Haïtiens seule ment sont fran co phones ; Oui et non. Être fran co phone
maîtrise parfai te ment bien le fran çais (sic.). Je serai peut- être un
fran co phone après mes 4 ans ici à la fac ; Non, parce que le fran çais
est chez moi une langue seconde. La plupart du temps, je m’exprime
en créole et je pense en créole. »

7

e

Certains se consi dèrent comme des fran co phones en devenir : « Oui
… parce que je vis dans un pays où l’on parle fran çais… Je continue à
travailler ardû ment pour être un vrai fran co phone. »

8

D’autres se disent fran co phones en se basant sur le statut du fran çais
en Haïti et dans les écoles qu’ils ont fréquen tées :

9
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« Bien sûr, je parle le fran çais comme langue seconde, je vis dans un
pays ayant un bilin guisme étatique incluant le fran çais et mon pays
fait partie de la fran co phonie ; […] je me consi dère comme
fran co phone parce que malgré les diffi cultés, je parle le fran çais ; […]
je le suis puisque j’ai été éduqué en fran çais, chez des Fran çais, je
continue encore à travailler en fran çais et cette langue est une
langue offi cielle en Haïti. »

« Être éduqué chez des Fran çais », c’est avoir été scola risé chez les
Frères de l’Instruc tion chré tienne dont la plupart était des Français.

10

Par ailleurs, le statut socio- didactique du fran çais en Haïti n’est pas
défini : est- il langue mater nelle, langue seconde ou langue
étran gère ? Lors de l’enquête, un ensei gnant de fran çais répond que
le fran çais est en Haïti une « langue mater nelle pour certaines
familles aisées de Port- au-Prince qui ont une tradi tion dans l’usage
du fran çais depuis des géné ra tions. Langue seconde pour une grande
partie des couches popu laires et moyennes qui font connais sance
avec le fran çais à l’école. Langue étran gère pour la très grande
majo rité de la popu la tion vivant en milieu rural dans les mornes et
dans les zones diffi ciles d’accès n’ayant jamais fréquenté l’école ». Il lui
envi sage les trois statuts en même temps. Pour 86,66 % des
ensei gnants enquêtés, le fran çais est en Haïti une langue seconde.
Pour 6,66 % c’est une langue mater nelle et une langue étran gère pour
6,66 %. Un ensei gnant le recon naît comme une langue étran gère
« parce qu’un très faible pour cen tage de la popu la tion scola risée a pu
déve lopper certaines des habi letés linguis tiques conven tion nelles au
terme de leurs études clas siques ou supé rieures ».

11

En réalité, le fran çais peut être consi déré pour la majo rité des
écoliers haïtiens comme une langue étran gère car c’est à l’école qu’ils
font connais sance avec la langue et où ils doivent tout apprendre de
l’oral comme de l’écrit. Le fran çais a en Haïti un double statut socio- 
didactique : langue seconde pour ceux ayant atteint un plus ou moins
haut degré de scola ri sa tion ; langue étran gère pour la majo rité des
élèves qui vont le décou vrir à l’école, mais il a la poten tia lité d’évoluer
vers une langue seconde au fur et à mesure que se déve loppe sa
maîtrise à l’école. Besse (2002) a raison de noter qu’ensei gner /
apprendre une langue seconde, c’est ensei gner/apprendre une

12
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langue étran gère, mais qui a des statuts (dans l’ensei gne ment, dans la
vie sociale) qui l’appa rentent à ceux de la langue maternelle.

Si le fran çais n’est pas consi déré comme une langue étran gère en
Haïti au regard de ces appre nants, c’est parce qu’il est proche du CH à
bien des égards et qu’il est langue d’ensei gne ment. En effet, dans les
commu nautés où le fran çais est pratiqué comme langue seconde,
c’est l’école qui est en général respon sable de sa trans mis sion. En
Haïti, il est prin ci pa le ment appris à l’école où se déve loppe sa
maîtrise. Donc, l’éduca tion est le prin cipal mode de diffu sion du
fran çais. Plus on évolue dans l’échelle de la forma tion acadé mique,
plus on a la possi bi lité d’en avoir une bonne maîtrise. Selon Cuq et
Gruca (2005, 90), qui font la synthèse de travaux anté rieurs, « on
appelle couram ment langue mater nelle la première langue qui
s’impose à chacun ». Selon Cuq (1991), le fran çais est une langue
étran gère sur chacune des aires où la notion de fran çais langue
seconde trouve son appli ca tion. Il se distingue des autres langues
étran gères présentes dans ces aires par ses valeurs statu taires, soit
juri di que ment, soit socia le ment, et par le degré d’appro pria tion de la
commu nauté qui l’utilise.

13

I.1. Haïti et la fran co phonie américaine

La fran co phonie améri caine est cette aire géolin guis tique regrou pant
des commu nautés fran co phones d’Haïti, du Québec, des
dépar te ments d’Outremer fran çais d’Amérique (DFA),
des communautés francophonisantes (Mexique, certains États des
États- Unis, des commu nautés d’Amérique centrale et latine, de la
Caraïbe) où le fran çais joue un certain rôle dans les échanges
inter per son nels. Cette fran co phonie améri caine, multi- scalaire avec
des foyers diffu seurs (Haïti, Québec et les DFA) et des zones
récep trices comme les communautés francophonisantes, a vu le jour
en Acadie avec l’arrivée sur l'Île de Sainte- Croix, en 1604, de la
première délé ga tion fran çaise. Elle consa crera son assise en 1608
avec la fonda tion du Québec (Vaugeois et Lita lien, 2004 ; Joutard et
Joutard, 2006).

14

Le fran çais se présente en Amérique globa le ment dans quatre
contextes linguis tiques spéci fiques : 1. langue première et offi cielle
avec une autre langue qui a aussi ces mêmes carac té ris tiques.
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Chacune d’elles est prati quée dans une commu nauté linguis tique.
C’est le cas du Canada où le fran çais est offi ciel notam ment dans la
province du Québec et l’anglais plus majo ri tai re ment sur l’ensemble
du pays. En 1867, à la nais sance de la Confé dé ra tion cana dienne, le
fran çais et l'an glais sont déclarés langues offi cielles du parle ment
fédéral et de la légis la ture et des tribu naux dans la province de
Québec ; 2. langue première, avec un créole, et seule langue offi cielle
comme dans les DFA ; 3. langue seconde, après un créole langue
première, et les deux sont langues offi cielles : le cas d’Haïti ; 4. langue
étran gère partout ailleurs. Le fran çais n’a pas de statut offi ciel en
Loui siane aux États- Unis, pas plus que l’anglais d’ailleurs. Mais il y
jouit d’une certaine recon nais sance : le texte original du Code civil de
cet État a été rédigé en fran çais au XIX  siècle. En 1968, consta tant la
perte de vitesse et la probable extinc tion du fran çais dans cet État, la
Loui siane a créé le Conseil pour le Déve lop pe ment du fran çais en
Loui siane (CODOFIL) dans l’objectif de « faire tout ce qui est
néces saire pour déve lopper, utiliser et préserver la langue fran çaise
telle qu'on la retrouve dans l'État de la Loui siane pour le béné fice
culturel, écono mique et touris tique de l'État ». La fran co phonie états- 
unienne est aussi présente en Nouvelle- Angleterre, en Cali fornie, en
Floride où il y a une forte présence haïtienne.

e

La diffi culté à dénom brer les fran co phones n’est pas inhé rente à
Haïti. Elle tient à la varia bi lité de la carto gra phie de la fran co phonie,
la maîtrise du fran çais étant une expé rience variable. Le Haut Conseil
de la Fran co phonie (1990) consi dère le dénom bre ment des
fran co phones comme un exer cice périlleux vu la faiblesse des
statis tiques et la diver sité des situa tions ; les résul tats peuvent
donner l’impres sion tout à la fois d’un pessi misme démo bi li sa teur,
d’un opti misme béat ou d’un certain illu sion nisme. Le Centre de la
Fran co phonie des Amériques (CFA) 3 situe la popu la tion fran co phone
des Amériques à 33 millions : 9,6 millions au Canada, 7 millions au
Québec, 11 millions aux États- Unis, 200 300 au Mexique, 9,7 millions
dans les Caraïbes, 2,6 millions en Amériques centrale et du Sud. Pour
Rivard (2016), les fran co phones seraient 25 542 406 locu teurs
(incluant 7 396 068 appre nants du fran çais) en Amérique : 9,6 millions
au Canada dont 6,2 millions au Québec et le reste est dispersé en
Ontario, en Nouvelle- Angleterre et en Acadie et, notam ment, au
Nouveau- Brunswick, etc.
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Le Québec, avec ses plus de 8 millions d’habi tants dont 6,2 millions de
fran co phones, est un foyer de diffu sion du fran çais. Il est depuis la fin
des années 1950 la desti na tion prin ci pale d’expa triés haïtiens qui
contri buent à la diffu sion du fran çais au Québec (Aude bert, 2012 ;
Pierre, 2010 ; Dejean, 1990). La plupart y ont exercé dans l’éduca tion à
tous les niveaux et parti cipé au côté des Québé cois à la Révo lu tion
tran quille, au début des années 1960. Des Haïtiens enseignent le
fran çais en Répu blique domi ni caine, par exemple, à l’Alliance
fran çaise de Santo- Domingo, à l’Univer sité APEC, etc. D’autres
l’enseignent aux États- Unis, à Prin ceton Univer sity, à Florida
Inter na tional Univer sity, etc.
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Le fran çais est l’une des quatre grandes langues offi cielles d’Amérique
(avec l’anglais, l’espa gnol et le portu gais), des langues indo- 
européennes héri tées de l’expé rience colo niale. Il est adopté comme
langue offi cielle dans des orga nismes inter na tio naux et est le
prin cipal moyen de commu ni ca tion de 274 millions de locu teurs (OIF,
2014) répartis sur les cinq conti nents. En général, il coha bite avec
d’autres langues dans les commu nautés où il est pratiqué, même en
France conti nen tale reconnue offi ciel le ment mono lingue, une
situa tion para doxale car il y coha bite avec d’autres dont des langues
dites régio nales, l’arabe ou des langues issues de l’immi gra tion,
incluant des créoles. Le fran çais est domi nant sur le plan national,
mais dominé sur le plan inter na tional. L’expan sion et la diffu sion du
fran çais connaissent certes un ralenti certain, une perte de vitesse.
Aussi Paxman (2016) croit- il que le fran çais est, au XXI  siècle, une
langue inutile et sans avenir.
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e

Si l’avenir du fran çais paraît compromis dans le Nord, il est vivant
dans le Sud (Chau denson, 2000) où il repré sente géné ra le ment le
prin cipal outil d’échange avec le reste du monde, le prin cipal moyen
d’accès au savoir, malgré les discours iden ti taires et reven di ca tifs de
groupes mili tants pour la promo tion des langues locales. Mais cet
avenir dépend de la défi ni tion d’objec tifs communs entre les États
fran co phones du Nord et du Sud en vue de mieux posi tionner le
fran çais dans la mondia li sa tion. Arrivé dans le Sud avec la
colo ni sa tion, le fran çais va devenir langue offi cielle de ces nouvelles
commu nautés qui vont assurer son expan sion et sa diffusion.
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Par ailleurs, l’espa gnol est domi nant dans la Caraïbe avec 94 % de la
popu la tion, l’anglais vient en deuxième posi tion avec 3 % et le
fran çais occupe la dernière posi tion (Taglioni, 2000). Les
fran co phones occupent 13 % de la popu la tion panamé ri caine dont
plus de 1 % dans le bassin cari béen (Taglioni, 2000). Mais les données
de l’auteur remontent à une époque où la popu la tion haïtienne
(6 800 000 habi tants) était quasi ment la moitié de ce qu’elle est
aujourd’hui. En Haïti, le fran çais et l’anglais se trouvent dans une
certaine compé ti tion. « La fran co phonie perd du terrain en Haïti, ex- 
colonie fran çaise, à la faveur de l’améri ca no phonie qui la supplante »,
a confié l’écri vain Fran ké tienne en 1998 à de Coster, en se plai gnant
du « manque de déter mi na tion de la France au sujet de la
fran co phonie en Haïti ». L’américanophonie désigne cette situa tion
consis tant pour des locu teurs haïtiens à recourir à l’anglais (qui tend
à évincer le fran çais dans les repré sen ta tions de pres tige et de
distinc tion sociaux) dans leurs échanges commu ni ca tifs. Beau coup de
radios de Port- au-Prince ont des émis sions hebdo ma daires en
anglais. Une dizaine d’écoles fonc tionne en anglais dans la zone
métro po li taine de Port- au-Prince. Chau denson et Vernet (1983)
avaient observé que l’anglais connais sait un pres tige supé rieur à celui
de l’espa gnol mais un peu moins que le fran çais et qu’il était perçu
comme un moyen d’aboutir à un mieux- être économique.
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Malgré les actions de la Fran co phonie et de ses insti tu tions
socio cul tu relles, le fran çais recule devant l’anglais. On célèbre tous
les ans la Journée inter na tio nale de la fran co phonie à travers le
monde, entre autres acti vités. La France implante à l’étranger des
Insti tuts fran çais et des Alliances fran çaises qui enseignent
le français 4. Le Centre de la Fran co phonie des Amériques (CFA)
orga nise des acti vités de promo tion de la fran co phonie dont une
univer sité d’été tous les deux ans et des mobi lités de cher cheurs
fran co phones. Mais cela n’offre guère au fran çais la promo tion
espérée. Nous pouvons espérer que le Plan d’urgence pour la relance
de l’utili sa tion du fran çais dans les orga ni sa tions internationales de
l’OIF réus sira à atté nuer la situation.
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L’expli ca tion de l’influence du globalais ou mondialais (l’anglais- 
langue-du-monde) sur le FH se trouve dans le contexte
socioé co no mique et géopo li tique d’Haïti au regard des États- Unis
vers lesquels se tournent volon tiers les Haïtiens. Hagège (2012) voit
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dans l’usage hégé mo nique de l’anglais l’avène ment d’une forme de
pensée unique contre laquelle il s’insurge. La montée de l’anglais est
faci litée par de nouvelles poli tiques linguis tiques anonymes
obser vées dans le cadre de l’inter na tio na li sa tion de la recherche où
les cher cheurs incluant les fran co phones se croient obligés de
publier en anglais. Ils font ainsi la promo tion de l’anglais au détri ment
du fran çais et des autres langues de longues expé riences
scien ti fiques. On risque d’arriver un moment où, pour déposer un
brevet, il sera exigé au tech ni cien de présenter les résul tats de sa
démarche en anglais. Publier en anglais devient une panacée comme
si l’anglais était devenu LA langue scien ti fique universelle (ce qui est
prati que ment le fait de toute langue) : « toute langue humaine est le
produit d’une histoire et de voies d’évolu tion chaque fois spéci fiques,
de sorte qu’aucune ne peut avoir le statut de langue scien ti fique
univer selle, qui subsu me rait toutes les autres alors même que les
évolu tions qui les ont construites sont immen sé ment diver si fiées »
(Hagège, 2012, 122).

L’utilisation obligée de l’anglais dans l’expres sion de la science peut
avoir pour incon vé nients de 1) réduire la diver sité linguis tique à une
seule langue ; 2) renforcer les dissy mé tries dans les condi tions
d’accès à la science inter na tio nale et dans la produc tion et la
diffu sion de la science et de la tech no logie elles- mêmes ; 3) mettre
un frein dans la commu ni ca tion scien ti fique inter na tio nale elle- 
même mais aussi dans la commu ni ca tion inter cul tu relle et de la
préser va tion de la paix (Hamel, 2008). Se redirige- t-on vers
l’expé rience du Moyen- Âge où le latin est LA langue de la science ?

23

I.2. Poli tique étran gère d’Haïti en
matière de francophonie

La place du fran çais et de la fran co phonie n’est pas clai re ment définie
dans la poli tique (natio nale et étran gère) d’Haïti. Néan moins, le
fran çais est prati que ment la langue d’ensei gne ment à tous les
niveaux. Le créole est certes intro duit comme langue d’ensei gne ment
au côté du fran çais avec la réforme éduca tive de 1979, mais l’absence
de suivi de cette mesure fait que le fran çais reste formel le ment la
seule langue d’ensei gne ment. L’État commu nique essen tiel le ment en
fran çais, notam ment à l’écrit. Le journal offi ciel de la répu blique –
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Le Moniteur – ne paraît qu’en fran çais. Tous les textes de loi – à
l’excep tion de la loi portant créa tion de l’Académie du créole haïtien
promul guée en 2014 – sont élaborés en français.

À un certain moment, Haïti mettait ses compé tences natio nales au
service de la fran co phonie inter na tio nale. Au moment de l’acces sion à
l’indé pen dance de la plupart des pays d’Afrique fran co phone, dans les
années 1960, l’Orga ni sa tion des Nations Unies (ONU) avait recruté des
profes sion nels haïtiens (prin ci pa le ment des méde cins, des
ensei gnants, des socio logues, des agro nomes, des avocats) qui
partaient en Afrique fran co phone pour des missions d’ensei gne ment
et d’accom pa gne ment dans des actions de déve lop pe ment grâce à la
langue fran çaise en partage.
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Par ailleurs, la présence d’Haïti dans des insti tu tions inter na tio nales
et sa mili tance à cet effet consti tuent un inci tatif pour son adop tion
comme langue offi cielle dans ces insti tu tions. Haïti est le seul État
fran co phone des 15 membres de la Carib bean Commu nity (CARICOM)
dont il fait 52 % de la popu la tion et dont l’anglais était la seule langue
jusqu’en 2013. À l’issue du 24  Sommet tenu à Port- au-Prince les 18-19
février 2013 sous la prési dence d’Haïti, le fran çais a été adopté
comme 2  langue offi cielle de l’asso cia tion à la demande d’Haïti.
Grâce à la présence d’Haïti, le fran çais est :
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e

e

l’une des 3 langues de travail de l’Asso cia tion des États de la Caraïbes
(AEC). Créée en 1994, l’AEC comprend 25 États auxquels il faut ajouter
des États asso ciés comme la France (repré sen tant Saint- Barthélemy et
Saint- Martin) ; les Pays- Bas pour Bonaire, Saint- Eustache et Saba, et
Saint- Martin, Aruba, Curaçao ; le Royaume- Uni (pour les îles Turques- 
et-Caïques). Les DFA Guade loupe, Marti nique et Guyane sont membres
en leurs propres noms ;
langue de travail de la Commu nauté d’États latino- américains et
cari béens (CELAC) qui compte 33 États : 18 pays hispanophones, 12
pays anglophones, un pays lusophone (le Brésil), un pays néerlandophone

(le Suri name) et Haïti comme seul État fran co phone. Les langues de la
CELAC sont l’anglais, l’espa gnol, le fran çais, le néer lan dais et le
portu gais, les langues de travail étant l’anglais, l’espa gnol, le fran çais et le
portu gais ;
langue offi cielle de la Commis sion écono mique pour l'Amé rique latine et
les Caraïbes aux côtés de l’espa gnol, de l’anglais et du portugais.
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Haïti est membre fonda teur de l’Agence de coopé ra tion cultu relle et
tech nique (ACCT), ancêtre de l’OIF, créée en 1970. À la fin des années
1980, Haïti a accueilli l’Asso cia tion des univer sités partiel le ment ou
entiè re ment de langue fran çaise. Aujourd’hui, le bureau Caraïbe de
l’AUF se trouve à Port- au-Prince, la direc tion géné rale pour les
Amériques étant à Mont réal. Haïti célèbre la journée inter na tio nale de
la fran co phonie depuis 1993 : une journée en 1993 et 1994, une
semaine de 1995 à 1999, puis une quin zaine. Le pays diffuse le fran çais
dans l’Orga ni sa tion des États améri cains. Grâce à la parti ci pa tion
d'Haïti à sa fonda tion à Bogota, en 1948 aux côtés de 21 États (qui vont
être rejoints par 14 autres), le fran çais allait être adopté comme
langue de travail. Par ailleurs, lors de nais sance de l’ONU, à la
Confé rence de San Fran cisco, le 28 octobre 1945, le vote d’Haïti a été
si déter mi nant que le fran çais a été adopté par une voix de majo rité
(Reboullet et Tétu, 1977). À l’origine, l’anglais et le fran çais étaient ses
seules langues de travail. L’espa gnol, l’arabe, le chinois et le russe vont
être adoptés plus tard. Concer nant la part des langues dans le
fonc tion ne ment de l’ONU, Laponce (2008, 57) rappelle que « l’anglais
"possède" 30 %, le fran çais 16 %, l’espa gnol 11 %, l’arabe 11 %, le
portu gais 4 %, l’alle mand, le chinois et le malais 2 % chacun. » Ces
données remontent à une époque où l’orga ni sa tion avait 91 États. Elle
en compte aujourd’hui 93 avec l’inté gra tion de Monté négro en 2006
et du Soudan du Sud en 2011.
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II. Apport du FH à
la francophonie
Après avoir passé en revue la contri bu tion d’Haïti à l’expan sion et la
diffu sion du fait fran co phone notam ment dans l’adop tion du fran çais
dans les orga ni sa tions inter na tio nales, voyons à présent l’apport du
FH au fait linguis tique francophone.
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Le fran çais pratiqué à Saint- Domingue va évoluer en se diffé ren ciant
des variétés qui vont se déve lopper dans d’autres colo nies fran çaises
implan tées en Amérique à peu près à la même époque et de celle que
prati quaient les Fran çais de l’époque en déve lop pant le FH (Pompilus,
1961 ; Govain, 2008, 2009, 2013, Fattier, 2012 ; Saint- Fort, 2007). C’est
que le temps, l’espace et les géné ra tions impriment leurs marques sur
les pratiques linguis tiques. Fernand Hibbert a, en 1923, compris que le
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fran çais pratiqué en Haïti était diffé rent des autres variétés de
fran çais en faisant dire à son person nage Gérard Delhi : « … par
l’action du milieu, le fran çais que nous parlons et écri vons n’est pas
plus le fran çais de France que l’anglais des États- Unis n’est l’anglais
des Iles britan niques, - et j’ajoute que rien n’est plus ridi cule qu’un
puriste haïtien… » (Hibbert, 1993, 77). Le FH est une variété de
fran çais propre à Haïti et diffé rente à bien des égards des autres
variétés de parlers fran co phones. Il est influencé par le milieu local, le
CH, l’anglais et l’espa gnol, Haïti parta geant l’île d’Haïti avec la
Répu blique domi ni caine qui est de langue espa gnole. Les spéci fi cités
du FH se mani festent aux niveaux lexico- sémantique, phono lo gique
et, dans une moindre mesure, morpho syn taxique. Nous n’évoque rons
briè ve ment ici que l’aspect lexico- sémantique qui est mis en évidence
par des haïtia nismes (termes ou expres sions créés dans le contexte
socio cul turel haïtien et expri mant une réalité propre ment haïtienne),
des angli cismes (termes ou expres sions empruntés à l’anglais), des
hispa nismes (mots ou expres sions empruntés à l’espagnol).

II.1. Des haïtianismes
Par sa vivante litté ra ture, Haïti contribue au patri moine linguis tique
du fran çais commun. Il est constaté dans cette litté ra ture une forme
de diglossie litté raire (Mackey, 1976) ou une hybri dité linguis tique
(Costan tini, 2003) où règnent des haïtia nismes, entre autres
phéno mènes. La plupart des écri vains haïtiens (passés et actuels)
sont de renommée mondiale. Par exemple, pour l’année univer si taire
2018-2019, Yanick Lahens est nommée respon sable de la chaire
Mondes francophones au Collège de France où elle a donné sa leçon
inau gu rale le 21 mars 2019. Dany Lafer rière est élu à l’Académie
fran çaise en 2013. Il écrit certes globa le ment en fran çais commun
acces sible au plus grand nombre de fran co phones, mais des
haïtia nismes émaillent ses romans. En témoignent les exemples
suivants, tirés de L’énigme du retour, signalés en italique :
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Ne rester qu’une brève nuit à Port- au-Prince avant de filer à Petit- Gôave
pour revoir cette maison pas loin de l’ancienne guildive de mon grand- 
père (49). La guldive est une entre prise de fabri ca tion d’une eau- de-vie
haïtienne dénommé clairin ou tafia. L’origine du mot est incer taine,
même s’il est indiqué dans Bollée (2017, 120) qu’il pour rait être
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l’alté ra tion de kill- devil signi fiant littéralement tue- diable. Le mot existe
aussi en fran çais guya nais où il désigne une boisson syno nyme de tafia.
La plupart des œuvres de Saint- Brice sont des têtes sans corps, et elles
font peur à ma femme. (250). Tête- sans-corps = fantôme.
Les scènes haute ment carna va lesques des guédés, qui boivent de l’alcool
et du vinaigre à tire- larigot tout en mangeant des tessons de bouteille,
ajoutent à l’ambiance. (139). Un esprit vodou. Le mot est d’origine
afri caine en parti cu lier du fon (Bollée, 2017, 118).
Il leur avait volé leur bon ange. (38). Esprit bien fai teur chez tout indi vidu
dans la tradi tion vodou. Chaque indi vidu possède le gros- bon-

ange associé au corps entier et le petit- bon-ange associé à l’esprit.

Ou dans Tout bouge autour de moi :31

… il avait mis toute son énergie à promou voir la lodyans, cette forme
narra tive si proche, affirme- t-il, de notre manière de voir le monde. (40).
Le sens est dans l’énoncé. Le mot est d’origine fran çais : audience.
Ce dieu a déjà un nom dans la culture populaire, Goudougoudou, d’après
le bruit que faisait la terre en trem blant. (97), idéo phone dési gnant le
trem ble ment de terre.
Aristide, chimère, corrup tion, gouver ne ment de facto, déchouquage et
embargo. (80). Chimère (d’origine fran çaise) = bandit à tendance
crimi nelle ; déchouquage = renver se ment, desti tu tion, est formé de trois
morphèmes : 1. la racine chouk = souche, 2. le préfixe dé- (suppres sion),
3. le suffixe -age (servant à former un substantif d’action).

Ou encore dans L’odeur du café :32

Mais c’est moi qui ai suggéré à Gros Simon d’aller voir Gervi lien, le
hougan de Morne Mari nette. (75). Prêtre vodou. Il vient du fon : hungán

(hun et gán) = grand chef vodou (Bollée, 2017, 134).
On est partis dans l’après- midi et à dix heures du soir, on pouvait voir de
loin le péristyle de Gervi lien. Temple vodou.

Pour Pompilus (1961), les haïtianismes sont des emprunts au CH, des
mots inconnus du fran çais ou des mots fran çais pris dans des
accep tions nouvelles, ou encore des termes dialec taux conservés par
le FH. Dans un nombre restreint de cas, les haïtia nismes ne
proviennent pas du CH mais sont forgés dans le contexte haïtien pour
exprimer une expé rience propre ment haïtienne. C’est le cas, par
exemple, de restavec (enfant domes tique) formé du verbe français
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rester et de la préposition avec, être en pleine ceinture signifiant
être enceinte en parlant d’une femme. D’autres proviennent de
l’anglais : pikliz (de pickles, sauce spéciale faite de piment, du jus
d’orange sure, du vinaigre, des carottes, du chou, de l’écha lote, etc.,
caoutchoucman (répa ra teur de pneus), radioman (répa ra teur de
tran sistor) formés sur le modèle tennisman, barman, etc.

Les haïtia nismes peuvent être relevés en fonc tion de champs
séman tiques spéci fiques :
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du vodou : houngan (prêtre) hounsi (auxi liaire du prêtre), hounfort (office
du prêtre), péristyle (temple), mambo (prêtresse), ati (chef suprême), lwa

(esprit, divinité), assortor (tambour), açon (cloche mystique),
point (amulette servant à jeter/conjurer un mauvais sort), expédition

(mauvais sort), etc.
de la faune/flore : des oiseaux tels banane mure, oiseau palmiste, quite,
siam, pipirite, tacot, charpentier, caw (corbeau), malfini, wanga négresse,
grigri, coucou, etc. ; tobie (mâle de la mule), mabouya (petit lézard),
gazelle (vache n’ayant pas encore de petit) ; mapou/mombin

(arbres géants), bayahonde (arbre à épines), assorossi (plante médi ci nale à
vertus multiples), palma- cristi (ricin), kenèpe (fruit comes tible
du kénépier), latanier (sorte de palmier), grenadia (fruit de la passion),
coco macaque (cactus sauvage), médecinien ( jetropha, plante
théra peu tique), etc.
de la gastro nomie : mamba (beurre d’arachide), grillot / tasso (viande de
porc/bœuf grillée), banane pesée (morceaux de banane frits), royal

(cassave enduite de mamba), etc.
des expé riences socio- ethniques : grimeau / grimelle (homme / femme
clair de peau), marabou (femme aux cheveux longs au teint naturel),
plaçage (union libre ; les membres d’un couple vivant dans le plaçage

sont dits placés), père savane (homme assu rant des offices reli gieux :
ondoie ment d’un enfant, messe des morts… sans être formé à cette fin),
grandon (grand proprié taire terrien), coumbite (asso cia tion d’ouvriers
pour l’entraide agri cole), etc.

II.2. Des anglicismes

Par- delà ces realia haïtiennes que sont les haïtia nismes, le FH
comporte des angli cismes dont nous pouvons retenir : auto deal
(établis se ment de vente de voitures d’occasions), black- out (ténèbres),
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break (pause, arrêt d’une activité), carwash (portique auto ma tique de
lavage automobile), chinese [ʧaniz] (mocassin), citizen
(natu ra lisé américain), clampser = clipser (agrafer), clutch/clutcher
[klɔʧ]/[kloʧe] (embrayage / embrayer), delco 5

(géné ra teur d’électricité), drum (tonneau, cylindre),
plywood (contreplaqué), market (supermarché), mop (serpillère),
muffler (silencieux), overtime (heures supplémentaires), payroll (paie),
powersteering (direc tion assistée), shop tire [ʃɔptajœʁ] (magasin
de pneus), tank (réservoir), tubless (pneu ma tique sans chambre à air),
tip [tep] (pourboire), socket (douille, prise électrique),
switch (interrupteur), dry cleaning (nettoyage à sec de linge), etc.

Certains angli cismes n’ont pas d’équi va lents immé diats en FH :
carwash, clutch, flash, market, drum, delco, dry cleaning, payroll,
power steering, muffler, tubless, film, socket, timing, remote contrôle
(télé com mande), etc.

36

II.3. Des hispanismes

On rencontre aussi en FH des hispa nismes, des emprunts à l’espa gnol
domi ni cain ou cubain. Voici quelques exemples : batey (espace de vie
établi près des instal la tions indus trielles et des champs de canne à
sucre en Répu blique dominicaine), bracéro (ouvrier agri cole
des bateys), cachimbo (grosse pipe), carabella (tissu folklorique),
coucouille (de cocuyo = luciole), gabelle (avan tage spécial accordé
à quelqu’un), gwayabelle (chemise à plis verti caux en avant et
en arrière), guaïl (mot cubain guajiro = rustre), rapadou (pain
de sucre), zafra (saison de récolte de la canne), mantègue
(manteca, mantequilla = variété de beurre), borlette (loterie popu laire
haïtienne, de l’espagnol boletin = billet), etc.

37

Ces hispa nismes sont parfois employés dans des romans haïtiens
fran co phones édités à l’étranger :

38

G. Victor dans Le diable dans un thé à la citronnelle (Vents d’ailleurs,
2005) :

« Il se faufila ensuite dans la rue jusqu'à une ruelle obscure creusée
entre un temple protes tant et une banque de borlette » (187).
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« Je lui dirai alors comment j’ai travaillé fort pendant la zafra » (104).

« Ils m’ont raconté la vie dans les batey » (104).

G. Victor dans Soro (Mémoire d’encrier, 2011) :

« Un home sans âge, vêtu seule ment d’un jean et d’une gwayabera
blanche » (122).

L. Trouillot dans La belle amour humaine (Actes Sud, 2011) :

« Les commen ta teurs des matches de foot qui font de la pub pour les
impor ta teurs de riz et de mantègue et aboient même dans les temps
morts » (18).

Y. Lahens dans La couleur de l’aube (Sabine Wespieser, 2008) :

« Aujourd’hui quand tu poses le pied hors de ta maison tu es
numéro joué à la borlette, tu ne sais pas si tu y revien dras » (180).

D. Lafer rière dans L’odeur du café (VLB Éditeur, 1991)

Je fais un petit cabicha. (p. 154). Cabicha de l’espagnol cabezada = un
somme (cabezada = dode li ne ment de la tête).

Géné ra le ment, les angli cismes et les hispa nismes passent d’abord par
le CH avant d’arriver au FH, les deux langues s’influen çant de
manière quasi- osmotique.

39

Conclusion
La situa tion géopo li tique d’Haïti, sa présence comme membre de ces
orga nismes inter na tio naux comme seul État de fran çais langue
offi cielle et la circu la tion des Haïtiens dans l’espace mondia lisé
tendent à faire du pays une commu nauté stra té gique pour
l’expan sion et la diffu sion du fran çais en Amérique. Le pays a ainsi
contribué à ce que le fran çais devienne langue offi cielle dans ces
orga nismes. Il repré sente même une plaque tournante pour la
fran co phonie dans la région. Mais il semble que ni les instances de la
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NOTES

1  Recen se ment 2013 de l’Institut haïtien de statis tique et d’informatique

2  Facultés de Linguis tique appli quée, de Méde cine et de Phar macie et
l’Institut national de Gestion et des hautes Études internationales

3  http://www.francophoniedesameriques.com/fr/francophonie.html

4  Il existe un Institut fran çais à Port- au-Prince et une Alliance fran çaise
dans 9 des 10 chefs- lieux de dépar te ment. Ils enseignent la langue aux non- 
francophones haïtiens et aux étran gers séjour nant dans le pays.

5  Acro nyme pour Dayton Engi nee ringn Labo ra tory Company.

RÉSUMÉS

Français
L’État d’Haïti est né créolo- francophone. Son acte d’indé pen dance
proclamée le 1  janvier 1804 est rédigé en fran çais. Il est membre fonda teur
de l’OIF et de beau coup d’orga nismes fran co phones. Son admi nis tra tion ne
fonc tion nait qu’en fran çais jusque dans les années 1980, même s’il faudra
attendre la Consti tu tion de 1918 promul guée sous l’occu pa tion améri caine
pour le voir reconnu offi ciel par la loi haïtienne. Le fran çais est arrivé dans
la Caraïbe en 1625, à Saint- Christophe, à un moment où il n’était pas encore
une langue unifiée dans l’espace devenu aujourd’hui la France conti nen tale.
En 1635, en vue de l’unifier et le norma liser, le Cardinal de Riche lieu va
offi cia liser l’Académie fran çaise fondée en 1634. Le fran çais va évoluer en se
diffé ren ciant des variétés qui se déve lop pe ront en France et dans d’autres
colo nies fran çaises établies en Amérique, dans l’océan Indien, dans le
Paci fique et, plus tard, en Afrique de l’Ouest. Ainsi a émergé le
fran çais haïtien dont les spéci fi cités se mani festent aux niveaux lexico- 
sémantique, phono lo gique et morpho syn taxique. Haïti sera le seul État
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améri cain de fran çais langue offi cielle. Ainsi, il contribue à la diffu sion du
fran çais et du fait fran co phone dans des orga nismes
inter na tio naux d’Amérique.

English
The State of Haiti was born Creolo- Francophone. Its Inde pend ence’s Act
proclaimed on January 1 , 1804 is written in French. It is a founding member
of OIF and many fran co phone organ iz a tions. Its admin is tra tion only worked
in French until the 1980s, but we’ll have to wait till the Consti tu tion of 1918,
promul gated under the Amer ican occu pa tion, to recog nize French as an
offi cial language. French language arrived in the Carib bean in 1625, in Saint- 
Christophe, when it was not yet a unified language in the space who
become now contin ental France. In 1635, in order to unify and stand ardize
it, Cardinal Riche lieu will form alize the French Academy founded in 1634. It
will evolve differ en ti ating itself from the vari eties that will develop in France
and in other colonies estab lished in America, in the Indian Ocean, in the
Pacific and, later, in West Africa. Thus will emerge Haitian French whose
specificities can be iden ti fied at the lexico- semantic, phon o lo gical and
morpho syn tactic level. Haiti will be the only Amer ican state of French
offi cial language. Thus, it contrib utes to the diffu sion of French and the
fran co phone fact in Amer ican inter na tional organizations.
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I. Un processus d’institutionnalisation longtemps jugé non nécessaire
II. Une ACCT mal aimée
III. Une francophonie peu ou mal considérée
IV. Une langue nationale à partager ?
Conclusion

TEXTE

Le gouver ne ment fran çais a long temps été réti cent à l’égard de
l’insti tu tion na li sa tion de la fran co phonie au niveau de la coopé ra tion
inter gou ver ne men tale. En témoigne notam ment son atti tude lors de
la créa tion de la première orga ni sa tion inter gou ver ne men tale de la
fran co phonie : l’Agence de coopé ra tion cultu relle et tech nique. Ses
réserves ne se sont pas démen ties au cours des décen nies suivantes.
Et tout au long de la créa tion progres sive de l’OIF, la France a
systé ma ti que ment privi légié le secré ta riat général et d’autres
opéra teurs, comme l’AUF et l’AIMF, à l’Agence inter na tio nale de la
Fran co phonie ex- ACCT, montrant une constante défiance à
son encontre.

1

Cette atti tude et sa constance à travers plusieurs décen nies
inter pellent le cher cheur qui travaille sur les processus
d’insti tu tion na li sa tion de la fran co phonie. La France étant au cœur de
la fran co phonie, n’aurait- elle due pas natu rel le ment être le prin cipal
moteur de sa construc tion insti tu tion nelle ?

2
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L’article s’orga nise autour d'un ques tion ne ment en quatre temps sur
le pour quoi de l'ins ti tu tion na li sa tion de la fran co phonie côté fran çais.
Le premier temps se carac té rise par le scep ti cisme gaul lien, pour des
raisons essen tiel le ment géos tra té giques. Dans la conti nuité de celles- 
ci, la seconde partie souligne combien l'ac cep ta tion de la créa tion
puis du déve lop pe ment de l'ACCT au cours des décen nies suivantes
se sont long temps conju gués avec une défiance certaine. Un
troi sième temps ouvre le champ des raisons expli ca tives de ce
rallie ment en direc tion de consi dé ra tions de poli tique inté rieure
fran çaise (percep tion gauche- droite, « néoco lo nia lisme ») et le
quatrième traite du rapport singu lier des élites fran çaises (et des
Fran çais) à leur langue qui constitue un autre élément essen tiel
d'ex pli ca tion ; le contexte linguis tique de l’Hexa gone étant celui d’une
appro pria tion instinc tive qui bana lise le fran çais et rend peu audible
la notion de francophonie.

3

I. Un processus d’insti tu tion na li ‐
sa tion long temps jugé
non nécessaire
La réti cence de la France à l’égard de l’ACCT puis de ses avatars tient
d’abord à une longue inca pa cité à faire cadrer le projet de
fran co phonie multi la té rale, cette forme de diplo matie et ses
moda lités concep tuelles et pratiques avec la poli tique
exté rieure française.

4

Au cours des années 1960, les initia tives des prési dents séné ga lais
(Léopold Sédar Senghor) et nigé rien (Hamani Diori) en faveur de la
créa tion d’une orga ni sa tion de coopé ra tion inter gou ver ne men tale de
la fran co phonie se heurtent au scep ti cisme du général de Gaulle. Le
Président fran çais adresse une fin de non- recevoir à leur propo si tion,
acceptée par les membres de l’Orga ni sa tion de coopé ra tion afri caine
et malgache (OCAM) en juin 1966, de consti tuer une commu nauté
fran co phone définie comme « une commu nauté spiri tuelle de nations
qui emploient le fran çais, que celui- ci soit langue natio nale, langue
offi cielle ou bien langue d’usage ». Le Général ne veut plus d’une
orga ni sa tion multi la té rale après l’échec en 1960 de sa grande
ambi tion : la Commu nauté franco- africaine. Une orga ni sa tion de
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coopé ra tion inter gou ver ne men tale de la fran co phonie remet trait,
pour l’essen tiel, la France avec les États afri cains sortis de la
Commu nauté dans ce type de schéma insti tu tionnel, même s’il était
élargi à d’autres pays.

Pour Charles de Gaulle, le « rang » de la France ne peut être que celui
d'une grande puis sance, c'est- à-dire, suivant la défi ni tion donnée par
Raymond Aron, « celle qui avait des moyens et des respon sa bi lités
telles que toutes les ques tions impor tantes lui étaient soumises, au
moins pour consul ta tion. Ce n’est pas une ques tion de domi na tion,
mais c’est une notion de posses sion d’une place telle que l’on soit
toujours consulté quand sont prises les déci sions qui engagent
l’avenir de tous. » i Cette exigence fonda men tale d'in dé pen dance et
de gran deur natio nales implique de déve lopper les moyens
écono miques, commer ciaux et moné taires de la France tout autant
que ses instru ments mili taires (force de frappe nucléaire, forces
d'in ter ven tion). Mais, « une telle poli tique de gran deur – souligne
Philipp Cerny - implique que la France soit en mesure d’exercer une
influence hors de propor tion avec ses moyens maté riels » ii. De sorte
que le Général entend appuyer le rôle mondial de la France sur des
ensembles politico- géographiques qui forme raient sa sphère
d’influence propre. Au centre du dispo sitif, la France doit prendre la
tête d'une Europe orga nisée sur le mode de la coopé ra tion
inter gou ver ne men tale, celle proposée par le Plan Fouchet. Puis sance
euro- africaine, elle doit égale ment susciter autour d’elle la créa tion
d’un bloc magh rébin et d’un bloc afri cain (Afrique subsa ha rienne) qui
doivent former le socle instru mental d'une grande poli tique à l'égard
du Tiers- monde iii. Ces sphères d'in fluence doivent servir de facteur
de démul ti pli ca tion de la puis sance fran çaise à l'échelle mondiale.
C'est à ce prix que la France pourra recou vrer son « rang » d'avant
1945. La poli tique de « Coopé ra tion » trouve plei ne ment sa place dans
ce schéma gaul lien de la puis sance française.

6

Le fait même d’user du terme de « Coopé ra tion », pour quali fier les
nouvelles rela tions franco- africaines issues du mouve ment
d’indé pen dance et au- delà avec d’autres pays et conti nents, relève
d’un choix parfai te ment réfléchi et assumé par le général de Gaulle.
La coopé ra tion régio nale et inter na tio nale constitue un des
« prin cipes opéra toires » de sa concep tion du système inter na tional.
Il ne peut pas y avoir de poli tique durable de « gran deur » si la France
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ne repré sente que le seul intérêt national fran çais. Elle doit
« invo quer un prin cipe universel ou assez large ment connu pour
obtenir le soutien actif ou tacite d’autres États » iv. « Liberté et dignité
des nations – écri vait en ce sens le ministre des Affaires étran gères
Maurice Couve de Murville : de l’une et de l’autre de Gaulle deve nait
ainsi en quelque sorte un symbole parce que mieux et plus forte ment
que quiconque il expri mait au nom de la France ce que les autres
auraient voulu exprimer » v. Or, la coopé ra tion consiste
fonda men ta le ment en une rela tion parte na riale. Elle fonde entre des
parties égales une asso cia tion contrac tuelle pour agir ensemble dans
un intérêt commun. La coopé ra tion suppose donc un certain rapport
à autrui qui recon naît l’autre comme autre, mais aussi comme un
autre utile pour son ou ses propres desseins. Ce concept appliqué aux
rela tions inter na tio nales se veut porteur d’un nouvel ordre mondial
dans lequel les nations souve raines et indé pen dantes travaille raient
ensemble au « progrès, à la sécu rité et à la paix » vi. Le monde régi par
la coopé ra tion se refu se rait à accorder au seul marché un rôle
moteur dans le déve lop pe ment et les rela tions inter éta tiques. Elle
s’oppose à la notion fonda trice de concur rence – sous sa forme
anta go nique - pour privi lé gier celle de colla bo ra tion libre ment
acceptée entre parte naires égaux, au moins du point de vue juri dique.
Ce nouvel ordre mondial doit surtout permettre à la France de
recou vrer plei ne ment sa liberté inter na tio nale en dépas sant les
clivages de la Guerre froide.

Dans ce schéma gaul lien, la poli tique de coopé ra tion franco- africaine
constitue rapi de ment le modèle d’aide au déve lop pe ment propre à la
France et par là une nouvelle expres sion de sa voca tion univer selle.
Par cette poli tique, la France du général de Gaulle (puis de ses
succes seurs) entend reprendre le flam beau dont elle se consi dère
être la déten trice, à savoir de « témoi gner » et d’« inspirer »
le monde vii. Au- delà de la repré sen ta tion de la France que le Général
veut donner – arme essen tielle sur la scène inter na tio nale pour une
puis sance de deuxième ordre – et de la concep tion des rela tions
entre nations qui la sous- tend, la poli tique de Coopé ra tion se
rattache à la tradi tion pluri sé cu laire de la realpolitik. La Coopé ra tion
forme ainsi « l’outil grâce auquel la France a pu trans former un
espace de souve rai neté en zone d’influence » viii. Elle constitue donc
une poli tique d’influence et ce à tous points de vue. En effet, elle ne
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consiste pas seule ment à main tenir certains terri toires afri cains
devenus indé pen dants dans le giron diplo ma tique et mili taire de la
France. Il s’agit égale ment qu’ils demeurent dans ce qui
progres si ve ment commence à être qualifié de « fran co phonie », au
sens d’un ancrage dans la langue et la culture fran çaises consi dé rées
comme des facteurs d’influence et donc de puis sance. En outre, tant
le Gouver ne ment que certains indus triels fran çais – comme dans les
textiles – n’entendent pas rompre bruta le ment des courants
commer ciaux qui, jusqu’ici, leur assurent des débou chés privi lé giés.
Mais cela coûte cher, d’autant plus qu’à l’heure de la libé ra li sa tion
progres sive des échanges et de l’inté gra tion écono mique euro péenne,
la puis sance fran çaise ne se décline plus avec empire et pacte
colo nial. La poli tique de « Coopé ra tion » mondia lisée, prolon ge ment
de l’ambi tion afri caine de la France, mais aussi préfi gu ra tion d’une
nouvelle forme de rela tions inter na tio nales, dépasse assu ré ment les
moyens de la France, y compris durant les « Trente glorieuses ».

Dans cette concep tion de la puis sance et ses moda lités opéra toires,
la défense active de la langue fran çaise est devenue, aux yeux des
diri geants de la toute jeune V  Répu blique, une néces sité tant son
recul est avéré. Le constat est sans appel : il ne s’agit plus désor mais
de conserver au fran çais « sa place d’antan – explique Maurice Couve
de Murville -, mais tout de même une place » ix. La langue,
anti chambre de la civi li sa tion, constitue un vecteur de premier ordre
de ce que Couve de Murville nommait l’« audience univer selle ». Faute
des ressources maté rielles suffi santes, la France doit faire appel, pour
satis faire son « besoin de rayon ne ment », à « l’œuvre d’hommes prêts
à s’expa trier et à une culture préten dant à l’univer sa lité » x. Elle doit
s’appuyer sur « son capital d’ordre spiri tuel, culturel et affectif » que
consti tuent la langue et la culture françaises xi.

9

e

Pour faire face à cette menace de déclas se ment de la France à
l’échelle mondiale, le général de Gaulle et les diri geants fran çais
entendent, à partir de 1958, mener une grande poli tique exté rieure –
quali fiée de « gran deur » - qui comporte un impor tant volet
linguis tique et culturel. Le concept de « Coopé ra tion » est au cœur de
cette poli tique et de sa pratique. Bien que réduite, par une certaine
posté rité, à la seule coopé ra tion franco- africaine, la coopé ra tion est,
dans l’esprit du Général, un concept et une poli tique à voca tion
mondiale. Mais la défense et illus tra tion de la langue fran çaise est
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d’abord conçue pour et à travers des instru ments fran çais. La
créa tion d’une grande orga ni sa tion multi la té rale de la fran co phonie
n’entre pas dans ce schéma fondé sur le respect intan gible de la
souve rai neté de la France.

Pour de Gaulle et ses succes seurs, l’Afrique subsa ha rienne
fran co phone se trouve donc d’emblée au cœur de cette stra tégie
plané taire d’influence qui se fonde tout parti cu liè re ment sur la
perma nence de la langue et de la culture fran çaises. La prio rité de la
France est et demeure le main tien de rela tions privi lé giées et
bila té rales entre la France et son « pré carré » afri cain. Or, compte
tenu de la compo si tion de la fran co phonie, elle ferait large ment
doublon, au moins au début, avec la France- Afrique. Tant dans les
années soixante qu’au seuil de la décennie suivante, le Chef de l’État
fran çais voit dans la créa tion d’une fran co phonie multi la té rale et
poli tique plus d’incon vé nients que d’avan tages dans la gestion de
cette prio rité franco- africaine. D’ailleurs, depuis les indé pen dances,
la prio rité de la diplo matie fran çaise consiste à s’efforcer de
rassem bler les Afri cains fran co phones dans un même ensemble
(Union Afri caine et Malgache puis OCAM, mais sans la France) et non
à dépasser ce cadre franco- africain très particulier.

11

Paral lè le ment à cette poli tique de coopé ra tion linguis tique et
cultu relle, forte ment concen trée sur le conti nent afri cain, la France
appuie les initia tives privées allant dans le sens de la défense de la
langue fran çaise, voire même d’une plus grande soli da rité entre les
pays fran co phones. Le minis tère des Affaires étran gères soutient en
ce sens la créa tion, sur une initia tive cana dienne, en septembre 1961,
de l’Asso cia tion des univer sités partiel le ment ou entiè re ment de
langue fran çaise (AUPELF). Elle appuie égale ment, en 1967, la créa tion
du Conseil inter na tional de la langue fran çaise, de l’Asso cia tion de la
jeunesse fran co phone et de l’Asso cia tion inter na tio nale des
parle men taires de langue française.

12

Surtout, le 25 février 1965, un accord bila téral est signé entre la
France et le Québec sur un programme d’échanges et de coopé ra tion
dans le domaine de l’éduca tion. Il est suivi quelques mois plus tard, le
24 novembre, par un nouvel accord bila téral sur la coopé ra tion
cultu relle qui engage les deux Gouver ne ments à « coopérer
étroi te ment à la promo tion et à la diffu sion de la langue fran çaise ».
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La France gaul lienne se lance alors dans une poli tique québé coise qui
vise à payer « la dette de Louis XV » xii.

Mais d’insti tu tion na li sa tion de la fran co phonie au niveau
gouver ne mental, il n’est toujours pas ques tion. Le Général adresse
ainsi une fin de non- recevoir à la propo si tion de Senhgor, acceptée
par les membres de l’OCAM lors de la réunion de juin 1966, de
consti tuer une commu nauté fran co phone définie comme « une
commu nauté spiri tuelle de nations qui emploient le fran çais, que
celui- ci soit langue natio nale, langue offi cielle ou bien langue
d’usage » : « C’est bien, mais ce sont des mots. Il existe une réalité
fran co phone, mais créer, comme Senghor le souhaite, une espèce
d’ensemble de la fran co phonie me semble dépassé. » xiii

14

Au- delà du refus de tout enga ge ment pouvant restreindre la liberté
de manœuvre de la France sur la scène inter na tio nale et l’engager
dans un processus de fortes dépenses sans véri table contre partie
poli tique, il y a proba ble ment chez le général de Gaulle une défiance à
l’égard même d’un concept de « fran co phonie » qui dépas se rait le
seul outil linguis tique pour se fonder sur la notion de culture
commune. La langue fran çaise est d’abord, à ses yeux, la langue de la
nation fran çaise et constitue un des éléments fonda men taux de
l’iden tité de la France et des Fran çais. De plus, la « fran co phonie » est
très large ment le fruit de l’ancien empire colo nial fran çais et de la
poli tique d’assi mi la tion cultu relle prati quée par la France dans ses
prolon ge ments ultra ma rins. Or, le Général n’a jamais été convaincu
par la néces sité et la possi bi lité de faire des popu la tions colo ni sées
des Fran çais au même titre que les métro po li tains. Son projet
impé rial s’est toujours appuyé sur la philo so phie de l’asso cia tion. On
peut sérieu se ment se demander si le président fran çais est réceptif à
l’idée d’une culture fran co phone commune qui se décli ne rait de
diffé rentes manières suivant les pays et les conti nents. Outre le fait
qu’elle pour rait consti tuer une entrave éven tuelle à l’action
inter na tio nale de la France, ne risque- t-elle pas de consti tuer un jour
un risque pour l’iden tité même de la France si cette culture se
« multi la té ra lise » trop ?

15

Au cours des années 1967-1968, le processus qui doit conduire à
terme à la nais sance de la « fran co phonie », au sens insti tu tionnel du
terme, s’engage néan moins et ce suivant des moda lités qui excluent
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volon tai re ment – exigence de la France - une orga ni sa tion très
struc turée avec un contenu poli tique assez dense. Ce processus doit
beau coup à la poli tique québé coise du général de Gaulle ; le projet de
fran co phonie insti tu tion nelle ne rencon trant fina le ment, chez de
Gaulle, qu’un soutien extrê me ment limité tant le concept et son
utilité ne lui paraissent pas répondre aux canons de sa poli tique de
« gran deur » et d’ « indé pen dance natio nale ». D’ailleurs, plus que le
déve lop pe ment du fait fran co phone, c’est l’affir ma tion du « fait
fran çais au Canada » et au- delà dans le monde, qui est pour suivi par
de Gaulle dans sa poli tique québécoise xiv.

Senghor comme Diori ont eu cepen dant le mérite d’aller jusqu’au
bout de leur démarche, espé rant dépasser les réti cences fran çaises.
La créa tion de l’ACCT en 1970 ne repré sente fina le ment qu’ « un pâle
reflet – suivant la formule du conseiller Afrique Jacques Foccart des
prési dents de Gaulle puis Pompidou - du projet du président
séné ga lais et de certains de ses homo logues afri cains ». Elle respecte
les condi tions fran çaises : « un orga nisme dont le programme
d’opéra tions serait complé men taire des actions de coopé ra tion
bila té rale, doté au départ du moins d’un budget modeste » xv. Il ne
faut toute fois pas se tromper de pers pec tive sur les inten tions de la
France. L’idée d’une commu nauté fran co phone orga nisée à l’échelle
mondiale a été longue à mûrir chez les diri geants fran çais. La
Fran co phonie, au sens d’Orga ni sa tion inter gou ver ne men tale, ne
constitue pas un projet alter natif qui succé de rait immé dia te ment à
celui de bloc afri cain fran co phone. La volonté de déve lopper et
d’insti tu tion na liser une fran co phonie poli tique, ne commence à se
traduire véri ta ble ment en actes qu’à partir de la réunion d’une
confé rence à Paris des chefs d'État et de gouver ne ment ayant en
commun l'usage du fran çais en 1986. Avant cette date, le concept de
fran co phonie demeure très ambigu et ne constitue pas une prio rité
de la poli tique exté rieure de la France. Côté fran çais, l’évolu tion du
concept de « fran co phonie » est d’abord très large ment tribu taire de
celle de la poli tique de Coopé ra tion – essen tiel le ment franco- 
africaine-, puis à partir de la deuxième moitié des années 1960,
égale ment de la riva lité franco- canadienne autour de la ques tion de
l’affir ma tion inter na tio nale du Québec. La France s’en tient donc, au
cours des années suivantes, à un « discret concours » à l’ACCT xvi. Le
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ton et l’objectif de la France en matière de fran co phonie multi la té rale
sont donnés.

La France s’oppose ainsi à la relance du projet de Léopold Sédar
Senghor qui réclame, à partir de 1977, la réunion d’une confé rence des
chefs d’État fran co phones, démarche forte ment appuyée par le
gouver ne ment fédéral d’Ottawa qui y voit l’oppor tu nité de faire
rentrer dans le rang le Québec. Le Président séné ga lais part d’un
constat : l’échec de l’ACCT conduit à recher cher un nouveau cadre
d’action pour la Fran co phonie. « Il s’agit – écrit- il à une amie -, en un
mot, de remplacer l’Agence par une orga ni sa tion qui englo bera tous
les États fran co phones : à peu près trente. » xvii L’objectif du Président
séné ga lais consiste à mettre en place une ambi tieuse « Commu nauté
orga nique des pays partiel le ment ou entiè re ment de langue fran çaise
(COPPELF) » xviii. Paris ne partage pas les concep tions – jugées
maxi ma listes – du Sénégal et prône une orga ni sa tion la plus souple
possible sur le modèle de la confé rence franco- africaine et qui soit
fondée sur la notion de « pays » et non d’« État » afin de préserver la
repré sen ta tion du Québec xix. Si la France accepte de dépasser le
cadre insti tu tionnel de l’ACCT, pour atteindre le niveau déci sionnel
de la réunion des chefs d’État et de gouver ne ment, elle n’entend pas
modi fier les choix stra té giques des années 1969-1970 qui confinent la
fran co phonie insti tu tion nelle à des domaines fonda men ta le ment
culturel et tech nique et non poli tique. L’échec est donc au rendez- 
vous à l’automne 1980. Il reste à inventer cette fran co phonie poli tique
et l’initia tive en revient au président Fran çois Mitter rand qui, en 1986,
réunit le premier sommet des chefs d’État et de gouver ne ment ayant
en partage le fran çais. Il enclenche un labo rieux processus
d’insti tu tion na li sa tion d’une fran co phonie à voca tion poli tique dont la
conclu sion revient à Jacques Chirac dans un contexte inter na tional
post- Guerre froide et d’accé lé ra tion du processus de mondia li sa tion
écono mique et culturelle.

18

II. Une ACCT mal aimée
Une fois l’ACCT créée en 1970, la France s’en est tenue à une même
ligne de conduite : ne pas déve lopper, à partir de la charte et des
statuts, une orga ni sa tion trop contrai gnante avec des procé dures et
des enga ge ments auto ma tiques. Constante dans sa poli tique, la
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France ne doit pas se trouver prison nière d’une struc ture
multi la té rale par trop rigide. D’autant que l’Agence ne doit pas entrer
en concur rence avec sa poli tique de coopé ra tion bila té rale qui
demeure le cœur de la rela tion franco- africaine xx. Il s’agit de mettre
en place les programmes de l’ACCT de manière complé men taire à
ceux de l’aide bila té rale fran çaise, à l’instar de ce qui se fait avec les
aides euro péennes du Fonds euro péen de déve lop pe ment (FED)
paral lè le ment aux finan ce ments du Fonds d’aide et de coopé ra tion
(FAC de la coopé ra tion fran çaise). L’ACCT ne doit pas consti tuer un
centre de pouvoir et de rayon ne ment. Elle doit tout au plus avoir un
« rôle de bourse d’échange des offres et des demandes » xxi. De
manière géné rale, l’ACCT souffre du fait que les admi nis tra tions
fran çaises lui sont indif fé rentes voire hostiles xxii.

Les auto rités fran çaises lui reprochent rapi de ment des méthodes de
travail et des programmes d’action peu conformes aux objec tifs qui
lui ont été assignés xxiii. Outre des dysfonc tion ne ments internes, qui
vont s’aggraver avec le départ du secré ta riat général de Jean- Marc
Léger en 1974, le gouver ne ment fran çais lui reproche surtout ses
« ambi tions exces sives » xxiv et une trop forte indé pen dance à son
égard, que ce soit au niveau des nomi na tions impor tantes – y
compris de ressor tis sants fran çais – comme des programmes. Paris a
alors beau jeu de souli gner les dysfonc tion ne ments (struc tures
admi nis tra tives défi cientes, mauvais fonc tion ne ment de la collé gia lité
au niveau du secré ta riat général xxv, etc.) d’une Agence qui
concur rence – parfois - les opéra tions de sa coopé ra tion bila té rale.
Le gouver ne ment fran çais entend mieux contrôler l’ACCT et, pour
cela, réclame la réforme de ses struc tures admi nis tra tives. Sous
couvert de la recherche d’une plus grande cohé rence, il s’agit surtout
de les rendre moins dépen dantes de l’échelon poli tique multilatéral.

20

Cela n’empêche pas le gouver ne ment fran çais de vouloir en faire un
outil effi cace, ce qui suppose une réforme profonde de son mode de
fonc tion ne ment. Le comité inter mi nis té riel pour les Affaires
fran co phones du 21 octobre 1975 fixe en ce sens pour instruc tions aux
délé gués fran çais de « faire préva loir dans le fonc tion ne ment de
l’Agence des prin cipes d’économie et de logique ». Paris serait prêt à
accepter un renfor ce ment de l’exécutif du secré ta riat général de cet
organe multi la téral sous réserve de la mise en place d’ « une struc ture
plus simple et moins coûteuse ». Il soutient le rempla ce ment du
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collège élu du secré ta riat général (un secré taire général et désor mais
quatre secré taires adjoints) par un unique secré taire général assisté
par des direc teurs ou chefs de service nommés xxvi. Avec l’aide de
parte naires afri cains – le Sénégal notam ment, Ottawa bloque le projet
fran çais pendant de longues années, comme lors de la confé rence
géné rale de l’ACCT de Lomé, en décembre 1979. Le gouver ne ment
fran çais obtient néan moins partiel le ment gain de cause lors de la
Confé rence géné rale extra or di naire de Paris (25-27 mars 1980) :
rempla ce ment des secré taires géné raux adjoints par des direc teurs
géné raux nommés par le CA sur propo si tion du
secré taire général xxvii.

Outre des ques tions concep tuelles sur la poli tique étran gère, cette
défiance tient aussi aux riva lités avec le gouver ne ment d’Ottawa.
Ainsi, lorsqu’au prin temps 1975, les auto rités cana diennes proposent
de créer un fonds inter na tional de coopé ra tion tech nique et d’aide au
déve lop pe ment (FICTAD) au sein de l’ACCT et de le doter de deux
millions de dollars, le gouver ne ment fran çais s’efforce de
le contrer xxviii. Paris entend main tenir l’Agence dans le cadre de la
coopé ra tion cultu relle et tech nique et non d’en faire un instru ment
d’aide au déve lop pe ment écono mique et finan cier qui permet trait au
Canada de péné trer écono mi que ment dans sa « chasse- gardée » en
Afrique fran co phone. Le gouver ne ment fran çais met de nouveau
l’accent sur la néces sité d’une struc ture « aussi légère et écono mique
que possible » et sur le fait que « l’aide au déve lop pe ment soit
consi dérée comme incluant la forma tion humaine », fonde ment de
tout déve lop pe ment. Ce n’est fina le ment qu’en 1978 qu’un Programme
spécial de déve lop pe ment est créé xxix. Cela n’empêche pas la France,
lors du CA de l’ACCT, en décembre 1979, de réclamer la réin té gra tion
des opéra tions de déve lop pe ment dans le programme général de
l’Agence avec l’idée – récur rente - de recen trer ses actions sur la
forma tion, préa lable au déve lop pe ment ; le tout suivant des règles de
gestion plus rigoureuses xxx. L’ACCT est alors perçue à Paris, ainsi
qu’au cours des décen nies suivantes, comme un instru ment de la
péné tra tion cana dienne en Afrique, ce qui nourrit, pour partie, la
persis tance de la défiance de la France à son encontre.
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La relance du projet fran co phone par la France en 1986 – première
réunion des chefs d’État et de gouver ne ment de pays partiel le ment
ou entiè re ment de langue fran çaise à Paris – ne fait para doxa le ment
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que renforcer sa défiance struc tu relle contre l’Agence. Ce premier
sommet, qui est un grand succès, se conclut par un enga ge ment sur
un ensemble de 28 mesures à réaliser. La ques tion de leur mise en
œuvre pose celle de l’orga nisme capable d’en assurer le suivi. Pour le
gouver ne ment fran çais, la solu tion ne peut être que « la consti tu tion
d’un organe inter gou ver ne mental de la fran co phonie », ce qui revient
à condamner l’ACCT. Le conseiller Afrique du président Fran çois
Mitter rand, Guy Penne, propose, pour la « guérir », « en partant de la
charte de l’ACCT, de créer une insti tu tion nouvelle, à laquelle seraient
dévo lues les compé tences et les acquis des insti tu tions exis tantes et
la mise en œuvre des nouvelles orien ta tions de la fran co phonie » xxxi.
Fina le ment, le sommet aboutit prudem ment à la créa tion d’un Comité
inter na tional de suivi (instance finale qui approuve les projets et
affecte les budgets) et d’un Comité inter na tional de prépa ra tion
(instance finale de prépa ra tion des propo si tions de program ma tion et
d’affec ta tion budgé taire à présenter aux sommets) ; l’ACCT étant le
prin cipal opéra teur. Cela permet d’éviter une réforme fron tale et très
déli cate, du point de vue poli tique, de l’Agence et de s’engager
immé dia te ment dans la créa tion – très compli quée – d’une struc ture
inter gou ver ne men tale plus robuste.

L’objectif du gouver ne ment fran çais n’en demeure pas moins, jusqu’à
la modi fi ca tion du traité de Niamey en 2005, de ne pas faire de l’ACCT
l’instru ment unique de la fran co phonie. D’abord parce qu’il la juge
inca pable de mener à bien une telle mission. Ensuite parce qu’il
entend déve lopper et s’appuyer sur d’autres opéra teurs tels TV5,
l’AUPELF (programme des Univer sités des Réseaux d’Expres sion
Fran çaise devenu Agence univer si taire de la fran co phonie) ainsi que,
dans un registre plus poli tique, sur l’AIPLF et l’AIMF. Il s’agit de
main tenir la diver sité des acteurs de la fran co phonie afin de ne pas
concen trer l’action sur le seul organe multi la téral de coopé ra tion
inter gou ver ne men tale exis tant. La réserve de la France à l’égard de
l’ACCT ne relève donc plus seule ment d’une certaine méfiance à
l’endroit du multi la té ra lisme, comme précé dem ment, mais aussi et
surtout du souci d’éviter que celle- ci ne puisse consti tuer un obstacle
diri mant à la créa tion d’une orga ni sa tion fran co phone à voca tion
poli tique. La posi tion fran çaise, notam ment de Fran çois Mitter rand,
brille dès lors par sa constance : l’ACCT ne peut pas être « autre
chose qu’un opéra teur des déci sions prises par les sommets » xxxii. La
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capa cité d’influence de la France sur la constel la tion fran co phone est
à ce prix. Le renfor ce ment insti tu tionnel voulue par la France vise
donc à « restaurer le rôle du poli tique sur l’opéra tionnel au sein de la
Commu nauté fran co phone » xxxiii afin de permettre un renfor ce ment
du contrôle poli tique des actions menées par les opéra teurs, tout
parti cu liè re ment l’Agence.

L’insti tu tion na li sa tion de ce projet poli tique rencontre de nombreux
obstacles. Ils sont d’abord internes en ce sens que tous les déci deurs
et les admi nis tra tions fran çais, s’ils partagent désor mais le bien- 
fondé de la poli tique de la fran co phonie, ne la placent pas forcé ment
au rang des prio rités de la France. Tous consi dèrent pour tant que les
muta tions profondes du système inter na tional post- Guerre froide
modi fient les para digmes hérités d’une concep tion gaul lienne de la
puis sance et de ses instru ments. L’exemple de la défense multi la té rale
de la langue fran çaise en 1993 et 1994 dans les négo cia tions du GATT
(sur « l’excep tion cultu relle ») souligne ces prises de conscience et
ces néces saires adap ta tions. Pas plus que les coopé ra tions bila té rales
menées par la France, la coopé ra tion cultu relle et tech nique via
l’ACCT ne peut plus consti tuer une réponse suffi sante au main tien de
la place du fran çais dans le monde. Il faut pouvoir peser sur la scène
inter na tio nale. L’intérêt d’une orga ni sa tion inter na tio nale de la
fran co phonie, à voca tion poli tique, n’est donc plus à démon trer pour
les auto rités fran çaises, du moins pour le président Jacques Chirac et
ses colla bo ra teurs. Toute fois, l’acti visme du service des Affaires
fran co phones, appuyé par le Président de la Répu blique, se heurte
souvent à une ligne diplo ma tique domi nante, au sein du Quai d’Orsay
et des cabi nets du Premier ministre, très timide à l’égard du projet
d’orga ni sa tion inter na tio nale de la francophonie.
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Autre obstacle de taille : le Quai d’Orsay n’entend pas froisser les
Cana diens qui veulent préserver leur influence poli tique en Afrique
fran co phone via l’ACCT. Les projets fran çais de fran co phonie
poli tique se heurtent donc de nouveau au verrou cana dien qui n’est
plus cette fois sous la forme de l’oppo si tion poli tique entre Ottawa et
Québec : « Le Canada/Québec s’étant appro prié l’ACCT – analyse
Maurice Portiche- , la pers pec tive d’une Fran co phonie poli tique
centrée sur une véri table orga ni sa tion inter na tio nale et incarnée par
un Secré taire général était perçue comme une remise en ques tion de
son influence domi nante au sein de l’Agence. » xxxiv

26



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

Le sommet de Hanoi (novembre 1997) constitue le couron ne ment de
plusieurs années d’efforts diplo ma tiques de la France en faveur de la
mise en place d’une véri table fran co phonie poli tique, tant dans sa
dimen sion insti tu tion nelle que dans le choix des hommes. L’ordre de
préséances entre les instances fran co phones est bien celui souhaité
par le gouver ne ment fran çais : sommet, Confé rence minis té rielle de
la Fran co phonie (CMF), Conseil perma nent de la Fran co phonie (CPF),
Secré taire général, Assem blée parle men taire (APF) et opéra teurs (le
premier d’entre eux étant la nouvelle Agence inter gou ver ne men tale
de la Fran co phonie qui remplace l’ACCT). Dans ce schéma, Paris
obtient que le nouveau Secré taire général, Boutros Boutros- Ghali,
soit bien au cœur du nouveau dispo sitif politico- institutionnel de la
Fran co phonie. Mais, les auto rités fran çaises doivent accepter des
compromis qui rendent encore incom plète leur victoire puisqu’elles
n’ont pas pu éviter la trans for ma tion de l’ACCT en AIF. La dualité
poten tielle entre le Secré taire général et l’Admi nis tra teur de l’AIF est
main tenue puisque l’archi tec ture insti tu tion nelle mise en place laisse
à l’Admi nis tra teur général (Roger Dehaybe), la gestion des affaires
admi nis tra tives et finan cières – en parti cu lier du Fonds multi la téral
unique (FMU) de la Fran co phonie. Le Secré taire général, Boutros
Boutros- Ghali, ne dispose pas d’un fonds propre – sauf pour le
Secré ta riat général sur lequel il a prise direc te ment tant sur le plan
budgé taire et admi nis tratif – ce qui lui permet d’assurer une
indé pen dance très limitée par rapport à l’AIF. Mais il « ne peut rien –
souligne Chris tian Valantin – dans la conduite de l’OIF sans
l’Admi nis tra teur général, sauf sur le plan poli tique » xxxv. Il est donc
condamné à un rôle de coor di na teur et d’impul sion stratégique.
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Au cours des années suivantes, Paris main tient son objectif d’une
réforme insti tu tion nelle permet tant un resser re ment politico- 
administratif autour de l’auto rité du secré taire général. Il faut
attendre la CMF d’Anta na na rivo (novembre 2005) pour voir aboutir la
réforme souhaitée par la France. L’OIF succède à l’AIF - seule
orga ni sa tion régie par un traité inter gou ver ne mental -, l’ensemble
étant placé sous l’auto rité directe du Secré taire général. Celui- ci
devient ainsi seul maître à bord de l’OIF/AIF. Ses pouvoirs en sortent
renforcés puisqu’il est non seule ment le repré sen tant légal de l’OIF,
investi de fonc tions poli tiques, mais aussi devient respon sable de son
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admi nis tra tion et de son budget. Il en délègue la gestion à un
admi nis tra teur qu’il nomme après consul ta tion de la CMF.

L’OIF trouve ainsi plei ne ment sa place dans la diplo matie de la France
autour du trip tyque défini par le repré sen tant personnel du Président
fran çais au CPF, Maurice Ulrich, dans sa note de synthèse à la veille
de quitter l’Élysée, le 9 mai 2007 xxxvi :
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« - Un appui précieux voire indis pen sable pour le main tien du
fran çais comme langue de commu ni ca tion inter na tio nale (…).

- Un espace de soli da rité poli tique qui nous permet, sans être en
première ligne, d’aider à la préven tion et à la sortie de crises dans
l’espace fran co phone (…), d’œuvrer au respect de la démo cratie et
des droits de l’Homme (prépa ra tion et suivi des élections).

- Un relais d’influence pour nos idées (…) ».

La Fran co phonie est pour la France à la fois un miroir et un
projec teur. Elle est un révé la teur de ses ambi tions à voca tion
mondiale, celle d’une puis sance qui entend encore peser dans les
grandes affaires du monde. La Fran co phonie lui offre une force de
projec tion et d’influence incom pa rable. Mais elle est aussi une
repré sen ta tion de ce que la France est de par son histoire et de ce
qu’elle entend montrer de son iden tité au monde. En plaçant au cœur
de son action inter na tio nale sa volonté de jouer les premiers rôles
dans la régu la tion de la mondia li sa tion, elle réac tua lise sa voca tion
messia nique. La France de 1789, précur seur en matière des droits de
l’Homme et du citoyen, s’ouvre, au XXI  siècle, sur une France et une
Fran co phonie porteuses des valeurs rela tives à l’État de droit, à la
bonne gouver nance et à l’égalité entre les hommes et les femmes. À
travers la Fran co phonie, la Répu blique fran çaise entend conti nuer à
être le pays déve loppé qui défend la cause de ses homo logues en voie
de déve lop pe ment. La Fran co phonie parti cipe plei ne ment à ce
posi tion ne ment de « cham pionne du tiers- monde » qui associe
désor mais étroi te ment déve lop pe ment écono mique et bonne
gouver nance. Elle en est un des volets instru men taux comme sa
poli tique en faveur du déve lop pe ment en constitue un autre. Surtout,
précur seur dans le déve lop pe ment durable, la France en a fait un des

30

e



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

chevaux de bataille de la Fran co phonie. La France trouve ainsi une
capa cité de décu pler son message en faveur d’une mondia li sa tion
plus respec tueuse des hommes et de leur envi ron ne ment. La
Fran co phonie constitue un cadre multi la téral idéal pour cette
défense et illus tra tion d’une mondia li sa tion régulée. D’abord parce
que la Répu blique fran çaise occupe en son sein une place unique qui
en fait un outil d’influence poten tielle remar quable. Ensuite parce
qu’elle place la ques tion du respect de la diver sité linguis tique et
cultu relle au cœur de sa démarche. La Fran co phonie est ainsi pour la
France un outil et un message non seule ment de maîtrise de la
mondia li sa tion mais aussi de son huma ni sa tion. Cette ambi tion
fran co phone a été partagée et prati quée par les prési dents Fran çois
Mitter rand puis Jacques Chirac. On peut néan moins s’inter roger sur
la prio rité donnée par leurs succes seurs à cette politique.

III. Une fran co phonie peu ou
mal considérée
Si le gouver ne ment fran çais a long temps brillé par ses réti cences à
l’insti tu tion na li sa tion de la fran co phonie inter gou ver ne men tale, les
raisons ne relèvent pas que des prin cipes et moyens de la poli tique
étran gère. L’expli ca tion est aussi cultu relle. Les élites fran çaises n’ont,
dans leur ensemble, jamais vrai ment admis cette poli tique. Certains la
critiquent pour des raisons idéo lo giques qui tiennent au refus de ce
qui est consi déré comme du « néoco lo nia lisme culturel » plus ou
moins direc te ment associé aux vicis si tudes de la France- Afrique.
D’une manière très révé la trice, le conseiller du président Fran çois
Mitter rand, Régis Debray, donnait bien le ton général, lors des
premières années de mandat mitter ran dien, en évoquant une
nais sance enta chée d’un « péché originel ». « La fran co phonie –
écrivait- il le 2 novembre 1982 – a eu le tort de naître à droite, dans les
années soixante, comme substitut à l’Empire perdu. » xxxvii Malgré
l’empreinte du président Fran çois Mitter rand (1981-1995) sur cette
poli tique, la fran co phonie demeure encore, consciem ment ou
incons ciem ment, asso ciée à la droite et à ses velléités de poli tique de
gran deur natio nale. Pour tant, pour l’ancienne ministre socia liste de la
fran co phonie Cathe rine Tasca et bien d’autres, cette critique est
« sans fonde ment ». Elle « constitue souvent un faux nez pour celles

31



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

et ceux qui sont en réalité réfrac taires à l’idée même de protéger et
promou voir notre langue, consi dé rant, par faci lité ou renon ce ment,
qu’elle n’a plus son rôle à jouer dans l’évolu tion du monde » xxxviii. Le
socia liste belge et mili tant fran co phone passionné, Roger Dehaybe, se
plaît en ce sens à expli quer aux réfrac taires fran çais que « la
fran co phonie, c’est un projet néoco lo nial qui a bien tourné ! » xxxix

Le para doxe est entier à l’heure où l’affai blis se ment des liens franco- 
africains aurait dû défi ni ti ve ment libérer la fran co phonie de ses
origines. Or c’est le contraire qui se produit. Les succes seurs de
Jacques Chirac, les prési dents Nicolas Sarkozy et Fran çois Hollande
(2012-2017) n’ont pas mani festé un mili tan tisme parti cu lier, au- delà
d’un service minimum très confor miste, pour la ques tion de la
Fran co phonie. Cela tient, de manière géné rale, à un manque d’intérêt
et de sensi bi li sa tion pour les ques tions de l’action cultu relle
exté rieure. Cela s’explique aussi par un manque d’intérêt et de culture
franco- africaine : leurs concep tions des rela tions franco- africaines
sont bien moins étroites et « fami liales » que par le passé. Si les États
de l’ancien « pré carré » afri cain de la France ne sont pas devenus des
étran gers comme les autres, une certaine distance s’est néan moins
établie. Mais ce redi men sion ne ment des rela tions France- Afrique n’a
pas produit d’effets sur la consi dé ra tion dont jouit la fran co phonie
auprès des élites françaises.
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Plus fréquente a été et est aujourd’hui encore la réac tion de
désin térêt, tant par igno rance que par indif fé rence. Cette posi tion
s’appuie notam ment sur le refus de mettre sur le même plan, comme
le fait la Consti tu tion fran çaise, l’appar te nance de la France à la
Fran co phonie et à l’Union euro péenne. Avec la révi sion
consti tu tion nelle du 21 juillet 2008, le nouveau titre XIV s’inti tule
désor mais « De la fran co phonie et des accords d’asso cia tion ». Son
article 87 dispose que « la Répu blique parti cipe au déve lop pe ment de
la soli da rité et de la coopé ra tion entre les États et les peuples ayant le
fran çais en partage ». Il est le pendant de l’article 88-1 du titre XV
(« De l’Union euro péenne ») qui pose, depuis nombreuses années, que
« la Répu blique parti cipe à l’Union euro péenne ».
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Ces deux raisons asso ciées, suivant des nuances et des inten sités qui
varient en fonc tion des indi vidus et des sensi bi lités poli tiques,
forment un mur quasi infran chis sable, au mieux d’un désin térêt
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dédai gneux, au pire d’une sourde hosti lité. C’est proba ble ment le
problème de fond numéro un que rencontrent les auto rités
fran çaises, du moins lorsqu’elles entendent mener une grande
poli tique de la fran co phonie avec des parte naires fran co phones qui
attendent de la France qu’elle croie en cette poli tique, sans pour
autant la mono po liser à son profit. Pendant des décen nies, ces
réti cences ont été la toile de fond d’une concep tion de la poli tique
étran gère fran çaise qui ne voyait pas l’intérêt de créer une grande
orga ni sa tion fran co phone de coopé ra tion inter gou ver ne men tale. Et
lorsqu’elle fut créée, elle demeura large ment le fait du président
Chirac et de quelques person na lités, ne mordant que
super fi ciel le ment sur l’esta blish ment français.

Au fond, le désin térêt voire l’oppo si tion des élites fran çaises joue
contre l’OIF et toute forme d’insti tu tion na li sa tion de la fran co phonie.
C’est une constante depuis les années 1960, même si, au- delà des
groupes mili tants (« lobby fran co phone »), un certain consensus
s’était fait jour, au cours des années 1990, sur la néces sité d’une telle
poli tique face à la mondia li sa tion écono mique et cultu relle. Conscient
de ce manque d’enthou siasme voire d’une véri table désaf fec tion,
Jacques Chirac avait, au cours de ses deux mandats prési den tiels
(1995-2007), souhaité et tenté de consti tu tion na liser la fran co phonie
afin d’en faire un élément défi nitif de la poli tique exté rieure fran çaise.
Les contin gences poli tiques et le refus de nombre de parle men taires
de mettre sur le même plan Union euro péenne et Fran co phonie ne lui
avaient pas permis d’aboutir, pas plus en 1995 que par la suite. Son
succes seur Nicolas Sarkozy (2007-2012) l’a fina le ment réalisé.
Pour tant, dès l’été 2008, son repré sen tant personnel pour la
fran co phonie, Chris tian Philip, rele vait que cette réforme avait été
quasi ment passée sous silence par les médias qui n’avaient relayé que
les modi fi ca tions appor tées aux pouvoirs du Parle ment. Surtout,
Philip s’inquié tait qu’il « rest(ait), en France, à convaincre nos élites
que la fran co phonie est, non pas un combat "ringard", un relent de
notre passé, mais un élément de la moder nité » xl. Son propos était
d’une grande luci dité passée, présente et future.
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IV. Une langue natio nale à
partager ?
Le devenir de la fran co phonie, au sens poli tique du terme, inter pelle
les contem po rains, du moins ceux qui ont conscience de son
exis tence, ce qui, en France, en réduit consi dé ra ble ment le nombre.
La ques tion vaut très proba ble ment plus pour un pays comme la
France que pour le Québec/Canada où les ques tions de plura lité
linguis tique et donc de diver sité cultu relle sont, depuis des lustres, au
cœur des construc tions sociétales.
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Pour les Fran çais, le rapport à leur langue relève bien souvent d’une
forme de schi zo phrénie. En effet, la France s’est construite, à partir
de la Révo lu tion de 1789, autour de l’épure d’une Répu blique une et
indi vi sible qui suppo sait l’usage d’une langue unique – le fran çais –
facteur d’unité natio nale par la cohé sion cultu relle et iden ti taire
qu’elle donnait au projet du vivre ensemble répu bli cain. Le fran çais a
ainsi été long temps consi déré par les diri geants fran çais – et les
citoyens – comme la langue de la France. La Consti tu tion de 1791 en a
d’ailleurs fait la langue de la Répu blique fran çaise. Ce n’est qu’à partir
des accords de coopé ra tion franco- québécois de 1965, que le
gouver ne ment fran çais a admis que le fran çais pouvait consti tuer une
langue partagée avec d’autres entités poli tiques. Pour autant, la
doctrine juri dique exté rieure de la France – souligne le direc teur des
Affaires juri diques au minis tère des Affaires étran gères, Fran çois
Alabrune - n’a que faible ment évolué depuis plusieurs décen nies sur
la ques tion linguistique xli. La parti ci pa tion de la France à des traités
ou accords est encore régu liè re ment entravée par leur
incom pa ti bi lité avec des dispo si tions consti tu tion nelles. D’abord
parce que le fran çais étant la langue de la Répu blique, la France ne
peut en prin cipe être liée par un traité ou accord qui ne compor te rait
pas une version fran çaise faisant foi. Surtout, en raison des prin cipes
d’indi vi si bi lité de la Répu blique, d’unicité du peuple fran çais et
d’égalité des citoyens devant la loi, elle ne peut sous crire à un
instru ment recon nais sant l’exis tence de droits collec tifs à un groupe
défini par une commu nauté d’origine, de culture, de langue ou de
croyance. « C’est ce qui explique – analyse Fran çois Alabrune – qu’elle
ne soit pas partie à la Convention- cadre du Conseil de l’Europe pour
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la protec tion des mino rités natio nales ou la Charte euro péenne des
langues régio nales ou mino ri taires ».

Paral lè le ment, la III  Répu blique s’est éver tuée, grâce notam ment à
ses insti tu teurs, les « hussards noirs », à éradi quer la pratique des
langues et patois régio naux auprès de géné ra tions succes sives de
petits Fran çais. Il a fallu attendre les années 1970 et la poli ti sa tion
crois sante du débat sur les langues régio nales, à travers la ques tion
des rapports entre pouvoirs centraux et pouvoirs décon cen trés et/ou
décen tra lisés, pour que ce rapport unitaire et offi ciel des Fran çais à
leur langue natio nale commence timi de ment à évoluer.
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Le rapport des Fran çais à leur langue paraît donc très ambigu. Il
procède d’abord d’une forme de norma lité socio- culturelle : c’est la
langue mater nelle qui est aussi celle de la Répu blique et de la France
au sens de Commu nauté natio nale de destin. La Répu blique recon naît
les langues régio nales, finance leur ensei gne ment mais se refuse à les
recon naître, sur une portion donnée du terri toire national, comme
des langues co- officielles avec le fran çais. C’est tout le sens de
l’inter ven tion du Premier ministre Manuel Valls, le 4 juillet 2016,
devant l’Assem blée de Corse sur « les lignes rouges » :
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« La Répu blique a une seule langue offi cielle – le Fran çais – car elle
est prati quée par tous. Nous ne revien drons pas sur ce prin cipe. Mais
elle recon naît aussi plei ne ment la langue corse, ciment de votre
culture, fruit d’une histoire riche, témoin de tradi tions ancrées et
perpé tuées au fil des géné ra tions. Votre atta che ment à la pratique de
cette langue est légi time. L’État l’a entendu (…) L’État met tout en
œuvre pour que le bilin guisme se géné ra lise à l’école. » xlii

Mais la véri table concur rence linguis tique ne vient pas des langues
régio nales, le plus souvent très limi tées, à l’excep tion de quelques
terri toires parti cu liers. Elle est d’abord le résultat de la
mondia li sa tion écono mique et du mouve ment d’unifor mi sa tion
cultu relle à travers les modes de vie et de consom ma tion suivant le
modèle états- unien. Le rapport à la langue fran çaise évolue en ce
sens que l’anglais incarne de plus en plus, à plus forte raison auprès
des jeunes géné ra tions, la langue de la moder nité et du
diver tis se ment. L’ambi tion éduca tive offi cielle, depuis le président
Georges Pompidou, de l’appren tis sage de deux langues étran gères se
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foca lise forte ment sur l’anglais triom phant, car idiome inter na tional
par excel lence. Pour s’en convaincre au quoti dien, il n’est que
d’écouter les chan sons diffu sées par les radios – hors quota créa tions
en langue fran çaise – ou sur les chaînes de télé vi sion musi cales. Il est
désor mais jusqu’aux artistes fran çais de choisir de chanter leurs
œuvres en langue anglaise plutôt que dans leur langue mater nelle. Il
est tout aussi carac té ris tique de constater que le doublage des films
et séries anglo phones se réduit de plus en plus à des sous- titres en
fran çais. La part des films anglo phones diffusés en version origi nale a
consi dé ra ble ment cru en vingt ans ; ce qui était, il y a encore peu, une
excep tion est en train de devenir la norme tout autant que le film en
langue fran çaise. Le coût finan cier du doublage ainsi que le respect
de l’œuvre origi nale ne sont pas seuls en cause. Si ce coût devient un
obstacle, c’est parce que le public fran çais, en parti cu lier les jeunes,
se rendent de plus en plus nombreux aux séances en version
origi nale anglo phone. C’est là, nous semble- t-il, un marqueur, parmi
d’autres, de l’évolu tion d’une partie crois sante de la société dans son
rapport à la langue fran çaise. Dans ces condi tions, la défense et
illus tra tion du fran çais, tout parti cu liè re ment pour les jeunes
géné ra tions, mais pas seule ment, ne constitue pas un objectif parlant
pour des Fran çais qui croquent à pleines dents la mondia li sa tion
écono mique et socio- culturelle. Le fran çais n’est donc pas ressenti
comme un élément fonda mental de l’iden tité fran çaise ou alors avec
une distance certaine, comme une sorte d’ailleurs, offi ciel, un peu en
dehors de la vraie vie, celle des séries télé vi sées, du cinéma, des
réseaux sociaux sur internet, etc. La mili tance en faveur de la langue
fran çaise n’est donc pas une donnée fonda men tale en France, à la
diffé rence du Québec et de la Commu nauté fran co phone de Wallonie.

Le problème du rapport des Fran çais à leur langue tient non
seule ment aux formes de la mondia li sa tion, tout parti cu liè re ment sur
la jeunesse. Il relève aussi du lien entre élites fran çaises et langue
natio nale et, de manière géné rale, du rapport au national. Le
problème n’est certes pas nouveau puisque le poète Joachim du
Bellay, cité par le Premier ministre Georges Pompidou, dans son
discours d’ouver ture du Haut comité de la défense de la langue
fran çaise, le 29 juin 1966, en faisait déjà état au XVI  siècle :
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Pour quoi sommes- nous tant iniques à nous- mêmes ?

Pour quoi mendions- nous les langues étran gères comme si nous
avions honte d’user de la nôtre ? »

Ce mur d’indif fé rence, voire d’oppo si tion à la fran co phonie, relève
d’une forme perverse de French bashing que s’appliquent les Fran çais
à eux- mêmes. Il prend tout parti cu liè re ment sa source dans la
tech no struc ture et les élites écono miques fran çaises. Elles sont
foca li sées sur une vie écono mique qui, pour l’essen tiel, se déroule
dans l’Union euro péenne et dans le monde trans at lan tique.
L’influence mondiale que la France peut tirer de sa culture répandue
sur les cinq conti nents avec la fran co phonie n’est perçue que comme
une variable écono mique et poli tique négli geable au regard d’une
construc tion euro péenne et d’une mondia li sa tion fonda men ta le ment
anglo phone. C’est là une erreur stra té gique que toutes les élites non
anglo phones ne pratiquent pas avec la même déter mi na tion négative.
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« J’ai récem ment eu la chance – souligne l’ambas sa deur Jérôme
Bonna font, qui fut notam ment en charge des ques tions fran co phones
auprès du président Jacques Chirac - d’être ambas sa deur en
Espagne, et j’ai regardé de très près comment les Espa gnols vivent
l’hispa nité. Ils la vivent avec un natio na lisme alors même qu’ils sont
les plus euro péistes des Euro péens et que la ques tion de la nation
espa gnole est posée. Mais l’hispa nité est un élément essen tiel de leur
Consti tu tion et ils ont parfai te ment conscience, en parti cu lier leurs
élites écono miques, que le salut de l’Espagne passe par la capa cité de
leurs grandes entre prises à construire une base solide, pour ensuite
rebondir sur le reste du monde. Il y a la conscience que l’expan sion
de l’espa gnol en Amérique, y compris au Nord, les remplit à la fois de
fierté et d’opti misme pour l’avenir. On voudrait que les Fran çais face
à la mondia li sa tion fassent la même obser va tion. Cela devrait inspirer
à nos élites la conscience que nous avons une " surdé mul ti plier"
grâce à la fran co phonie. » xliii

Au fond, les élites fran çaises ne perçoivent- elles pas les pays
fran co phones, qui appar tiennent au sud dans leur très grande
majo rité, comme des pays au second rang de la mondia li sa tion et qui
sont donc pour nous une charge plus qu’un atout ? Ne retrouve- t-on
pas de vieux réflexes cartié ristes des années 1960, au moment des
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débats sur le main tien ou non de liens forts avec les anciennes
colo nies fran çaises d’Afrique subsa ha rienne alors que la réus site de la
CEE produi sait déjà ses effets macroé co no miques ? La fran co phonie
ne se heurte- t-elle pas à un vieux fonds de cartié risme réac tua lisé
oublieux du poids de la dyna mique démo gra phique de l’Afrique et de
l’impor tance de la forma tion de ses jeunesses pour l’avenir, notre
avenir ? Cette vision à court terme d’un repli sur soi, au sens d’une
Europe forte resse, est assu ré ment lourde de consé quences car elle se
fonde sur une mauvaise compré hen sion des enjeux et
dyna miques mondiaux.

« Il y a – analyse l’ambas sa deur Jérôme Bonna font - une espèce de
fasci na tion pour la culture forte qui est celle de l’Amérique, de
rési gna tion devant le tout anglais et de mécon nais sance du fait que
le monde ne va pas vers la domi na tion du tout anglais mais vers
l’affir ma tion concur rente de plusieurs langues et de plusieurs
cultures. Les Chinois ne vivront pas en anglais, les Hispa niques ne
vivront pas en anglais, les Arabes non plus. Pour quoi les
Fran co phones auraient- ils voca tion à vivre en anglais ? Mais, comme
en Europe, la vie se struc ture plus autour de l’anglais que du fran çais,
et comme nous avons des moyens de coopé ra tion décli nants – en
parti cu lier en Europe de l’Est -, on est un peu dans une hési ta tion,
voire un refus de donner une prio rité poli tique à cette dimen sion
fran co phone, à notre iden tité. » xliv

Conclusion
À l’heure où les ques tions iden ti taires sont plus que jamais au cœur
des inter ro ga tions des peuples à travers le monde, ce para doxe
fran çais à l’égard de la fran co phonie et de son insti tu tion na li sa tion ne
peut qu’inter peller l’analyste contem po rain, en atten dant, un jour
peut- être, les citoyens et leurs élites.
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En matière de fran co phonie, il n’y a pas vrai ment eu, depuis près
d’une décennie, de relève à Fran çois Mitter rand et à Jacques Chirac
au- delà de la conti nua tion formelle de ce qui avait été mis en place.
Depuis leur passage à l'Élysée, la fibre fran co phone des prési dents
fran çais s'est forte ment estompée. Il n'y a pas eu non plus
véri ta ble ment de relève du point de vue franco- africain, ce qui a un
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RÉSUMÉS

Français
Si la France est aujourd’hui un pilier incon tes table – et incon tour nable - de
l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie (OIF), cette voca tion fut
longue à se dessiner. L’État fran çais a long temps brillé par son refus puis ses
réti cences à l’encontre de la créa tion d’une insti tu tion de coopé ra tion
inter gou ver ne men tale à voca tion poli tique qui serait fondée sur une langue
en partage. Le propos vaut tout parti cu liè re ment pour le général de Gaulle
qui, dans le cadre de sa poli tique d’indé pen dance natio nale, enten dait faire
de la langue fran çaise un outil de la diplo matie cultu relle de la France. En
témoigne notam ment son atti tude lors de la créa tion de la première
orga ni sa tion inter gou ver ne men tale de la fran co phonie : l’Agence de
coopé ra tion cultu relle et tech nique. Ses réserves ne se sont pas démen ties
au cours des décen nies suivantes. Et tout au long de la créa tion progres sive
de l’OIF, la France a systé ma ti que ment privi légié le secré ta riat général et
d’autres opéra teurs, comme l’AUF et l’AIMF, à l’Agence inter na tio nale de la
Fran co phonie ex- ACCT, montrant une constante défiance à son encontre.
Cette atti tude et sa constance à travers plusieurs décen nies inter pellent le
cher cheur qui travaille sur les processus d’insti tu tion na li sa tion de la
fran co phonie. La France étant au cœur de la fran co phonie, n’aurait- elle due
pas natu rel le ment être le prin cipal moteur de sa construc tion
insti tu tion nelle ? Ses fortes réserves trouvent leur justi fi ca tion dans les
concep tions et les moyens de la puis sance fran çaise héritée du général de
Gaulle. Elles peuvent égale ment s’expli quer par le rapport singu lier des
diri geants fran çais à leur langue. Le contexte linguis tique de l’Hexa gone est
celui d’une appro pria tion instinc tive qui bana lise le fran çais et rend peu
audible la notion de francophonie.

English
If France is today an incon test able - and unavoid able - pillar of the
Inter na tional Organ iz a tion of the Fran co phonie (OIF), this voca tion was long
to take shape. The French state has long shone with its refusal then its
reluct ance against the creation of an inter gov ern mental insti tu tion of
polit ical cooper a tion that would be based on a shared language. This is
partic u larly true for General de Gaulle, who, as part of his policy of national
inde pend ence, intended to make the French language a tool of France's
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cultural diplomacy. This is reflected, in partic ular, in the creation of the first
inter gov ern mental organ iz a tion of the Fran co phonie: the Agency for
Cultural and Tech nical Cooper a tion. Its reserves did not falter in the
following decades. And throughout the progressive creation of the OIF,
France has system at ic ally favored the general secret ariat and other
oper ators, such as AUF and AIMF, at the Inter na tional Agency of the
Fran co phonie ex- ACCT, showing a constant defi ance against him.
This atti tude and its consist ency over several decades chal lenge the
researcher who works on the processes of insti tu tion al iz a tion of the
Fran co phonie. France being at the heart of the Fran co phonie, would not it
natur ally have been the main engine of its insti tu tional construc tion? His
strong reser va tions find their justi fic a tion in the concep tions and the means
of the French power inher ited from General de Gaulle. They can also be
explained by the singular rela tion ship of French leaders to their language.
The linguistic context of the Hexagon is that of an instinctive appro pri ation
that trivi al izes French and makes the notion of Fran co phony little audible.
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TEXTE

Lorsqu’il nous a été proposé de contri buer à ce numéro spécial de la
Revue inter na tio nale des Francophonies, nous avons dans un premier
temps accueilli cette idée avec un vif intérêt puis nous nous sommes
inter rogés sur la perti nence de notre contri bu tion au regard du
contexte mouvant du projet encore embryon naire de créa tion de
l’Univer sité Natio nale de Vanuatu. Le souhait de partager l’expé rience
unique que nous vivons dans notre archipel du Paci fique a fina le ment
pris le pas sur nos réti cences et inquié tudes dans le cadre d’une
approche autoeth no gra phique colla bo ra tive menée selon les

1
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prin cipes de l’analyse théo ri sante (Laslett, Pierce, Mayner, 2002).
Ainsi, cet article constitue avant tout un témoi gnage sur un processus
poli tique en cours visant à insti tu tion na liser la fran co phonie
univer si taire en contexte mino ri taire à travers la promo tion
du bilinguisme.

La présence des langues fran çaise et anglaise dans le système
éducatif du Vanuatu est le fruit de son héri tage histo rique, pays
colo nisé par la France et l’Angle terre jusqu’à son indé pen dance le 30
juillet 1980 1. Ainsi, l’article 3 de la Consti tu tion de Vanuatu mentionne
qu’il existe trois langues natio nales : le bislama 2, le fran çais et
l’anglais et deux langues prin ci pales d’éduca tion que sont le fran çais
et l’anglais. Dans la région océa nienne où cette parti cu la rité ajoutée à
la plus forte densité linguis tique au monde 3 fait figure d’exception 4,
le Gouver ne ment aurait pu choisir, pour des raisons à la fois
fonc tion nelles et poli tiques, de ne garder que la langue anglaise dans
la réforme de son système éducatif initiée en 2015 inté grant
l’ensei gne ment supé rieur et tech nique dans les axes de travail du
Minis tère de l’Éduca tion et de la Forma tion. En effet, le
posi tion ne ment géogra phique du Vanuatu, seul pays recon nais sant
offi ciel le ment l’anglais et le fran çais dans un contexte géopo li tique
régional majo ri tai re ment anglo phone ainsi que la réalité écono mique
auraient repré senté de bons argu ments en faveur de la mise en place
d’une poli tique d’ensei gne ment supé rieur mono lin guiste. Pour tant, la
nouvelle struc ture univer si taire qui se met en place, repose sur
l’exis tence de forma tions supé rieures bilingues, acces sibles tant aux
étudiants fran co phones qu’anglo phones. L’actuel processus
d’insti tu tion na li sa tion repose égale ment sur la struc tu ra tion d’un
secteur éducatif tertiaire qui existe notam ment par des
colla bo ra tions mises sur pied à travers des conven tions et
programmes qui lient le Minis tère de l’Éduca tion et des univer sités
inter na tio nales parte naires. En sus du projet de loi sur l’univer sité
natio nale, l’ensei gne ment supé rieur et tech nique vient égale ment de
faire l’objet d’une réforme légis la tive afin de l’inté grer dans la loi
sur l’éducation 5.

2

Cet article se propose ainsi de présenter les étapes qui ont amenées
le Vanuatu, petit État insu laire du Paci fique Sud, à déve lopper le
projet de créer une univer sité natio nale ayant pour spéci fi cité d’être
bilingue, puis d’analyser les enjeux que cela repré sente en termes

3
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socié taux, linguis tiques, poli tiques et écono miques au niveau national
et régional.

I. La genèse du projet d’univer sité
natio nale bilingue : un enjeu
histo rique et politique

I.1. Retour sur l’ensei gne ment supé ‐
rieur régional dans le Paci fique Sud

Jusqu’au déve lop pe ment récent du projet de créer une univer sité
natio nale ayant une dimen sion bilingue, l’élite fran co phone du
Vanuatu était essen tiel le ment formée à l’Univer sité de la Nouvelle- 
Calédonie (UNC) tandis que l’élite anglo phone était pour la grande
majo rité formée à l’Univer sité du Paci fique Sud (USP), univer sité
régio nale créée en 1968 et comp tant douze États membres insu laires
du Pacifique 6, ainsi que dans les univer sités de Papouasie- Nouvelle-
Guinée, d’Australie et de Nouvelle- Zélande.

4

L’UNC 7 est une univer sité fran çaise qui s’est déve loppée dans un
contexte poli tique de décolonisation 8. Née en 1987 en tant que
compo sante de l'uni ver sité fran çaise du Paci fique dont le siège
admi nis tratif était à Tahiti, les deux centres sont devenus deux
univer sités auto nomes et l'an tenne calé do nienne est devenue
l'uni ver sité de la Nouvelle- Calédonie en 1999. Elle reçoit
majo ri tai re ment ses finan ce ments de l’État fran çais et doit répondre
aux exigences de l’ensei gne ment supé rieur fran çais en tant
qu’établis se ment public à carac tère scien ti fique, culturel et
profes sionnel régi par la loi du 26 janvier 1984 9. Dans le même temps,
elle a pour but de former une élite locale dans les secteurs
prio ri taires pour la Nouvelle- Calédonie. Grâce à un réseau de
labo ra toires de recherche, aux nombreux investissements 10 et au
déve lop pe ment d’un consor tium de Coopé ra tion pour la Recherche,
l'En sei gne ment Supé rieur et l'In no va tion (CRESICA 11) réunis sant tous
les insti tuts de recherche basés sur le terri toire, l’UNC constitue un
pôle d’attrac tion fran co phones tant au niveau local, avec trois mille
deux cent soixante- dix-neuf étudiants inscrits en 2019, qu’au niveau

5
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régional, notam ment pour les étudiants Ni- Vanuatus dont le nombre
d’inscrits n’a cessé de croître depuis 2005 passant de cent quatorze à
trois cent quatre- vingts en 2019.

Pour sa part, l’USP, dont le siège se trouve à Fidji, dispose d’un réseau
de campus et de centres de forma tion répartis dans les pays
membres (tous anglo phones) et fonc tionne prin ci pa le ment grâce aux
finan ce ments de ces États. Univer sité domi nante dans la région
océa nienne insu laire depuis cinquante ans, l’USP offre un dispo sitif
de forma tion étendu en anglais comp tant environ 16 000 étudiants à
temps plein et a déve loppé au cours de son exis tence des liens étroits
avec des pays comme l’Australie et la Nouvelle- Zélande qui
parti cipent égale ment de façon impor tante à son financement.

6

Le campus de Vanuatu propose un cursus en présen tiel en droit
dispensé exclu si ve ment en anglais et a déve loppé au fils du temps des
filières fran co phones qui reposent sur la traduc tion de cours de
l’anglais vers le fran çais et le recours à des tuteurs francophones 12.
L’univer sité du Paci fique Sud constitue dans la région océa nienne un
terrain d’influence poli tique et linguis tique majeur par la forma tion
des futures élites des pays insu laires ainsi que par la recherche au
niveau régional, en parti cu lier avec son Journal of Pacific Studies,
revue scien ti fique multi dis ci pli naire axée sur les problèmes de
déve lop pe ment dans le Paci fique à laquelle ont contribué de
nombreux cher cheurs de la région depuis 1975.

7

Des États de la région ont choisi de ne pas s’asso cier à l’USP, telle la
Papouasie- Nouvelle-Guinée qui compte six univer sités dont quatre
publiques et deux privées ainsi que de nombreux insti tuts
d’ensei gne ment supé rieur. La Nouvelle- Calédonie, terri toire fran çais,
a de son côté établi l’UNC dont il a été déjà été fait
mention précédemment.

8

I.2. Le déve lop pe ment paral lèle
d’univer sités natio nales dans la région

L’implan ta tion de l’USP s’est progres si ve ment accom pa gnée du
souhait paral lèle de certains de ses États membres aux popu la tions
les plus impor tantes de se doter de leur propre univer sité nationale.

9

On peut citer suivant l’ordre chro no lo gique de leur appa ri tion :10
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National Univer sity of Samoa établie en 1984
Fiji National Univer sity en 2010 13

Solomon Islands National Univer sity en 2013 14

Ces univer sités revêtent des contours diffé rents mais l’essence de
leur créa tion repose sur les prin cipes semblables exprimés par le
Profes seur Fui Le’apai Tu’ua ‘Īlaoa Asofou So’o, Président de
l’Univer sité Natio nale de Samoa : « the Univer sity of the South Pacific
was esta bli shed in 1968 to cater for the needs of the South
Pacific region. However, along with the wave of decol on isa tion came
the real isa tion among some of the Pacific Island coun tries that in
order to be true to the demo cratic prin ciple of self- determination,
each country must have its own insti tu tion of higher learning » 15.

11

Ainsi, la créa tion de l’univer sité natio nale repré sen tait un « rêve »
pour les pères fonda teurs de l’État de Samoa dès l’indé pen dance en
1962 mais ce n’est qu’en 1983 que l’idée a pu prendre forme lorsque le
Gouver ne ment au pouvoir a pris en consi dé ra tion les problèmes
rencon trés par les étudiants samoans pour sui vant leurs études à
l’étranger et a mani festé la volonté que les diplômés répondent aux
besoins spéci fiques de main- d’œuvre du pays (Univer sité natio nale
des Samoa, s.d.-b). La licence en sciences de l’éduca tion a été la
première filière univer si taire créée en 1987 suivie de la licence en
sciences humaines et litté ra ture. Les premiers étudiants ont été
diplômés en 1990.

12

En 1997, un amen de ment à la loi portant créa tion de l’univer sité de
1984 a permis de remplacer les membres étran gers du conseil
d’admi nis tra tion par des membres locaux nommés par le chef de
l’État sur recom man da tion du cabinet 16.

13

En 2010, l’Univer sité Natio nale de Samoa comp tait environ deux mille
étudiants ; en 2019 et après fusion de plusieurs insti tu tions de
forma tion supé rieure dont l’Institut de Poly tech nique en 2006, six
facultés coexistent repré sen tant les disci plines suivantes : éduca tion,
santé, sciences, arts, commerce et ensei gne ment technique.

14

La créa tion de la Fiji National Univer sity a suivi un processus diffé rent
de celle de Samoa en ce qu’elle s’est consti tuée en 2010 sur la base de
la fusion de six établis se ments d’ensei gne ment
supé rieur préexistants 17. Ainsi, l’État fidjien a souhaité struc turer son

15
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ensei gne ment supé rieur dissé miné sur le terri toire avec l’ambi tion de
devenir la première univer sité aux Fidji et dans la région du Paci fique
ainsi qu’un centre national d’excel lence pour tout ce qui concerne la
forma tion et la productivité 18. Après presque dix années d’exis tence,
l’Univer sité Natio nale de Fidji se veut égale ment un vecteur de
déve lop pe ment écono mique et social en promou vant l’employa bi lité
de ses étudiants et la recherche appli quée au béné fice de la
société fidjienne 19. Confor mé ment au souhait initial, elle repré sente
actuel le ment la plus large univer sité du Paci fique Sud avec environ
vingt mille étudiants inscrits et cinq insti tuts regrou pant l’ensemble
des disci plines scientifiques 20.

La troi sième univer sité natio nale de la région océa nienne, l’Univer sité
natio nale des Îles Salomon (SINU), a été créée en janvier 2013 après
qu'un projet de loi visant à sa créa tion a été adopté par le parle ment
en 2012. Suivant le même processus qu’aux Îles Fidji, les Îles Salomon
dispo saient déjà d’un réseau d’insti tu tions de forma tion dont
certaines exis taient avant l’indé pen dance en 1978. En 1984, une
première loi adoptée par le Parle ment a ainsi permis de créer
l’Institut National d’Ensei gne ment Supé rieur mais la néces sité de
diver si fier les champs de forma tion et de les faire recon naître sur le
plan inter na tional a amené le Gouver ne ment à déve lopper le projet
univer si taire dès 2008 (Univer sité natio nale des Îles Salomon, s.d.).
SINU compte actuel le ment environ quatre mille étudiants inscrits et
regroupe cinq écoles 21 déli vrant essen tiel le ment des diplômes
de licence.

16

I.3. Le projet de créa tion de l’Univer sité
Natio nale de Vanuatu, un symbole
« d’unité et de cohé sion sociale natio ‐
nale »

Dans ce contexte régional où l’on peut perce voir l’impor tance du
projet univer si taire national aux fins d’éman ci pa tion de ces jeunes
États, l’arrivée d’un nouveau Gouver ne ment au Vanuatu en janvier
2016 dont le Premier Ministre, M. Charlot Salwai Tabi masmas est
fran co phone, a permis d’impulser un nouvel élan au projet de
créa tion d’une univer sité natio nale. Dans le Plan des cent jours

17
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du Gouvernement 22 se trouvent ainsi mention nées plusieurs actions
rela tives à l’ensei gne ment supé rieur et à la recherche dont le
déve lop pe ment d'un programme pour l'éta blis se ment d'une
Univer sité Natio nale du Vanuatu 23. Le Plan de Déve lop pe ment
National Durable 2016-2030 commu né ment appelé le « Plan du
Peuple » a pour vision d’aspirer à un Vanuatu stable, durable et
pros père et repose pour cela sur trois piliers : sociétal,
envi ron ne mental et écono mique. Dans ce cadre, le pilier sociétal
prévoit « un système d’éduca tion inclusif, équi table et de qualité, avec
un appren tis sage tout au long de la vie pour tous » et a pour objectif
d’étendre les possi bi lités d’éduca tion supé rieure, y compris au niveau
profes sionnel et tech nique. Ce plan s’inscrit égale ment dans le cadre
mondial des dix- sept objec tifs de déve lop pe ment durable des Nations
Unies dont le quatrième prévoit l’accès à une éduca tion de qualité 24.

Cette exigence d’offrir un accès de qualité à l’ensei gne ment supé rieur
aux nombreux jeunes dési rant pour suivre leurs études au Vanuatu a
fait l’objet d’une prise de conscience aigüe par le Minis tère de
l’Éduca tion et de la Forma tion en charge de proposer les réformes.
Avec le souci de tenir compte de sa parti cu la rité linguis tique et de
compenser progres si ve ment le déséqui libre en matière d'offre
univer si taire entre les filières anglo phones et fran co phones, ce
minis tère s’est ainsi engagé à partir de 2015 à créer une direc tion de
l'en sei gne ment tertiaire chargée de déve lopper l'en sei gne ment
supé rieur et tech nique au Vanuatu et notam ment de créer une
univer sité natio nale incluant des forma tions bilingues. Cet
enga ge ment du Gouver ne ment a fait l'objet d’un accord unanime de
la classe poli tique à travers plusieurs déci sions du Conseil des
Ministres du 13 mai et 4 août 2016, du 31 août 2017, du 31 août 2018
ainsi que du 30 octobre 2019 25.

18

C’est dans ce contexte émergent qu’une réflexion a égale ment été
entre prise dès 2016 pour établir une liste de filières supé rieures à
déve lopper en prio rité, laquelle a donné lieu à la rédac tion d’une
synthèse en juillet 2016 (Tofor, 2016) faisant ressortir quatre secteurs
essen tiels pour le déve lop pe ment du Vanuatu : le tourisme,
l’agri cul ture, l’envi ron ne ment et l’informatique.

19

Depuis lors, plusieurs forma tions supé rieures délo ca li sées propo sées
dans le cadre de parte na riats inter na tio naux avec des univer sités

20
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Rentrée univer si taire 2020 des forma tions supé rieures bilingues

fran co phones et anglophones 26 ont été ouvertes, comp tant trois
cents étudiants en 2020. Ces forma tions de niveau licence et master
seront amenées à être partie inté grante de l’univer sité natio nale dès
son établis se ment offi ciel dans le cadre d’une co- 
diplomation internationale.

Le Minis tère de l’Éduca tion et de la Forma tion a décidé de consa crer
un budget impor tant à la mise en place de ces cursus qui préfi gurent
l’univer sité de demain. Dans le commu niqué de presse offi ciel publié
à l’occa sion de la rentrée acadé mique de février 2019, le Ministre de
l’Éduca tion a tenu à rappeler l’impor tance du projet univer si taire
national en ces termes : « le Vanuatu a besoin de renforcer ses élites
et de former ses propres cadres bilingues. Avec le déve lop pe ment de
l'uni ver sité et l’enri chis se ment des niveaux de quali fi ca tions, une
dyna mique propice à la promo tion sociale est en cours, laquelle agira
sur tous les secteurs. » (Minis tère de l’Éduca tion et de la Forma tion
du Vanuatu, 2019).

21

II. Les axes prin ci paux de
l’univer sité en devenir

II.1. Une univer sité bilingue pour
assurer un avenir à la fran co phonie
dans la région océanienne
Le Vanuatu compte une popu la tion d’environ deux cent quatre- vingt-
douze mille habi tants en 2018 (Banque mondiale, 2018) dont l’on dit

22
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géné ra le ment qu’environ 35 % sont fran co phones et
65 % anglophones 27. À la fois membre du Common wealth et de
l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie, il n’a cessé de
reven di quer depuis le début des années quatre- vingt-dix
l’impor tance de main tenir et de faire fruc ti fier l’héri tage linguis tique
issu de la présence colo niale franco- britannique entre 1907 et 1980 28.
Ainsi, après une première période complexe de l’Indé pen dance à 1991
où la fran co phonie était asso ciée à la puis sance colo ni sa trice par le
premier gouver ne ment au pouvoir mené par M. Walter Lini, le
premier Ministre Maxime Carlot Korman élu en 1991 a fait état de
l’impor tance de la fran co phonie comme outil de rayon ne ment
régional et inter na tional confor mé ment au texte de la Consti tu tion
du Vanuatu : « Accor ding to the Consti tu tion, which the Vanuaaku
party signed, the English and French languages should be treated
equally and, in parti cular, taught in all schools. » 29 (Van Trease,
1995, 169).

L’enga ge ment pour la promo tion de la langue fran çaise a depuis lors
varié en fonc tion des majo rités poli tiques au pouvoir mais nul n’a
jamais réel le ment contesté la struc ture binaire du système
d’éduca tion primaire et secon daire misant au contraire sur cette
parti cu la rité qu’a le Vanuatu dans la région océa nienne où les seuls
autres terri toires prati quant le fran çais sont la Nouvelle- Calédonie,
voisin le plus proche, Wallis- et-Futuna ainsi que la Poly nésie
Fran çaise. La réforme éduca tive initiée dès 2015 à travers la mise en
place du programme VESP (Vanuatu Educa tion Support Program)
soutenu par l’Australie envi sage cepen dant l’ensei gne ment de façon
plus inclu sive à travers l’appren tis sage dans les langues verna cu laires
et en bislama dans les premières années d’études puis l’inté gra tion
progres sive du fran çais et de l’anglais.

23

II.2. Une univer sité fédé ra trice inté ‐
grant les insti tu tions de forma ‐
tion existantes

Sur le modèle de la Fiji National Univer sity et de la Solomon Islands
National Univer sity, l’Univer sité Natio nale de Vanuatu va consti tuer
un pôle d’attrac tion fédé rant les insti tu tions de forma tions
tech niques préexis tantes, soit l’Institut de Forma tion des
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Ensei gnants, l’Institut de Tech no logie, l’École d’infir miers, le Collège
mari time, le Collège d’agri cul ture et le Collège de police 30.

À cette fin, il sera néces saire avant tout de réunir ces insti tu tions
sous la tutelle du Minis tère de l’Éduca tion et de la Forma tion afin
d’assurer l’éléva tion de leur niveau de quali fi ca tion. Ces
établis se ments se carac té risent actuel le ment par l’hété ro gé néité de
l’offre de forma tion proposée qui va du niveau 1 à 4 selon le cadre de
quali fi ca tion du Vanuatu 31, soit d’un niveau tech nique secon daire. Les
diffé rents minis tères (santé, agri cul ture…) qui gèrent la plupart de ces
insti tuts ne disposent d’aucune exper tise dans le domaine de la
forma tion et ne sont donc pas en mesure de les appuyer dans la mise
en place des réformes néces saires. Le trans fert de respon sa bi lité
souhaité au Minis tère de l’Éduca tion et de la Forma tion permettra
d’établir une stra tégie avec un enca dre ment appro prié de la direc tion
de l’ensei gne ment supé rieur et tech nique, un plan de forma tion des
ensei gnants et la mise en place de parte na riats pour l’appui à ces
établis se ments en vue d’assurer ainsi leur inté gra tion progres sive
dans l’univer sité nationale.

25

En paral lèle à cette évolu tion, le Minis tère de l’Éduca tion et de la
Forma tion a commencé dès 2013 à déve lopper des filières géné rales
bilingues français- anglais en colla bo ra tion avec des
univer sités étrangères 32. Le premier programme a été initié grâce à
l’appui tech nique et finan cier de l’Ambas sade de France au Vanuatu et
de l’antenne locale de l’Agence Univer si taire de la Fran co phonie à la
suite d’une étude de faisa bi lité réalisée en 2011 qui avait démontré
l’impor tance de proposer sur place une forma tion supé rieure
pluri dis ci pli naire à desti na tion des jeunes fran co phones en
parti cu lier afin de leur éviter d’être dans l’obli ga tion de s’expa trier
pour pour suivre leurs études en fran çais. Ainsi, la première licence en
Admi nis tra tion écono mique et sociale (AES) délo ca lisée a vu le jour à
la rentrée 2013 en parte na riat avec l’Univer sité Toulouse 1 Capi tole
(France). Le contenu était alors unique ment enseigné en fran çais ;
peu à peu, la sensi bi li sa tion à l’impor tance d’intro duire des cours en
anglais a permis de revoir le cadre contrac tuel et a amené en 2017 à la
signa ture d’un nouvel accord entre l’univer sité toulou saine et le
Minis tère de l’éduca tion prévoyant qu’au moins 30 % des
ensei gne ments soient déli vrés en anglais.
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À ce premier cursus se sont ajoutés peu à peu deux autres forma tions
de master en 2017 dont un master en Sciences Econo miques et
Sociales (SES) dans le prolon ge ment de la licence AES et un
programme de master en Aména ge ment et Déve lop pe ment des
Terri toires Océa niens (ADTO) en parte na riat avec l’Univer sité de la
Nouvelle- Calédonie. En 2018, une nouvelle forma tion de licence
bilingue français- anglais en tourisme- hôtellerie a vu le jour dans le
cadre d’un consor tium de quatre univer sités inter na tio nales
parte naires, l’Univer sité de la Nouvelle- Calédonie, l’Univer sité
Toulouse 2 Jean- Jaurès (France), Victoria Univer sity of Wellington
(Nouvelle- Zélande) et Taylor’s Univer sity (Malaisie). Afin d’assurer le
consensus de la classe poli tique sur le montage d’une forma tion
supé rieure dans le premier secteur écono mique du pays repré sen tant
40 % du PIB, la propo si tion formulée par les univer sités à l’issue d’un
processus d’appel d’offres public a fait l’objet d’une vali da tion en
Conseil des Ministres. Premier signe fort d’un enga ge ment de la
classe poli tique à soutenir le processus en cours, le lance ment de
cette première licence bilingue tourisme- hôtellerie a même donné
lieu à une inter rup tion de la session parle men taire en novembre 2017
afin que le Premier Ministre et tous les députés puissent parti ciper
à l’évènement.
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Novembre 2017 : lance ment de la licence bilingue tourisme- hôtellerie en présence des
membres du Gouver ne ment et des repré sen tants des univer sités partenaires

https://publications-prairial.fr/rif/docannexe/image/1078/img-2.jpg
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Suivant les prio rités établies par l’étude de faisa bi lité de 2016
mentionnée précé dem ment mais égale ment dans le cadre du Plan
National de Déve lop pe ment Durable du Vanuatu 2016-2030 dont
l’envi ron ne ment constitue l’un des trois piliers, la prochaine licence
bilingue qui devrait être proposée en 2021 se situe dans le domaine
des sciences de l’envi ron ne ment et sera proposée dans le cadre d’un
parte na riat avec James Cook Univer sity (Australie) et l’Univer sité de la
Nouvelle- Calédonie. Enfin, selon les résul tats d’une nouvelle étude de
faisa bi lité commandée en novembre 2019, pour rait s’ensuivre
l’ouver ture d’un cursus en 2021/2022 dans le secteur de
l’infor ma tique et des nouvelles technologies.

28

II.3. Un outil de déve lop pe ment écono ‐
mique, social et culturel
Par son ambi tion de s’inscrire plei ne ment dans les réformes
écono miques et socié tales initiées par le gouver ne ment du Vanuatu,
l’univer sité natio nale va contri buer à l’éman ci pa tion de ce pays qui
fêtera le quaran tième anni ver saire de son Indé pen dance en juillet
2020. Ainsi, en prenant en compte les spéci fi cités clai re ment
expri mées dans le plan du peuple 2016-2030, mais égale ment du Plan
national de déve lop pe ment de ressources humaines récem ment
intro duit, elle pourra répondre à la pénurie de diplômés quali fiés et
pluri lingues à même de mettre en œuvre la vision souhaitée d’un
Vanuatu « stable, durable et pros père » (Plan National de
Déve lop pe ment Durable du Vanuatu 2016-2030). Ce déficit de
ressources humaines est énoncé par le Premier Ministre, M. Charlot
Salwai Tabi masmas, dans le plan de déve lop pe ment national des
ressources humaines, lancé en novembre 2019, lequel « recon naît la
néces sité de disposer d’une main- d’œuvre plus quali fiée au Vanuatu,
en parti cu lier de quali fi ca tions profes sion nelles de tech ni ciens et
d’asso ciés » (Vanuatu 2030, Plan du Peuple, plan de déve lop pe ment
national durable 2016 à 2030).

29

La recherche se situe égale ment au cœur des réflexions en cours.
Afin de consti tuer un pôle d’attrac ti vité pour les insti tuts de
recherche de la région, l’un des axes majeurs de l’univer sité en
devenir repose en effet sur l’inno va tion. Dans ce sens, on peut noter
un intérêt renou velé pour le Vanuatu de la part des insti tuts de
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recherche fran çais basés en Nouvelle- Calédonie, en parti cu lier
l’Institut de Recherche pour le Déve lop pe ment (IRD) et l’Institut
Pasteur qui ont fait part de leur souhait de parti ciper à l’élabo ra tion
de la compo sante recherche au sein de l’univer sité par le montage de
projets ambi tieux. Les plans stra té giques de ces insti tu tions
prévoient une ouver ture sur le Paci fique et le Vanuatu repré sente, de
par son bilin guisme, un atout indé niable dans la pers pec tive de la
coopé ra tion française.

Deux orien ta tions ont été rete nues jusqu’à présent pour former les
cher cheurs de demain : la forma tion de docto rants à travers la mise
en place de parte na riats avec des écoles docto rales de la région, en
parti cu lier l’École Docto rale du Paci fique ratta chée à l’Univer sité de
la Nouvelle- Calédonie et l’Univer sité de la Poly nésie fran çaise, et
l’allo ca tion de bourses pour la pour suite d’études docto rales ainsi que
l’anima tion de la recherche par l’orga ni sa tion de colloques annuels
ayant trait aux défis fonda men taux de déve lop pe ment du pays. On
peut citer ainsi en 2018 la tenue d’un sémi naire sur le bilin guisme
univer si taire inti tulé « De la plura lité linguis tique au bilin guisme
univer si taire, réalités et enjeux » 33 et en 2019, le colloque inti tulé
« Quel système fiscal pour le Vanuatu ? ». Ces deux évène ments
portant sur des théma tiques cruciales pour l’avenir du Vanuatu ont
suscité beau coup d’intérêt de la part tant des auto rités
gouver ne men tales, que du secteur privé et de la société civile. Le
Vanuatu a jusqu’à présent été le terrain de nombreuses recherches,
mais peu ont réel le ment été dili gen tées en fonc tion des besoins
exprimés loca le ment et encore moins ont fait l’objet de resti tu tions
publiques dans le cadre de publi ca tions d’ouvrages scien ti fiques
dédiés ou de l’orga ni sa tion de conférences.

31

III. Un avenir encore incertain

III.1. Les enjeux liés à la présen ta tion de
la loi au Parlement

La rédac tion du texte relatif à l’Univer sité Natio nale de Vanuatu a
donné lieu à un long travail colla bo ratif entre le Minis tère de
l’Éduca tion et de la Forma tion et le Service juri dique de l’État dont la
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conseillère parle men taire a reconnu l’origi na lité à l’occa sion d’une
des réunions de concer ta tion qui se sont dérou lées entre fin 2017 et
2019. Ainsi, la forme de l’univer sité a réel le ment été conçue en
consul ta tion avec les instances natio nales afin de tenir compte des
parti cu la rités du pays et de la région tout en comp tant l’appui
d’experts étrangers.

La loi portant créa tion de l’Univer sité Natio nale de Vanuatu a été
présentée au parle ment le 17 décembre 2019 lors de la dernière
session parle men taire de la manda ture du gouver ne ment Salwai. Il
s’agis sait donc de la dernière oppor tu nité pour le Ministre de
l’Éduca tion Jean- Pierre Nirua de soutenir ce projet devant ses pairs.
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Les membres du parle ment ont étudié les trente- sept articles avec
acuité et préci sion. Certaines objec tions de l’oppo si tion
ques tion naient la tempo ra lité du projet en indi quant que le Vanuatu
n’était pas encore prêt à accueillir une univer sité natio nale, que le
finan ce ment de la construc tion des bâti ments serait exor bi tant ou
encore que le recru te ment des ensei gnants pose rait problème. Le
chef de l’oppo si tion a ensuite tenu à rappeler l’impor tance de
proposer au Vanuatu un horizon univer si taire propre à l’aube du
quaran tième anni ver saire de son indé pen dance. Le projet de loi a
fina le ment été adopté à l’unani mité des cinquante- deux députés et la
loi a fait l’objet d’une publi ca tion au journal offi ciel le 24
janvier 2020 34.

34

Cet accord unanime de la classe poli tique, au- delà de ses diver gences
de prin cipe, met en lumière la bonne tempo ra lité du projet et inscrit
l’univer sité comme l’une des avan cées majeures d’un processus visant
à réta blir l’équi libre linguis tique au sein de la population.

35

Ainsi, l’article trois de la loi dispose que « l’univer sité a pour objet
d’offrir de l’avan ce ment dans l’ensei gne ment supé rieur et un
appren tis sage tout au long de la vie par l’excel lence acadé mique et
profes sion nelle grâce à la forma tion, l’instruc tion et l’appren tis sage
dans les deux langues offi cielles que sont l’anglais et le fran çais, et à
la recherche et la coopé ra tion inter na tio nale ».

36

L’univer sité ne comp tera pas seule ment des filières bilingues
français- anglais mais le modèle insti tu tionnel sera égale ment
hybride. Large ment inspirée du modèle anglo- saxon pour son
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fonc tion ne ment admi nis tratif, cela lui permettra de générer des
finan ce ments grâce aux frais d’inscrip tion qui n’attein dront
cepen dant pas les montants prohi bi tifs qui peuvent parfois être
prati qués par des univer sités privées et retirer ainsi tout le béné fice
du déve lop pe ment attendu d’une insti tu tion d’ensei gne ment
supé rieur au niveau national. Mais ce modèle peut- il réel le ment être
pérenne au vu de la situa tion géopo li tique du Vanuatu, petit pays
insu laire en déve lop pe ment enclavé dans une région majo ri tai re ment
anglo phone ?

III.2. Le bilin guisme anglais- français
en question
La réflexion sur les aspects linguis tiques et le souhait de réta blir
l’équi libre entre la majo rité anglo phone et la mino rité fran co phone
ont été à l’origine du volon ta risme du gouver ne ment actuel, et en
parti cu lier de son Ministre de l’Éduca tion et de la Forma tion, qui a
fait de ce projet univer si taire bilingue l’une de ses prio rités. On ne
peut toute fois nier les réti cences que cela suscite de la part de
certains acteurs poli tiques anglo phones qui ques tionnent le coût
ainsi que la faisa bi lité de la mise en place d’un système
d’ensei gne ment supé rieur bilingue anglais- français, en parti cu lier
pour l’inté gra tion des jeunes anglo phones. D’autres s’inter rogent sur
la place du bislama, troi sième langue natio nale et langue véhi cu laire,
dans ce schéma, comme cela a été exprimé par Leslie Vande putte,
anthro po lin guiste, spécia liste du bislama, lors du sémi naire orga nisé
en juillet 2018 par la Direc tion de l’ensei gne ment supé rieur sur le
bilin guisme univer si taire : « Quelle image souhaite- t-on montrer du
Vanuatu ? Celle d’une univer sité natio nale où la langue natio nale
serait exclue ? Ou bien celle d’inclu sion comme témoin de la parfaite
prise en compte et néces sité d’utiliser le bislama (et les langues
locales) comme faisant partie inté grante des langues du pays. »
(Vandeputte, 2019,49) ainsi que par Robert Early, linguiste et ancien
direc teur du centre des langues du Paci fique à l’USP, qui lors du
même évènement, s’exprimait en ces termes : “Of course, there are
specific English and French compet en cies that provide neces sary
skills for external inter ac tion and inter na tional engage ment, but more
is hoped from tertiary educa tion than just this, and specific ally
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char ac ter ising the new univer sity as bilin gual, or limiting access to
the learning it offers only to students who have facility in both
languages may appear to be unne ces sarily restrictive.” 35 (Early,
2019, 27).

En réponse aux propos de Leslie Vande putte et de Robert Early, le
ministre Jean- Pierre Nirua à qui le gouver ne ment a confié la déli cate
tâche de conduire les travaux de montage et d’instal la tion de
l’Univer sité Natio nale du Vanuatu répond :

39

« Nous avons la lourde respon sa bi lité dans l’édifice de notre
univer sité natio nale de créer un établis se ment de forma tion tertiaire
de haut niveau dont les valeurs et les normes se mesu re ront aux
exigences inter na tio nales. La valeur spéci fique de cette Univer sité
Natio nale de Vanuatu sera mesurée par le niveau de compé tences
acadé miques et profes sion nelles qui ressor tira de ses lauréats
quali fiés dans les deux langues inter na tio nales de l’ONU, et non d’une
langue qui n’a ni voca bu laire ni gram maire communs. » (Nirua, 2018)

« Cela dit, il est impor tant de nous rappeler la néces sité pour le
Vanuatu d'af firmer sa place dans la commu nauté régio nale et
inter na tio nale en tant que nouvelle nation en déve lop pe ment
diplômée qui sortira du groupe des pays les moins avancés en
décembre 2020. Une univer sité est un lieu de grande culture de
cerveau et d'ap pren tis sage inter na tional et les langues fran çaises et
anglaises sont clai re ment iden ti fiées comme " langues
d'en sei gne ment " dans la Consti tu tion, et il est impé ratif qu'elles
soient utili sées simul ta né ment pour l'en sei gne ment et
l'ap pren tis sage des élites Ni- Vanuatus de demain. Le bislama et les
langues verna cu laires natio nales seront recher chés, docu mentés
gram ma ti ca le ment et ensei gnés pour les affaires ou la préser va tion
locale et sous- régionale lors qu'ils auront été correc te ment
docu mentés. Enfin, une univer sité bilingue ou multi lingue est ce
dont le Vanuatu a besoin pour refléter sa propre iden tité. En tant que
lieu de cohé sion sociale, une univer sité bilingue offre
l'en vi ron ne ment le plus inclusif aux jeunes Ni- Vanuatus qui aspirent
à devenir des citoyens inter na tio naux et de prin ci paux acteurs
d’inno va tion évolu tion naire. » (Nirua, 2018)

Ces inquié tudes telles qu’elles sont expri mées ne remettent pas en
cause le béné fice que la langue fran çaise repré sente pour le Vanuatu
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mais inter rogent la place du bislama dans ce bilin guisme reven diqué
par le projet univer si taire. Pour tant, la nature bilingue affi chée ne
signifie pas que le bislama et les langues verna cu laires ne seront pas
repré sentés au sein de l’univer sité. L’univer sité compor tera une école
nommée « École des Arts, des Langues et des Cultures de Vanuatu/
School of Vanuatu Arts, Languages and Cultures » qui aura pour
mission de proposer des programmes de forma tion et de recherche
liés aux ques tions linguis tiques et cultu relles propres au Vanuatu.
L’orga ni sa tion de plusieurs évène ments scien ti fiques ayant trait à ces
problé ma tiques par le Minis tère de l’Éduca tion et de la Forma tion
depuis 2017 témoigne égale ment de son enga ge ment à investir ce
champ d’études.

Par ailleurs, le titre retenu pour l’univer sité est bien traduit dans les
trois langues natio nales soit Nasonal Yuni ve siti blong Vanuatu –
National Univer sity of Vanuatu - Univer sité Natio nale de Vanuatu.
L’utili sa tion du bislama ne se veut pas seule ment symbo lique mais
corres pond égale ment à une volonté de réflé chir à la place qu’il
pourra occuper dans le système univer si taire nais sant, comme objet
d’études aussi bien que comme véhi cule d’appren tis sage dans
certaines disci plines rele vant des sciences humaines en particulier 36.

41

La nature bilingue de l’univer sité en devenir signifie que les
programmes d’études seront offerts dans la mesure du possible en
version bilingue. Certains programmes conti nue ront d’être dispensés
en anglais et/ou en fran çais, comme c’est actuel le ment le cas dans les
établis se ments de forma tion exis tants (voir II.2). Pour permettre aux
étudiants anglo phones d’inté grer les programmes bilingues, un
dispo sitif de renfor ce ment en fran çais est proposé dans les cursus
délo ca lisés menés en parte na riat avec des univer sités étran gères
depuis 2018. En 2020, un centre de langues ouvrira au sein de
l’univer sité ayant pour objet de renforcer l’ensei gne ment de l’anglais
et du fran çais, de proposer davan tage de services aux anglo phones
pour faci liter leur appren tis sage du fran çais et de réflé chir à la place
du bislama et des langues vernaculaires.

42

Le bilin guisme français- anglais et son multi lin guisme repré sentent
une richesse pour le Vanuatu et en fait un pays unique dans la région
océa nienne. Ses ressources humaines bilingues quali fiées le
diffé ren cient des autres pays de la région et peuvent consti tuer un
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facteur de déve lop pe ment écono mique, en parti cu lier à travers la
possi bi lité d’attirer des entre prises et indus tries fran co phones
d’enver gure. Le bilin guisme constitue égale ment un facteur
d’attrac tion touris tique majeur, alors que le tourisme repré sente 45 %
du PIB du Vanuatu (Banque asia tique de déve lop pe ment, 2019).

À ce stade, la ques tion des langues qui seront prati quées dans
l’univer sité natio nale constitue avant tout un processus où la force de
convic tion et la commu ni ca tion jouent un rôle majeur.

44

On ne peut nier que le bilin guisme constitue un défi pour le Vanuatu,
en parti cu lier en termes de coût ; à cet égard, il n’est pas anodin que
le Canada, grand État reconnu pour le bilin guisme offi ciel de sa
popu la tion, ait fait le choix majo ri taire de l’unilin guisme dans
l’ensei gne ment secon daire et tertiaire. Néan moins, il faut consi dérer
le béné fice aussi bien social qu’écono mique que le Vanuatu pourra
tirer de cette situa tion. Ce choix poli tique est ambi tieux, certes, mais
égale ment fonda teur et fait le pari qu’il sera en mesure d’apporter au
Vanuatu un posi tion ne ment singu lier sur la scène inter na tio nale
pouvant repré senter un intérêt certain pour l’enga ge ment de
parte na riats aussi bien avec les univer sités membres de l’Agence
univer si taire de la Fran co phonie que de l’Asso cia tion des Univer sités
du Commonwealth.

45

III.3. La qualité, seul gage de succès
de l’université

La qualité des programmes de forma tion qui seront proposés à
l’univer sité consti tuera l’élément fonda mental de sa péren nité et de
sa recon nais sance au plan national et inter na tional. C’est pour quoi le
projet inscrit les parte na riats mis en place avec les univer sités
étran gères pour le fonc tion ne ment des filières supé rieures géné rales
dans une vision à long terme à travers la pers pec tive d’un partage de
connais sances amenant à une co- diplomation, Univer sité Natio nale
de Vanuatu - univer sités parte naires. Ce système faci li tera aussi la
mobi lité des étudiants envi sa geant de pour suivre leur cursus d’études
à l’étranger. Dans ce sens, l’aspect bilingue de l’univer sité pour rait
consti tuer un atout en multi pliant les oppor tu nités pour les étudiants
diplômés qui se verront dans la possi bi lité de candi dater dans des
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forma tions propo sées tant par des univer sités anglo phones
que francophones.

Les liens avec l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie et le
Common wealth, comme l’Agence univer si taire de la Fran co phonie
(AUF) et the Asso cia tion for Common wealth Univer si ties (ACU)
devraient assurer égale ment à la future univer sité un rayon ne ment
sur la scène inter na tio nale ainsi que des possi bi lités de soutien
tech nique et finan cier qui seront abso lu ment indis pen sables dans la
phase d’établissement.
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Ces parte na riats, aussi perti nents soient- ils, ne suffi ront cepen dant
pas à engager l’univer sité dans un processus visant à assurer une
forma tion locale par des ensei gnants du pays alors que l’on dénombre
en 2019 à peine une dizaine de titu laires de doctorat Ni- Vanuatus. À
cet égard, l’un des défis majeurs consiste à mettre en place un plan de
forma tion visant à promou voir la pour suite d’études supé rieures de
niveau doctoral en parti cu lier dans les disci plines qui seront
ensei gnées à l’univer sité, afin de résorber le déficit de ressources
humaines locales qualifiées.
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La forma tion des docto rants pose plus géné ra le ment la ques tion de la
recherche que l’on peut quali fier d’embryon naire au Vanuatu en
raison du manque de struc ture enca drante et des besoins de
finan ce ments impor tants qui y sont asso ciés. Le projet ayant pour
voca tion de mettre en place une cellule docto rale du Vanuatu
asso ciée à des écoles docto rales parte naires, dont l’École Docto rale
du Pacifique 37, constitue une première étape dans la struc tu ra tion de
la recherche qui devrait se dérouler dans le courant de l’année 2020.
Le soutien aux étudiants dési reux de pour suivre leurs études à
travers l’attri bu tion de bourses de doctorat repré sente égale ment un
appui incon tour nable auquel le gouver ne ment du Vanuatu devrait
affecter des finan ce ments impor tants en complé ment de ceux déjà
alloués par les bailleurs fran çais et calédoniens.
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L’univer sité natio nale devra se doter de cher cheurs qui lui
permet tront de jouer son rôle de vecteur d’inno va tion et de
déve lopper des théma tiques de recherche au service des enjeux
socié taux natio naux et régio naux comme les ques tions liées au
chan ge ment clima tique, aux langues et à la culture, au
déve lop pe ment durable… Pour ce faire, l’État devra réaliser des
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inves tis se ments néces saires et fédérer les divers acteurs, univer sités
de la région, labo ra toires de recherche, bailleurs potentiels.

Enfin, la ques tion de l’inser tion profes sion nelle des diplômés se situe
aussi au cœur des réflexions rela tives à l’émer gence de l’univer sité
natio nale. Il est en effet indis pen sable que ceux- ci repré sentent le
vivier dans lequel les secteurs public et privé iront puiser leurs
prochaines ressources. Dans cette pers pec tive, le Minis tère de
l’Éduca tion et de la Forma tion a déjà noué des accords fruc tueux avec
la fonc tion publique locale, actuel le ment prin cipal recru teur des
diplômés des forma tions délo ca li sées, ainsi qu’avec le secteur
touris tique pour assurer l’employa bi lité des jeunes à l’issue de leur
cursus. Dans ses premières missions, l’univer sité devra égale ment
nouer des accords avec les autres minis tères et secteurs indus triels
liés direc te ment aux forma tions de l’univer sité natio nale pour
garantir ainsi l’employa bi lité des diplômés et ainsi se prémunir de la
« fuite des cerveaux » comme c’est le cas dans de nombreux autres
États du Paci fique insulaire.
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Conclusion
Il ressort du bref aperçu présenté ci- dessus qu’à l’aube des
célé bra tions de son quaran tième anni ver saire, le Vanuatu est
réel le ment en train d’écrire une nouvelle page de son histoire, et
même concrè te ment d’édifier son insti tu tion de pensées de haut
niveau, à travers l’établis se ment de son univer sité natio nale, projet
unique, complexe mais riche.
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La ques tion des langues d’ensei gne ment mérite de faire l’objet
d’études et de recherches appro fon dies afin d’affirmer ce projet
national qui s’inscrit comme une compo sante fonda men tale de la
dyna mique de déve lop pe ment menée par le Vanuatu dans la
pers pec tive de se distin guer tant sur la scène régio nale que mondiale.

53

Le succès à court terme n’est pas garanti car cet instru ment de
forma tion des élites va néces siter un travail long et labo rieux de
struc tu ra tion dans un contexte poli tique mouvant avec la fin
prochaine de la manda ture actuelle. Mais l’enjeu se situe au- delà des
premières années de l’établis se ment de l’univer sité : il s’agit d’assurer
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NOTES

1  Pour une synthèse histo rique du Vanuatu jusqu’à l’indé pen dance, voir
l’ouvrage de Jeremy MacClancy, Faire de deux pierres un coup : une brève
histoire de Vanuatu jusqu'à l'indépendance, Centre Culturel du
Vanuatu, 2002.

2  Le bislama est un pidgin à base lexi cale anglaise, égale ment langue
véhi cu laire de l’archipel.

3  Le Vanuatu comp te rait 117 langues verna cu laires selon les linguistes
(Fran çois et al., 2015).

4  Le Vanuatu est le seul pays de la région océa nienne recon nais sant le
fran çais et l’anglais comme langues offi cielles dans sa Constitution.

5  Amen de ment à la loi sur l’Éduca tion n° 35 de 2019, entrée en vigueur le 24
janvier 2020 (Répu blique de Vanuatu, s.d.-a).

6  Soit les Îles Cook, Fidji, Kiri bati, les Îles Marshall, Nauru, Niue, Samoa, les
Îles Salomon, Tokelau, Tonga, Tuvalu et Vanuatu.

7  Voir le site internet : http://www.unc.nc/.

8  L’accord de Nouméa, signé le 5 mai 1998, a été ratifié par un réfé rendum
local, le 8 novembre 1998. Il dessine l'avenir insti tu tionnel de la Nouvelle- 
Calédonie à travers des trans ferts de compé tences (Répu blique
fran çaise, 1998).

9  Créa tion par le décret n° 99-445 du 31 mai 1999 (Répu blique
fran çaise, 1999).

10  Au titre des inves tis se ments les plus récents, on peut citer l’ouver ture en
2020 de l’antenne UNC de Baco en Province Nord, qui parti cipe forte ment à
une poli tique de rééquilibrage.

11  Voir le site internet : http://www.cresica.nc/.

12  Les forma tions propo sées en fran çais comprennent une filière de master
pour les ensei gnants du secon daire ainsi qu’une filière dite de « seconde
chance » afin de permettre la reprise d’études en vue de l’entrée à
l’univer sité. Les supports de cours préparés par les ensei gnants
anglo phones de l’USP sont traduits en fran çais ; il s’agit donc des
mêmes cours.

http://www.unc.nc/
http://www.cresica.nc/
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13  Loi passée au Parle ment en 2009 (Répu blique des Fidji, 2009).

14  Loi passée au Parle ment en 2012 (Îles Salomon, 2012).

15  Traduc tion libre : « L’Univer sité du Paci fique Sud a été créée en 1968
pour répondre aux besoins de la région du Paci fique Sud. Cepen dant,
paral lè le ment à la vague de déco lo ni sa tion, certains pays insu laires du
Paci fique se sont rendus compte que, pour être fidèles au prin cipe
démo cra tique de l'au to dé ter mi na tion, chaque pays devait avoir sa propre
insti tu tion d'en sei gne ment supé rieur. »

Discours que l’on peut retrouver dans son inté gra lité sur la page d’accueil de
National Univer sity of Samoa (Univer sité natio nale des Samoa, s.d.-a).

16  Voir le site internet : http://www.cresica.nc/.

17  Les six établis se ments sont : Fiji Insti tute of Tech no logy, Fiji School of
Nursing, Fiji College of Advanced Educa tion, Lautoka Teachers College, Fiji
School of Medi cine et Fiji College of Agriculture.

18  Vision et Mission que l’on peut retrouver dans le rapport annuel de 2014
(Univer sité Natio nale de Fidji, 2014).

19  Vision et mission inscrites dans le dernier rapport annuel de 2018
(Univer sité Natio nale de Fidji, 2014).

20  College of Agri cul ture, Fish eries and Forestry, College of Busi ness,
Hospit ality and Tourism Studies, College of Engin eering, Science and
Tech no logy, College of Human ities and Educa tion, College of Medi cine,
Nursing and Health Sciences.

21  School of Busi ness and Manage ment, School of Tech no logy and Mari time
Studies, School of Nursing and Allied Health Sciences, School of Natural
Resources and Applied Sciences, School of Educa tion and Humanities

22  Le Plan des cent jours établit le programme de travail du
nouveau Gouvernement.

23  Voir le point 5 relatif aux actions à entre prendre au niveau du Minis tère
de l’Educa tion et de la Forma tion (Répu blique de Vanuatu, s.d.-b, 58).

24  « Cible 4.3 : D’ici à 2030, faire en sorte que les femmes et les hommes
aient tous accès dans des condi tions d’égalité à un ensei gne ment tech nique,
profes sionnel ou tertiaire, y compris univer si taire, de qualité et d’un coût
abor dable. » (Orga ni sa tion des Nations Unies, s.d.).

25  Déci sions du Conseil des Ministres dispo nibles sur demande auprès du
secré ta riat du Conseil des Ministres du Vanuatu. Les déci sions citées sont

http://www.cresica.nc/
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réfé ren cées comme suit : n° 212 de 2017, n° 165 de 2018 et n° 302 de 2019.

26  En 2019, les univer sités parte naires sont : l’Univer sité Toulouse 1
Capi tole ; l’Univer sité de la Nouvelle- Calédonie ; l’Univer sité Toulouse 2
Jean- Jaurès ; Victoria Univer sity of Wellington (Nouvelle- Zélande) ; Taylor’s
Univer sity (Malaisie). La mise en place d’un parte na riat avec James Cook
Univer sity (Australie) est en cours.

27  Il n’existe pas de données fiables concer nant la répar ti tion linguis tique
au Vanuatu.

28  Le condo mi nium des Nouvelles- Hébrides était une colonie franco- 
britannique érigée sur le terri toire de l'ac tuel Vanuatu, du 2 décembre 1907
à son indé pen dance le 30 juillet 1980.

29  Traduc tion : « Selon la Consti tu tion, que le parti Vanuaaku a signée, les
langues anglaise et fran çaise devraient être trai tées de manière égale et, en
parti cu lier, ensei gnées dans toutes les écoles. »

30  La majo rité des ensei gne ments proposés dans ces établis se ments est
actuel le ment dispensée en anglais.

31  Le cadre de quali fi ca tion du Vanuatu proposé par l’Auto rité
d’Accré di ta tion du Vanuatu inclut les niveaux 1 à 10. L’entrée dans
l’ensei gne ment supé rieur débute au niveau 4. L’auto rité d’Accré di ta tion du
Vanuatu a pour rôle d’enre gis trer et d’accré diter les forma tions tech niques
et supé rieures dispen sées au Vanuatu à des fins de régulation.

32  Ces forma tions sont dispen sées au Vanuatu dans le cadre d’accords de
parte na riat et sont construites sur le modèle de forma tions délo ca li sées
avec une diplo ma tion des univer sités parte naires et une majo rité
d’ensei gnants issus égale ment des univer sités parte naires. Les programmes
sont toute fois adaptés au contexte du Vanuatu et le recours aux
inter ve nants locaux est favo risé lorsque cela est possible. Les diffé rentes
conven tions de parte na riat prévoient égale ment une co- diplomation
avec l’UNV.

33  Réfé rences complètes de l’ouvrage dans la bibliographie.

34  Loi n° 34 de 2019 rela tive à l’Univer sité Natio nale de Vanuatu,
promul guée le 10 janvier 2020 et entrée en vigueur le 24 janvier 2020. Les
débats sont en cours de publi ca tion par le Secré ta riat du Parle ment, ils
seront présentés pour appro ba tion lors de la prochaine
session parlementaire.
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35  Traduc tion : « Bien sûr, il existe des compé tences spéci fiques en anglais
et en fran çais qui four nissent les pré- requis néces saires pour l'in ter ac tion
externe et l'en ga ge ment inter na tional, mais on attend davan tage de
l'en sei gne ment supé rieur que cela, et parti cu liè re ment carac té riser la
nouvelle univer sité de bilingue, ou limiter l'accès à l'ap pren tis sage qu'elle
offre unique ment aux étudiants qui maîtrisent les deux langues peut
sembler inuti le ment restrictif. »

36  Par exemple, dans le domaine de l’étude des langues locales ou de
la coutume.

37  L’École Docto rale du Paci fique associe l’Univer sité de la Nouvelle- 
Calédonie et l’Univer sité de Poly nésie française.

RÉSUMÉS

Français
À l’aube du quaran tième anni ver saire de son indé pen dance, le processus
d’émer gence de la première Univer sité Natio nale de Vanuatu qui aura pour
parti cu la rité d’offrir des ensei gne ments en fran çais et en anglais constitue
une occa sion excep tion nelle de rééqui li brer la fran co phonie en contexte
mino ri taire à travers son insti tu tion na li sa tion au niveau univer si taire. À
travers la promo tion du bilin guisme et du multi lin guisme, la nouvelle
univer sité repré sen tera un symbole d’unité et de cohé sion sociale natio nale
afin d’atteindre la vision d’un Vanuatu « stable, durable et pros père » tel que
cela est envi sagé dans le Plan de Déve lop pe ment National Durable 2016-
2030.
L’accord unanime de la classe poli tique lors de l’adop tion du projet de loi en
décembre 2019 pour rait laisser penser que le projet ne suscite aucune
contro verse. Pour tant, la mise en place d’un système d’éduca tion supé rieur
bilingue anglais- français fait égale ment l’objet de critiques et continue
d’inter roger, en parti cu lier sur l’inclu sion du bislama et des
langues vernaculaires.
Afin d’apporter un éclai rage sur l’avan ce ment de ce projet, cet article se
propose de revenir dans un premier temps sur sa genèse à travers une
étude préli mi naire de l’évolu tion de l’ensei gne ment supé rieur dans les petits
États insu laires du Paci fique puis de présenter les étapes qui ont amené le
Vanuatu à déve lopper le projet de créer son univer sité natio nale ayant pour
spéci fi cité d’être bilingue, et enfin d’analyser les enjeux que cela repré sente
en termes socié taux, linguis tiques, poli tiques et écono miques au niveau
national et régional. La ques tion des langues d’ensei gne ment, quoique
centrale, ne doit pas faire oublier qu’il s’agit avant tout d’une initia tive
natio nale s’inscri vant dans la dyna mique de déve lop pe ment menée par le
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Vanuatu qui désire aussi se distin guer tant sur la scène régio nale
que mondiale.
Le succès à court terme n’est pas garanti car cet instru ment de forma tion
de la jeunesse du Vanuatu qui deviendra pour partie l’élite de demain va
néces siter un travail long et labo rieux de struc tu ra tion dans un contexte
poli tique mouvant. Mais l’enjeu se situe au- delà des premières années de
l’établis se ment de l’univer sité, il s’agit d’assurer au Vanuatu la maîtrise de
ses réflexions par la forma tion de ses propres élites qui dési rent aussi
devenir des citoyens sur la scène internationale.

English
At the dawn of the fortieth anniversary of the country’s inde pend ence, the
emer ging process of the first National Univer sity of Vanuatu, which will
have the partic u larity of offering courses in French and English, consti tutes
a unique and singular oppor tunity to strengthen the influ ence of
Fran co phonie and rebal ance the scales in its favour in a context where it is -
for now - the minority, through its insti tu tion al iz a tion at the univer sity
level. Through the promo tion of bilin gualism and multi lin gualism, the new
univer sity will represent a symbol of unity and national social cohe sion in
order to achieve the vision of a "stable, sustain able and pros perous" Vanuatu
as stated in the 2016-2030 National Sustain able Devel op ment Plan.
The unan imous agree ment of the polit ical class when the bill was adopted
in December 2019 could suggest that the project is not contro ver sial.
However, the estab lish ment of a bilin gual English- French Higher Educa tion
system is also subject to criti cism and continues to be ques tioned,
specific ally on the issue of the consid er a tion of Bislama and
vernacular languages.
In order to shed light on the progress of this project, this article intends to
return first to its genesis through a prelim inary study of the evol u tion of
higher educa tion in the small island states of the Pacific and then to present
the stages which led Vanuatu to develop the project of creating its national
univer sity, with the specificity of making it bilin gual, and finally to analyse
the chal lenges that it repres ents in soci etal, linguistic, polit ical and
economic terms at national and regional level. The ques tion of languages of
instruc tion, although central, should not obscure the fact that it is above all
a national initi ative which is part of the devel op ment dynamics led by
Vanuatu, which also wishes to stand out on the Pacific region scene
and worldwide.
Short- term success is not guar an teed because this instru ment intended to
train the elites will require a long and labor ious work of struc turing in a
chan ging polit ical context with the imminent end of the current mandate.
But the chal lenge goes beyond the first years of the estab lish ment of the
univer sity, it is about ensuring for Vanuatu the affirm a tion of its vision
by the training of its own elites who also wish to become global citizens.
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Conclusion

TEXTE

La rela tion entre le Came roun et le monde fran co phone a un ancrage
histo rique avéré. Le poids de cette histoire est constitué des faits à
plusieurs strates mal connus ou mieux qui tendent à contro verses. Il
mérite, dans ce travail, de recon naître que l’inter ac tion entre le
Came roun et la Fran co phonie a pris corps au forceps dès la fin de la
Première Guerre mondiale dans ce terri toire en 1916 1 à la suite des
négo cia tions entre Fran çais et Anglais pour partager le Came roun
alle mand (Ngoh, 1990,73). Malgré cette inter ac tion scellée dans un
contexte informel, la Fran co phonie est devenue un atout pour faire
face à la mondialisation.

1

Le Came roun a donc été moulé dans le système de mandat dès 1920,
date de l’entrée en vigueur du traité de Versailles (Abwa, 2010, 142), et,
plus tard, dans le système de tutelle en 1945 admi nistré en grande
partie par la France. Il en résulte que la rela tion entre ce pays et la
Fran co phonie a été déter mi nante après la créa tion de l’ONU. Cela
était aussi inex tri ca ble ment lié à la mouvance de la déco lo ni sa tion

2
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des terri toires afri cains. C’est ce spici lège de faits que l’action d’un
acteur majeur dans la construc tion de la poli tique étran gère du
Came roun s’inscrit, notam ment le Parle ment. Même si Luc Sind joun
parle d’un acteur dérivé des rela tions inter na tio nales (Sind joun, 1993,
820), il mérite de recon naître ce qui a été fait à travers l’enga ge ment
de cet acteur. Dès lors, il se pose le problème de la mécon nais sance
de l’action du parle ment came rou nais à l’inter na tional. Ledit
parle ment a été créé par le décret n° 43-2317 du 9 octobre 1945 (JOC,
1945). C’est- à-dire la toute première insti tu tion qui a bravé des
muta ge nèses et qui aujourd’hui concourt à la construc tion du pays
malgré ses faiblesses. Il va sans dire que c’est elle qui a donné à ce
pays ses premiers diri geants d’où sa sacra li sa tion actuelle.

À l’inspi ra tion de ce qui est dit en amont, une ques tion insi pide
mérite d’être posée, à savoir : quel est le rôle joué par
l’insti tu tion parlementaire 2, en tant qu’acteur national d’enver gure,
pour influencer la poli tique étran gère du Came roun au sein de la
Fran co phonie ? Dans cette dissec tion quali ta tive sur le substrat de la
théorie du trans na tio na lisme qui encou rage la coha bi ta tion
iden ti taire, cultu relle, poli tique, etc., il s’agit de répondre à cette
problé ma tique en faisant l’histo ri cité de la présence du parle ment
came rou nais dans les arènes de l’AIPLF hier et de l’APF aujourd’hui (I).
Cela permet de mettre en lumière le rôle mobi li sa teur et cata ly seur
de cette insti tu tion comme acteur ayant influencé la poli tique
étran gère du Came roun vis- à-vis de la Fran co phonie par le
truche ment des assem blées parlementaires. In fine, montrer les
acquis de l’État du Came roun au sein de l’OIF depuis le sommet de
Chaillot en 1991 (II).

3

I. Présence du parle ment came ‐
rou nais dans les arènes de l’AIPLF
hier et de l’APF aujourd’hui
Le Came roun, pays multi cul turel, est géné ra le ment appelé Afrique
en miniature 3, et la France, berceau de la langue fran çaise et de la
Fran co phonie, ont des rapports anciens. Lesdits rapports se sont
construits dans un cadre informel, pour se ratio na liser dans la
pers pec tive de respect des normes natio nales et inter na tio nales

4
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après les indépendances 4. En ce XXI  siècle, il ne faut pas perdre
de vue que l’insti tu tion parle men taire est le premier acteur à
conduire le Came roun à l’indé pen dance surtout, à influencer sa
poli tique étran gère dans l’un des espaces socio cul tu rels et
linguis tiques bien struc turés du monde. Bien que l’État soit l’acteur
prin cipal ayant toute la pléni tude pour la conduite des rela tions
inter na tio nales ou comme entité juri dique initiale du droit
inter na tional (Soccol, 2009, 23), il ne faut pas ignorer l’itiné raire
histo rique du parle ment came rou nais comme acteur déter mi nant
ayant contribué à son fonde ment et à sa légi ti ma tion dans les
rela tions internationales.

ème  

I.1. Itiné raire histo rique du parle ment
came rou nais à l’AIPLF et à l’APF
Si le Came roun a longue ment été influencé par la culture fran çaise
dès 1916, il faut admettre que son adhé sion à la Fran co phonie n’est
inter venue que le 19 novembre 1991 à Chaillot en France 5. C’était à
l’occa sion du 4  Sommet des Chefs d’État et de gouver ne ment de la
Fran co phonie. C’est une adhé sion que certains intel lec tuels ont
quali fiée de tardive (Ombga et Zang, 2007, 14). Il ressort que c’était la
volonté des gouver nants pour construire des écha fau dages solides de
la poli tique étran gère d’un pays au pano rama multi cul turel originel et
qui avait en partage les langues fran çaise et anglaise impo sées par les
puis sances admi nis tra trices, manda taires et tutélaires.

5

ème

À l’expli ca tion, les auto rités came rou naises étaient dans une
entre prise d’unité natio nale et d’harmo ni sa tion des langues
étran gères acquises pendant les périodes dites de mandat et de
tutelle respec ti ve ment initiées par la SDN et l’ONU, conduites par
l’Angle terre et la France. Cette réalité se construi sait dans une sorte
de créa tion de « Front de l’unité natio nale » (Abwa, 2014, 78). Il est
évident que cela a poussé le premier Président Ahidjo et son
gouver ne ment à se replier sur eux- mêmes en jouant une sorte de « ni
ni », de peur de mécon tenter la popu la tion essen tiel le ment
multi cul tu relle et multilingue.

6

Dans la même logique, quand son succes seur Paul Biya prend le
pouvoir selon les préceptes consti tu tion nels en vigueur en 1982, il
main tient le Came roun hors du giron formel de la Fran co phonie

7
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jusqu’en 1991. Tout de même, il faut concéder que c’est sous son règne
qu’un frémis se ment de négo cia tions avait effec ti ve ment pris corps. Le
passage de la Répu blique unie en 1972 à la Répu blique du Came roun
en 1984 a été un indi ca teur qui lais sait trans pa raître la volonté des
auto rités exécu tives à l’ouver ture démo cra tique par rico chet, à
l’adhé sion aux orga ni sa tions à carac tère culturel et démo cra tique du
monde, long temps igno rées telles que la Francophonie.

Au regard de cette dyna mique factuelle assez complexe pour
l’exécutif du Came roun, c’est le parle ment qui, dans son
insti tu tion na li sa tion embryon naire, a été l’un des locu teurs privi lé giés
pour porter les affaires inté rieures et exté rieures. Il faut relever que
la créa tion de ce qui est devenu l’insti tu tion parle men taire
aujourd’hui, est survenue à travers le décret n° 45-2317 du 9 octobre
1945 du gouver ne ment fran çais insti tuant l’Assem blée repré sen ta tive
du Came roun (JORF n° 239, 1945). Dans son article 1, l’ARCAM devait
se réunir au chef- lieu de la colonie ou tout autre lieu désigné par le
Gouver neur. Plus tard, l’on a eu le rempla ce ment de l’ARCAM par
l’Assem blée terri to riale du Came roun (ATCAM) en 1952 (Loi n° 52-130,
1952). Elle était sous le joug de l’admi nis tra tion tuté laire. La créa tion
de l’Assem blée légis la tive du Came roun (ALCAM) en 1957 a été
déter mi nante grâce à sa capa cité à légi férer comme le pres cri vait la
loi- cadre Defferre en 1956 6. En fait, l’ALCAM avait le pouvoir
légis latif. Ce qui veut dire qu’elle avait la compé tence sur les sujets
d’intérêt commun (JORF, 1957).

8

À l’illus tra tion, cette dernière assem blée à l’ère pré- indépendance
avait donné son aval pour la nomi na tion et la légi ti ma tion du tout
premier ministre du Came roun, André Marie Mbida en mai 1957 par le
Haut- Commissaire de France, Pierre Messmer. Dans cette mouvance,
l’ALCAM avait égale ment avalisé des textes de loi pour donner forme
et vie au nouvel État. Il s’agit des textes légis la tifs suivants :

9

le projet de loi n° 3-A portant créa tion d’un emblème ;
le projet de loi n° 3-B portant créa tion d’un hymne ;
le projet de loi n° 3-C portant créa tion d’une devise ;
le projet de loi n° 3-C portant créa tion d’une fête offi cielle (Efoua,
2006, 161).

Cette démons tra tion permet de comprendre un flanc de l’itiné raire
des rela tions histo riques entre te nues avec la France, patrie de la

10



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

Fran co phonie, surtout avec une insti tu tion parle men taire qui a
contribué à l’édifi ca tion de l’État du Came roun. Une assem blée
parle men taire qui a égale ment été un chaînon impor tant dans la
conduite de la poli tique étran gère de l’État indé pen dant et moderne
dans l’arène mondiale. Surtout, une assem blée du peuple qui a été le
point de départ de la poli tique étran gère du Cameroun.

Après les indé pen dances du Came roun en 1960 et 1961, le parle ment
est aussitôt resté au sein de l’Asso cia tion inter na tio nale des
parle men taires de langue fran çaise (AIPLF). Pour cela, bien que l’idée
de la consti tu tion de la section fran çaise de l’asso cia tion
inter par le men taire des pays de langue fran çaise ait été émise par le
Président de l’Assem blée natio nale fran çaise, en l’occur rence Jacques
Chaban- Delmas en 1966 (OIF, 2019), on ne peut se priver de
recon naître que le parle ment came rou nais, comme d’autres
assem blées, a contribué à son édifi ca tion et à son expansion.

11

La toute première rencontre inter na tio nale des parle men taires de
langue fran çaise qui s’est tenue du 17 au 18 mai 1967 au Luxem bourg
avait connu la parti ci pa tion de la délé ga tion came rou naise conduite
par le Président de l’Assem blée natio nale du Came roun, Marcel
Marigoh Mboua. On retrou vait égale ment le député Bernard Banag au
poste de la Commis sion des rela tions inter par le men taires de l’AIPLF
parmi les 21 pays présents (Archives de l’ANC, 2018).

12

Une recon nais sance au regard de l’intré pi dité des élus surtout de leur
volonté à parti ciper à la construc tion d’un monde qui reflète le
plura lisme culturel, poli tique et écono mique. On peut relever que
cela a été la volonté de la délé ga tion came rou naise qui a su se
comporter dans les orga ni sa tions inter na tio nales qu’elle a côtoyées
allant de la diplo matie de confé rence à
l’admi nis tra tion internationale.

13

Il faut recon naître qu’environ 21 assem blées parle men taires s’étaient
réunies à Paris pour la cause dont la coor di na tion des travaux était
faite par une dizaine d’élus du peuple. Ils ont posé les bases
fonda trices d’une dyna mique capable d’influencer les para digmes
politico- diplomatiques de chaque État. Pour exem pli fier cette
approche, le bureau fonda teur de l’AIPLF était constitué de :

14
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L’hono rable Victor Bodson du Luxem bourg comme Président de
l’instance ;
L’hono rable Marigoh Mboua du Came roun ;
L’hono rable Jules A. Bary de Belgique ;
L’hono rable Jean de Broglie de France ;
L’hono rable Phan Norindr du Laos ;
L’hono rable Boubacar Gueye du Sénégal ;
L’hono rable Gérard Pelle tier du Canada ;
L’hono rable Joseph Molebe du Congo ;
L’hono rable Xavier Deniau de France comme Secré taire général
(OIF, 2019).

À l’obser va tion, c’était un bureau multi cul turel et multi ra cial qui
recou vrait approxi ma ti ve ment tous les conti nents. La prépon dé rance
des élus afri cains dans ce bureau est remar quable parmi lesquels le
député came rou nais, ce qui traduit la force du conti nent noir dans la
fonda tion, la défense et la péren nité des idéaux de la Fran co phonie.
Lors de la première rencontre dudit bureau, le Président de
l’Assem blée natio nale du Came roun, l’hono rable Marcel Marigoh
Mboua, du haut des estrades de l’AIPLF, rele vait :

15

« Nous, délé gués ici présents, sommes appelés à jeter les bases d’une
forme origi nale de coopé ra tion, non seule ment entre nos peuples et
les citoyens de nos pays respec tifs, mais aussi entre les insti tu tions
de ces pays. La délé ga tion came rou naise en tant que membre
fonda teur de la future asso cia tion est disposée à contri buer de
manière posi tive à la mise en place d’insti tu tions qui tout en
satis fai sant un idéal commun soient en même temps adap tées à
toutes les situa tions en présence » (Archives de l’ANC, 1967).

Cette présence au sein de l’Assem blée parle men taire de la
Fran co phonie au crépus cule des indé pen dances n’a guère été un
chemi ne ment aisé. Le parle ment came rou nais a été un acteur qui a
survécu aux muta tions socioé co no miques et poli tiques internes et
aux contin gences externes. Pour ce qui est de son déploie ment au
sein des organes de la Fran co phonie, il a contribué aux muta tions qui
se sont impo sées. Il s’est in fine révélé comme une force de
propo si tion et de pres sion dans les arènes des travaux de la
Fran co phonie. C’est ce que nous avons qualifié en amont d’un
elfe parlementaire 7.

16
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En 1989, l’apport de l’Assem blée natio nale s’est encore mani festé lors
de la mise sur pied de l’APF à travers la présence des députés
came rou nais (Entre tien, 2019), ce qui lais sait trans pa raître la fidé lité
de ceux- ci aux idéaux défendus par la Fran co phonie. C’est un nouvel
élan qui donnait sens pour l’exhor ta tion des exécu tifs dans la
repré sen ta tion et la prise en compte des aspi ra tions du grand peuple
fran co phone à la démo cratie. Dans cette pers pec tive, l’arrivée du
Président Fran çois Mitter rand au pouvoir en France en 1981 et celle
du premier Ministre du Canada Martin Brian Mulroney en 1984 ont
aussi été un baro mètre déter mi nant dans cette dyna mique de
reformes évoquées en sus.

17

Lors du Sommet France- Afrique de la Baule en 1990, le Président
fran çais profé rait la somma tion suivante aux pays afri cains en
majo rité fran co phone : « La France liera tout son effort de
contri bu tion aux efforts qui seront accom plis pour aller vers plus de
liberté » (Mitter rand, 1990a, 130). Il pour sui vait ses propos en ces
termes : « J’ai natu rel le ment un schéma tout prêt : système
repré sen tatif, élec tions libres, liberté de la presse, indé pen dance de
la magis tra ture, refus de censure » (Mitter rand, 1990b, 130). Après
ledit sommet, on a vécu une accé lé ra tion des évène ments en Afrique
avec le vote des lois sur les libertés entre 1990 et 1993 (Kouaté, 2015,
15). C’est ainsi que les insti tu tions parle men taires se sont
rela ti ve ment démo cra ti sées, notam ment celui du Came roun. Il y a eu
l’orga ni sa tion des confé rences natio nales afin d’accé lérer la marche
vers le multi par tisme, l’orga ni sa tion des élections.

18

Chemin faisant, la volonté rela tive à la modi fi ca tion des statuts de
l’AIPLF est survenue lors du XVII  Assem blée géné rale réunie à
Paris en juillet 1989, les repré sen tants du peuple came rou nais étaient
égale ment présents. Toute fois, le chan ge ment réel est inter venu en
1998 à l’occa sion de la XXIV  session ordi naire à Abidjan du 6 au 9
juillet 1998. Il était ques tion de modi fier l’appel la tion de l’Asso cia tion
afin de bien mettre en lumière son carac tère inter par le men taire et le
rôle consul tatif que lui confère la Charte de la Francophonie.

19

ème

ème

Par consé quent, cela est la preuve de leur ubiquité à toutes les
séances de concer ta tion surtout de l’occu pa tion des postes de
respon sa bi lité. À l’exem pli fi ca tion, cela peut se comprendre à travers
cette grille chro no lo gique consti tuée de quelques députés ayant

20
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Tableau 1 : Quelques parle men taires came rou nais acteurs des muta tions à

l’AIPLF et à l’APF

Périodes Parlementaires Postes de responsabilité

1960-
1970

Marcel Marigoh
Mboua (PANC)

Membre du bureau exécutif de l’AIPLF

Bernard Banag Commis sion des Affaires étran gères de l’AIPLF

1980-
1990

Mballa Bounoung Vice- Président exécutif de l’AIPLF et de l’APF

1990-
2000

Hila rion Etong (Vice- 
PANC)

Membre de l’obser va toire des élec tions de l’APF

Fran çoise Foning Prési dente du groupe régional Afrique du Forum
fran co phone des affaires (FFA)

Nicolas
Amougou Noma

Vice- présidente de l’APF

2000-
2010

Nicolas
Amougou Noma

Prési dente de l’APF

Louis- Philippe Tsitsol Chargé de mission de la Région Afrique de l’APF

2010-
2020

Lydienne
Eyoum Minono

Vice- présidente et Prési dente de l’APF

Hila rion Etong
(Vice PANC)

Président de la section came rou naise et membre du
bureau exécutif de l’APF

(Archives de l’ANC, 2019)

occupé les postes de respon sa bi lité au sein de l’organe
inter par le men taire de la Fran co phonie depuis 1967.

Il appert que cette fidé lité de l’Assem blée natio nale du Came roun au
sein des orga ni sa tions parle men taires de la Fran co phonie, lui a valu
nombre de recon nais sances. Ce qui démontre encore l’impor tance du
Parle ment dans l’exer cice de l’auto rité de l’État au Came roun.
Néan moins, l’Assem blée natio nale est depuis des décen nies dans
cette orga ni sa tion inter par le men taire pour le compte de son pays, en
tant qu’organe consti tu tion nel le ment reconnu dans la coges tion de la
chose publique tel que cela a été relevé en sus. C’était pour la
recherche de la plus- value pour sa popu la tion comme le démontre
l’article 4 de la loi n°96/06 du 18 janvier 1996 portant révi sion de la
Consti tu tion de 1972. C’était pareille ment pour être en confor mité
avec des dispo si tions inter na tio nales, notam ment le déve lop pe ment
et l’encou ra ge ment du respect des droits de l’Homme et des libertés
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fonda men tales pour tous, sans distinc tion de race, de sexe, de langue
ou de reli gion (ONU, 2019).

Connais sant les dispo si tions consti tu tion nelles et le mode de
fonc tion ne ment de l’insti tu tion parle men taire came rou naise, il faut
dire que tous les élus qui ont occupé les postes de respon sa bi lités au
sein des organes de la Fran co phonie ont reçu au préa lable l’aval du
Président de la Répu blique, ce qui veut dire que l’impor tance et le
savoir- faire des élus étaient reconnus par les Prési dents, dans la
pers pec tive de cores pon sa bi lité de la poli tique étrangère.

22

I.2. Parle ment et l’influence de la poli ‐
tique étran gère du Came roun à l’OIF

Georges Mandel de la Chambre des députés fran çais le 22 octobre
1929, affir mait : « Un gouver ne ment n’a de forces vis- à-vis de
l’étranger que lorsqu’il s’appuie sur la nation par l’inter mé diaire du
parle ment » (Mopin, 1988, 210). Une décla ra tion qui sied avec le
contexte actuel carac té risé par des muta tions à géomé trie variable
dans les rela tions internationales.

23

Ce qui importe ici est de savoir que la présence du parle ment au sein
de l’APF est symbo li que ment un acte qui fait en sorte que le
Came roun soit crédible et légi time dans les repré sen ta tions de la
Fran co phonie. Plusieurs pistes de réflexions sont envi sa geables pour
démon trer l’action du parle ment pour influencer la poli tique
étran gère de l’État du Came roun dans l’univers de l’OIF. Ceci peut
être justifié du fait que c’est :

24

Une symbo lique qui a permis, après les indé pen dances, que le drapeau
et le patro nyme Came roun rayonnent sans inter rup tion dans les
tribunes de la grande famille de la Fran co phonie grâce à l’acti visme des
parle men taires ;
Une recon nais sance envers les parle men taires dans la conduite de la
poli tique étran gère. Elle s’est traduite par l’accep ta tion des diffé rents
Chefs d’État pour l’admis sion des élus du peuple dans les organes de
l’OIF. Cette inser tion parle men taire a favo risé le contrôle de l’action
gouver ne men tale avec l’adop tion dans les textes régis sant l’OIF, d’une
Direc tion des rela tions avec l’OIF au minis tère des rela tions exté rieures
et la créa tion des Direc tions de coor di na tion et des rela tions
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inter na tio nales à l’Assem blée natio nale et au sénat en charge des
problé ma tiques de l’OIF ;
Une présence qui a insti tu tion na lisé et influencé la poli tique étran gère
de l’État du Came roun en faci li tant et en avali sant son inser tion à la
Fran co phonie en 1991 ;
Une dyna mique de construc tion de liens de la poli tique d’inter con nexion
entre la Fran co phonie et l’État du Came roun pour repré senter le peuple
dans son ensemble ;
Une sauve garde de la mémoire collec tive des Came rou nais, façonnée
depuis la fin de la Première Guerre mondiale dans un système,
pluri lingue, multi cul turel et surtout en grande partie fran co phone.
Même si cela est une réalité mnémo nique qui hante, elle ne doit pas
amener à ignorer que nous sommes désor mais dans un engre nage
plané taire diffi ci le ment irré ver sible dont les tendances d’inter con nexion
ont été mobi li sées pour relever ensemble les défis qu’impose ce monde,
ce qui implique inéluc ta ble ment la démo cra ti sa tion et l’inté gra tion des
peuples dans toutes leurs arti cu la tions orga ni sa tion nelles possibles
telles que la Fran co phonie : c’est pour créer la soli da rité agis sante entre
les peuples divers. C’est dans cette logique qu’Eboussi Boulaga exhorte à
une « mémoire vigi lante » (Eboussi Boulaga, 1977) ;
Un aggiornamento démo cra tique. La présence du parle ment à l’APF est à
consi dérer comme une accep ta tion de la démo cratie en tant que
meilleur modèle de gouver nance pour l’État du Came roun. Étant donné
que la Fran co phonie est une orga ni sa tion démo cra tique qui entend la
défendre, il en ressort que tous les membres, fussent- ils infra ou
étatiques, ont l’obli ga tion de respecter lesdits prin cipes. Il est donc à
recon naître que la présence du parle ment à l’APF est une accou tu mance
pour la conso li da tion des prin cipes démo cra tiques au Came roun ;
Une exhor ta tion pour que l’État accepte les cultures étran gères en tant
que truche ment d’inser tion dans les lobbyings mondiaux d’influence. Ce
mélange est aussi un baro mètre de dialogue Comme disait Senghor :
« Toute vraie civi li sa tion, toute vraie culture est un métis sage »
(OIF, 2019).

Au- delà de ce qui est dit en amont, le parle ment, pour influencer la
poli tique étran gère du Came roun, a emprunté plusieurs trajec toires
néces saires pour laisser des marques à sa manière dans ce monde.
Dès 1975, le Président de l’Assem blée natio nale Salomon Tandeng
Muna a signé l’Arrêté de Bureau n° 18/B/AN/75 fixant les condi tions
de dépla ce ment des députés et des fonc tion naires de l’Assem blée
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natio nale en mission à l’exté rieur (Archives de l’ANC, 2019). En 1979,
un autre arrêté réamé na geait ce texte dans l’optique de norma liser
cette pratique des élus à l’international.

En 1986, le même PANC signait encore l’Arrêté n° 002/AB/AN/86
portant orga ni sa tion des rela tions de l’Assem blée natio nale du
Came roun avec les insti tu tions inter par le men taires et les parle ments
des pays amis. Il s’agis sait de :

26

Former une section natio nale de parle men taires et autres agents
capables d’influencer acti ve ment et digne ment au sein des insti tu tions
inter par le men taires du monde ;
Former un groupe d’amitié parle men taire avec chaque pays ami afin de
consti tuer une force d’influence et de propo si tion de leurs
diffé rents pays…

Jusqu’en 2019, l’Assem blée natio nale du Came roun comp tait 75
groupes d’amitié parle men taire (Archives de l’ANC, 2019). Ils offi cient
comme des « Ambas sa deurs légi times » du peuple came rou nais dans
75 pays du monde. Contrai re ment aux diplo mates de carrière, il faut
avouer que l’État du Came roun, dès 2010, avait 35 repré sen ta tions
diplo ma tiques perma nentes dans le monde (Essama Essomba, 2010,
7), c’est- à-dire 35 chefs de mission diplo ma tique nommés par le
Président de la République.

27

Ces repré sen ta tions diplo ma tiques effec tives du Came roun couvrent
les 88 pays membres de l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la
Fran co phonie (États et gouver ne ments membres de plein droit,
membres asso ciés et obser va teurs) et les États non membres, ce qui
laisse penser que l’État du Came roun ne couvre pas la tota lité de
l’univers de l’OIF avec ses repré sen ta tions diplo ma tiques résidentes.

28

Pour la posi tion stra té gique des parle men taires came rou nais dans
l’espace de la Fran co phonie, leurs missions de repré sen ta tion
diplo ma tique est symbo li que ment signi fi ca tive. Il advient que sur les
88 pays membres de l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie,
le parle ment couvre avec les groupes d’amitié parle men taire, 35 pays
membres de l’OIF. En tout cas, l’insti tu tion parle men taire au
Came roun dispose d’environ 75 groupes d’amitié parle men taire dans
le monde, ce qui démontre son influence de la poli tique étran gère du
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Tableau 2 : Les groupes d’amitié parle men taire membres de l’OIF en 2019 :

levier de la diplo matie parlementaire

Groupes d’amitié
parle men taire des pays
de l’OIF

Prési dents des Groupes
d’amitié parle men taire membre
de l’OIF

Repré sen ta tions diplo ma tiques
dans les pays membres de l’OIF

Cameroun- Autriche Wallang Richard Ebua Non

Cameroun- Belgique Fossi Jacob Oui

Cameroun- Bénin Dooh Collins Albert Non

Cameroun- Burkina Faso Komba Gaston Non

Cameroun- Burundi Feutheu Jean Claude Non

Cameroun- Cambodge Bara Julien Non

Cameroun- Canada Youwo Bernard Oui

Cameroun- Cap-Vert Temwa Non

Cameroun- Chypre Dougouf Djonkio Oui

Cameroun- 
Congo Brazzaville

Fossi Jacob Non

Cameroun- Corée
du Sud

Etong Hilarion Non

Cameroun- Côte d’Ivoire Igelle Elias Theremen Oui

Cameroun- Égypte Maounde Léonard Oui

Cameroun- France Ndongo Essomba J.-B. Oui

Cameroun- Gabon Ibrahima Dewa Oui

Cameroun- Ghana Ngujede Ngole Robert Non

Cameroun- Grèce Nyassa Julien épouse Bekolo Ebe Non

Cameroun- 
Guinée Bissau

Bello Limae Non

Cameroun- 
Guinée équatoriale

Moutymbo Rosette épouse Ayayi Oui

Cameroun- Liban Etombi Ekome Gladys Non

Cameroun- Luxembourg Djom goue Paul Eric Non

Cameroun- Madagascar Genesis Mbuckser Non

Cameroun- Mali Madjele Non

Cameroun- Maroc Koulagna Abdou Oui

Cameroun- Monaco Mgbatou Pierre Non

Cameroun- Niger Mandio William Peter Non

Came roun voire au- delà. Cette argu men ta tion peut être illus trée par
ces groupes d’amitié parle men taire francophone.
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Cameroun- Pologne Eloundou Bernabe Non

Cameroun- République centrafricaine Hila rion Etong Oui

Cameroun- République démo cra tique du Congo Mendoua née Atan gana Céline Oui

Cameroun- Roumanie Dissake née Ekoka M. Non

Cameroun- Rwanda Nkodo Dang Roger Non

Cameroun- Suisse Sassouan Hirihiri Oui

Cameroun- Tchad Matsang Seyi Mama Oui

Cameroun- Togo Fotso Joséphine Non

Cameroun- Tunisie Ali Mamouda Oui

TOTAL 35 14

(Archives de l’ANC, Arrêté du Bureau, n°2014/002/AB/AN du 15 avril 2014)

À la lecture de ce tableau illus tratif qui présente les groupes d’amitié
parle men taire et les repré sen ta tions diplo ma tiques opéra tion nelles
du Came roun au sein des pays membres de l’OIF, l’ANC couvre 35
pays ou parle ments fran co phones sur 88, ce qui repré sente environ
quarante pour cents (39,77 %) du taux de couver ture de l’espace
parle men taire francophone.
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Pour le pouvoir exécutif avec ses repré sen ta tions diplo ma tiques
perma nentes dans les pays membres de l’OIF, on peut dénom brer
environ 14 Ambas sades exis tantes. On revient donc à l’appré cia tion
selon laquelle l’État du Came roun couvre presque seize pour cents
(15,90 %) de la sphère fran co phone en termes de présence effec tive
de ses repré sen ta tions diplo ma tiques perma nentes ou rési dentes
dans les pays membres de l’OIF. C’est un fait qui témoigne en faveur
du parle ment pour ce qui est de son influence dans la poli tique
étran gère du Cameroun.

31

In fine, au- delà de cette couverture, il faut dire que la longue durée
de la présence de l’ANC dans les organes de l’OIF et l’acti visme de ses
parle men taires, a aussi contribué jusqu’en 1991 à l’adhé sion de l’État à
la Fran co phonie. De même, à l’aube de l’ère de la démo cra ti sa tion du
Came roun en 1990, surtout lors des premières élec tions légis la tives
et prési den tielles multi par tites de 1992, l’on a vu la mani fes ta tion de
cette influence grâce à la colla bo ra tion des parle men taires
fran co phones pour la super vi sion desdites élec tions. Certains élus
fran co phones, notam ment fran çais, ont été envoyés au Came roun
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pour observer les opéra tions de scrutin démo cra tique jamais
orga ni sées depuis 1960.

La raison fonda men tale de cette présence était la soli da rité entre
pays fran co phones et de s’assurer du choix des acteurs
parle men taires légi times et respon sables pour une nouvelle ère
démo cra tique au Came roun. On peut relever la présence, à cette
occa sion, des parle men taires fran çais tels que : Marcel Garouste
(député socia liste), Pierre Manger (député et Secré taire général de
l’Assem blée natio nale), Jacques Golliet (Séna teur) et Jean Pierre Bayle
(Séna teur socia liste). Après les élec tions de 1992, une insti tu tion
parle men taire nouvelle a pris corps pour une nouvelle phase
d’influence de la poli tique étran gère du Came roun à l’OIF.

33

II. Privi lèges de l’État du Came ‐
roun au sein de l’OIF depuis 1991
Dès 1960, date de l’acces sion du Came roun fran çais à la souve rai neté
inter na tio nale, le pouvoir exécutif s’est réfugié dans une logique du
« ni ni » politico- culturel. Abwa renché ris sait en parlant du
« Came roun ni anglo phone ni fran co phone » (Abwa, 2015, 25). Le pays
était influencé par la Guerre froide et surtout des orga ni sa tions
socio lin guis tiques, parti cu liè re ment le Common wealth et la
Fran co phonie. Comme cela a été démontré en amont, nombre
d’acteurs ont contribué à rompre cette neutra lité gouver ne men tale
pour ne pas offus quer la popu la tion enrôlée dans le système
de bilinguisme.

34

Il faut donc conce voir que l’omni pré sence et le mili tan tisme des
parle men taires au sein des orga ni sa tions de la Fran co phonie y ont
contribué, d’où la volonté d’iden ti fier les acquis de la présence du
Came roun à l’OIF depuis 1991 lors du 4  sommet de Chaillot en
France comme membre à part entière. Il n’est pas ques tion de faire
un dénom bre ment exhaustif du béné fice du Came roun au sein de
l’OIF mais de prendre pour illus tra tion quelques aspects desdits
acquis dont les parle men taires ont été l’un des acteurs influents pour
le rayon ne ment du Came roun à l’OIF.
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II.1. Acquis tech niques, sociaux et
cultu rels du Came roun à l’OIF
La multi cul tu ra lité des fran co phones inter pelle chacun à assumer la
langue fran çaise et à la défendre peu importe les tragé dies de
l’histoire. Il s’agit non pas de nier les contin gences histo riques mais
de les consi dérer comme iden tité et mémoire à préserver afin de
mieux s’en servir pour affronter les muta tions tempo relles. Le
Came roun a besoin de conforter des libertés, sa laïcité, sa diver sité
cultu relle, sa démo cratie sans aucune contrainte qui vire à
l’extré miste, ni aucune renon cia tion qui dépouille le Came rou nais de
ses valeurs intrin sèques mais dans le respect des iden tités plurielles
comme condi tion du vivre ensemble et de faci li ta tion du dialogue.
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En fait, la diver sité qui se conjugue à la Fran co phonie constitue
aujourd’hui le baro mètre de rési lience dans la coopé ra tion. C’est la
raison pour laquelle la Fran co phonie met l’accent sur l’inten si fi ca tion
du dialogue entre culture pour un nouvel ordre culturel d’égale valeur
et pour la recon nais sance de la diffé rence (OIF, 2019). Au- delà de ces
para digmes substan tiels portés par l’OIF, il se dégage que l’État du
Came roun a été couronné par des béné fices qu’il faut appré cier à leur
juste valeur depuis 1991. Ces acquis peuvent être carac té risés dans un
champ tech nique, social et culturel.
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Sur le plan social, plus de 10 millions de francs CFA ont été attri bués
en 2005 au Came roun par la Fran co phonie. Il était ques tion de
réha bi liter le Centre des handi capés d’Étoug- Ebé à Yaoundé. Dans la
même dyna mique, 3 millions de francs CFA ont égale ment été versés
au Came roun par la Fran co phonie pour l’équi pe ment du Centre
Béthanie Viacam à Yaoundé. On relève aussi l’assis tance lors de la
catas trophe de Nsam à Yaoundé en 1998.
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Sur le plan tech nique, le Came roun accueille depuis 1995 le Bureau
sous- régional de l’Agence univer si taire de la Fran co phonie (AUF).
C’est une marque de recon nais sance qui fait du Came roun l’un des
centres d’attrac tion scien ti fique de l’OIF dans le monde où émergent
et s’harmo nisent les idées d’un monde libre et de floraison
scien ti fique. Le pays a eu un appui de 200 millions de francs CFA pour
la créa tion du Centre régional d’ensei gne ment spécia lisé en
agri cul ture (CRESA) à l’Univer sité de Dschang. La créa tion à l’Institut
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des Rela tions inter na tio nales du Came roun (IRIC) d’une spécia lité de
forma tion pour les études de la Fran co phonie, le finan ce ment de la
recherche, l’accord des bourses, la forma tion en 2019 des maîtres
d’école, etc.

Le Came roun peut se réjouir de faire partie du cercle fermé des pays
qui abritent le centre du Système fran co phone d’édition et de
diffu sion (SYFED) parmi les 88 États membres. C’est une plate forme
cultu relle pour la jeunesse fran co phone. On y retrouve des espaces
audio vi suels, des réseaux locaux d’ordi na teurs, une riche et variée
docu men ta tion (OIF, 2019). L’acqui si tion de la médaille d’argent par
Kareyce Fotso, lors du concours de la chanson de la Fran co phonie à
Beyrouth en 2009, est une autre marque de connais sance envers le
Came roun qu’il ne faut guère ignorer. En 2017, la même Kareyce Fotso
a été faite Ambas sa drice de la soli da rité et de la bonne volonté des
jeux de la Fran co phonie de Côte d’Ivoire. Pour ce faire, elle a
accom pagné l’OIF dans plusieurs de ses mani fes ta tions dans
le monde.
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Le programme Noria est aussi à mettre en exergue. Il est survenu en
2002 pour le renfor ce ment des apti tudes des parle men taires dans le
domaine de l’infor ma tion avec la mise en place du réseau
infor ma tique et d’intranet. En 2004, l’on peut noter la forma tion et le
renfor ce ment des capa cités des infor ma ti ciens de l’ANC à l’utili sa tion
des outils infor ma tiques. En février 2017, le Bureau de l’Assem blée
parle men taire de la Fran co phonie au Québec avait décidé d’octroyer
le programme Noria à l’Assem blée natio nale du Came roun au titre de
l’Appui à la moder ni sa tion des systèmes d’infor ma tions (Entre tien,
2019). Une dyna mique pour s’arrimer à l’e- parlement comme étant
l’un des pylônes de renfor ce ment du travail des élus au sein de
l’espace francophone.

41

L’Assem blée natio nale avait égale ment béné ficié du Programme
Pardoc qui est un programme décennal d'appui aux services
docu men taires des Parle ments du Sud (Pardoc). Il avait été créé en
1991, lors du Sommet des Chefs d'État et de Gouver ne ment à Paris
(Chaillot), sur propo si tion de l'As sem blée parle men taire de la
Fran co phonie. Le parle ment came rou nais se posi tionne comme l’un
des premiers béné fi ciaires de ce programme de coopé ra tion
inter par le men taire de l’Assem blée parle men taire de la Fran co phonie,
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ce qui a favo risé un impor tant appui docu men taire, maté riel et de
plusieurs stages de forma tion au profit des fonc tion naires et des élus.
Dès 1999, le parle ment came rou nais avait été désigné comme
béné fi ciaire de l’appui et du suivi dudit programme. Il a été ques tion
de donner un soutien à la mise en place et à la restruc tu ra tion du
centre de docu men ta tion parle men taire au service des
parle men taires et des fonc tion naires parlementaires.

En 2017, l’OIF a apporté un appui au Came roun pour la promo tion de
l’entre pre neu riat des femmes et des jeunes. En fait, il s’agit d’un
soutien aux struc tures d’incu ba tion et de renfor ce ment de
l’envi ron ne ment en entre pre neu riat. À l’occa sion, Jean- Louis
Atan gana parlait de « la diplo matie agis sante et gagnante entre l’OIF
et le Came roun pour le soutien d’un pilier de la poli tique écono mique
du pays vers l’émer gence » (Archives de l’ANC, 2019).

43

Cette énumé ra tion, aussi sommaire soit- elle, permet néan moins de
connaître non seule ment les acquis tech niques et socio cul tu rels du
Came roun à l’aune de son adhé sion à l’OIF en 1991 mais aussi de
comprendre que la présence de l’Assem blée natio nale du Came roun
au sein des forums parle men taires de la Fran co phonie a été
stra té gique. Il est bien sûr que certains parlent de l’abou tis se ment de
la volonté de l’exécutif. Cepen dant, à la lecture de la longue histoire
de l’insti tu tion parle men taire du Came roun, on peut conclure qu’elle
est l’échine dorsale itiné rante de la fonda tion de l’État du Came roun
dans une dyna mique multi cul tu relle dont la Fran co phonie est le
chantre, c’est- à-dire que « c’est la plus vieille des insti tu tions
poli tiques du Came roun, la mémoire poli tique en prin cipe la plus
épaisse du paysage insti tu tionnel » (Olinga, 2013, 79).

44

II.2. Avan tages politico- institutionnels
de la présence du Came roun à l’OIF

Compte tenu des dyna miques insti tu tion nelles voulues par les
acteurs parle men taires de l’espace fran co phone, l’AIPLF avait initié
des réformes pour qu’elle joue plei ne ment son rôle en tant
qu’orga ni sa tion repré sen ta tive de la Fran co phonie : c’était lors de
sa XVII  Assem blée géné rale à Paris du 10 au 13 juillet 1989. Avant
cette haute rencontre, les députés came rou nais éprou vaient déjà la
déter mi na tion d’accé lérer la diplo matie parle men taire pour
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contri buer au rayon ne ment du Came roun. Ceci se justifie par le fait
que 3 ans avant la rencontre de Paris, le Président de l’Assem blée
natio nale du Came roun avait signé, le 30 juin 1986, l’Arrêté du Bureau
n° 002/AB/AN/86 portant orga ni sa tion des rela tions de l’Assem blée
natio nale du Came roun avec les insti tu tions inter par le men taires et
les parle ments des pays amis (Archives de l’ANC, 2019).

C’est cet ensemble de fait parmi tant d’autres qui a conduit à une
nouvelle ère diplo ma tique pour le Came roun. Dès lors, c’est en 1991
que la Fran co phonie a orienté ses objec tifs dans la pers pec tive
d’amélio ra tion de son paysage politico- institutionnel. Dans cette
redy na mi sa tion, il faut noter :
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La promo tion de la paix, de la démo cratie et des droits de l’Homme. C’est
paral lè le ment dans ce sens que le Came roun a abrité du 24 au 26 janvier
2000, le colloque conjoint Fran co phonie/Common wealth. Ledit colloque
avait pour thème « la démo cratie dans les sociétés plurielles » ;
La promo tion de la langue fran çaise, la diver sité cultu relle et
linguis tique ;
L’appui à l’éduca tion, la forma tion, l’ensei gne ment supé rieur et la
recherche ;
Le déve lop pe ment de la coopé ra tion pour le déve lop pe ment
durable, etc.

Eu égard à ces nouvelles orien ta tions de la Fran co phonie, il faut voir
en cela une heureuse coïn ci dence car le Came roun venait juste de
connaître sa libé ra tion politico- institutionnelle en 1990. Il s’agis sait
de l’adop tion du système démo cra tique long temps reven diqué par les
acteurs progres sistes tels que la société civile, les avocats, les
jour na listes, certains partis poli tiques et les parte naires
inter na tio naux. Le vote des lois n° 90/052 sur la liberté de
commu ni ca tion, n° 90/056 sur le multi par tisme, n° 90/55 sur le
régime des réunions publiques... est venu marquer le point de départ
de l’expé ri men ta tion de la démo cratie. Ce qui corro bore avec les
nouvelles orien ta tions de la Fran co phonie évoquées en amont.
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Dans ce raison ne ment, il faut savoir, à titre illus tratif, que le
Came roun a été désigné pour orga niser, du 28 au 30 mai 1998, la
réunion de la région- Afrique de l’APF. Cette rencontre avait regroupé
plus de 60 invités et avec au moins 20 Prési dents des assem blées
parle men taires afri caines. Il était ques tion des échanges
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d’infor ma tions, de la coopé ra tion inter par le men taire, de prendre des
initia tives entre les sections dans les domaines du respect des droits
de la personne, du droit au déve lop pe ment et la promo tion de
la démocratie.

De même, il y a eu la confé rence régio nale Afrique de l’Assem blée
parle men taire de la Fran co phonie du 27 au 30 mai 1998. En 1997, le
Came roun a reçu un appui dans son processus de démo cra ti sa tion.
La Fran co phonie a alors envoyé les obser va teurs dans le cadre des
élec tions légis la tives de cette année.
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Nous avons aussi l’orga ni sa tion du sémi naire régional sur le travail
parle men taire à Yaoundé du 24 au 28 avril 2000 où l’on pouvait
observer la présence du Gabon, de la Répu blique centra fri caine et du
Tchad. Cette rencontre compre nait les élus desdits pays, les
fonc tion naires des assem blées parle men taires y compris ceux du
Came roun. La même année, l’Assem blée parle men taire de la
Fran co phonie avait choisi le Came roun pour le dérou le ment de
la 26  Session ordi naire : c’était préci sé ment en juillet 2000.
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ème

On note égale ment l’appui à l’Asso cia tion inter na tio nale des maires
fran co phones (AIMF) pour la conso li da tion de la décen tra li sa tion, la
valo ri sa tion des villes du Came roun. Pour les villes en ayant béné ficié,
on peut relever les villes comme Dschang, Édéa, Ébolowa, Banganté,
Douala, Foumban, Garoua, Limbé, Bertoua, l’orga nisme Communes et
villes unies du Came roun (OIF, 2019). L’objectif était l’auto no mi sa tion
des collec ti vités locales, l’affer mis se ment de la paix et la préven tion
des conflits. C’est sans doute dans cette logique que dans le n° 37 de
La lettre de la Fran co phonie parlementaire de juin 2018, le Came roun
était pris en compte dans les attaques de Boko Haram au Came roun
(APF, 2019). Cela tradui sait inéluc ta ble ment la volonté des
parle men taires fran co phones d’exprimer leur soli da rité envers un
pays membre en insécurité.
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Les visites des hautes auto rités de la Fran co phonie au Came roun ne
sont pas en reste. Il faut relever la présence des Secré taires géné raux
de la Fran co phonie tels que Boutros Boutros- Ghali en 2000, Abdou
Diouf en 2005, Michaelle Jean en 2015 et Louise Mushi ki wabo en
2019. La Rectrice de l’Agence univer si taire de la Fran co phonie (AUF)
Michèle Gendreau- Massaloux en 2000, l’Admi nis tra teur général de
l’OIF Roger Dehaybe en 2000, le Président de l’AUF Jean du Bois de
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Tableau 3 : Déco ra tion de quelques auto rités came rou naises par l’OIF 1989-

2012

Auto rités camerounaises Recon nais sances hono ri fiques
de l’OIF

Années
de décoration

Hono rable Simon Achidi Achu Chevalier 1989

Hono rable Yvonne Asta Chevalier 1989

Hono rable Lawrence Fonka Shang Offi cier de l’Ordre de la Pléiade 1989

Hono rable Gabriel Mballa Bounoung Comman deur de l’Ordre de
la Pléiade

1989

Hono rable Samuel Efoua Mbozo’o
(ancien SG- ANC)

Comman deur de l’Ordre de
la Pléiade

1989

Hono rable Djibril Cavaye Yeguié Grand officier 1994

Lejeune Mbella Mbella (membre
du gouvernement)

Comman deur de l’Ordre de
la Pléiade

1997

Paul Biya (Président de la République) Grand- Croix dans l’Ordre de
la Pléiade

2000

Gaudusson en 2002, le Chef de Divi sion de la diver sité cultu relle de la
Fran co phonie Rémi Sagna en 2010, la récep tion en 2016 par
l’hono rable Théo phile Baoro Vice- président de l’ANC, du Président du
parle ment de la Fédé ra tion Wallonie- Bruxelles. L’accueil du député
Philippe Courard accom pagné du conseiller spécial du Secré taire
général de l’OIF, l’arrivée au Came roun du Direc teur de Cabinet de la
Secré taire géné rale de la Fran co phonie Jean- Louis Atan gana
Amougou en 2018, l’envoyé spécial de la Secré taire géné rale de l’OIF
au Came roun, Désiré Kadré Ouedraogo. La même année, il y a eu la
visite de la Prési dente du Conseil perma nent de la Fran co phonie,
Lise Filiatrault.

La recon nais sance des auto rités came rou naises dans les instances de
la Fran co phonie est une constance qui mérite d’être relevée dans ces
acquis. Nous pouvons illus trer par les diffé rents grades de l’ordre de
la pléiade de la Fran co phonie et du dialogue des cultures créé par
l’AIPLF en 1972 (APF a, 2019). Il s’agit d’une déco ra tion appelée Grand- 
croix, Grand offi cier, Croix de Comman deur, Croix d’offi cier et la
Médaille de Cheva lier (APF b, 2019) pour la recon nais sance des
person na lités qui défendent les idéaux de l’OIF. Les quelques
auto rités came rou naises qui avaient alors reçu cette déco ra tion sont
présen tées dans le tableau ci- dessous :
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Edgar Alain Mebe Ngo’o (membre
du gouvernement)

Offi cier de l’Ordre de la Pléiade 2001

Gervais Mendoze (membre
du gouvernement)

Offi cier et Comman deur de l’Ordre de
la Pléiade

2009

Jean Tabi Manga (universitaire) Offi cier de l’Ordre de la Pléiade 2012

(Archives de l’ANC, 2019)

Tableau 4 : Réper toire des dépu tées de la Commis sion des Affaires étran gères

de la 1  à la 9  législature

À l’analyse de ce tableau, il faut dire d’emblée que la liste n’est pas
exhaus tive au regard des multiples déco ra tions de cette enver gure et
d’autres récom penses que les Came rou nais ont reçues à l’OIF dans le
domaine sportif, culturel ou scien ti fique. De même, il ressort que les
députés came rou nais sont ceux qui ont été parmi les premiers à
obtenir les distinc tions de l’OIF et ils ont égale ment été plus décorés
non seule ment avant les acteurs tradi tion nels de la poli tique
étran gère mais aussi avant l’adhé sion du Came roun comme pays
membre à part entière de l’OIF, ce qui démontre à suffi sance leur
intré pi dité et la recon nais sance de leur travail dans l’influence de la
poli tique étran gère du Came roun au sein de la Francophonie.

54

Dans cette influence de la poli tique étran gère du Came roun au sein
de l’OIF, il ne faut pas ignorer l’action des dépu tées. Bien que
margi na li sées sans conteste dans les cercles mana gé riaux des
insti tu tions, il convient de recon naître que depuis la première
légis la ture du Came roun de l’unité retrouvée en 1973 jusqu’en 2019
corres pon dant à un parle ment multi par tite et bica mé rale, elles ont
été l’une des chevilles ouvrières dans l’influence de la poli tique
étran gère du Came roun malgré leur nombre réduit. Pour ce faire,
elles méritent d’être mises en lumière dans ce travail, ceci parce que
les femmes consti tuent un atout majeur dans la conduite des
missions de la Fran co phonie. Pour tant, l’Assem blée parle men taire de
la Fran co phonie demande aux Chefs d’État et de gouver ne ment de la
Fran co phonie de lever toute réserve pour une meilleure appli ca tion
des mesures d’élimi na tion de toutes les formes de discri mi na tion à
l’égard des femmes afin d’assurer l’égalité des hommes et des femmes
(APF, 2010).
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Mandatures Noms et prénoms des députées Nombre
de députées

Déno mi na tion de
la commission

1973-1978 / / /

1978-1983 / / /

1983-1988 / / /

1988-1992 Berthe MbangNgobo
Josepha Mua
Rufine Otabela
Esther Songo
Made leine Tong Tong
Kande née Yaouba

6 Commis sion des
Affaires étrangères

1992-1997 Delphine Medjo
José phine Nguetti
Jean nette Vacalo Poulous

3 Commis sion des
Affaires étrangères

1997-2002 Biwongo née Assom bang Atu'u 1 Commis sion des
Affaires étrangères

2002-2007 Brigitte Mebande épouse
Abdoul Bagui
Anne Ngoula

2 Commis sion des
Affaires étrangères

2007-2013 Brigitte Mebande
épouse Abdoulbagui
Odette Melaga
Mary Muyali Boya épouse Meboka

3 Commis sion des
Affaires étrangères

2013-2019 Céline Marie Epondo Fouda
Lauren tine Koa Mfegue
Odette Louise Madio Gnitedem
épouse Melaga
Madjele
Mary Muyali Boya épouse Meboka
Brigitte Mebande
épouse Abdoulbagui
Martine Nlang épouse Ngbwa

7 Commis sion des
Affaires étrangères

(Archives de l’ANC, 2019)

Il appert que depuis l’avène ment des indé pen dances du Came roun,
les femmes parle men taires ont été moins prises en compte dans les
commis sions parle men taires char gées des Affaires étran gères. Cette
aporie s’est traduite dans le cadre des groupes d’amitié parle men taire
qui couvrent l’espace fran co phone. Le peu qui en fait partie n’occupe
même pas les postes de respon sa bi lité, ce qui a continué à foisonner
des restric tions à l’expres sion de la démo cratie et de la diver sité.
Pour tant, « les femmes huma nisent le monde poli tique » (Beetham,
2016, 20). Néan moins, il est à constater que, depuis le début de la
neuvième légis la ture en 2013, l’on assiste à un regain d’intérêt à
l’égard des femmes élues dans les Commis sions perma nentes des
Affaires étran gères, ce qui est un avan tage pour le respect des
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prin cipes de l’OIF en ce qui concerne la promo tion des femmes au
sein de l’espace francophone.

Dans ce travail, il convient égale ment de plaider pour la réforme de
l’action inter na tio nale du parle ment came rou nais afin de contri buer
encore avec plus de vigueur et de sérieux au rayon ne ment de la
Fran co phonie ainsi qu’à ses insti tu tions. En six (06) décen nies
d’exis tence, on observe une obso les cence des normes qui
affai blissent la diplo matie parle men taire portée par certains élus qui
se comportent parfois comme des marion nettes ou comme des
affai ristes dans les pays membres de la Fran co phonie au lieu de créer
un véritable lobbying de pres sion et de contrôle de l’action des
exécu tifs francophones.
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Conclusion
La construc tion de l’analyse autour de la Fran co phonie dans les
poli tiques étran gères, sied à la logique de soli da rité inter na tio nale, du
main tien de la culture du dialogue et de la promo tion des valeurs
humaines, ça veut dire qu’au sein de la Fran co phonie, plusieurs
acteurs font vivre cet idéal qui est un construit au regard de la
dyna mique de la langue fran çaise et surtout de la multi cul tu ra lité qui
la struc ture. Pour le cas du Came roun, l’insti tu tion parle men taire
détient un record dans la dili gence de la poli tique étran gère du
Came roun au sein de la Fran co phonie. Elle est la seule inter lo cu trice,
légale et légi time qui a conduit le Came roun à l’indé pen dance et qui a
égale ment conduit la diplo matie avec déli ca tesse durant la période
d’hési ta tion du pouvoir exécutif. Dere chef, c’était une période d’auto- 
marginalisation (Mouelle, 1996, 138). Bien que certains auteurs aient
long temps consi déré la démarche inter na tio nale du parle ment
came rou nais comme étant acces soire, il convient de recon naître que
cette insti tu tion a été et reste un acteur sans lequel la poli tique
étran gère du Came roun aurait été terne. Elle a contribué à la
sacra li sa tion des idéaux, à la recon nais sance, à l’appro ba tion des
prin cipes des droits de l’Homme, etc. C’est un acteur avec qui la
poli tique étran gère du Came roun à la Fran co phonie trouve son
fonde ment, son sens et sa légi ti mité. Il convient de recon naître que
pour conti nuer son ascen sion, le défi de la démo cra ti sa tion effec tive
dudit parle ment s’impose. C’est une exigence pour mieux
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2  Dans cet article, nous parlons abon dam ment du parle ment comme
acteur ayant influencé la poli tique étran gère du Came roun depuis les
indé pen dances. En fait, il s’agit de l’Assem blée natio nale qui, depuis 1960,
est la seule chambre parle men taire ayant fonc tionné. La deuxième chambre,
à savoir le Sénat, n’est qu’une créa tion récente car il a été institué en 2013.
C’est la raison pour laquelle cette réflexion se concentre plus sur
l’Assem blée natio nale du Cameroun.

3  Par essence, le Came roun a une diver sité humaine, linguis tique et
cultu relle qui fait de lui une Afrique en minia ture. Cepen dant, la
multi cul tu ra lité à laquelle nous faisons allu sion ici est celle acquise en 1916
lors de la Première Guerre mondiale après le partage du pays. Il s’agis sait du
début de la fran co pho ni sa tion et de l’anglo pho ni sa tion du Cameroun.

4  La France a long temps convoité le Came roun au point où l’Alle magne a
dû passer les accords avec qu’elle pour la sécu ri sa tion de son terri toire. La
négo cia tion la plus contrai gnante pour la France était celle de 1911. La
France a alors profité de la Première Guerre mondiale qui a commencé en
Europe en 1914, pour prendre les terri toires long temps convoités parmi
lesquels le Came roun partagé avec les Anglais en 1916. C’est la raison pour
laquelle nous avons évoqué la prise du Came roun dans un cadre informel.
La rela tive norma li sa tion de ses rapports avec le Came roun ne commence
qu’à partir du traité de Versailles en 1919 et avec l’implé men ta tion en 1920
des réso lu tions prises comme le système de mandat. Cette norma li sa tion
s’est pour suivie avec le système de tutelle dès 1945 après la créa tion de
l’ONU et abouti en 1960 avec l’indé pen dance du Cameroun.

5  Il faut néan moins relever que le Came roun a été admis en 1975 comme
membre associé de l’Agence de coopé ra tion cultu relle et tech nique (ACCT)
des pays fran co phones, qui elle a été créée en 1970 lors de la confé rence de
Niamey. Cette agence avait pour leit motiv la promo tion de la langue
fran çaise et de la coopé ra tion cultu relle au sein de la famille fran co phone.
C’est seule ment en 1991 que le Came roun a été accepté comme pays
membre à part entière de l’OIF.

6  La loi- cadre Defferre a été promul guée le 23 juin 1956. En fait, c’était une
loi qui auto ri sait le gouver ne ment fran çais à mettre en œuvre les réformes
et à prendre les mesures néces saires pour assurer l’évolu tion des terri toires
rele vant de la compé tence du ministre fran çais de l’outre- mer à
l’occur rence, M. Gaston Defferre. In fine, avec la mouvance de la
déco lo ni sa tion, il était ques tion d’accorder la gestion des affaires du pré
carré fran çais aux popu la tions autoch tones. C’est dans cette pers pec tive
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que l’Assem blée légis la tive du Came roun (ALCAM) a eu plus d’attri bu tions
que les précé dentes assemblées.

7  Le mot « elfe » traduit le génie symbo li sant la force natu relle (Le Petit
Larousse illustré, 2005, 402). Nous avons parlé d’un elfe parle men taire dans
ce travail pour dési gner la prépon dé rance de l’insti tu tion parle men taire au
Came roun dans la fonda tion de l’État et l’influence de la poli tique étrangère.

RÉSUMÉS

Français
Le Came roun, depuis la fin de la Première Guerre mondiale, est un pays
multi cul turel. Ce multi cul tu ra lisme bien qu’imposé, est devenu un atout et a
conso lidé son inté gra tion au monde moderne. Il s’ensuit que l’acces sion du
pays à l’indé pen dance de ses deux terri toires, le Came roun oriental et le
Came roun occi dental, jadis admi nis trés respec ti ve ment par la France et
l’Angle terre, a encore enrichi sa diver sité cultu relle. D’emblée, le premier
Président Ahmadou Ahidjo a dû faire face à un dilemme concer nant
l’adhé sion de l’État aux orga ni sa tions inter na tio nales à carac tère culturel,
notam ment à la Fran co phonie et au Common wealth pour des raisons de
stabi lité interne. L’embarras d’Ahidjo peut se justi fier par le fait qu’il était au
centre de la gestion des indé pen dances, de la réuni fi ca tion, du fédé ra lisme
et de l’unifi ca tion du Came roun. Le deuxième Président Paul Biya, arrivé au
pouvoir en 1982, a attendu près d’une décennie avant que le pays soit
accepté comme membre à part entière de la Fran co phonie. Pour y parvenir,
c’est l’acti visme de l’insti tu tion parle men taire à travers les élus du peuple
qui a aussi déter miné la présence de l’État dès 1991 à la Fran co phonie. À
l’expli ca tion, lors de la première rencontre de créa tion de l’Asso cia tion
inter na tio nale des parle men taires de langue fran çaise du 17 au 18 mai 1967,
l’Assem blée natio nale du Came roun faisait partie des membres fonda teurs
qui ont su mener la diplo matie parle men taire avec déli ca tesse au sein de
l’AIPLF puis de l’APF. Un elfe parle men taire qui a influencé la poli tique
étran gère du Came roun. C’est ce qui permet d’émettre l’hypo thèse selon
laquelle le parle ment est le maillon essen tiel dans le fonc tion ne ment d’un
État au regard des insi dieuses problé ma tiques trans na tio nales sur lesquelles
il est appelé à donner son avis. Il travaille pour l’intérêt commun des
citoyens, il fait recours au compromis pour la stabi lité des insti tu tions, il
amende et vote tous les textes de lois natio naux et inter na tio naux, il
contrôle les autres insti tu tions… Bref, il exerce l’auto rité de l’État. Il
convient donc d’étayer le travail des parle men taires came rou nais pour ce
qui est de leur marge de manœuvre dans la poli tique étran gère au sein de la
Fran co phonie. La présente réflexion s’inté resse à la contri bu tion des
acteurs natio naux dans la défi ni tion de la poli tique étran gère des États vis- 
à-vis de la Francophonie.
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English
Cameroon, since the end of the First World War, has been a multi cul tural
land. This multi cul tur ality, although imposed, has become an asset and has
consol id ated its integ ra tion into the modern world. It follows that the
country's acces sion to inde pend ence through its two territ ories, namely
eastern Cameroon and western Cameroon, once admin istered by France
and England respect ively, has further enriched its cultural diversity. At the
outset, the first Pres ident Ahmadou Ahidjo, then faced a dilemma
concerning the acces sion of the State to inter na tional cultural
organ iz a tions, in partic ular to the French- speaking nations and the
Common wealth for reasons of internal stability. Ahidjo’s embar rass ment can
be justi fied by the fact that he was central to the manage ment of
Cameroon’s inde pend ence, reuni fic a tion, feder alism and unific a tion. Second
Pres ident Paul Biya, who came to power in 1982, waited almost a decade
before the country could be accepted as a full member of the French- 
speaking nations. To achieve this, it was the activism of the parlia mentary
insti tu tion through the elected repres ent at ives of the people that also
determ ined the pres ence of the State in 1991, in the French- speaking
nations. With the explan a tion, at the time of the first meeting of creation of
the Inter na tional Asso ci ation of the French Language Parlia ment arians from
May 17 to 18, 1967, the National Assembly of Cameroon was one of the
founding members, who knew how to conduct parlia mentary diplomacy
with delicacy within the AIPLF then the APF. A parlia mentary elf who
influ enced Cameroon's foreign policy. This is what makes it possible to
hypo thesize that parlia ment is the substantive central point of the
func tioning of a state with regard to the insi dious transna tional issues on
which it is called upon to give its opinion. It works for the common interest
of the citizens, it resorts to compromise for the stability of the insti tu tions,
it amends and votes all the texts of national and inter na tional laws, it
controls other insti tu tions… In short, it exer cises the authority of State.
Parlia mentary work should there fore be supported in terms of its room for
maneuver in foreign policy within the French- speaking nations. This
proposal is concerned with the contri bu tion of national actors to define the
foreign policy of States towards the French- speaking nations.

INDEX
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Keywords
Cameroon, cooperation, diplomacy, French-speaking nations, parliament



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

AUTEUR

Daniel Nebeu
Daniel Nebeu est Chercheur en Histoire des Relations internationales au Centre
de recherche et de formation doctorale en sciences humaines, sociales et
Éducatives (CRFD/SHSE) de l’Université de Yaoundé 1. Il est également chercheur
et membre du directoire à CMI (Collective Memory and Internet). Ses domaines
de compétence sont l’histoire des relations internationales avec un ancrage sur
les institutions parlementaires.

https://publications-prairial.fr/rif/index.php?id=1077


Cinquantenaire de la francophonie : le jubilé
avant la traversée des siècles
Jean Paul Yongui

DOI : 10.35562/rif.1107

Droits d'auteur
CC BY

PLAN

I. Les forces de l’esprit du cinquantenaire
II. L’état des institutions actuelles : volontarisme et dysfonctionnement

II.1. Des progrès évidents et des résultats probants
II.2. Les insuffisances structurelles et opérationnelles

II.2.1. Le manque de visibilité de la francophonie sociopolitique
II.2.2. L’insuffisance d’empathie pour les étudiants francophones
II.2.3. Les facteurs de fragilisation du français
II.2.4. La crise de la pleonexia

III. L’indispensable renouvellement de la Charte de la Francophonie
III.1. La restructuration du Secrétariat général de la Francophonie

III.1.1. Une fonction statutaire accablante
III.1.2. L’indispensabilité des Secrétaires généraux adjoints
III.1.3. Comparaison avec le Secrétariat général des autres organisations
internationales

III.2. L’impératif de mise à jour des habilitations du français
III.3. L’urgence d’une reconnaissance juridique des langues autochtones
III.4. La légitimation des nouvelles institutions

IV. Les promesses d’une francophonie inventive
IV.1. Projet phare et inédit : Lancement des préparatifs des 1200 ans
d’existence de la langue française
IV.2. L’ère de développement des académies des langues autochtones
IV.3. L’invitation à la création d’une chaîne de télévision nycthémérale de
la Francophonie
IV.4. L’immortalisation de la Francophonie par la pierre et le marbre
IV.5. Le projet de création d’une Agence de régulation de la langue
française

V. Les nouvelles fonctions de la langue française
V.1. Le statut de français langue interplanétaire
V.2. Les fonctions cybernétiques du français

Conclusion



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

TEXTE

Le reten tis se ment qu’une commu nauté de vie décide de donner à un
cinquan te naire reflète le degré de rayon ne ment de la valeur célé brée
au sein de la société contem po raine. En 2020, le peuple fran co phone
choi sira libre ment entre le service minimum et la démons tra tion de
force, entre l’élitisme et l’adhé sion popu laire pour la célé bra tion des
cinquante ans de la Fran co phonie insti tu tion nelle. L’annua lité festive
de la Journée inter na tio nale de la Fran co phonie paraît un message de
fierté cultu relle qui prédis pose les masses popu laires à une véri table
osmose avec le cinquan te naire annoncé ; un frémis se ment obser vable
au sein des états- majors de la sphère diplo ma tique et au sein de
l’intel li gentsia semble indi quer que l’année 2020 pour rait être un
grand moment de fran co phonie. Toute fois, à l’heure des bilans et des
projec tions futu ristes sur les chemins de l’avenir, il est légi time de se
demander si les fran co phones du monde entier sauront saisir
l’oppor tu nité de leur cinquan tième anni ver saire pour confirmer que
la Fran co phonie est une valeur sûre de la civi li sa tion de l’universel et
surtout du monde de demain. Lorsque les Nations unies ont célébré
leur cinquan te naire en 1995, la planète entière a vibré : au moins, il
existe donc ce précé dent pour nous encou rager à faire aussi bien
sinon mieux, avec l’avan tage d’un petit village plané taire beau coup
plus média tisé. Mais au- delà de cette année éminem ment symbo lique
qui finira bien par passer, le cinquan te naire de la Fran co phonie nous
semble avoir voca tion à produire une dyna mique de traversée de
plusieurs siècles sans essouf fle ment. Nous faisons l’hypo thèse que la
longé vité sécu laire de toutes les fran co pho nies dépendra de la qualité
des idées qui émer ge ront du cinquan te naire de 2020. À cet égard,
sachant le naufrage du nazisme et du commu nisme au XX  siècle, le
balbu tie ment de l’anti- et de l’alter- mondialisme, les essouf fle ments
inter mit tents du panafri ca nisme aussi, il serait judi cieux d’avoir
l’humi lité de recon naître que la Fran co phonie conqué rante n’est pas
abso lu ment à l’abri des décon ve nues. Cela dit, dans quelle mesure
l’insti tu tion na li sa tion a- t-elle été propice à l’implan ta tion de la
Fran co phonie dans le paysage des rela tions inter na tio nales ?
Nonobs tant, la fran co phonie des peuples se reconnaît- elle dans la
Fran co phonie insti tu tion nelle ? Dans la quête d’une perpé tua tion de

1
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nos valeurs, le ques tion ne ment de nos textes fonda men taux n’est- il
pas indis pen sable ? La langue fran çaise, socle indis cu table de l’espace
fran co phone, est- elle appré hendée dans la tota lité de ses fonc tions ?
Quelles seraient les inno va tions néces saires à la Fran co phonie de
demain ?

Le cadre théo rique et le corpus2

Le concept de régu la tion nous a paru névral gique dans le cadre d’une
entre prise de réno va tion et de redy na mi sa tion de la Fran co phonie.
Nous avons par consé quent opté pour la théorie des régu la tions,
appli quée en première inten tion au domaine de la socio lin guis tique :

3

« Mettre au point une Fran co phonie multi po laire, c’est favo riser
l’émer gence d’autres pôles que Paris. Nous propo sons de ce fait un
cadre théo rique dans lequel la langue fonc tionne et change avec cinq
types de régu la tions : les régu la tions insti tu tion nelles, les régu la tions
sociales, les régu la tions cultu relles, les régu la tions par rétro ac tion et
les régu la tions struc tu relles » (Zang Zang, 2006, 398).

La théorie des régu la tions dépasse clai re ment le cadre étroit des
langues et se déclare compé tente sur tous les compar ti ments de vie
de la Fran co phonie. Le phéno mène de la régu la tion lui- même désigne
les méca nismes de rééqui li brage interne grâce auxquels une entité
contrôle ou fait contrôler son fonc tion ne ment social : la
Fran co phonie est au minimum dans le besoin d’une régu la tion à
laquelle devront se greffer des inno va tions. Les régu la tions
insti tu tion nelles relèvent de l’inter ven tion de l’État en
complé men ta rité avec d’autres insti tu tions ; les régu la tions sociales
découlent de l’action des sociétés c’est- à-dire des peuples ; les
régu la tions cultu relles font appa raître une entité lambda comme le
lieu de rencontre de plusieurs valeurs anthro po lo giques ; les
régu la tions par rétro ac tion sont le fait de l’enco deur qui vérifie que le
déco deur a bien reçu son message, à défaut de quoi il procède à des
réajus te ments ; les régu la tions struc tu relles concernent l’action
humaine de norma li sa tion d’un système, ainsi que la réac tion du
système lui- même par auto ré gu la tion. Deux docu ments forment
prio ri tai re ment notre corpus : la Conven tion de Niamey du 20 mars
1970, rela tive à l’ACCT (Agence de coopé ra tion cultu relle et
tech nique), et la Charte de la Fran co phonie du 23 novembre 2005,

4
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adoptée à Anta na na rivo. L’ossa ture de ce corpus est complétée par
deux textes du président de la Répu blique Fran çaise Emma nuel
Macron : le discours de la Journée inter na tio nale de la Fran co phonie
du 20 mars 2018 et le discours du 11 octobre 2018 au XVII Sommet de
la Fran co phonie à Erevan (Arménie).

e 

I. Les forces de l’esprit
du cinquantenaire
Les vocables « cinquan te naire » et « jubilé » sont bel et bien
syno nymes mais avec une portée symbo lique consi dé ra ble ment
diffé ren ciée lorsqu’on dépouille leur charge concep tuelle. Le
cinquan te naire est le terme le plus appro prié en fran çais courant. Il
charrie une popu la rité qu’il doit sans doute à l’adjectif numéral
cardinal « cinquante ». Ainsi, dans sa déno ta tion pure et simple, le
cinquan te naire n’est rien de plus ou de moins qu’un cinquan tième
anni ver saire. Or, à l’échelle des décen nies et des siècles, il se pour rait
que le cinquan te naire soit le plus mystique de tous les cycles du
temps. La prise de conscience de cette dimen sion sacrale et sacrée
consacre l’origi na lité du jubilé par rapport à un clas sique
cinquan te naire. En effet, selon la théo logie ou mytho logie juive,
l’inven teur du jubilé n’est pas n’importe qui : il s’agit de Dieu en
personne. La symbo lique des chiffres est impres sion nante dans la
foulée car l’année du jubilé inter vient juste après la 49  année où « 7 »
le chiffre parfait de l’Être suprême se met au carré c’est- à-dire se
multi plie par lui- même. Du latin ecclé sias tique « jubi laeus » lui- même
issu de l’hébreu « yôbel » signi fiant « sonnerie de cor », le terme
« jubilé » doit sa déno ta tion origi nelle à la reli gion. Son évoca tion
première dans un livre mosaïque arrange les trois reli gions dites
révé lées. Et dans la litté ra ture de Moïse, le jubilé se définit comme
une année privi lé giée qui revient tous les cinquante ans. Toujours
selon le texte d’origine, le jubilé est une célé bra tion porteuse de
valeurs dont il tire la richesse de sa spiri tua lité : c’est une année
sanc ti fiée, une année de liberté pour tous, repos, retour au bercail,
pros pé rité, honnê teté, sécu rité, satiété, redis tri bu tion des terres,
resti tu tion des biens, charité, tolé rance, foi, apai se ment économique.

5

e

Le tout premier ensei gne ment de la sacra lité du jubilé est qu’un
cinquan te naire est une célé bra tion qui s’étale sur toute la longueur

6
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d’une année. Si la Fran co phonie veut se hisser à la hauteur de son
demi- siècle d’exis tence, elle ne doit surtout pas commettre l’erreur
stra té gique monu men tale de cibler les seules jour nées du 20 mars
2020 et du Sommet de la Fran co phonie de Tunis. Il faut se préparer à
365 jours de célé bra tion dont le monde entier se souviendra.

Par bonheur, cette idée d’annua lité du cinquan te naire de la
Fran co phonie, vive ment défendue par nos soins dans plusieurs
cercles de réflexion ou de déci sion, a trouvé un écho favo rable auprès
de la Confé rence minis té rielle de la Fran co phonie (CMF) réunie à
Monaco les 30 et 31 octobre 2019 pour sa 36  session. Dans sa
« Réso lu tion sur le cinquan te naire de la Fran co phonie », la CMF a
clai re ment déter miné la durée des festi vités :

7

e

« Nous, Ministres parti ci pant à la 36  session de la Confé rence
minis té rielle de la Fran co phonie, réunis à Monaco les 30 et 31
octobre 2019, […] déci dons : 1. que le 20 mars 2020 sera célébré à
Niamey, "village natal de la Fran co phonie" ; 2. que le cinquan tième
anni ver saire de la Conven tion de Niamey sera célébré tout au long de
l’année 2020 avec, en point d’orgue, le XVIII  Sommet de la
Fran co phonie à Tunis » (CMF OIF, 2019).

e

e

II. L’état des insti tu tions
actuelles : volon ta risme
et dysfonctionnement
L’incli na tion à la critique des dysfonc tion ne ments pour rait nous faire
oublier qu’en cinquante ans, la Fran co phonie a accompli des
progrès considérables.

8

II.1. Des progrès évidents et des résul ‐
tats probants

Une rétros pec tive des actions de la Fran co phonie insti tu tion nelle
néces si te rait des dizaines de mono gra phies. La tribune à nous offerte
ici n’est évidem ment pas l’espace appro prié pour un bilan d’une telle
ampleur. Quelques faits saillants peuvent néan moins être mis en
exergue. De 1970 à aujourd’hui, le nombre de pays a propre ment

9
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quadruplé en passant de 22 États membres fonda teurs à 88 pays
adhé rents. Selon le Rapport 2018 La langue fran çaise dans le monde, la
Fran co phonie dénombre 300 millions de locu teurs actuel le ment.
L’espace écono mique fran co phone compte quant à lui 540 millions
d’habi tants. Jusqu’en 1986, l’ACCT limite son action aux affaires
cultu relles et tech niques. Au cours de la même année, la
fran co phonie poli tique voit le jour avec l’orga ni sa tion du premier
Sommet de la Fran co phonie à Versailles. Tunis 2020, au titre de XVIII
Sommet des Chefs d’État et de gouver ne ment de la Fran co phonie,
sera le reflet du chemin parcouru, de l’enga ge ment poli tique des
États au plus haut niveau depuis 34 ans. Plusieurs insti tu tions
spécia li sées, patiem ment mises en place, sont le fruit d’une quête
réelle du mieux- être des popu la tions. La Confemen (Confé rence des
ministres de l’éduca tion natio nale des pays fran co phones), fondée en
1960, est la plus ancienne insti tu tion fran co phone. Depuis sa
créa tion, elle a orga nisé 58 réunions des ministres de tutelle.
L'As so cia tion inter na tio nale des maires fran co phones (AIMF), créée
en 1979, ne compre nait que 20 villes fonda trices au départ. L’AIMF en
2018 rassemble 51 pays et est devenue forte de 294 villes ou groupes
de villes membres. L’Agence univer si taire de la Fran co phonie (AUF),
créée en 1961, regroupe déjà 909 établis se ments d’ensei gne ment
supé rieur répartis dans 113 pays. L’IFEF (Institut de la Fran co phonie
pour la Forma tion et l’Éduca tion), créé en 2015 et fonc tionnel depuis
2017, est destiné à fédérer tous les efforts de l’espace fran co phone en
matière de diffu sion du savoir et du savoir- faire. L’IFEF hérite des
programmes phares mis en œuvre pour l’enca dre ment de la jeunesse,
à savoir IFADEM (Initia tive Fran co phone pour la Forma tion à Distance
des Maîtres), Élan- Afrique (Écoles et langues natio nales en Afrique),
FIJ (Forma tion et Inser tion profes sion nelle des Jeunes), PAIRE
(Programme d’Appui aux Inno va tions et Réformes Éduca tives).
L’IFADEM implique déjà 15 pays d’Afrique subsa ha rienne, 1 300 000
élèves environ, 36 200 ensei gnants formés, plus de 160 000 ouvrages
et dota tions péda go giques. Élan- Afrique concerne 225 000 élèves,
6 000 ensei gnants, environ 2500 écoles et 3500 classes bilingues. La
FIJ a touché 300 000 jeunes et formé 1000 ensei gnants ; enfin, le
PAIRE est un très jeune programme qui s’étend actuel le ment à six
pays d’Afrique (Tanawa, 2017, 30-41). Le Comité inter na tional des Jeux
de la Fran co phonie (CIJF) a été mis sur pied pour préparer et
orga niser les Jeux de la Fran co phonie dont la première édition a eu
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lieu en 1989 au Maroc. Lesdits Jeux croissent en popu la rité, se
déroulent à une fréquence quadrien nale et seront rendus à leur 9
édition en 2021. Le prin cipal opéra teur média tique de la
Fran co phonie est TV5Monde, le consor tium audio vi suel composé par
France Télé vi sions, France Médias Monde, RTS (Radio- Télévision
Suisse), RTBF (Radio- Télévision belge fran co phone), Société Radio- 
Canada, Télé- Québec, Arte France, INA. TV5Monde couvre plus de
220 terri toires et pays et diffuse dans plus de 360 millions de foyers.
La moyenne hebdo ma daire de son audience est de 60 millions de
télé spec ta teurs environ (Fall, 2018, 23). Enfin, jusqu’au niveau de son
orga ni sa tion interne, l’OIF a institué plusieurs direc tions de
programme, dans le souci du trai te ment perma nent d’une variété de
secteurs de la vie moderne. L’OIF déve loppe aussi une vision
mondiale par la mise en place de plusieurs unités hors siège. Des
repré sen ta tions perma nentes défendent ainsi les inté rêts de la
Fran co phonie dans les hauts lieux de la diplo matie mondiale : Addis- 
Abeba, Bruxelles, Genève, New York, Vienne. Une demi- douzaine de
bureaux régio naux constitue des postes avancés dans plusieurs
conti nents : Anta na na rivo, Buca rest, Hanoï, Libre ville, Lomé, Port- au-
Prince. La langue fran çaise est bien intro duite dans les orga ni sa tions
inter na tio nales où elle figure régu liè re ment parmi les langues
offi cielles et les langues de travail. La diplo matie active de l’OIF a
pourvu à la publi ca tion d’un Vade- mecum relatif à l’usage de la langue
fran çaise dans les orga ni sa tions internationales et à la mise en place
d’un GAF (Groupe des Ambas sa deurs fran co phones) dans les grandes
capi tales diplo ma tiques. Ces quelques clichés de la gouver nance de la
Fran co phonie sont la marque d’une véri table aspi ra tion à l’utilité
publique. Néan moins, la Fran co phonie appa raît aussi comme un
projet universel gigan tesque qui souffre à certains égards d’un
épar pille ment des initia tives, d’une panne de charisme, d’une carence
de vision et surtout d’un déficit d’efficacité.

e

II.2. Les insuf fi sances struc tu relles
et opérationnelles
Les insti tu tions fran co phones peinent à convaincre, non de leur bien- 
fondé, mais de leur effi ca cité réelle face aux besoins des peuples
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fran co phones en matière de démo cratie, d’alimen ta tion, de santé,
d’éduca tion, de déve lop pe ment tech nique et environnemental.

II.2.1. Le manque de visi bi lité de la fran co ‐
phonie sociopolitique

Il n’était plus tenable de limiter la Fran co phonie à l’action cultu relle et
tech nique, si bien qu’elle a dû se poli tiser. La volonté de lutter pour
un monde poli ti que ment plus juste a conduit à la mise en place, à
l’OIF, d’une direc tion des affaires poli tiques et de la
gouver nance démocratique en rempla ce ment de la direc tion de la paix,
de la démo cratie et des droits de l’Homme. Mais loin de toute
auto sa tis fac tion, on peut se demander comment le peuple
fran co phone perçoit la posture poli tique et diplo ma tique de l’OIF ;
l’extrême prudence sur les sujets d’actua lité brûlante donne parfois le
senti ment que l’orien ta tion poli tique du Secré ta riat général de l’OIF a
été vendue comme un mirage aux fran co phones. Ou alors, ce sont les
médias qui ont exagéré le rôle poli tique du Secré taire général… La
Fran co phonie insti tu tion nelle souffre d’une carence de
commu ni ca tion qui aboutit à un manque de visi bi lité de certaines de
ses actions, notam ment sur le plan écono mique. Quel est l’impact
d’une concer ta tion des maires fran co phones sur l’embel lis se ment des
grandes villes ? De mai 1979 à décembre 2019, l’AIMF tota lise 39
assem blées géné rales et 89 réunions de bureau (AIMF 2019). Mais aux
piétons et auto mo bi listes victimes des routes crevas sées,
déchaus sées, insa lubres et pous sié reuses, aux auto mo bi listes
victimes de l’engor ge ment du trafic par manque de routes, comment
expli quer l’utilité et surtout l’effi ca cité de l’AIMF ? L’évidence, c’est
que beau coup d’usagers de la route, scan da lisés par un tel
déla bre ment du réseau routier en plein XXI  siècle, ne soup çonnent
même pas l’exis tence d’une telle asso cia tion. Les conclaves des
maires dans les hôtels luxueux laissent logi que ment les popu la tions
dans l’indif fé rence. Par contre, des maires fran co phones, avec tee- 
shirts et casques ou casquettes à l’effigie AIMF, à pied eux- mêmes
dans les rues, lançant des bull do zers et des camions à l’éten dard
AIMF dans la restau ra tion ou la construc tion des routes, voilà une
image qui marque rait les esprits et rendrait visible une action
écono mique de la Fran co phonie. Une délé ga tion de maires
fran co phones, venant parti ciper à l’aména ge ment des espaces verts
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dans une ville, voilà une image que les popu la tions retiennent.
Juste ment, l’excès de bureau cratie empêche une fran co phonie de
proxi mité. Les palais, les hôtels étoilés, les amphi théâtres et les
immeubles minis té riels sont devenus le théâtre mono po lis tique des
opéra tions fran co phones au détri ment du travail de terrain. Dans son
discours du 20 mars 2018, Emma nuel Macron souligne le gouffre qui
se creuse entre la bureau cratie et les quar tiers :

« Récem ment, j’ai été sur ce sujet inter pellé par le recteur de
l’univer sité de Dakar, Monsieur Thioub. Il m’a fait remar quer
juste ment que l’Institut fran çais de Dakar est sage ment adossé à
l’ambas sade de France dans un quar tier devenu calme où il se passe
moins de choses qu’il y a quelques décen nies. Il nous faut donc
retrouver les bons lieux et notre diplo matie cultu relle sera appelée à
aller cher cher les gens là où ils sont, dans les quar tiers parfois
éloi gnés du centre, dans les lieux où bat le pouls de la vraie vie car
l’heure n’est plus à une diplo matie cultu relle cantonnée dans les
beaux quar tiers et dans les bâti ments offi ciels » (Macron, 2018a, 20).

II.2.2. L’insuf fi sance d’empa thie pour les
étudiants francophones

Sur un tout autre plan, à qui profite l’Agence univer si taire de la
Fran co phonie ? Peut- être plus aux ensei gnants qu’aux étudiants.
L’avène ment de l’AUF a propulsé des enseignants- chercheurs en
termes de recon nais sance scien ti fique. D’autres profes seurs
d’univer sité ont accédé à des postes de respon sa bi lité. Ces
ascen sions profes sion nelles alimen tées d’une ouver ture à la
commu nauté scien ti fique inter na tio nale consti tuent une évolu tion
appré ciable des condi tions de travail des profes seurs de
l’ensei gne ment supé rieur. Un enseignant- chercheur bien outillé
profite forcé ment à ses étudiants. Quant à l’action de l’AUF en faveur
des étudiants, on a l’impres sion qu’elle ne s’est pas beau coup
inté ressée à la qualité de vie des étudiants. L’aide à l’appren tis sage et
à la recherche fonc tionne sous forme de docu men ta tion livresque, de
docu men ta tion numé rique, d’équi pe ment des labo ra toires, d’offres de
bourses aux apprentis- chercheurs etc. Nonobs tant, la
commu ni ca tion offi cielle de l’AUF se foca lise trop souvent sur le
campus, comme pour refuser de regarder en dehors, peut- être pour
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ne pas heurter les gouver ne ments notoi re ment sensibles aux
rapports produits à l’inter na tional. Des univer sités d’État n’ont pas été
inquié tées dans leur qualité de membres de l’AUF après avoir fait
traverser une dizaine à une quin zaine d’années sans bourses
mensuelles aux étudiants. Aucun moyen ne permet tait à ces
étudiants de se faire entendre des offi ciels de l’AUF qui se limitent
aux échanges dans les bureaux et les labo ra toires lorsqu’ils sont en
visite dans les univer sités du réseau fran co phone. À peine un intérêt
pour les amphi théâtres. Or, il faut aller plus loin. La philo so phie d’une
Fran co phonie de terrain commande que les missions de l’AUF
parcourent les cités univer si taires publiques et privées pour évaluer
les condi tions de vie des étudiants. Entre les étudiants des pays
avancés de la Fran co phonie et les étudiants des pays pauvres, l’écart
de la qualité de vie est mani fes te ment grand. Si l’étudiant pari sien a
des soucis de loge ment pour des raisons liées à la vie chère de la
capi tale fran çaise, ce n’est pas l’étudiant tiers- mondiste évoluant
dans un milieu précaire qui sera à l’abri.

II.2.3. Les facteurs de fragi li sa tion
du français

Le fran çais reste incon tes ta ble ment une langue de grande
commu ni ca tion inter na tio nale dont la diffu sion est assurée par des
outils multiples et puis sants. Néan moins, son expan sion
s’accom pagne d’une réalité péri phé rique complexi fiée par le
multi cul tu ra lisme et des tech no lo gies qui n’ont de cesse de
méta mor phoser la société. La crise du fran çais concerne à la fois son
génie et la logis tique qui accom pagne son expan sion. Sur le plan
intrin sèque, on observe une néologie fertile qui n’est pas encore
maîtrisée même si une certaine opinion scien ti fique la consi dère
comme un enri chis se ment de l’état de la langue. La dysor tho gra phie
se répand comme une épidémie. À l’issue d’une dictée, la pléthore de
fautes est devenue le résultat naturel auquel aboutit l’élève évalué.
Les insti tu teurs et les profes seurs de lettres tirent la sonnette
d’alarme sans vrai ment être écoutés. Et quand enfin, dans un
colloque, un sympo sium ou un débat radio pho nique ou télé visé, on
aborde la ques tion de la baisse de niveau en fran çais écrit, le bouc
émis saire est vite trouvé : la télé vi sion, les jeux vidéo et Internet qui
abru ti raient les jeunes. La pratique des sms (short message service)
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est égale ment mise à l’index. Le langage sms ou « texting »
(Rhein gold, 2005) est une nouveauté de la civi li sa tion cyber né tique
qui parti cipe acti ve ment à ce que Jacques Anis (1991-1993) appelle les
muta tions du lire- écrire. Les rédac teurs des textos sont juste ment
appelés les « texters ». C’est l’ensemble des sociétés fran co phones qui
se trouvent brus que ment confron tées à la redé fi ni tion du contexte
d’acqui si tion de la langue fran çaise, les nouvelles tech no lo gies ayant
généré une nouvelle civi li sa tion de l’écri ture qui se sous trait au diktat
des gram maires clas siques et des diction naires de langue. Au niveau
de la logis tique, la promo tion du fran çais se heurte à une pénurie
critique du livre en Afrique subsa ha rienne parti cu liè re ment. La
compen sa tion aurait pu provenir de la démo cra ti sa tion des NTIC ;
malheu reu se ment, la frac ture numé rique n’épargne pas les pays
pauvres ou en voie de déve lop pe ment, ce qui complique davan tage
l’accès des appre nants à un fran çais de qualité. Parmi les géné ra tions
victimes de la baisse de niveau en fran çais se comptent désor mais
des promo tions d’ensei gnants qui néces sitent eux- mêmes un
recy clage. Le programme IFADEM par exemple ne juge pas super flue
l’auto- évaluation des ensei gnants. Dans sa clas si fi ca tion des
gram maires, Dirven distingue notam ment la gram maire
de l’enseignant. Repre nant à leur compte cette termi no logie, Germain
et Séguin (1998, 49) donnent de cette gram maire la défi ni tion
suivante : « La gram maire de l’ensei gnant renvoie au degré de
connais sance que possède celui- ci de la gram maire, en tant que
connais sance inté rio risée, de la langue ensei gnée ». S’il arrive parfois
qu’un ensei gnant évite de s’attarder sur certaines complexités
gram ma ti cales, c’est bien parce qu’il n’a qu’un certain degré
de connaissance de ces subti lités gram ma ti cales. Tout en invi tant les
ensei gnants de fran çais à se remettre en ques tion et à se recy cler,
Gervais Mendo Ze (2007, 51-52) désigne leur propre quali fi ca tion
comme source d’insé cu rité linguis tique. Enfin, la Fran co phonie est
appelée à consti tuer un espace commu nau taire avec des pays
dissé minés sur les cinq conti nents. De ce fait, elle a le gigan tisme
d’un empire. Le rappro che ment entre les peuples, qui n’est déjà pas
chose aisée, se complique quand la trans hu mance inter na tio nale
reste l’apanage d’une mino rité d’individus.
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II.2.4. La crise de la pleonexia

Toute entité qui prend les propor tions d’un empire se trouve
confrontée à la pleonexia, une force qui renverse les systèmes
étatiques les mieux orga nisés quand elle n’est pas bien appri voisée.
Esther Rogan (2013) définit la pleo nexia comme la tendance à avoir
plus. À l’échelle des États, cette tendance se mani feste par
l’agran dis se ment conti nuel voire insa tiable d’un terri toire. La
pleo nexia, perçue comme une quête de puis sance au début de la
consti tu tion d’un empire, entre toujours dans une phase de
turbu lences lorsque les terri toires de l’empire se multi plient et
ampli fient son aire géogra phique. Le danger le plus immé diat est le
carac tère incon trô lable des terri toires. Si cette « incon trô la bi lité » se
confirme, l’empire entre dans une phase de déca dence. Le danger le
plus grave est la désin té gra tion de l’empire. Préoc cupé par la
Fran co phonie, un autre ensemble construit sur la tendance à avoir
plus, Robert Chau denson (2005) évoque ce risque d’effon dre ment :
« la "pleo nexia" menace les grands empires qui finissent par s’écrouler
du fait même de leur expan sion ». L’espace fran co phone souffre donc
de sa propre pleo nexia. Malgré les insti tu tions, malgré le
foison ne ment de belles idées et malgré l’impres sion nant flori lège
d’hommes de qualité, la Fran co phonie ne parvient pas encore à
trouver la cohé rence program ma tique et la cohé sion néces saire pour
générer des réponses à la hauteur de son implan ta tion mondiale.
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III. L’indis pen sable renou vel le ‐
ment de la Charte de
la Francophonie
La solu tion à plusieurs diffi cultés systé miques réside aujourd’hui dans
le réamé na ge ment du texte fonda mental de la Fran co phonie : « Pour
mener tous ces combats, je souhaite que nous nous donnions pour
objectif de réviser la charte de la Fran co phonie. Un travail collectif de
réflexions et de propo si tions pour rait être lancé par la direc tion de
l'OIF et par la prési dence armé nienne pour ainsi adapter notre pacte
social aux nouveaux enjeux du XXI  siècle » (Macron, 2018b, 8). La
Charte d’Anta na na rivo, loi fonda men tale de la Fran co phonie depuis
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2005, a déjà le mérite d’exister et de fonc tionner. Elle a été précédée
dans ce statut par la Conven tion de Niamey de 1970 qui compre nait
déjà une Charte en annexe. Notre Charte étant, pour la commu nauté
fran co phone, l’équi valent de la Consti tu tion pour un pays, il est
capital de la recharger d’une dyna mique loco mo trice utile aux
géné ra tions actuelles et à la posté rité la plus loin taine possible. Les
amen de ments impé ra tifs de la Charte d’Anta na na rivo concernent le
secré ta riat général de l’OIF, la langue fran çaise et les
langues autochtones.

III.1. La restruc tu ra tion du Secré ta riat
général de la Francophonie
Les lourdes charges du Secré taire général créent la néces sité d’une
dési gna tion d’au moins deux Secré taires géné raux adjoints
idéa le ment élus par le Sommet des Chefs d’État et de gouver ne ment
ou, faute de mieux, nommés par celui- ci sur propo si tion du
secré taire général. Quelques raisons plau sibles soutiennent
cette proposition.
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III.1.1. Une fonc tion statu taire accablante

La Charte d’Anta na na rivo 2005 a fait du Secré taire général de notre
orga ni sa tion le factotum de la Fran co phonie, ce qui constitue une
mission dispro por tionnée et inte nable. 22 attri bu tions lui sont
assi gnées en lien avec son statut, ses fonc tions poli tiques et ses
fonc tions de coopé ra tion. Michaëlle Jean, la Secré taire géné rale du
quadriennum 2015-2018, a rencontré 75 des Chefs d’État et de
gouver ne ment des 84 pays de l’Orga ni sa tion au cours de son mandat.
Ceci donne une première image du poids écra sant de la fonc tion. Par
ailleurs, le Secré taire général doit veiller sur 47 accords de
coopé ra tion signés avec 47 orga ni sa tions inter na tio nales parmi
lesquelles l’ONU qui est forte de 193 États membres. Il déve loppe une
colla bo ra tion quoti dienne et événe men tielle avec les instances de la
Fran co phonie (Sommet des Chefs d’État et de gouver ne ment,
Confé rence minis té rielle de la Fran co phonie [CMF], Conseil
perma nent de la Fran co phonie [CPF]), les deux confé rences
minis té rielles perma nentes (CONFEMEN, CONFEJES), l’Assem blée
parle men taire de la Fran co phonie (APF) et les quatre opéra teurs
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(AIMF, TV5, Univer sité d’Alexan drie, AUF). Il est au cœur d’un
parte na riat actif avec 127 asso cia tions de la société civile accré di tées
auprès de l’OIF, ainsi que 16 réseaux insti tu tion nels fédé rant environ
600 « institutions- membres » dans une soixan taine de pays. De plus,
la gouver nance de la Fran co phonie repose à ce jour sur 642
docu ments, soit 16 585 pages de lecture. Cette docu men ta tion
intègre notam ment 292 rapports, 149 réso lu tions, 47 accords de
coopé ra tion, 38 décla ra tions, 14 statuts, 9 règle ments, 3 chartes
parmi lesquelles la Charte fonda men tale et deux chartes
profes sion nelles etc. Le Secré taire général de l’OIF ne peut soutenir
une action effi cace s’il n’est pas secondé.

III.1.2. L’indis pen sa bi lité des Secré taires
géné raux adjoints

L’élec tion ou la nomi na tion de Secré taires géné raux adjoints ne
constitue ni plus ni moins qu’un retour à l’esprit de la Conven tion de
Niamey de 1970. En effet, la Charte annexée à ladite Conven tion de
l’ACCT avait institué les postes de Secré taires géné raux adjoints. En
suppri mant ces postes 35 ans plus tard, la Charte d’Anta na na rivo
2005 a provoqué une recu lade. La Charte de Niamey 1970 dispose
ceci à l’article 17 :
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« 1. Le Secré ta riat comprend le Secré taire général et les Secré taires
géné raux adjoints. Le Secré ta riat est assisté du personnel
admi nis tratif et tech nique néces saire au bon fonc tion ne ment
de l’Agence.

2. Le Secré taire général et les Secré taires géné raux adjoints sont
nommés par la Confé rence géné rale pour une période de quatre ans
aux condi tions qui seront approu vées par la Conférence.

Leur mandat est renou ve lable deux fois.

3. Le Secré taire général et les Secré taires géné raux adjoints
assument de concert la direc tion de l’Agence. Le Secré taire général
préside les réunions du Secré ta riat. Il repré sente l’Agence dans les
actes offi ciels (ACCT, 1970, 14). »
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Bien évidem ment, on peut repro cher à la Charte de Niamey de ne pas
spéci fier les domaines d’inter ven tion, les attri bu tions et le nombre
des secré taires géné raux adjoints. Pour y remé dier, nous propo sons la
créa tion, par la Confé rence minis té rielle de la Fran co phonie (CMF),
de deux postes de Secré taires géné raux adjoints. Ayant constaté le
délais se ment de la poli tique linguis tique, du réseau asso ciatif, des
affaires huma ni taires et de la pros pec tive scien ti fique et
tech no lo gique au niveau de l’orga ni gramme, nous suggé rons la
dési gna tion de : un Secré taire général adjoint à la poli tique
linguis tique et au réseau asso ciatif ; un Secré taire général adjoint à
l’huma ni taire et à la pros pec tive. Les Secré taires géné raux adjoints
(SGA) ne seront pas de nouveaux bureau crates pantou flards. Lorsque
le cyclone Idaï a touché le Mozam bique, pays obser va teur de la
Fran co phonie, dans la nuit du 15 au 16 mars 2019, faisant environ 217
morts, 1,7 million de sinis trés et 400 000 personnes dépla cées
(Magde laine, 2019), même un simple commu niqué de presse de
compas sion a fait défaut au site offi ciel de l’OIF. Aucune descente sur
le terrain n’a été offi ciel le ment signalée. Un SGA en charge de
l’huma ni taire aurait permis de mener un minimum d’actions en ces
circons tances tragiques.
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III.1.3. Compa raison avec le Secré ta riat
général des autres orga ni sa ‐
tions internationales

Au cœur du système des Nations unies, le cabinet du Secré taire
général de l’ONU est composé de 45 Secré taires géné raux adjoints.
Ces 45 personnes ont le titre ou le grade de Secré taire général adjoint
des Nations unies. Il s’agit préci sé ment d’une vice- Secrétaire
géné rale, de 12 Secré taires géné raux adjoints qui en ont le titre, de
deux sous- Secrétaires géné raux et de 30 Secré taires géné raux
adjoints qui en ont le rang (Direc teur exécutif du PNUD, Haut- 
Commissaire aux droits de l’Homme etc.). Ce cabinet encore nommé
Conseil de gestion est en fait un gouver ne ment dont tous les SGA
sont des figures poli tiques. Certains esprits pour raient objecter que
la compa raison entre l’OIF et l’ONU est dispro por tionnée. D’autres
exemples leur convien draient probablement.

20



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

Le Secré ta riat général du Common wealth compte un Secré taire
général secondé de trois Secré taires géné raux adjoints (ou vice- 
Secrétaires géné raux). Les trois Secré taires géné raux adjoints du
Common wealth s’occupent sépa ré ment des affaires poli tiques, des
affaires écono miques et des affaires sociales. En 1965, le
Common wealth ne comp tait qu’un vice- Secrétaire général. De 1966 à
2013, il a fonc tionné sans inter rup tion avec deux vice- Secrétaires
géné raux. Depuis 2014, le Secré taire général du Common wealth est
secondé de trois vice- Secrétaires géné raux. Ceux- ci sont élus par les
Chefs de gouver ne ment, par le truche ment du groupe des hauts- 
commissaires en poste à Londres.
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Le Secré ta riat général de la Ligue des États arabes (LEA) est constitué
d’un Secré taire général et de quatre Secré taires géné raux adjoints.
Ceux- ci sont préci sé ment en charge des secteurs ci- après : affaires
écono miques, commu ni ca tion et médias, direc tion du Centre LEA
(Ligue des États arabes) de Tunis, affaires pales ti niennes. La
Commu nauté des pays de langue portu gaise (CPLP) est dirigée par un
Secré taire exécutif assisté d’un Secré taire exécutif adjoint dont les
attri bu tions sont clai re ment défi nies à l’article 13 des statuts. La
Fran co phonie rassemble 88 pays adhé rents contre 53 pour le
Common wealth, 22 pour la Ligue des États arabes et 9 pour la
Commu nauté des pays de langue portu gaise. Même en faisant
abstrac tion de l’ONU qui compte 193 États membres, on comprend
que l’absence de Secré taires géné raux adjoints aux commandes de la
Fran co phonie est une situa tion inappropriée.
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Quoique moderne, le texte de la Charte d’Anta na na rivo comporte des
lacunes véri ta ble ment inso lites. À titre d’exemple, ladite Charte n’a
aucu ne ment prévu le scénario d’une vacance de poste brutale au
Secré ta riat général de la Fran co phonie (démis sion, longue
indis po ni bi lité pour maladie, dispa ri tion subite etc.). Il est
fran che ment éton nant que cette dispo si tion prévue par de simples
asso cia tions de nos quar tiers et villages ne figure pas dans cette loi
fonda men tale. Les vides juri diques en ce qui concerne la langue
fran çaise sont encore plus renversants.
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III.2. L’impé ratif de mise à jour des
habi li ta tions du français
La promo tion de la langue fran çaise est souvent présentée comme la
raison d’être origi nelle et voca tion nelle de la Fran co phonie, ce que
renie tota le ment le texte actuel de notre Charte. Celle- ci s’illustre par
l’absence complète d’une dispo si tion juri dique sur la promo tion de la
langue fran çaise. En effet, le préam bule de la Charte, que nous
para phra sons ici, présente le fran çais comme un précieux héri tage, le
socle de la fran co phonie, un outil de commu ni ca tion, un moyen
d’accès à la moder nité, une langue qui se déve loppe au XXI  siècle
simul ta né ment avec des valeurs univer selles, qui rayonne grâce aux
mili tants, aux orga ni sa tions publiques et privées. L’article 13 de la
version actuelle de la Charte indique que le fran çais est la langue
offi cielle et de travail des insti tu tions et des opéra teurs de la
Fran co phonie. Le titre I juste ment inti tulé « Les objec tifs » assigne à
la Fran co phonie insti tu tion nelle sept objec tifs dont la promo tion du
fran çais est tota le ment absente. Lesdits objec tifs sont :
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« i/ l’instau ra tion et le déve lop pe ment de la démo cratie ; ii/ la
préven tion, la gestion et le règle ment des conflits ; iii/ le soutien à
l’État de droit et aux droits de l’Homme ; iv/ l’inten si fi ca tion du
dialogue des cultures et des civi li sa tions ; v/ le déve lop pe ment de la
soli da rité par la coopé ra tion multi la té rale ; vi/ le rappro che ment des
peuples par leur connais sance mutuelle ; vii/ la promo tion de
l’éduca tion et de la forma tion. »

Il est tota le ment clair que la promo tion de la langue fran çaise n’est
pas une section théma tique de la Charte, d’où le statut de parent
pauvre de la Fran co phonie que subit souvent la langue fran çaise au
sein d’un espace culturel qu’elle a pour tant fondé.

25

La lecture atten tive de la Charte qui fait auto rité depuis 2005 révèle
une autre surprise qui conforte la réalité d’une fragi li sa tion du
fran çais : aucune des 22 attri bu tions du Secré taire général de la
Fran co phonie ne porte sur la promo tion de la langue fran çaise.
Effec ti ve ment, aucune ligne de la Charte de la Fran co phonie ne
confie au Secré taire général la moindre respon sa bi lité en matière de
poli tique linguis tique. La langue fran çaise est la première victime de
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cette omis sion ainsi que les langues parte naires à sa suite. La Charte
actuelle octroie au Secré taire général dix attri bu tions à l’article 6
relatif à son statut, cinq attri bu tions à l’article 7 sur ses fonc tions
poli tiques et sept attri bu tions à l’article 8 sur ses fonc tions de
coopé ra tion. Aucune ligne, aucun article n’évoque la poli tique
linguis tique encore moins la promo tion de la langue fran çaise. Une
nouvelle version de la Charte doit abso lu ment remé dier à
cette omission.

III.3. L’urgence d’une recon nais sance
juri dique des langues autochtones
Les langues autoch tones de la Fran co phonie ne disposent d’aucun
statut juri dique dans notre loi fonda men tale. Le texte actuel déclare
en son titre I : « La Fran co phonie respecte la souve rai neté des États,
leurs langues et leurs cultures ». L’objec ti vité de cette posture est
évidem ment respec table. Mais l’absence totale d’initia tive de la
Charte montre qu’elle désen gage complè te ment la respon sa bi lité de
l’OIF vis- à-vis de nos langues régio nales, verna cu laires dont la
situa tion est souvent incon for table voire précaire. Pour tant, le
discours poli tique offi ciel affirme que le fran çais coexiste avec des
langues partenaires dans l’espace fran co phone. Ce parte na riat
linguis tique devrait être formel le ment reconnu dans le texte
fonda mental. Une telle mention relève d’ailleurs du minimum faisable.
Car, les peuples autoch tones de la Fran co phonie sont en droit
d’attendre une meilleure prise en charge de leurs langues comme le
recon naît Emma nuel Macron lors de son discours à l’Institut de
France :
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« La Fran co phonie doit faire droit aux autres langues, en parti cu lier
aux autres langues euro péennes mais à toutes les langues que la
mondia li sa tion fragi lise ou isole. La Fran co phonie, c’est ce lieu où les
mémoires des langues ne s’effacent pas, où elles circulent. Et notre
mission est donc bien celle de conti nuer à traduire, d’accroître les
traduc tions dans un sens et dans l’autre, d’être ce point de passage
qui nous fait dans la Fran co phonie, mais aussi de défendre le wolof,
le mandingue, le bassa, le lingala, le kikongo, le swahili, tous les
créoles – mauri cien, guade lou péen, haïtien, marti ni quais,
réunion nais –, des langues qui, comme le fran çais, rassemblent des
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millions de locu teurs au- delà des fron tières et contri buent à la
circu la tion des savoirs et des cultures. […] Le fran çais ne peut se
déve lopper que dans ce pluri lin guisme, que dans ces traduc tions
perma nentes. Il nous faut donc aussi faire des diction naires dans
chacune de ces langues, pousser nos diplo mates et nos conci toyens
à les apprendre dans le même sens d’hospi ta lité d’une langue à l’autre
et accepter là encore que ces langues qui fécondent le regard porté
sur le monde existent et soient plei ne ment recon nues » (Macron,
2018a, 17).

Le président fran çais Emma nuel Macron trouve les mots justes pour
décrire un besoin qui doit prendre la figure du droit dans nos
textes communautaires.
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III.4. La légi ti ma tion des
nouvelles institutions
La commu ni ca tion du président de la Répu blique Fran çaise, le 20
mars 2018 à l’Académie fran çaise, fut de fait un discours de poli tique
géné rale sur la Fran co phonie. La méthode peut faire débat parce
qu’on se serait attendu à un tel discours lors d’un Sommet, au nom
des pairs du président orateur, ou à l’occa sion du même 20 mars,
mais par la voix consen suelle du Secré ta riat général de la
Fran co phonie. Tout compte fait, la forme proto co laire qui a prévalu
est celle que l’histoire retiendra. Le discours du 20 mars 2018 crée de
nouvelles insti tu tions qui doivent prendre place dans la Charte : le
labo ra toire de la Fran co phonie, le Collège des fran co pho nies, les
acadé mies natio nales de la fran co phonie, une Maison des étudiants
fran co phones, les États géné raux de l’édition en français.
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IV. Les promesses d’une fran co ‐
phonie inventive
À présent que la Fran co phonie quin qua gé naire ambi tionne
légi ti me ment de relever le défi de la traversée des siècles,
l’intel li gence créa trice doit être mise à contri bu tion. Il s’agit
concrè te ment de déployer une inven ti vité capable de main tenir la
Fran co phonie parmi les valeurs actuelles des géné ra tions du monde
de demain. C’est par la véri table inven ti vité que l’on peut concré tiser
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« une Fran co phonie au summum de ses poten tia lités » (Mushi ki wabo,
2018). À notre humble avis, la perpé tua tion de la Fran co phonie passe
par une carte maîtresse irrem pla çable : la langue fran çaise dont le
formi dable atout est de posséder une expé rience millé naire. Par
consé quent, nous propo sons que le cinquan te naire de la
Fran co phonie serve au lance ment d’un événe ment éminem ment
gran diose, en l’occur rence les 1200 ans de la langue française.

IV.1. Projet phare et inédit : Lance ment
des prépa ra tifs des 1200 ans d’exis tence
de la langue française
Le 14 février 2042, le fran çais atteindra ses 1200 ans d’exis tence. Il
s’agit, ni plus ni moins, d’un dodécacentenaire de vie dont deux
petites décen nies nous séparent désor mais. La solen nité des 1200 ans
du fran çais ne permet pas d’aborder cet anni ver saire excep tionnel
dans la préci pi ta tion. En solen ni sant déjà un cente naire, la
Fran co phonie péren ni sera subti le ment la langue fran çaise en ce
qu’elle prépa rera les siècles futurs à des commé mo ra tions simi laires.
Le dodé ca cen te naire du fran çais est véri ta ble ment une première
dans la mesure où jamais une langue du monde n’a célébré
solen nel le ment un millé naire. La Fran co phonie inau gu rera donc un
nouveau mode de glori fi ca tion des langues inter na tio nales et des
civi li sa tions. Les pays germa niques lui emboî te ront le pas en 2065
pour les 1300 ans de la langue alle mande. En 2075, le portu gais fêtera
ses 1300 ans, avec le Portugal et le grand Brésil aux premières loges
de ces festi vités. En 2080, l’anglais fêtera ses 1400 ans d’exis tence
offi cielle : les États- Unis, le Royaume- Uni et le Common wealth seront
natu rel le ment les chefs de file de cette commé mo ra tion anglo- 
saxonne. En 2104, l’espa gnol, qui n’a pas exploité l’oppor tu nité de
2004, célé brera ses 1300 ans. Nous n’avons pas parlé de l’hébreu
(vieux de 3700 ans), de l’arabe (crédité de 2400 ans) et du chinois
(écrit depuis 6000 à 7000 ans), langues pour lesquelles les années
termi nées par deux ou trois zéros sont idéales pour célé brer les
millé naires ou les cente naires, telle ment elles sont anciennes.
Pour quoi est- il si impor tant de célé brer les 1200 ans du fran çais ?
Tout simple ment parce que l’accès d’une langue à un millé naire de vie
est un atter ris sage dans la cour des grandes civi li sa tions de
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l’huma nité. Le fran çais n’ayant fêté ni son millé naire, ni son
hendé ca cen te naire (1100 ans), ses 1200 ans s’imposent comme une
escale gran diose de la chro no logie univer selle. Le fran çais n’est- il pas
la langue qui a réussi à refléter la civi li sa tion de l’universel ? À travers
la langue fran çaise en 2042, c’est l’huma nité la plus ancienne et la plus
univer selle qui ouvrira le concert de célé bra tion de toutes les
civi li sa tions millé naires. Selon la formule de Gabriel de Broglie (2002,
3) lors de son hommage à Léopold Sédar Senghor, il faut « renouer
avec la tradi tion immé mo riale qui fait procéder le fran çais du latin,
lui- même du grec, qui est lui- même d'ori gine égyp tienne et à travers
l'Égypte ancienne, d'ori gine éthio pienne, c'est- à-dire noire.
Assu ré ment, il n’y eut pas un seul acte fonda teur de notre langue
mais plusieurs » (Macron, ibid., 4) ; pour cette raison même, toutes les
étapes déci sives du rayon ne ment du fran çais seront exal tées. Mais au
final, en 2042, les vivants, les fœtus et les ancêtres fête ront les 1200
ans d’une langue dont les origines traçables remontent à 10 000 ans
avant Jésus- Christ.

IV.2. L’ère de déve lop pe ment des acadé ‐
mies des langues autochtones
La créa tion d’un Collège des fran co pho nies et la mise en place
immi nente d’acadé mies locales de la fran co phonie impliquent une
autre urgence : l’implan ta tion des acadé mies des langues
autoch tones. Cette idée de Maurice Tadadjeu (1985, 197-198) est plus
que jamais aupa ra vant d’une actua lité brûlante. Aujourd’hui que le
fran çais va renforcer son influence par l’instal la tion d’acadé mies
locales de la fran co phonie, les langues autoch tones doivent éviter
l’asphyxie en donnant le jour à leurs propres acadé mies. Pour des
tours de Babel comme le Came roun fort de 278 langues autoch tones
et la Répu blique Démo cra tique du Congo pourvue de 215 langues
natio nales (Leclerc, 2017), la fonda tion de ces acadé mies des langues
locales sera non seule ment une planche salu taire à la préser va tion de
la diver sité linguis tique, mais aussi un puis sant levier écono mique
créa teur de richesses et d’emplois.
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Selon les méthodes de recen se ment, on distingue entre 3000 et 7000
langues dans le monde. Les projec tions les plus alar mistes prédisent
la dispa ri tion d’ici 2100 de 90 % des langues prati quées aujourd’hui.
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On distingue 200 langues éteintes depuis les trois dernières
géné ra tions, 538 langues en situa tion critique, 502 langues
sérieu se ment en danger, 632 langues en danger et 607 langues
vulné rables (ibid.). La Fran co phonie, qui héberge environ 2160
langues, a une grosse respon sa bi lité dans la préser va tion des milliers
de langues autoch tones aujourd’hui mena cées à travers le monde.

IV.3. L’invi ta tion à la créa tion d’une
chaîne de télé vi sion nycthé mé rale de
la Francophonie
Cette propo si tion bous cule les certi tudes des esprits qui savent que
TV5 fait partie des opéra teurs de la Fran co phonie et assure donc
vala ble ment toutes les missions vouées à la cause fran co phone. Les
mérites de TV5Monde ont d’ailleurs été évoqués en amont du présent
article. Il se trouve néan moins que TV5 est plus une chaîne
géné ra liste qu’une chaîne théma tique. Non seule ment c’est une
télé vi sion dont la couver ture média tique est univer selle, mais elle se
veut le reflet de l’actua lité mondiale. Une telle orien ta tion édito riale
ne lui permet pas de faire connaître la Fran co phonie insti tu tion nelle
et la fran co phonie des peuples comme il se doit. Une chaîne
d’infor ma tion en continu, prin ci pa le ment centrée sur la
Fran co phonie, constitue en revanche une vitrine de l’action
quoti dienne de l’Orga ni sa tion. Il est juste que la télé vi sion informe les
popu la tions de la gouver nance du Secré taire général, des initia tives
et des réali sa tions de l’OIF, du dyna misme des réseaux insti tu tion nels.
La connais sance de la marche de l’Orga ni sa tion ne devrait plus rester
une affaire d’initiés condamnés à se contenter d’Internet. Durant la
décennie 1990, Ted Turner, alors direc teur de CNN, révo lu tionna
l’infor ma tion en indi quant qu’elle est idéa le ment l’actua lité à la
seconde près, et non une heure après. Que des infor ma tions de notre
Orga ni sa tion parviennent aux popu la tions fran co phones des
semaines ou des mois plus tard ne nous honore pas forcé ment. Une
chaîne d’infor ma tion en continu, nycthé mé rale car tota le ment vouée
à la Fran co phonie 24h/24, va consi dé ra ble ment réduire la distance
entre les peuples fran co phones et faci liter la maté ria li sa tion de la
connais sance mutuelle entre les hommes et les femmes de nos pays.
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IV.4. L’immor ta li sa tion de la Fran co ‐
phonie par la pierre et le marbre
En octobre 2002, le président fran çais Jacques Chirac et le Secré taire
général élu de la Fran co phonie, Abdou Diouf, popu la ri sèrent, à
l’inter na tional, l’idée de « maison de la Fran co phonie » déjà
expé ri mentée à Vancouver au Canada. De leur engoue ment pour la
construc tion d’un siège pari sien provient l’ambi tion d’un réseau
inter na tional des maisons de la Fran co phonie. Il en existe déjà à
Erevan, Lyon, Monastir, Paris, Toronto, Tunis notam ment. Les villes
d’Alexan drie, Beyrouth, Dakar, Lomé, Niamey, Ottawa et Rabat
s’apprê te raient à emboîter le pas à celles de la première vague. Les
acadé mies locales de la fran co phonie qui verront le jour, sur
propo si tion du Président Macron, auront idéa le ment pour siège
national les maisons de la Fran co phonie que nous construi rons
partout dans le monde.
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Bien qu’il ne soit pas le vain queur de la dernière prési den tielle
fran çaise, il faut recon naître à Benoît Hamon le mérite d’avoir
proposé la construc tion d’un palais de la langue fran çaise. La dernière
actua lité de la Fran co phonie lui donne raison. Puisque les acadé mies
locales de la Fran co phonie, chères à Emma nuel Macron, vont
accé lérer la construc tion des maisons de la Fran co phonie, il serait
hiérar chi que ment justifié qu’un palais de la langue fran çaise abrite
désor mais, à Paris, le siège de l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la
Fran co phonie, les services du Collège des fran co pho nies et de
l’Agence univer si taire de la Fran co phonie. L’idée d’immor ta liser la
Fran co phonie par la pierre et le marbre est la traduc tion de la
fran co phi lo phonie d’Abdou Diouf et de Benoît Hamon. Cette
célé bra tion mystique de la Fran co phonie dont parle Xavier Deniau est
une flamme sacrée que les fran co phones engagés souhaitent
rendre trans- générationnelle.
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IV.5. Le projet de créa tion d’une Agence
de régu la tion de la langue française
La vita lité média tique du fran çais n’est pas un fait nouveau. La
méta mor phose du paysage provient de la proli fé ra tion des médias qui
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est elle- même une consé quence de la libé ra li sa tion de la presse dans
de nombreux pays. Sur des millions de postes de télé vi sion et de
récep teurs radio, la langue fran çaise est soumise à toutes les
contin gences, à toutes les péri pé ties. Insti tu teurs, profes seurs de
langue, écri vains, gram mai riens, lexi co graphes et autres bonnes
vieilles senti nelles du bon usage sont depuis long temps débordés ; ils
ont presque jeté l’éponge. Dans le mythe popu laire, l’Académie
fran çaise était perçue comme la gardienne de la tradi tion ; il est
évident désor mais qu’elle a une faible emprise sur la réalité et préfère
rester au- dessus des remous du feu de l’action. L’Agence de
régu la tion de la langue fran çaise est donc envi sagée comme la tour
de contrôle en charge d’empê cher la désa gré ga tion du fran çais sans
pour autant neutra liser le chan ge ment linguis tique inno vant. L’essor
de la télé phonie mobile et d’Internet est venu accen tuer
l’effer ves cence poly pho nique de la commu ni ca tion contem po raine.
En 2011, Micro soft comp tait 1 250 000 000 d’ordi na teurs dans le
monde ; Android avait produit 247 millions d’appa reils, soit 234
millions de smart phones et 13 millions de tablettes ; Apple avait mis
sur le marché 152 millions de termi naux, soit 112 millions d’I- Phones
et 40 millions d’I-Pad (Vatin, 2011). En 2013, 2,4 milliards d’appa reils
avaient été vendus (Bembaron, 2013), le cap de 3 milliards de ventes
ayant été franchi en 2017. Ce nombre verti gi neux d’ordi na teurs,
télé phones et tablettes en circu la tion témoigne du défi histo rique de
ne pas perdre la maîtrise du fran çais en immer sion totale dans les
nouvelles tech no lo gies. Le langage sms, perçu comme un épou van tail
par une certaine opinion, est plutôt une marque de vita lité du
fran çais. L’essen tiel est de ne pas se laisser submerger par des
pratiques langa gières sans frein. L’Agence de régu la tion du fran çais
devra garder la haute main sur tous les états de la langue fran çaise.
Les usagers des tech no lo gies nouvelles ne réalisent pas à quel point
l’intel li gence arti fi cielle partage aujourd’hui avec nous une portion
non négli geable de la faculté du langage jadis spéci fique à l’homme.
Le système Windows rend le dialogue homme- machine dispo nible en
137 langues offi cielles à ce jour. Il y a là un enjeu majeur pour
la Francophonie.
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V. Les nouvelles fonc tions de la
langue française
La socio lin guis tique a mis à jour des fonc tions du fran çais
scien ti fi que ment explo rées dans les univer sités. Il est établi que le
fran çais est diver se ment langue verna cu laire, véhi cu laire, offi cielle,
diplo ma tique, commer ciale, langue d’ensei gne ment, de travail, de
culture. Par esprit de routine très proba ble ment, la connais sance
inté rio risée de ces fonc tions clas siques a occulté les nouvelles
respon sa bi lités du fran çais engen drées par le progrès technologique.
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V.1. Le statut de fran çais
langue interplanétaire

La fonc tion du fran çais ici exposée vient de connaître sa première
consé cra tion scien ti fique inter na tio nale. Le jury du concours
« Fran çais et Sciences 2018 » a juste ment décerné un prix à l’article
inti tulé « Le Fran çais langue inter pla né taire à la "déme sure" du
kilo mé trage » (Yongui, 2018). Cet article attire juste ment l’atten tion
sur une fonc tion inex plorée de la langue fran çaise. En effet, un
phéno mène original de notre civi li sa tion tech no lo gique échappe à
notre percep tion bien qu’il soit mani feste : la présence des langues
dans l’espace extra- atmosphérique depuis 58 ans. À la faveur de la
prise de conscience de ce phéno mène, il a été proposé que la
Fran co phonie adopte une nouvelle échelle de promo tion de la langue
fran çaise en prenant acte de son statut nouveau de langue
inter pla né taire. À ce jour, aucune puis sance spatiale n’a déve loppé
une poli tique linguis tique de l’espace inter pla né taire. Or, en six
décen nies, des données indé niables se sont accu mu lées. Le 12 avril
1961, par le canal de la spatia li sa tion de Youri Gaga rine, la langue
russe est devenue la première langue de l’espace. Le 21 juillet 1969,
l’anglais est devenu la première langue de l’huma nité à retentir sur la
Lune. En 1977, la langue fran çaise a expé ri menté son premier
surgis se ment dans le cosmos en embar quant dans les sondes
Voyager- 1 et Voyager- 2. La sonde Voyager- 1 est la posi tion la plus
avancée de notre civi li sa tion dans l’Univers. Elle croise à 21 milliards
de kilo mètres avec 55 langues à son bord, dont le fran çais. Qui l’eût
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cru ? La langue fran çaise se déplace actuel le ment à 21 milliards de
kilo mètres avec Voyager- 1 et à 17 milliards de kilo mètres de la Terre
avec Voyager- 2. Or, nous conti nuons à croire naïve ment que le statut
le plus élevé du fran çais est celui de langue offi cielle et de travail des
Nations unies. Avant d’entrer dans le champ magné tique du système
solaire, la sonde Voyager- 1 a d'abord exploré avec succès toutes les
planètes géantes de notre système solaire - Jupiter, Saturne, Uranus
et Neptune- , les saluant de son géné reux « Bonjour tout le monde »
en fran çais, « Hello to you, we are chil dren of planet Earth » (Salut à
vous, nous sommes les enfants de la planète Terre) en anglais,
« Shalom » (Paix !) en hébreu, « Salam alayk um… » (Que la paix soit
sur vous !) en arabe, etc. La respon sa bi lité de l’espace fran co phone
est plus grande qu’on ne l’imagine : il est repré senté par 14 langues
dans les sondes Voyager : hormis le fran çais, l’armé nien, l’espé ranto,
l’hindi, le hongrois, le latin, le polo nais, le portu gais, le roumain, le
serbo- croate, le tchèque, le thaï, l’ukrai nien, le viet na mien naviguent
et s’expriment aussi à 21 milliards de kilo mètres de la Terre.
Aujourd’hui que nous savons ces langues présentes dans des régions
si loin taines de l’Univers, il appa raît clai re ment qu’elles ne sont
enca drées par aucune insti tu tion. Le Common wealth n’est nulle ment
plus avancé que la Fran co phonie en matière de glot to po li tique
spatiale alors qu’il compte 20 langues de sa sphère cultu relle dans les
sondes Voyager : anglais, bengali, chichewa, cingha lais, gallois,
guja rathi, hindi, ila, kannara, luganda, marathi, népa lais, nguni, oriya,
ourdou, pend jabi, persan, rajas thani, sotho du sud, telougou.
L’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie est appelée à signer
des accords de coopé ra tion avec le CNES (Centre national d’études
spatiales), l’ESA (Agence spatiale euro péenne) et l’ASC (Agence
spatiale cana dienne), dans l’optique du déve lop pe ment d’une
poli tique linguis tique des langues inter pla né taires de l’espace
fran co phone. Au plan national, l’Arménie, le Cap- Vert, la Croatie, la
Hongrie, l’Île Maurice, la Répu blique Tchèque, la Roumanie, la Serbie,
la Thaï lande, l’Ukraine et le Vietnam ont intérêt à prendre conscience
de la fonc tion inter pla né taire de leur langue afin de la promou voir.
L’État le plus repré senté dans les deux sondes Voyager est l’Inde avec
dix langues à elle seule. La Chine seconde l’Inde avec quatre langues :
l’amoy, le canto nais, le mandarin et le wu. Un tel privi lège n’est pas
négli geable dans la mesure où dans l’espace cosmique, les écarts
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entre les civi li sa tions se creusent en termes de millions
de kilomètres.

En 2018, le budget de l’ESA s’est chiffré à 5,6 milliards d’euros, la
contri bu tion de la France s’élevant alors à une hauteur de 961,2
millions d’euros. Le budget du CNES est de 2423 millions d’euros en
2019, 2438 millions d’euros en 2018, et de 2334 millions d’euros en
2017 (CNES, 2018). À travers le CNES, la France consacre le deuxième
budget au monde, derrière celui des États- Unis, aux acti vités
spatiales civiles. Au vu des milliards d’euros investis depuis 1975 par la
France et d’autres pays fran co phones dans l’indus trie spatiale
euro péenne, on ne peut prendre à la légère des retom bées
inter pla né taires en faveur de la langue française.
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V.2. Les fonc tions cyber né tiques
du français

Le fran çais atypique de la messa gerie élec tro nique, prati que ment
consub stan tiel des NTIC (Nouvelles tech no lo gies de l’infor ma tion et
de la commu ni ca tion), mani feste des méta mor phoses très
emblé ma tiques de l’évolu tion de la langue fran çaise dans le temps et
l’espace. L’écri ture déviante des inter nautes et des texters,
quali fiée d’hyper- langue par Gervais Mendo Ze (2002, 98), dévoile des
moti va tions qu’une étude récente a pu mettre en évidence.
Moufou taou Adjeran (2016, 20-21) trouve que les réseaux sociaux
et les sms recourent à cinq fonc tions : une fonc tion de
commu ni ca tion à laquelle se greffent les fonc tions écono mique,
stylis tique, syntaxique et de proxi mité. Germaine Bien venue Noukio
(2016, 170-175) distingue, pour sa part, une fonc tion cryp tique et une
fonc tion orne men tale et ludique. Dans le cadre de la mise en œuvre
de ces diffé rentes fonc tions, les cyber nautes et les texters déploient
plusieurs stra ta gèmes. Concrè te ment, Jean Paul Yongui (2014, 16-74)
iden tifie vingt sortes d’astuces scrip tu rales usitées pour produire une
écri ture déviante mais intel li gible. On citera notam ment :

41

i/ Le recours aux rébus entendus comme une analogie phoné tique
entre le nom d’une figure et un mot, une lettre ou une suite de
lettres : Bn boen8 é mer6 davans. (Bien, bonne nuit et merci d’avance.)
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ii/ L’insta bi lité de la graphie des lexèmes et des gram mèmes : C
urjan ! (C’est urgent !)

43

C urgen il di ! (Il dit que c’est urgent.)44

iii/ L’apocope qui est l’abrè ge ment du mot par la fin : Dac on se
voit 2m1… (D’accord, on se voit demain.)

45

iv/ L’aphé rèse qui est l’abrè ge ment du mot par l’avant : gcoz o
fon amin8 (Je causais au téléphone à minuit.)

46

v/ La siglaison : Ecri mw stp. (Écris- moi s’il te plaît.)47

vi/ L’usage des symboles d’origine mathé ma tique : Sandra il a + grav
a odza. (Sandra, il a plu grave ment à Odza.)

48

vii/ L’usage des émoti cônes : Je voudrai etre un poisson pour effleure
tes levres de corail. *^_^* (Je voudrais être un poisson pour effleurer
tes lèvres de corail. Très joyeux.)

49

La prise en consi dé ra tion du fran çais relâché des NTIC n’est pas une
trahison de la norme ou du purisme. Par clair voyance, il convient de
recon naître que la méta mor phose de l’écri ture est un phéno mène de
civi li sa tion auquel le fran çais gagne à s’adapter pour pouvoir
demeurer une langue vivante. L’essen tiel est de déve lopper une
vigi lance perma nente qui protège les valeurs intrin sèques de la
langue fran çaise. Claude Hagège (1987, 192-193) encou rage la
persé vé rance et l’atti tude de veille lorsqu’il déclare : « La promo tion
du fran çais dans le monde contem po rain est une entre prise de
longue haleine, qui ne peut se satis faire de sugges tions ponc tuelles et
disper sées ».

50

Conclusion
En cinquante ans de chemi ne ment, la Fran co phonie insti tu tion nelle
s’est imposée comme la loco mo tive et la cheville ouvrière de la
fran co phonie des peuples. Le jubilé ou cinquan te naire est le cycle
festif du temps le plus mystique et le plus puis sant pour des raisons
clai re ment expo sées par la méta phy sique des reli gions dites révé lées.
Tout cinquan te naire constitue par consé quent un rendez- vous
crucial avec l’Histoire, un événe ment à revêtir de la plus grande
solen nité. Les festi vités orga ni sées à cette occa sion sont méri tées ;
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RÉSUMÉS

Français
La matrice origi nelle de la Fran co phonie est une idée de rassem ble ment
dont la génia lité a conso lidé un mouve ment asso ciatif désor mais
cinquan te naire. Les insti tu tions naissent des idées et se main tiennent par la
vertu de la pensée construc tive. Par consé quent, le cinquan tième
anni ver saire de la Fran co phonie insti tu tion nelle signifie d’abord que la force
d’une idée a triomphé jusque- là de l’usure du temps. Ce demi- siècle convie
ensuite à une cure de jouvence de la Fran co phonie, à une moder ni sa tion de
ses insti tu tions au premier rang desquelles l’Orga ni sa tion inter na tio nale de
la Fran co phonie, dans l’optique de péren niser l’idéal de frater nité
univer selle par le partage de la langue fran çaise. Loin d’être un monde
parfait, l’espace fran co phone souffre de dysfonc tion ne ments qui l’exposent
à des critiques fondées ou outrées. Dans l’enca dre ment de la théorie des
régu la tions du socio lin guiste Paul Zang Zang, le présent article diag nos tique
les diffi cultés struc tu relles de la Fran co phonie. Aucun sujet n’est tabou : la
langue fran çaise, la Charte d’Anta na na rivo 2005, la diffu sion du livre
fran co phone, le statut des langues autoch tones, la crise des mobi lités, la
« fran co pho bi phonie », l’huma ni taire, le déficit de commu ni ca tion, les
obstruc tions à l’inven ti vité. Au lende main du cinquan te naire, la
Fran co phonie devra faire face au défi de la traversée des siècles. Par le
truche ment de l’approche diachro nique pros pec tive, le présent article
esquisse une palette de solu tions desti nées, dans l’immé diat, à préserver la
symbiose absolue entre la Fran co phonie et la tota lité du XXI  siècle.
Objec ti ve ment, la gouver nance de la Fran co phonie du troi sième millé naire
ne peut rester captive de la rhéto rique et des méthodes des années 1970.
Par consé quent, le bascu le ment du monde dans le XXI  siècle oblige la
Fran co phonie insti tu tion nelle à opérer sa propre trans fi gu ra tion. Le présent
article préco nise ainsi une présence télé vi suelle plus auda cieuse de la
noosphère fran co phone sur une planète Terre où Internet et la télé phonie
mobile ont exacerbé la poly phonie des idio syn cra sies et des cultures. Dans
ce monde nouveau proposé par l’actuel millé naire, le destin de la langue
fran çaise s’accom plit par l’infi ni ment petit, avec les nano tech no lo gies, et via
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l’infi ni ment grand exploré par les tech no lo gies astro nau tiques. Forts de ce
constat et faisant écho à la théorie des régu la tions, de nombreux
cher cheurs invitent à inté grer les fonc tions cyber né tiques dans les
stra té gies futures de diffu sion du français.

English
The prim itive matrix of La Fran co phonie is an idea of gath ering with a
wisdom which consol id ates an asso ci ative move ment hence forth fifty- year-
old. Insti tu tions bear from ideas and subsist by the virtue of constructive
thinking. There fore, the fiftieth anniversary of insti tu tional La Fran co phonie
means first that the strength of an idea over comes till now on the passing
time. This half- century invites us after wards to a reju ven a tion of La
Fran co phonie, to a modern iz a tion of its insti tu tions with the inter na tional
Organ iz a tion of La Fran co phonie at the first rank, in order to perpetuate the
universal fellow ship ideal by the French language sharing. Far to be a
perfect world, the fran co phone space suffers of many fail ures which expose
it to right or exag ger ated criti cisms. In the frame of the regu la tions theory
conceived by the soci o lin guist Paul Zang Zang, the present article diagnoses
the struc tural diffi culties of La Fran co phonie. Anyone subject is taboo: The
French language, the Antananarivo 2005 Charter, the fran co phone book
diffu sion, autoch thonous languages status, mobility crisis,
“fran co phobi phony”, human it arian, commu nic a tion defi ciency, obstruc tions
to invent ive ness. The days after the jubilee, La Fran co phonie will face to the
chal lenge of crossing centuries. Through the diachronic prospective
approach, the present article elab or ates a cluster of solu tions prepared,
imme di ately, to keep safe the abso lute harmony between La Fran co phonie
and the totality of the XXI century. Object ively, the third millen nium
governance of La Fran co phonie cannot remain captive of the 1970 years
rhet oric and methods. The sudden entrance of the world in the XXI
century obliges La Fran co phonie to perform his own trans fig ur a tion. The
present article recom mends consequently more auda city of fran co phone
propa ganda in the tele vi sion broad casting tech no logy, chiefly in this times
Internet and mobile tele phony have increased a genuine poly phony of
idio syn crasies and cultures. In the new world carried by the present
millen arium, the French language fulfils its destiny in the infin itely small via
the nano tech no lo gies, and in the infin itely large invest ig ated by the
astro nautic tech no lo gies. Founded on this obser va tion and answering to the
regu la tions theory, numerous searchers plead in favour of cyber netic
func tions integ ra tion in the future strategies of French language diffusion.
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TEXTE

Cela fait main te nant 50 ans que la fran co phonie s’insti tu tion na lise,
et on peut mesurer, depuis le début des années 1970, le chemin
parcouru, Sommet après Sommet : le nombre de pays, univer sités,
orga nismes, collec ti vités membres ou obser va teurs à l’OIF ou au
sein des autres opéra teurs n’a jamais été aussi impor tant. La
Fran co phonie inter vient dans des domaines stra té giques et tend à
devenir un des forums de déli bé ra tion inter na tio nale les
plus dynamiques.

1

Il nous paraît inté res sant de dresser le bilan, au regard des propres
actions de votre insti tu tion, et ce à travers quelques questions.

2

1 – Quel bilan pensez- vous pouvoir tirer des 50 ans de la
Fran co phonie insti tu tion nelle ?

3

La Fran co phonie insti tu tion nelle est née de la volonté de quelques
person na lités issues des Indé pen dances, les Prési dents Senghor,
Bour guiba, Dior et le Roi Siha nouk du Cambodge, de se rassem bler
autour de cet héri tage qu’ils avaient en commun : la langue fran çaise.
Avec une quin zaine d’autres diri geants des cinq conti nents, en 1970, à
Niamey, ils ont inscrit leurs pays dans ce mouve ment de soli da rité
inter na tio nale qu’est la Francophonie.

4

Le pari était risqué de faire converger les inté rêts de ces États et
gouver ne ments si divers. Cinquante ans après, on peut dire que le

5
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pari est large ment gagné : des liens solides se sont tissés entre les
peuples fran co phones autour de valeurs parta gées. La langue
fran çaise, ce ciment de notre Orga ni sa tion, est devenue le ferment
d’actions multiples dans des domaines de plus en plus élargis : de
l’éduca tion à la culture, en passant par la poli tique, l’économie, le
déve lop pe ment durable…

Aujourd’hui, dans les instances de la Fran co phonie, ce sont 88 États et
gouver ne ments qui dialoguent sur un pied d’égalité au- delà des
fron tières géogra phiques et des inté rêts géopo li tiques ; c’est aussi
une multi tude de réseaux fran co phones de la société civile qui
travaillent ensemble aux quatre coins du monde.

6

Les acquis du projet fran co phone sont ines ti mables, mais il convient
de les redé finir pour inscrire réso lu ment la Fran co phonie
insti tu tion nelle dans l’avenir, et lui permettre d’affronter avec succès
les cinquante prochaines années. C’est cette mission que s’est donnée
Mme Louise Mushi ki wabo, Secré taire géné rale de la Fran co phonie et
qu’elle a commencé à remplir depuis le début de son mandat en
janvier 2019. En tant qu’Admi nis tra trice de l’Orga ni sa tion
inter na tio nale de la Fran co phonie (OIF) depuis mai 2019, je la seconde
dans cette mission.

7

2 – Quelle est la place de l’OIF au sein de la Fran co phonie
insti tu tion nelle ?

8

La Fran co phonie insti tu tion nelle est une construc tion complexe. La
Charte adoptée en 2005 par la Confé rence minis té rielle
d’Anta na na rivo en définit les diffé rents niveaux. En tant que
Secré taire géné rale de la Fran co phonie élue par les Chefs d’État et de
gouver ne ment réunis en Sommet, Louise Mushi ki wabo dirige
l’orga ni sa tion inter gou ver ne men tale qu’est l’OIF. Nommée par elle, je
suis chargée d’après la Charte de proposer, d’exécuter, et d’animer les
programmes de coopé ra tion, ainsi que d’assurer la gestion des
affaires admi nis tra tives et financières.

9

La Secré taire géné rale préside en même temps le Conseil de
coopé ra tion qui réunit l’Assem blée parle men taire de la Fran co phonie
(APF), dont le rôle est consul tatif, et les opéra teurs directs et
reconnus du Sommet que sont l’Agence univer si taire de la
Fran co phonie (AUF), TV5MONDE, l’Univer sité Senghor à Alexan drie

10
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et l’Asso cia tion inter na tio nale des maires fran co phones (AIMF). La
Charte indique aussi que la Secré taire géné rale est repré sentée aux
Instances des opérateurs.

On peut dire que l’OIF, dont je suis fière d’être l’Admi nis tra trice, est au
centre d’un vaste dispo sitif de coopé ra tion multi la té rale aux
équi libres fragiles, mais dont la complexité fait la richesse : quelle
autre insti tu tion à l’excep tion de l’ONU (et encore), peut- elle se
targuer de rassem bler des États, des gouver ne ments, des
parle men taires, des élus locaux, des univer sités, un média
inter na tional, des orga ni sa tions de la société civile ?

11

3 – Quels ont été ses rôles au fil des décen nies ?12

L’Agence de coopé ra tion cultu relle et tech nique (ACCT) créée par la
Conven tion de Niamey du 20 mars 1970, devenue par la suite l’Agence
inter gou ver ne men tale de la Fran co phonie, était un opéra teur dédié à
ce l’on appelle souvent la « coopé ra tion au déve lop pe ment ». Elle
agis sait prin ci pa le ment dans les domaines de l'édu ca tion et de la
forma tion, des sciences et tech niques, de la culture et de la
commu ni ca tion, du droit, de l'en vi ron ne ment et de l'énergie, et
même de l'agriculture.

13

Au fil des années, son rôle est devenu plus poli tique, surtout à partir
du Sommet de Paris en 1986, et de celui d’Hanoï en 1997 qui a élu le
premier Secré taire général en la personne de Boutros Boutros- Ghali,
ancien Secré taire général de l’ONU. L’OIF a commencé à aborder des
ques tions de gouver nance et de droits de la personne, et a elle a
contribué à faire progresser la paix et la démo cratie au sein de
l'es pace fran co phone grâce à ce que le Président Abdou Diouf, le
deuxième Secré taire général, aimait à appeler « sa magis tra ture
d’influence ». Louise Mushi ki wabo partage plei ne ment l’idée que l’OIF
doit conti nuer à agir à ces deux niveaux, poli tique et de la
coopé ra tion, mais elle prône un resser re ment de nos
domaines d’intervention.

14

Dès ma prise de fonc tions, en mai 2019, je l’ai épaulée afin de poser
les jalons de la trans for ma tion de l’OIF dans l’objectif de la rendre plus
perfor mante, plus utile, mieux à même de répondre aux besoins des
popu la tions, par des actions plus ciblées et à plus fort impact,
recen trées sur quelques grandes prio rités. La première prio rité est de

15
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remettre au cœur de nos missions la langue fran çaise, pour en
promou voir la trans mis sion par une éduca tion de qualité, et pour la
repo si tionner dans les domaines d’avenir comme celui du numé rique
qui sera au centre du prochain Sommet. La seconde prio rité est de
renforcer la commu nauté poli tique en déga geant des posi tions
communes et en faisant entendre une voix forte sur la scène
inter na tio nale. Nous devons égale ment conti nuer à déve lopper les
soli da rités, en premier lieu face aux crises et aux conflits qui peuvent
survenir dans notre espace et rester mobi lisés sur ce sujet, au service
de la paix et de la démocratie.

4 – La Fran co phonie peut s’inspirer de modèles ou d’expé riences
fruc tueuses dans d’autres espaces linguis tiques ou régio naux. Y a- 
t-il une initia tive que vous souhai te riez parti cu liè re ment
« importer » en Fran co phonie, ou une inno va tion que vous estimez
indis pen sable ?

16

L’OIF entre tient d’excel lentes rela tions avec d’autres orga ni sa tions
géolin guis tiques que sont, par exemple, le Common wealth, ou la
Commu nauté des pays de langue portu gaise (CPLP). Je pense que
chacun de ces espaces a une histoire, des ressources et des modes de
fonc tion ne ment propres diffi ci le ment trans po sables. Je crois en
revanche en la force de ces orga ni sa tions qui, comme l’OIF,
réunissent, grâce au lien indé fec tible que crée une langue partagée,
des États et gouver ne ments aux réalités écono miques, sociales et
poli tiques très diverses. Cette diver sité est un atout pour favo riser la
soli da rité, l’établis se ment de dialogues fruc tueux, de conver gences
voire d’alliances inédites. Leur posi tion ne ment permet de créer des
passe relles écono miques et stra té giques à diffé rents niveaux. C’est un
poten tiel que l’OIF peut et doit encore mieux exploiter.

17

5 – Le monde, ces dernières années, connaît de profonds
boule ver se ments. Des enjeux (la paix, les révo lu tions
tech no lo giques, le réchauf fe ment clima tique, le déve lop pe ment des
inéga lités) consti tuent des défis consi dé rables. Une « commu nauté
linguis tique » a- t-elle, face à ces défis, une utilité ? Quels peuvent
être les rôles de l’OIF face à ces enjeux ?

18

Ce qui distingue l’OIF de beau coup d’autres orga ni sa tions
multi la té rales, c’est sa diver sité. Certains de ses États et
gouver ne ments membres sont reconnus comme de grandes

19
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Catherine Cano
Avant de prendre son poste en tant qu’Administratrice de l’OIF, Catherine Cano
était Présidente et Directrice générale de CPAC (Chaîne d’affaires publiques par
câble). CPAC est l’unique réseau de télévision et média numérique national
bilingue, sans publicité et à but non lucratif au Canada. Catherine transforme
alors cette chaîne en chef de file canadien en matière de littératie démocratique.
Depuis plus de 20 ans, Catherine a occupé divers postes de haute direction dans
le secteur de la radiodiffusion – sur toutes les plateformes – au Canada, aux États-
Unis et à l’échelle internationale. Elle a cumulé les postes de direction à CBC/SRC,
dont ceux de rédactrice en chef au service des nouvelles de la SRC et directrice du
RDI – une chaîne d'information en continu – et de directrice du développement de
la programmation à CBC News. Catherine a également été directrice adjointe du
service des nouvelles d’Al Jazeera English à Doha. Dans le cadre de ces plus
récentes fonctions à CBC/SRC, elle a été Directrice, Émissions d’information à la
télévision, à la radio, sur les plateformes numériques, et à ce titre, elle était
responsable de la collecte d’informations et de toutes les émissions de nouvelles à
la Société Radio-Canada. Catherine a aussi acquis de l’expérience à titre de cadre
supérieur dans le secteur privé, où elle a œuvré comme associée directrice du
bureau de Toronto du cabinet de relations publiques NATIONAL. Les réalisations
de Catherine lui ont valu de nombreuses récompenses, dont deux prix Gémeaux
et le Prix Michener, l'un des honneurs les plus prestigieux du milieu journalistique
canadien. En novembre 2017, elle a été désignée l’une des 100 femmes les plus
influentes au Canada par Le réseau des femmes exécutives (RFE) – un honneur
qu’on lui avait aussi accordé en 2012. L’année dernière également, elle a reçu le
très convoité prix de l’Innovatrice de l’année de l’association FCT (Les femmes en

puis sances du monde ; d’autres figurent parmi les pays les moins
avancés de la planète. Ils évoluent dans prati que ment tous les
regrou pe ments écono miques régio naux et, même s’ils sont unis par la
langue fran çaise, ils appar tiennent aussi à d’autres groupes
linguis tiques, géogra phiques, cultu rels. De cette diver sité, de cette
connais sance de diffé rents terrains, de diffé rents cercles d’influence,
la Fran co phonie tire sa capa cité à éviter les clivages, son agilité dans
l’action, sa capa cité à contri buer à l’élabo ra tion de compromis ou de
consensus dans les enceintes inter na tio nales. C’est pour cela que
notre Orga ni sa tion doit faire entendre une voix plus forte sur la
scène inter na tio nale autour des grands enjeux dont dépend l’avenir
de nos sociétés qu’il s’agisse de l’envi ron ne ment, de la régu la tion du
numé rique, de l’égalité entre les femmes et les hommes, ou encore
des ques tions d’état civil.
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communications et technologie). En mai 2018, Catherine s’est vu décerner le Prix
Meritas-Tabaret pour diplômée exemplaire de l'Université d'Ottawa, le plus grand
honneur conféré par son alma mater. Ardente défenseure de la « culture de
l’information », de la compétence médiatique, ainsi que de la nécessité de faire
preuve d'innovation et de créativité pour mieux capter l’attention de son public,
Catherine est souvent invitée à prendre part à d’importants débats d’experts à la
fois comme participante et modératrice. Elle rédige aussi des articles pour le
magazine Policy.https://www.francophonie.org/
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TEXTE

Cela fait main te nant 50 ans que la fran co phonie s’insti tu tion na lise,
et on peut mesurer, depuis le début des années 1970, le chemin
parcouru, Sommet après Sommet : le nombre de pays, univer sités,
orga nismes, collec ti vités membres ou obser va teurs à l’OIF ou au
sein des autres opéra teurs n’a jamais été aussi impor tant. La
Fran co phonie inter vient dans des domaines stra té giques et tend à
devenir un des forums de déli bé ra tion inter na tio nale les
plus dynamiques.

1

Il nous paraît inté res sant de dresser le bilan, au regard des propres
actions de votre insti tu tion, et ce à travers quelques questions.

2

1 – Quel bilan pensez- vous pouvoir tirer, pour la fran co phonie, de
cette insti tu tion na li sa tion ?

3

L’insti tu tion na li sa tion de la fran co phonie est évidem ment une
excel lente orien ta tion dans le cadre du multi la té ra lisme. Ce choix a
offi cia lisé l’exis tence d’une commu nauté linguis tique bien iden ti fiée
et déper son na lisée qui donne une bonne visi bi lité à un ensemble de
pays et d’insti tu tions utili sant la langue fran çaise. Elle a aussi donné
un carac tère perma nent à la fran co phonie et lui a procuré une
meilleure présence au sein des instances et des
orga ni sa tions internationales.

4
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Toute fois si la complexi fi ca tion et les nouveaux enjeux des rela tions
inter na tio nales contem po raines rendent incon tour nables toutes les
formes de multi la té ra lisme dont la fran co phonie, ils leur imposent en
même temps le défi de se renouveler.

5

Le renou vel le ment de la fran co phonie insti tu tion nelle est donc non
seule ment possible mais égale ment abso lu ment néces saire. Cette
néces sité est liée tout d’abord au carac tère non obli ga toire de la
régu la tion dans les rela tions ou les posi tions des États membres de la
fran co phonie. Elle est ensuite induite par l’hété ro gé néité de leurs
profils et la diver sité de leurs inté rêts. Enfin, cette néces sité de
réin venter sans cesse la fran co phonie se justifie par la vive
concur rence qui prévaut entre les diffé rents orga nismes
inter na tio naux de regrou pe ment inter éta tique de nature poli tique,
écono mique ou culturelle.

6

S’ils ne sont pas tenus de coopérer, les États membres de la
fran co phonie se doivent alors de trouver une réalité commune qui les
regroupe, qui soit diffé rente de ce qui existe ailleurs, la langue étant
ce lien commun d’échange, de faci li ta tion et surtout d’un meilleur
déco dage du discours des uns et des autres, ô combien impor tant
dans un monde complexe et interculturel.

7

Pour réussir ce chal lenge, il faut d’abord à mon sens faire évoluer
l’état d’esprit de plusieurs acteurs afin d’éviter ce qu’on pour rait
nommer la fran co phonie néga tive, parfois dépassée et de promou voir
la/une fran co phonie inno vante. Il faut ensuite déve lopper beau coup
de péda gogie politico- sociale pour expli quer aussi bien aux parties
prenantes qu’au grand public, simple ment et de manière tangible,
l’intérêt de chaque pays à être un membre actif de la fran co phonie.
Enfin, il me semble primor dial de faire évoluer le méca nisme de
gouver nance actuel et de mieux préciser le rôle de chacun autour de
l’OIF et avec l’ensemble des opéra teurs dont l’impor tance et la nature
des actions sont très diverses.

8

2 – Quelle est la place que l’Agence univer si taire de la Fran co phonie
s’est vue recon naître au sein de la Fran co phonie insti tu tion nelle ?

9

Dans l’orga ni sa tion insti tu tion nelle de la fran co phonie, l’AUF est
parmi les opéra teurs directs et reconnus du Sommet des chefs d’État.
L’AUF est donc un membre à part entière de la charte insti tu tion nelle

10
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de la fran co phonie avec un domaine de compé tence et un
posi tion ne ment bien spéci fique : la fran co phonie scientifique.

À travers son domaine de compé tence, le rôle de l’AUF est
parti cu liè re ment impor tant. Il contribue de manière indi recte et
respon sable au progrès social et écono mique par l’éduca tion et la
recherche. L’AUF déve loppe une coopé ra tion volon taire et
respon sable, fondée sur des valeurs parta gées dans cet espace : le
respect de la diver sité, la soli da rité, l’échange des connais sances et
du savoir- faire sans arrière- pensée autre que le co- développement.

11

Aujourd’hui, je consi dère que les prochains défis s’arti culent autour
de deux autres grandes vocations.

12

La première est de montrer à la jeunesse que la Fran co phonie
univer si taire, aussi, permet d’offrir de belles oppor tu nités de
carrières et de réus sites profes sion nelles. Un défi majeur pour l’avenir
de la fran co phonie quand on sait que, ces dernières années, en
matière d’éduca tion et de choix univer si taires beau coup de jeunes se
tournent vers d’autres hori zons, souvent sans aucun lien culturel ou
linguis tique avec leurs pays d’origine.

13

La seconde voca tion primor diale de l’AUF est de convaincre les pays
du monde entier qu’il est aujourd’hui opportun, et dans leurs inté rêts,
de faire partie de la nouvelle dyna mique scien ti fique inno vante
fran co phone. Le pari de lancer des diplômes, des certi fi ca tions, des
forma tions, des recherches et des projets inno vants en langue
fran çaise, dans des pays pas ou peu fran co phones, permettra de
relever un défi insti tu tionnel encore plus grand qui est
l’élar gis se ment de l’espace et de l’influence d’une fran co phonie
sans frontières.

14

3 – Au regard de ce qui s’est fait depuis 50/60 ans pour l’AUF,
comment pouvez- vous vous imaginer le domaine dans lequel vous
inter venez, qui se trouve être en pleine muta tion (l’univer sité,
l’ensei gne ment et la recherche) dans une cinquan taine d’années ?

15

Il est toujours très diffi cile de faire de la pros pec tion dans le monde
éducatif et univer si taire car son évolu tion fait partie inté grante d’une
réflexion plus large, celle des évolu tions des sociétés en général, dont
les carac té ris tiques sont dyna miques, souvent peu prévi sibles,
voire surprenantes.

16
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L’exemple récent de la première pandémie mondiale inat tendue, dite
de la COVID- 19, a donné lieu à une évolu tion tout aussi inat tendue,
mais salu taire, celle de la grande prise de conscience de toute la
société et des déci deurs poli tiques en parti cu lier, par rapport à
l’impor tance stra té gique du numé rique dans le monde éducatif et
univer si taire. Cette évolu tion posi tive permettra, je l’espère, de
réduire la frac ture numé rique entre les pays.

17

Cette même évolu tion sera centrale dans les prochaines années,
notam ment à travers au moins trois vecteurs d’inno va tion :
tech nique, socio lo gique et scien ti fique. D’une part, le progrès
tech no lo gique est continu et expo nen tiel, il semble être sans fin,
entre les impri mantes 3D, les clouds, la simu la tion virtuelle ou encore
la réalité augmentée... On repousse tous les jours les limites du
possible. D’autre part, les réseaux sociaux ne sont qu’à leur début et
vont conti nuer à trans former les modes d’inter ac tion humaine et
d’accès à l’infor ma tion et au savoir, par exemple l’appren tis sage en
temps réel ou l’éduca tion indi vi dua lisée devien dront de plus en plus
acces sibles... Enfin, les sciences nous permettent une connais sance
de plus en plus accrue des méca nismes céré braux d’appren tis sage et
donc d’inno va tion péda go gique. Apprendre par une approche
ludique, en ligne, inter ac tive, person na lisée deviendra une acti vité
clas sique voire prédominante.

18

Cette crise a révélé une autre néces sité, notam ment dans les pays en
voie de déve lop pe ment, celle de l’ouver ture du monde acadé mique et
univer si taire sur son envi ron ne ment. L’univer sité est soudain vue par
la société comme un espace où l’on trouve des solu tions à des
problèmes socié taux graves ou complexes et pas simple ment un lieu
de forma tion ou de promo tion sociale. La R&D 1 univer si taire à impact
sociétal va beau coup se développer.

19

Toute fois, je ne suis pas de ceux qui croient à une conver gence totale
des modèles éduca tifs et univer si taires. Je pense qu’on sera toujours
dans des approches mixtes, un mélange complexe entre une
tendance vers l’univer sa lisme, notam ment tech no lo gique, et une mise
en valeur des spéci fi cités de chaque région du monde.
L’envi ron ne ment socio cul turel d’appren tis sage d’un jeune afri cain
restera toujours très diffé rent de celui d’un jeune japo nais ou d’un
jeune brési lien. L’inter na tio na li sa tion univer si taire conti nuera sans

20



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

doute à se déve lopper mais les échanges d’expé riences ne vont pas
aboutir à l’unifor mi sa tion des systèmes éduca tifs et universitaires.

4 – La Fran co phonie peut s’inspirer de modèles ou d’expé riences
fruc tueuses dans d’autres espaces linguis tiques ou régio naux. Y a- 
t-il, dans le secteur de l’ensei gne ment supé rieur et de la recherche,
une initia tive que vous souhai te riez parti cu liè re ment « importer »
en Fran co phonie, ou une inno va tion que vous estimez
indis pen sable ?

21

La fran co phonie éduca tive et univer si taire devrait s’inspirer d’autres
modèles pour réin venter son propre modèle à deux niveaux.

22

Premiè re ment, déve lopper plus de prag ma tisme et moins d’idéo logie.
L’histoire et la culture sont très impor tantes pour le déve lop pe ment
des peuples, et conti nuent à être une force de la fran co phonie, mais
ils ne suffisent plus au 21  siècle pour déve lopper la fran co phonie,
en parti cu lier scien ti fique, à une échelle inter na tio nale. Par exemple,
il me semble que des mots comme objec tifs chif frés ou indi ca teurs de
perfor mance... ne devraient pas être tabous notam ment dans la
gouver nance univer si taire. Cette approche permettra égale ment
d’améliorer notam ment l’esprit entre pre neu rial et de prise d’initia tive
chez les jeunes francophones.

23

ème

La deuxième idée qui me semble inté res sante, pour une plus grande
perfor mance de la fran co phonie scien ti fique, c’est le déve lop pe ment
de la pluri dis ci pli na rité et le décloi son ne ment des disci plines. La
complexité des problé ma tiques contem po raines néces site une plus
grande inter ac tion et conju gaison des savoirs, ce qui implique un
chan ge ment culturel et orga ni sa tionnel impor tant au sein des
struc tures éduca tives et univer si taires francophones.

24

5 – Le monde, ces dernières années, connaît de profonds
boule ver se ments. Des enjeux (la paix, les révo lu tions
tech no lo giques, le réchauf fe ment clima tique, le déve lop pe ment des
inéga lités) consti tuent des défis consi dé rables. Quel peut être le
rôle de la Fran co phonie face à ces enjeux? Une « commu nauté
linguis tique » a- t-elle, face à ces défis, une utilité ?

25

Pour qu’une « commu nauté linguis tique » puisse avoir une utilité face
aux défis mondiaux, il faut qu’elle ait une autre iden tité politico- 
économique propre, c’est- à-dire un posi tion ne ment spéci fique et
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NOTES

1  NDLR : recherche et développement
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rg/
IDREF : https://www.idref.fr/169086976

diffé rencié, autre que celui de la langue, qui lui permette d’exister et
d’être reconnue au niveau inter na tional en tant qu’experte dans le
domaine en ques tion. Ceci rejoint les défis de la fran co phonie que j’ai
essayé de définir en répon dant à votre première question.

L’affir ma tion collec tive de ce posi tion ne ment et surtout des valeurs
et des prio rités qui en découlent donne ront à la commu nauté
fran co phone la légi ti mité néces saire pour être un acteur impor tant
sur la scène inter na tio nale quels que soient les enjeux.
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TEXTE

Cela fait main te nant 50 ans que la fran co phonie s’insti tu tion na lise,
et on peut mesurer, depuis le début des années 1970, le chemin
parcouru, Sommet après Sommet : le nombre de pays, univer sités,
orga nismes, collec ti vités membres ou obser va teurs à l’OIF ou au
sein des autres opéra teurs n’a jamais été aussi impor tant. La
Fran co phonie inter vient dans des domaines stra té giques et tend à
devenir un des forums de déli bé ra tion inter na tio nale les
plus dynamiques.

1

Il nous paraît inté res sant de dresser le bilan, au regard des propres
actions de votre insti tu tion, et ce à travers quelques questions.

2

1 – Quel bilan pensez- vous pouvoir tirer, pour la fran co phonie, de
cette insti tu tion na li sa tion ?

3

Il est légi time de se poser cette ques tion à l’occa sion du
cinquan te naire de la Fran co phonie. Et, au- delà de cet anni ver saire, le
sujet mérite qu’on s’y attarde.

4

La réflexion nous oblige d’abord à nous replonger dans l’histoire, les
fonde ments et même dans la séman tique du terme francophonie. Le
mot « fran co phone », inventé comme vous le savez par le géographe
géographe Onésime Reclus, avait comme défi ni tion « tous ceux qui
sont ou semblent être destinés à rester ou devenir parti ci pants de

5
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notre langue » (Reclus, 1886, 422). Le critère linguis tique avait comme
objectif de gommer tout critère ethnique et de race pour inté grer les
popu la tions colo ni sées autour de la langue française.

Il a fallu attendre près d’un siècle pour que le terme réap pa raisse.
C’est en 1960, et cette fois, dans le contexte de déco lo ni sa tion et
d’indé pen dance des ex- colonies fran çaises que ressurgit le concept
de fran co phonie. Il s’agis sait pour les pères fonda teurs, Léopold
Sédar Senghor, Hamani Diori, Habib Bour guiba et le prince Norodom
Siha nouk de rassem bler et « d’élaborer, puis d’édifier ensemble un
"Common wealth à la fran çaise" […] entre nations qui emploient le
fran çais comme langue natio nale, langue offi cielle ou langue de
culture » (Senghor, 1993, 134).

6

Il s’agis sait donc dans ces deux contextes histo riques pour tant
anta go nistes de rassem bler des hommes et les femmes autour de la
langue fran çaise et de la culture qu’elle porte.

7

Cette ambi tion s’est traduite, par la suite, par un projet poli tique avec
la mise en place d’insti tu tions. La première fut parlementaire 1.

8

Trois ans plus tard, une nouvelle fois à l’initia tive des parle men taires,
l’Agence de coopé ra tion cultu relle et tech nique (ACCT) est créée. Elle
deviendra l’Agence inter gou ver ne men tale de la Fran co phonie avant
de prendre son appel la tion actuelle, l’Orga ni sa tion inter na tio nale de
la Fran co phonie (OIF), en 2005. Les opérateurs sont ensuite venus
compléter la struc ture insti tu tion nelle de la Francophonie.

9

Depuis cette date, la Fran co phonie insti tu tion nelle n’a cessé d’attirer
des pays membres. En témoigne son élar gis se ment continu : vingt- 
huit pays fran co phones avaient parti cipé à la première Confé rence
inter gou ver ne men tale des pays partiel le ment ou entiè re ment de
langue fran çaise. Aujourd’hui, 88 États et gouver ne ments sont
membres de l’OIF.

10

Paral lè le ment à cette exten sion continue, la dimen sion poli tique de
l’OIF s’est affirmée elle aussi avec l’appa ri tion des Sommets des chefs
d’État et de gouver ne ment. Le Secré taire général de la Fran co phonie,
clé de voûte du système insti tu tionnel fran co phone, est le porte- 
parole poli tique de cette communauté.

11
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Cepen dant, il faut bien l’avouer, la Fran co phonie insti tu tion nelle
appa raît bien souvent comme une constel la tion d’insti tu tions, aux
objec tifs différents.

12

La nature de sa struc ture insti tu tion nelle appa raît complexe et
compo site. D’ailleurs, elle ne peut pas être comparée aux
Orga ni sa tions inter na tio nales clas siques (inter éta tiques) puisque des
acteurs publics et des acteurs non gouver ne men taux y coexistent.

13

C’est pour quoi nous sommes de plus en plus nombreux à réclamer
une redé fi ni tion des objec tifs recen trés sur leur socle : la langue
fran çaise et la coopé ra tion. Nous souhai tons aussi une moder ni sa tion
de l’archi tec ture de la Fran co phonie pour mieux redé finir le rôle
de chacun.

14

Je pense que l’auto rité venant de la distance, la Secré taire géné rale de
la Fran co phonie, devrait aussi se situer au- dessus des insti tu tions. Il
lui appar tien drait de tracer les pers pec tives, de mettre en place les
actions selon les objec tifs définis par les des chefs d’État et de
gouver ne ment et d’en assurer le suivi en s’appuyant sur l’OIF, mais
aussi sur l’APF et les opérateurs.

15

Ces chan ge ments néces saires forge raient de notre point de vue une
iden tité insti tu tion nelle plus affirmée et ainsi faire entendre d’une
même voix le projet poli tique de cette commu nauté de nations à
laquelle nous aspi rons tous depuis l’origine. Plus lisible, plus visible,
elle devien drait par consé quent plus influente.

16

2 – Quelle est la place que l’APF s’est vue recon naître au sein de la
Fran co phonie insti tu tion nelle ?

17

Dans l’histoire de la Fran co phonie insti tu tion nelle, l’Assem blée
parle men taire de la Fran co phonie tient une place parti cu lière. Elle est
la première insti tu tion poli tique de la Fran co phonie créée et donne
corps à la pensée de Senghor. Elle a, au fil du temps, elle aussi, gagné
en légi ti mité insti tu tion nelle jusqu’à devenir l’Assem blée consul ta tive
de la Francophonie.

18

Mais est- elle véri ta ble ment reconnue comme assem blée consul ta tive
de la Fran co phonie comme le stipule la charte adoptée en 2004 ? Pas
suffi sam ment puisqu’il n’y a pas de défi ni tion précise de
cette consultation.

19
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Si nous avons toujours été asso ciés aux missions d’infor ma tion et de
contacts dans le cadre des élec tions, nous n’étions que trop rare ment
consultés, sur des sujets majeurs tels que l’éduca tion, les droits des
femmes ou la jeunesse.

20

La nouvelle Secré taire géné rale de la Fran co phonie, Louise
Mushi ki wabo, a la lourde tâche de moder niser le fonc tion ne ment de
nos insti tu tions. Elle s’engage pour une approche plus collégiale.

21

Nous nous en réjouis sons mais nous pouvons encore aller plus loin et
asso cier davan tage ce formi dable réseau parle men taire qui s’appuie
sur l’expres sion popu laire. C’est pour quoi nous mili tons pour asseoir
notre légi ti mité poli tique au sein des insti tu tions de la Francophonie.

22

L’APF est aujourd’hui consti tuée de sections membres repré sen tant
88 parle ments ou orga ni sa tions inter par le men taires, répar ties en 4
régions : Afrique, Amérique, Asie- Pacifique et Europe. Comme toute
assem blée parle men taire inter na tio nale, l’APF est un lieu de débats et
d’échanges. Elle prépare et adopte des réso lu tions sur des sujets qui
inté ressent la commu nauté fran co phone qui sont ensuite trans mises
aux chefs d’État et de gouver ne ment lors des Sommets de
la Francophonie.

23

L’APF joue égale ment un rôle de coopé ra tion et de soli da rité auprès
des parle ments fran co phones. Ses actions dans les domaines de la
coopé ra tion ont pour objectif de renforcer le rayon ne ment de la
langue fran çaise, de déve lopper les cultures fran co phones,
d’accroître la soli da rité entre les insti tu tions parle men taires
fran co phones, de promou voir une bonne gouver nance démo cra tique
et de renforcer les capa cités des parle ments qui en bénéficient.

24

Je suis persuadé qu’un enga ge ment actif en faveur de l'in ter ac tion
avec la société et les parle ments de l’espace fran co phone nous
permet trait de renforcer l'ef fi ca cité des insti tu tions repré sen ta tives,
la légi ti mité des gouver ne ments et pour rait contri buer avec plus de
force pour la paix, la justice et la prospérité.

25

Rappelons- nous que les avan cées majeures ont toujours été
inti me ment liées aux propo si tions des parle men taires. C’est encore le
cas aujourd’hui.

26
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L’Assem blée parle men taire de la Fran co phonie s’est d’ailleurs engagée
collec ti ve ment dans cette nouvelle dyna mique. Nous avons adopté un
nouveau cadre stra té gique en juillet dernier avec des actions
concrètes et mesu rables. Paral lè le ment, nous enta mons une
moder ni sa tion de nos statuts et de notre secré ta riat général pour
gagner en agilité, trans pa rence et lisibilité.

27

L’APF doit évidem ment rester un espace de partage où circulent les
expé riences et les bonnes pratiques. Mais il faut aller plus loin et nous
recen trer sur notre cœur de métier parle men taire qui consiste à
proposer des lois cadres à nos parle ments : enfants sans iden tité,
protec tion des données person nelles, sécu rité, droits des mino rités,
égalité femmes- hommes, lutte contre la faim…Ces propo si tions, pour
mieux être reprises par nos parle ments membres, se doivent d’être en
cohé rence avec la feuille de route tracée par les chefs d’État et
de gouvernement.

28

C’est ainsi que nous réus si rons à faire de notre assem blée, une
insti tu tion poli ti que ment influente sur la scène inter na tio nale et que
la Fran co phonie insti tu tion nelle portera d’une seule voix le projet qui
est le nôtre.

29

3 – Au regard de ce qui s’est fait depuis cinquante ans, comment
pouvez- vous vous imaginer le domaine dans lequel vous inter venez
dans une cinquan taine d’années ? Votre mission ? Vos objec tifs ?

30

« Le succès de la Fran co phonie dépendra de l’effi ca cité des
struc tures et des hommes qui prennent en charge l’accom plis se ment
du projet. » disait Senghor (1985).

31

Sa vision semble plus que jamais d’actualité.32

Deux options s’offrent à nous pour les 50 prochaines années.33

Si la Fran co phonie insti tu tion nelle ne réussit pas à se moder niser,
nous mour rons dans l’indif fé rence géné rale. Mais si au contraire,
nous réus sis sons à mettre en place en place une archi tec ture
insti tu tion nelle capable de rassem bler et bâtir un ordre nouveau,
alors l’APF prendra toute sa part à l’ambi tion de réécrire des
pers pec tives pour un monde plus humain et plus juste.

34

Mais demain se prépare aujourd’hui. Et on le sait, dans 50 ans, le
monde pour rait être radi ca le ment diffé rent de celui dans lequel nous

35
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évoluons aujourd’hui : choc démo gra phique sans précèdent, planète
en danger par le réchauf fe ment clima tique, ordre inter na tional remis
en cause par l’affai blis se ment des orga ni sa tions inter na tio nales et
une montée en puis sance d’acteurs non étatiques poten tiel le ment
néfastes sans oublier la révo lu tion tech no lo gique et numé rique qui va
se pour suivre et modi fiera profon dé ment nos rela tions à l’autre et
nos modes de vie.

Paral lè le ment à ce monde en pleine muta tion, nous consta tons que
l’unifor mi sa tion des idées véhi cu lées par une seule langue, censée
pour tant faci liter la commu ni ca tion et rappro cher les peuples à
montrer ses insuf fi sances. Cette unifor mi sa tion provoque souvent
l’hégé monie qui est source de conflits.

36

Si nous voulons échapper à la moro sité ambiante et à la montée des
peurs qui conduisent au fana tisme et le repli sur soi, la diver sité et la
confron ta tion des idées sont les seuls moyens pour trouver des
solu tions innovantes.

37

L’enjeu pour les 50 ans à venir est donc réin venter un cadre de
dialogue inter na tional entre des nations libres et indé pen dantes.
Nous devons reprendre et ampli fier le combat des idées pour plus de
soli da rité et de coopé ra tion entre les États.

38

Il appar tiendra donc à la Fran co phonie, aujourd’hui comme demain
de promou voir le retour du fran çais à travers le multi lin guisme mais
aussi du multi la té ra lisme. L’un ne va pas sans l’autre. Nous
démon tre rons ainsi que les insti tu tions multi la té rales sont plus fortes
que les individus.

39

Les valeurs qui nous rassemblent au sein de l’espace fran co phone, ne
relèvent plus d’un rêve idéa liste mais deviennent l’expres sion
prag ma tique d’une poli tique qui permettra de récon ci lier :

40

Les besoins de l'éco nomie à court terme ;
La qualité de vie de nos conci toyens à moyen terme ;
Et la survie de notre planète à long terme.

Il est de notre respon sa bi lité parle men taire d’améliorer la prise en
compte des besoins des populations.

41

Et si l’humi lité s’impose face aux enjeux actuels et les défis qui nous
attendent, la déter mi na tion commande quand il s’agit d’apporter un

42
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TEXTE

Cela fait main te nant 50 ans que la fran co phonie s’insti tu tion na lise,
et on peut mesurer, depuis le début des années 1970, le chemin
parcouru, Sommet après Sommet : le nombre de pays, univer sités,
orga nismes, collec ti vités membres ou obser va teurs à l’OIF ou au
sein des autres opéra teurs n’a jamais été aussi impor tant. La
Fran co phonie inter vient dans des domaines stra té giques et tend à
devenir un des forums de déli bé ra tion inter na tio nale les
plus dynamiques.

1

Il nous paraît inté res sant de dresser le bilan, au regard des propres
actions de votre insti tu tion, et ce à travers quelques questions.

2

1 – Quel bilan pensez- vous pouvoir tirer, pour la fran co phonie, de
cette insti tu tion na li sa tion ?

3

L’insti tu tion na li sa tion de la Fran co phonie dont vous parlez, c’est la
recon nais sance que la Fran co phonie compte main te nant sur la scène
inter na tio nale. Elle est le résultat des valeurs et d’une certaine vision
du monde qu’ont en commun les pays fran co phones et qui sont
intrin sè que ment portées par la langue fran çaise et l’héri tage du siècle
des lumières : valeurs huma nistes parmi lesquelles la défense des
droits humains, le devoir de soli da rité, le respect de la diver sité
cultu relle et linguis tique, etc. La Fran co phonie peut être fière d’en
être arrivée là. Malgré les faibles moyens dont elle dispose, elle a
obtenu quelques beaux résul tats comme celui de la conven tion de
2005 sur la protec tion et la promo tion de la diver sité des expres sions

4



Revue internationale des francophonies, 7 | 2020

cultu relles. Et, dans certaines régions du monde, isolées par leur
langue ou à l’écart de la globa li sa tion écono mique, le soutien de la
Fran co phonie est attendu et sollicité.

2 – Quelle est la place que l’Univer sité Senghor s’est vue
recon naître au sein de la Fran co phonie insti tu tion nelle ?

5

À sa nais sance, en 1989, l’Univer sité Senghor s’est vue recon naître le
statut d’Opéra teur des Sommets des Chefs d’État et de
Gouver ne ment, autre ment dit, Opéra teur direct de la Fran co phonie,
comme l’Agence Univer si taire de la Fran co phonie avant elle,
l’Asso cia tion Inter na tio nale des Maires Fran co phones et TV5Monde.
Être Opéra teur direct, c’est être direc te ment au service d’une mission
claire fixée par les Chefs d’État et de Gouver ne ment et être doté
d’une gouver nance auto nome pour la remplir. La mission de
l’Univer sité Senghor est de contri buer au déve lop pe ment afri cain par
la forma tion des cadres. Toutes les actions que nous entre pre nons
servent cette mission et nous en rendons compte à notre propre
conseil d’admi nis tra tion. En tant qu’acteur de la Charte de la
Fran co phonie, nos actions s’inscrivent bien entendu dans les
orien ta tions géné rales de la Fran co phonie déci dées par les Chefs
d’État et de Gouvernement.

6

3 – Quels ont été ses rôles au fil des décen nies ?7

Comme je le disais à l’instant, notre mission est de contri buer au
déve lop pe ment afri cain par la forma tion des cadres. Ainsi, depuis sa
créa tion, l’Univer sité Senghor accueille à Alexan drie, tous les 2 ans,
une cohorte de jeunes afri cains qu’elle forme, en gestion de projets,
dans les domaines de la culture, de l’envi ron ne ment, du mana ge ment
et de la santé, dans le cadre d’un master en déve lop pe ment.
Actuel le ment nous accueillons à Alexan drie 169 étudiants de 24 pays
fran co phones, d’Afrique et d’Haïti dont un peu plus de la moitié sont
des femmes. Ce sont de jeunes profes sionnel(le)s de 30 ans en
moyenne, qui viennent accroître leurs capa cités dans la pers pec tive
de parti ciper plei ne ment au déve lop pe ment de leur pays. Dans 8 pays
d’Afrique, nous propo sons égale ment plusieurs masters en
mana ge ment de projets, en gestion de l’envi ron ne ment, en trans port
de mobi lité urbaine durable, en stra té gies de déve lop pe ment où nous
accueillons environ 400 étudiants chaque année, la plupart en
acti vité profes sion nelle. L’Univer sité pour suit égale ment sa mission à

8
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travers la forma tion continue en présen tiel pour environ 1000
audi teurs par an dans les diffé rents champs d’acti vités de l’Univer sité.
Nous avons déve loppé aussi l’ensei gne ment à distance avec 2 masters
à distance, plusieurs diplômes univer si taires et plus récem ment des
cours en ligne ouverts et massifs. Aujourd’hui, l’Univer sité Senghor
compte environ 3000 diplômés parmi lesquels plusieurs ministres en
exer cice, des direc teurs d’agence natio nales, de nombreux direc teurs
dans les admi nis tra tions afri caines et de très nombreux chefs de
projet dans les secteurs public et privé, dans des orga ni sa tions
inter na tio nales ou dans des ONG.

4 – La Fran co phonie peut s’inspirer de modèles ou d’expé riences
fruc tueuses dans d’autres espaces linguis tiques ou régio naux. Y a- 
t-il une initia tive que vous souhai te riez parti cu liè re ment
« importer » en Fran co phonie, ou une inno va tion que vous estimez
indis pen sable ?

9

L’Univer sité Senghor étant une insti tu tion de forma tion, c’est dans ce
champ que nous cher chons à importer des pratiques, et notam ment
des pratiques péda go giques. Dans ce domaine, nous avons beau coup
à apprendre des anglo- saxons, souvent plus prag ma tiques. D’ailleurs,
nos étudiants appré cient plus parti cu liè re ment la manière
d’ensei gner de nos profes seurs cana diens. En cher chant à déve lopper
une péda gogie active, davan tage centrée sur l’étudiant, orientée vers
le déve lop pe ment de compé tences pratiques et trans ver sales, nous
nous inspi rons en effet de modèles déve loppés dans d’autres
espaces linguistiques.

10

5 – Le monde, ces dernières années, connaît de profonds
boule ver se ments. Des enjeux (la paix, les révo lu tions
tech no lo giques, le réchauf fe ment clima tique, le déve lop pe ment des
inéga lités) consti tuent des défis consi dé rables. Quel peut être le
rôle de la Fran co phonie face à ces enjeux ? Une « commu nauté
linguis tique » a- t-elle, face à ces défis, une utilité ?

11

A minima, je dirais que le rôle de la Fran co phonie, face à ses
boule ver se ments, est de les ques tionner. Je suis convaincu que cette
commu nauté de valeurs que partage l’espace fran co phone est de
nature à apporter un éclai rage spéci fique à ces ques tion ne ments et
peut- être aussi des solu tions spéci fiques dans lesquelles la soli da rité
que se doivent entre eux les pays fran co phones prendra toute sa

12
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d’AlexandrieOpérateur de la Francophonie, l’Université Senghor propose, à

place. On le voit, en ce moment même, autour du numé rique. La
Fran co phonie est en train de prendre la mesure du défi que doivent
relever en parti cu lier les pays afri cains, notam ment autour de la
connec ti vité, et semble disposée à fédérer plusieurs initia tives pour
les aider à le relever.

6 – Quels peuvent être les rôles de l’Univer sité Senghor face à ces
enjeux ?

13

Là encore, dans le cadre de notre mission de forma tion, nous
abor dons ces sujets dans certains de nos programmes de forma tion
et certains nouveaux programmes que nous déve lop pons. Je peux
citer l’exemple du cours en ligne ouvert et massif (Clom) que nous
avons réalisé avec l’aide de l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la
Fran co phonie sur la Paix et la Sécu rité en Afrique fran co phone avec
l’objectif d’éclairer les parti ci pants sur les enjeux de cette ques tion et
les réponses qui ont pu y être appor tées. Nous travaillons
actuel le ment à l’élabo ra tion d’un autre Clom sur l’égalité Femmes- 
Hommes et comment la promou voir et la mettre en œuvre
concrè te ment dans les projets et les orga ni sa tions. Nous avons aussi
élaboré, avec l’Ecole des Mines de Nancy, tout un programme de
forma tions de haut niveau sur les tran si tions (numé riques,
éner gé tiques, envi ron ne men tales) que nous envi sa geons de proposer
aux hauts fonc tion naires et cadres diri geants africains.

14

À notre échelle et dans le cadre de notre mission, nous restons donc
plei ne ment atten tifs aux évolu tions du monde et adap tons nos
actions à ces évolutions.

15
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Alexandrie et sur ses 10 autres campus en Afrique et en Europe, des masters
spécialisés et des formations courtes répondant à des besoins de renforcement de
compétences des cadres pour le développement de l'Afrique. Forte d’un réseau de
plus de 200 professeurs et experts internationaux, venant de tout l’espace
francophone ainsi que de ses collaborations avec de grandes institutions et
organisations internationales, elle délivre des formations d’excellence, adaptées
au contexte africain et à travers une pédagogie active centrée sur
l’accompagnement de l’étudiant ou de l’agent en formation, dans son projet de
professionnalisation.www.usenghor-francophonie.org
IDREF : https://www.idref.fr/035359919
ORCID : http://orcid.org/0000-0001-8823-647X
HAL : https://cv.archives-ouvertes.fr/thierryverdel
ISNI : http://www.isni.org/000000000046878X
BNF : https://data.bnf.fr/fr/13184167

http://www.usenghor-francophonie.org/


Entretien de Marielle Payaud, Rédactrice en
chef de la Revue internationale des
Francophonies, avec Yves Bigot, Directeur
général de TV5Monde
Yves Bigot

DOI : 10.35562/rif.1122

Droits d'auteur
CC BY

TEXTE

Cela fait main te nant 50 ans que la fran co phonie s’insti tu tion na lise,
et on peut mesurer, depuis le début des années 1970, le chemin
parcouru, Sommet après Sommet : le nombre de pays, univer sités,
orga nismes, collec ti vités membres ou obser va teurs à l’OIF ou au
sein des autres opéra teurs n’a jamais été aussi impor tant. La
Fran co phonie intervient dans des domaines stra té giques et tend à
devenir un des forums de déli bé ra tion inter na tio nale les
plus dynamiques.

1

Il nous paraît inté res sant de dresser le bilan, au regard des propres
actions de votre insti tu tion, et ce à travers quelques questions.

2

1 – Quel bilan pensez- vous pouvoir tirer, pour la fran co phonie, de
cette insti tu tion na li sa tion ?

3

Aujourd’hui, la Fran co phonie est consti tuée de 88 États membres. Elle
est devenue un pôle attractif tant au niveau poli tique que culturel.
C’est d’autant plus visible ces dernières années avec l’arrivée de pays
plus fran co philes que fran co phones comme la Corée du Sud ou le
Mexique. Ces adhé sions s’expliquent par une volonté de sortir de
l’aligne ment sur les États- Unis d’un côté et la Chine de l’autre.

4

L’insti tu tion na li sa tion a bien sûr ses avan tages mais aussi ses
incon vé nients. Le premier avan tage est de donner un cadre de
discus sion et d’échanges sur des sujets poli tiques, sociaux, cultu rels,
numé riques et pour le déve lop pe ment de la langue fran çaise. Elle a

5
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permis aussi la créa tion de projets communs comme TV5MONDE et
les autres opéra teurs de la Fran co phonie. Ce cadre insti tu tionnel a
forte ment encou ragé le soutien et le déve lop pe ment des valeurs
parta gées de la Francophonie.

L’incon vé nient réside dans le risque d’une trop grande
« insti tu tion na li sa tion » de la Fran co phonie qui pour rait comme le
disait De Gaulle devenir « un machin ». De nombreux intel lec tuels
fran co phones souhaitent voir égale ment plus de démo cratie dans cet
espace de la part de ses États consti tuants. Cette critique est tout à
fait légi time. Néan moins, il est impor tant d’avoir aujourd’hui un lieu
de dialogue spéci fique, à nous, les francophones.

6

2 – Quelle est la place que TV5MONDE s’est vue recon naître au sein
de la Fran co phonie insti tu tion nelle ?

7

Nous sommes l’opéra teur audio vi suel direct de l’Orga ni sa tion
inter na tio nale de la Fran co phonie. C’est évidem ment une place très
impor tante. Tous les deux ans, les chefs d’État membres renou vellent
leur enga ge ment pour la diffu sion de la chaîne de TV5MONDE
dispo nible sur leur terri toire, gratui te ment et au plus grand nombre
de leurs conci toyens. Lors du dernier Sommet de la Fran co phonie à
Erevan, ils se sont engagés à le faire égale ment dans le domaine
du numérique.

8

Grâce à ce statut, TV5MONDE est présente dans les conseils
perma nents et de coopé ra tion de l’OIF ainsi que dans les confé rences
minis té rielles et des chefs d’État. En retour, nous nous devons
d’honorer deux enga ge ments : une large couver ture du Sommet des
chefs d’État tous les deux ans et la diffu sion sur nos antennes des
Jeux de la Francophonie.

9

3 – Au regard de ce qui s’est fait depuis 50 ans, comment pouvez- 
vous vous imaginer le domaine dans lequel vous inter venez, qui se
trouve être en pleine muta tion (media, tv, numé rique…) dans une
cinquan taine d’années ?

10

C’est impos sible. En matière de télé vi sion, 5 ans, c’est 50 ans. Faire
des prévi sions à 5 ans est déjà diffi cile, alors à 50…La seule certi tude
pour moi réside dans l’impor tance des contenus. Ce sont toujours eux
qui priment quelle que soit la manière dont ils sont produits,
fabri qués et distri bués. Les télé spec ta teurs iront toujours vers des

11
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contenus dont ils ont besoin et dont ils ont envie que ce soit de
l’infor ma tion, du diver tis se ment, du cinéma, du docu men taire et bien
sûr de la culture, l’une de nos prin ci pales missions avec celle de
l’appren tis sage du français.

4 – La Fran co phonie peut s’inspirer de modèles ou d’expé riences
fruc tueuses dans d’autres espaces linguis tiques ou régio naux. Y a- 
t-il, dans votre secteur d’acti vités, une initia tive que vous
souhai te riez parti cu liè re ment « importer » en Fran co phonie, ou
une inno va tion que vous estimez indis pen sable ?

12

Notre chaîne est une entre prise unique au monde. Il n’y a nulle part
cinq États (la France, le Canada, le Québec, la Confé dé ra tion suisse et
la Fédé ra tion Wallonie- Bruxelles) qui ont décidé de se réunir pour
avoir une chaîne de télé vi sion plané taire qui fasse la promo tion de la
langue fran çaise, de leurs entre prises, de leurs cultures et de leurs
valeurs communes. Il n’y a donc aucun modèle que nous puis sions
imiter puisque nous sommes uniques.

13

En revanche, ce qui nous fait rêver sont les finan ce ments dont
disposent BBC World pour le Royaume- Uni, la Deutsche Welle pour
l’Alle magne ou Russia Today pour la Russie. Ces chaînes natio nales à
voca tion inter na tio nale reçoivent des finan ce ments
incom men su ra ble ment plus impor tants que TV5MONDE, une chaîne
inter na tio nale à voca tion internationale.

14

5 – Le monde, ces dernières années, connaît de profonds
boule ver se ments. Des enjeux (la paix, les révo lu tions
tech no lo giques, le réchauf fe ment clima tique, le déve lop pe ment des
inéga lités) consti tuent des défis consi dé rables. Quel peut être le
rôle de la Fran co phonie face à ces enjeux ? Une « commu nauté
linguis tique » a- t-elle, face à ces défis, une utilité ? Comment
voyez- vous votre rôle ?

15

 La commu nauté linguis tique est essen tielle parce qu’elle permet à de
nombreuses personnes de se parler, de commercer, de partager leurs
cultures sans diffi cultés. Dans ce contexte, le rôle de TV5MONDE est
d’abord d’apporter une infor ma tion fiable et véri fiée à tous les
fran co phones de la planète et aussi à de très nombreux fran co philes
grâce à nos 13 langues de sous- titrage. Apporter une infor ma tion
fiable et véri fiée permet aux citoyens de chaque pays de prendre des
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déci sions en toute connais sance de cause au moment où ils sont
amenés à voter et faire des choix pour leur avenir.

TV5MONDE donne aussi à voir la culture dans toute sa diver sité sur
les 5 conti nents non seule ment auprès de tous les fran co phones mais
aussi de tous les fran co philes. Nous souhai tons enfin être le porte- 
voix et la caisse de réson nance prin ci pale de la Fran co phonie et de
son orga ni sa tion puisque nous touchons aujourd’hui plus de 330
millions de foyers dans le monde pour 60 millions de télé spec ta teurs
par semaine. Le rôle de TV5MONDE est donc abso lu ment capital.
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